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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MAÎTRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLÉES

22/051  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  des  Médiateurs  des  Collectivités
Territoriales pour l’année 2022 et paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 du Conseil
Municipal de la Commune de Marseille,

Vu  la  délibération  n°21/0003/EFAG  du  8  février  2021  portant
confirmation de l’adhésion de la Ville de Marseille à l’Association
des Médiateurs des Collectivités Territoriales,

Considérant l’appel à cotisation 2022 du 17 mars 2022,

DECIDONS

ARTICLE UNIQUE Pour  l’année  2022,  le  renouvellement  de
l’adhésion et  le  paiement  de  la  cotisation d’un montant  de 700
Euros afférente à l’organisme suivant :
- Association des Médiateurs des Collectivités Territoriales (AMCT)

       Fait le 29 avril 2022

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ 

22/086 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris 
sur délégation n°18/069 du 5 avril 2019 modifié – Institution 
auprès de la Direction des Sports – Service Stades et 
Gymnases d’une régie de recettes. 
(L.2122-22-7°-L.2122-23) 

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2022_01488_VDM du 10 mai 2022 donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;            
Vu l'acte pris sur délégation n° 19/069 du 5 avril 2019, modifié, 
instituant une régie de recettes prolongée auprès de la Direction 
des Sports - Service Stade et gymnases ;

Considérant la nécessité de modifier le cautionnement du 
régisseur titulaire de la régie de recettes prolongée de la Direction 
des Sports - Service Stade et gymnases sur décision en date du 
16 mars 2022 de Monsieur l'Administrateur des Finances 
publiques, comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-
Marseille Provence ;
Considérant la nécessité de supprimer l’encaissement d’un produit 
à la régie de recettes prolongée de la Direction des Sports - 
Service Stade et gymnases et l’avis conforme en date du 
7 juin 2022 de Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, 
comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille 
Provence,

-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 19/069 du 5 avril 
2019, modifié, est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès de la Direction des Sports - Service 
Stades et gymnases, une régie de recettes prolongée pour 
l'encaissement des produits suivants :
- location des salles de sports et autres équipements sportifs 
municipaux : salle omnisports Vallier, salle la Martine, etc...
- redevances pour la mise à disposition des bassins des piscines 
au profit des maîtres-nageurs,
- droits de mise à disposition du " train des sables "Compte 
d’imputation : 752

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le 
Service Stades et gymnases, 9 rue Paul Brutus, 13015 Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon 
les modes de recouvrement suivants : 
- espèces,
- chèques,
- cartes bancaires sur place (TPE avec ou sans contact) et à 
distance,
- virements bancaires.
Elles sont perçues contre remise à l'usager d’un justificatif.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d’un compte de 
dépôts de fonds au Trésor.

Article 6 La date limite d’encaissement par le régisseur des 
recettes désignées à l’article 2, lorsque le règlement au comptant 
n'a pu être effectué, est fixée à 60 jours. À l’issue de ce délai, le 
recouvrement interviendra par le biais d’un titre de recettes.

Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 10 000 € (dix mille euros).

Article 8 Le régisseur est tenu de verser à l'Administrateur des 
Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence, le total de l'encaisse tous les 
mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l'article 
7, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le 
mandataire suppléant et, en tout état de cause, en fin d'année.

Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge de l'ordonnancement (Direction de la Comptabilité), la 
totalité des justificatifs des opérations de recettes.
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Article 10 Le régisseur n’est pas assujetti à constituer un 
cautionnement selon la réglementation en vigueur.

Article 11 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont 
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la 
réglementation en vigueur.

Article 12 Le mandataire suppléant percevra une majoration de 
son IFSE pour la période pendant laquelle il assurera 
effectivement le fonctionnement de la régie, selon la 
réglementation en vigueur.

Article 13 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur des 
Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 20 juin 2022.

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE 
L URBANISME DU FONCIER ET DU 
PATRIMOINE

DIRECTION DE L’ARCHITECTURE

22/078 - Renouvellement de l’adhésion à l’Agence Locale de
l’Energie  et  du  Climat  (ALEC)  de la  Métropole  Marseillaise
pour l’année 2022 et paiement de la cotisation.   
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article 2 du décret 90-126 du 9 février 1990,
Vu la loi 77-2 du 3 janvier 1977,
Vu le décret du 16 août 1901 pris pour l’exécution de la loi du 1er

juillet 1901 relative aux contrats d’association,
Vu le décret 97/125 du 20 février 1997,
Vu l’arrêté du 25 avril 1996 relatif à la comptabilité d’engagement,
Vu la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°20/0670/EFAG du  21
décembre  2020,  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal au Maire,
Vu l'arrêté 2020_02802_VDM portant délégation de fonctions du
Maire de Marseille à M. Barles,
Vu la délibération n°12/0867/DEVD du 8 octobre 2012,
Vu la délibération n° 21/0303/AGE du 21 mai 2021,

DÉCIDONS

ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
ville  de  Marseille  à  l’Agence  Locale  de  l’Énergie  et  du  Climat
(ALEC) de la Métropole Marseillaise, dont le montant s’élève à 43
730,95 euros, pour l’année 2022.

ARTICLE  2 Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2022 de la DRP de la DAVEU, code service 50102,
Nature 6281, Fonction 020.

Fait le 9 juin 2022

22/085 – Acte pris sur délégation - Prise en charge, par la Ville
de Marseille, de la cotisation annuelle au Conseil National de 
l’Ordre des Architectes et remboursement de la cotisation 
annuelle de Madame Florence SAMANI (L.2122-22-11°-L.2122-
23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2 du décret 90-126 du 9 février 1990,
Vu la loi 77-2 du 3 janvier 1977,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 21/0044/UAGP du 8 février 2021,

DÉCIDONS

ARTICLE 1  Est approuvée la prise en charge, par la ville de 
Marseille, la cotisation annuelle au Conseil National de l’Ordre des 
Architectes requise pour les agents amenés à être concernés 
conformément à la délibération de 2021 sus-visée et le 
remboursement des cotisations annuelles de Madame Florence 
SAMANI (id. 20051808), en tant que Responsable du Service 
Études de la DEGPC dont le montant s’élève à  700 euros, pour 
l’année 2020.

ARTICLE 2 Cette dépense sera imputée sur les crédits de 
fonctionnement 2021 de la DRP de la DAVEU, code service 50102,
Nature 6281, Fonction 020.
Fait le 20 juin 2022

DIRECTION DES RESSOURCES PARTAGEES 
DGAUFP

2022_02090_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  MADAME  FRANÇOISE  ROGER  VIANT  -
RESPONSABLE  DU  SERVICE  AMÉNAGEMENT  ESPACE
URBAIN

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la Commande Publique ;
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020 ;
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020 ;
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 f i x a n
t l e n o m b r e d ’ A d j o i n t s a u M a i r e ;
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le conseil  Municipal en
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales ;
Vu  l’arrêté  n°  2021_00106_VDM  du  28  juin  2021  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Françoise  VIANT  ;
CONSIDÉRANT Qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement
de  l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires et aux agents publics ci-après désignés. 

Article 1 L’arrêté n° 2021_00106_VDM du 28 juin 2021 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Madame Françoise
ROGER - épouse VIANT - Responsable du Service Aménagement
Espace Urbain, identifiant N° 1987-0239, pour signer dans la limite
des attributions de son service, les courriers, actes et décisions de
gestion courantes. 

Article 3 Le fonctionnaire visé à l'nnarticle 1 est compétent pour
signer  :  1.  la  constatation  du  service  fait,  les  factures  et  les
certificats  d'acompte,  les  propositions  de  mandatement  et  de
recettes. 2. les ordres de services et les bons de commandes aux
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville  de Marseille,
dans  le  cadre  de  l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les
domaines de compétences de son service et dans la limite des
crédits inscrits dans son budget. 

Article 4 En cas d'absence ou d'empêchement, Madame Françoise
ROGER  -  épouse  VIANT  sera  remplacée  dans  cette  même
délégation par Madame Muriel ANDRIEU- SEMMEL, Directrice de
la Protection de l’Environnement  et  de la Transition Écologique,
identifiant n°2022-0377, 
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Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02091_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  MONSIEUR  BERNARD  VIGNAL  -
RESPONSABLE  DU  SERVICE  ÉCLAIRAGE  PUBLIC  ET
ILLUMINATIONS

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 f i x a n
t l e n o m b r e d ’ A d j o i n t s a u M a i r e ;Vu la délibération
N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative aux délégations
accordées  au  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  vertu  des
dispositions  de  l'article  L.  2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00697_VDM  du  28  mars  2022,  portant
délégation  de signature  à  Monsieur  Monsieur  Bernard  VIGNAL,
CONSIDÉRANT Qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement
de  l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires et aux agents publics ci-après désignés. 

Article  1  L’arrêté  n°  2022_00697_VDM  du  28  mars  2022,  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Monsieur Bernard
VIGNAL Responsable du Service Éclairage Public et Illuminations,
identifiant N° 2019-0346 pour signer dans la limite des attributions
de  son  service,  les  courriers,  actes  et  décisions  de  gestion
courantes. 

Article 3 Le fonctionnaire visé à l'nnarticle 2 est compétent pour
signer  :  1.  la  constatation  du  service  fait,  les  factures  et  les
certificats  d'acompte,  les  propositions  de  mandatement  et  de
recettes. 2. les ordres de services et les bons de commandes aux
prestataires,  entreprises et  fournisseurs de la Ville de Marseille,
dans  le  cadre  de  l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les
domaines de compétences de son service et dans la limite des
crédits inscrits dans son budget. 

Article 4 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Bernard
VIGNAL sera remplacé dans cette même délégation dans cet ordre
par :
- Monsieur Jérémie DEIANA, Responsable de Service Adjoint du
Service Éclairage Public et Illuminations, identifiant N°2017-1326.
-Madame Muriel  ANDRIEU-SEMMEL, Directrice de la Protection
de  l’Environnement  et  de  la  Transition  Écologique,  identifiant
n°2022/0377. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02092_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  MONSIEUR  SYLVAIN  MICHALLET  -
RESPONSABLE  DU  SERVICE  NATURE  EN  VILLE  ET
ÉCOCITOYENNETÉ

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la Commande Publique ;
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020 ;
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date

du 21 décembre 2020 ;
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 f i x a n
t l e n o m b r e d ’ A d j o i n t s a u M a i r e ;
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le conseil  Municipal en
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales ;
Vu  l’arrêté  n°  2021_00105_VDM  du  10  juin  2021  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Sylvain  MICHALLET  ;
CONSIDÉRANT Qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement
de  l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires et aux agents publics ci-après désignés. 

Article 1 L’arrêté n° 2021_00105_VDM du 10 juin 2021 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Monsieur Sylvain
MICHALLET,  Responsable  du  Service  Nature  en  Ville  et
Écocitoyenneté,  identifiant  N°  2001-  0460,  pour  signer  dans  la
limite  des  attributions  de  son  service,  les  courriers,  actes  et
décisions de gestion courantes. nnArticle3 Le fonctionnaire visé à
l'nnarticle  1  est  compétent  pour  signer  :  1.  la  constatation  du
service  fait,  les  factures  et  les  certificats  d'acompte,  les
propositions  de  mandatement  et  de  recettes.  2.  les  ordres  de
services et les bons de commandes aux prestataires, entreprises
et  fournisseurs  de  la  Ville  de  Marseille,  dans  le  cadre  de
l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les  domaines  de
compétences de son service et dans la limite des crédits inscrits
dans son budget. 

Article 4 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Sylvain
MICHALLET  sera  remplacé  dans  cette  même  délégation  par
Madame Muriel ANDRIEU-SEMMEL, Directrice de la Protection de
l’Environnement et de la Transition Écologique, identifiant n°2022-
0377. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02093_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  MONSIEUR  FRÉDÉRIC  JACQUES  -
RESPONSABLE DU SERVICE DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET BIODIVERSITÉ

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la Commande Publique ;
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020 ;
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020 ;
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 f i x a n
t l e n o m b r e d ’ A d j o i n t s a u M a i r e ;
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le conseil  Municipal en
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités  Territoriales  ;  CONSIDÉRANT  Qu'il  y  a  lieu  afin
d'assurer le bon fonctionnement de l'administration, d'octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires et aux agents publics
ci-après désignés. 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric
JACQUES - Responsable du Service Développement Durable et
Biodiversité,  identifiant N° 2020-2433, pour signer dans la limite
des attributions de son service, les courriers, actes et décisions de
gestion courantes. 

Article 2 Le fonctionnaire visé à l'nnarticle 1 est compétent pour
signer  :  1.  la  constatation  du  service  fait,  les  factures  et  les
certificats  d'acompte,  les  propositions  de  mandatement  et  de
recettes. 2. les ordres de services et les bons de commandes aux
prestataires, entreprises et fournisseurs de la Ville  de Marseille,
dans  le  cadre  de  l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les
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domaines de compétences de son service et dans la limite des
crédits inscrits dans son budget. 

Article 3 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Frédéric
JACQUES  sera  remplacé  dans  cette  même  délégation  par
Madame Muriel ANDRIEU-SEMMEL, Directrice de la Protection de
l’Environnement  et  de  la  Transition  Écologique,  identifiant
n°2022/0377, 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02094_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  MONSIEUR  GABRIEL  BERRON  -
RESPONSABLE  DU  SERVICE  ESPACES  NATURELS  ET
RISQUES

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la Commande Publique ;
Vu le procès verbal d'installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020 ;
Vu le procès verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020 ;
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 f i x a n
t l e n o m b r e d ’ A d j o i n t s a u M a i r e ;
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020, relative
aux délégations accordées au Maire par le conseil  Municipal  en
vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales ;
Vu  l’arrêté  n°  2021_00107_VDM  du  28  juin  2021  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Gabriel  BERRON  ;
CONSIDÉRANT Qu'il y a lieu afin d'assurer le bon fonctionnement
de  l'administration,  d'octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires et aux agents publics ci-après désignés. 

Article 1 L’arrêté n° 2021_00107_VDM du 28 juin 2021 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée à Monsieur Gabriel
BERRON, Responsable du Service Espaces Naturels et Risques,
identifiant N° 2002/1069 pour signer dans la limite des attributions
de  son  service,  les  courriers,  actes  et  décisions  de  gestion
courantes. 

Article 3 Le fonctionnaire visé à l'nnarticle 2 est compétent pour
signer  :  1.  la  constatation  du  service  fait,  les  factures  et  les
certificats  d'acompte,  les  propositions  de  mandatement  et  de
recettes. 2. les ordres de services et les bons de commandes aux
prestataires,  entreprises et  fournisseurs de la Ville de Marseille,
dans  le  cadre  de  l’exécution  des  contrats  utilisés  dans  les
domaines de compétences de son service et dans la limite des
crédits inscrits dans son budget. 

Article 4 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Gabriel
BERRON sera remplacé dans cette même délégation par Madame
Muriel  ANDRIEU-SEMMEL,  Directrice  de  la  Protection  de
l’Environnement et de la Transition Écologique, identifiant n°2022-
0377. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 28 juin 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
DES RESSOURCES HUMAINES

DIRECTION DES CARRIÈRES ET DE LA 
FORMATION

2022_01784_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  DE  MONSIEUR  MATTHIEU  CORDIER,
DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  du Conseil  Municipal  du  21 décembre 2020,
portant élection du Maire de Marseille,
Vu  l’acte  d’engagement  n°  2022/06926  recrutant  Monsieur
Matthieu  CORDIER  sur  l’emploi  de  Directeur  des  Ressources
Humaines à compter du 7 juin 2022,
Vu  l’arrêté  n°  2021_00565_VDM  du  4  mars  2021,  portant
délégation  de  signature  en  matière  de  ressources  humaines  à
Monsieur  Yves  RUSCONI,  Administrateur  territorial  détaché  sur
l’emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des Ressources
Humaines, ainsi qu’à d’autres fonctionnaires, CONSIDÉRANT Qu’il
y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de l’administration,
d’octroyer une délégation de signature aux fonctionnaires ci-après
désignés, 

Article 1 : L’arrêté de délégation de signature n° 2021_00565_VDM
du 4 mars 2021 est abrogé. 

Article  2  :  La  délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur
Matthieu  CORDIER,  Administrateur  territorial  hors  classe,
Directeur des Ressources Humaines, matricule n° 2022 0574 pour
ce qui concerne : 
-  les  conventions  passées  entre  la  Ville  de  Marseille  et  les
organismes extérieurs pour l'accueil dans les services municipaux
de personnes admises à effectuer un stage, 
-  les déclarations de vacance et  de création d’emplois  pour les
agents de catégories B et C, 
- les déclarations de nomination, 
- les conventions pour l’organisation de concours avec épreuve, 
- les conventions et les actes relatifs au placement en période de
préparation au reclassement, 
- les actes relatifs aux changements d'emploi et de service, pour
l'ensemble des agents municipaux de catégories B et C, 
- les actes relatifs à l'attribution, la modification et le retrait de la
Nouvelle Bonification Indiciaire, 
- les actes relatifs aux prolongations de stage, 
- les actes portant renouvellement de la période d’essai prévue par
les contrats d’engagement, 
- les actes portant nomination par détachement, intégration directe
internes  à  la  collectivité  territoriale  (changement  de  filière,
reclassement suite à inaptitude…), 
-  les  actes  relatifs  à  la  mise  à  disposition  sortante,  au
renouvellement et à la fin de mise à disposition des fonctionnaires
titulaires et des agents contractuels, 
-  les  copies certifiées conformes  des conventions relatives  à la
mise à disposition de personnel municipal et leurs annexes, ainsi
que de leurs avenants, 
-  les  actes  relatifs  au  régime  du  travail  à  temps  partiel  sur
autorisation et à temps partiel  de droit, ainsi qu'au temps partiel
thérapeutique, 
-  les  actes relatifs  au  congé de présence parentale (attribution,
renouvellement, réintégration, maintien), 
-  les  actes portant  octroi  de  congé de solidarité  familiale et  de
congé de proche aidant, 
- les actes portant octroi de congé de formation professionnelle, de
congé de paternité et  d’accueil  de l’enfant,  de congé bonifié,  de
congé de mobilité, 
-  les  actes  relatifs  aux  activités  dans  la  réserve  opérationnelle,
dans  la  réserve  sanitaire  et  dans  la  réserve  civile  de  la  police
nationale, 
- les courriers de saisine de la Commission de Déontologie et les
appréciations sur les demandes effectuées dans ce cadre, 
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- les autorisations et les refus d'autorisation de cumul d'activités à
titre accessoire des fonctionnaires et agents contractuels, 
- les actes relatifs à la situation des agents placés en congé pour
accident de service ou maladie professionnelle,  et  en congé de
maladie (congé de maladie ordinaire,  congé de longue maladie,
congé  de  longue  durée,  et  congé  de  grave  maladie),  après
examen  par  les  médecins  contrôleurs,  le  comité  médical
départemental, ou la commission de réforme, et aux modifications
de traitement inhérentes à ces situations, 
- les actes relatifs aux allocations temporaires d'invalidité, 
- les actes pris après avis du Comité Médical Départemental et du
Comité Médical Supérieur, 
-  les  actes  portant  octroi  et  refus  d'imputabilité  au  service  d'un
accident ou d'une maladie, 
- les actes relatifs à l'octroi et au refus des autorisations spéciales
d'absence pour mandat syndical, 
- les actes relatifs à l'octroi et au refus de décharges d'activité de
service pour activités syndicales, 
-  les  actes  relatifs  aux  positions  de  détachement  sortant
(attribution, renouvellement, réintégration), 
-  les  actes  relatifs  aux  positions  de  disponibilité  et  de  congé
parental (attribution, renouvellement, réintégration, maintien), 
- les actes relatifs à la conservation des droits à l’ancienneté pour
les  agents  ayant  exercé  une  activité  professionnelle  durant  la
disponibilité, 
- les actes portant octroi de congé non rémunéré pour les agents
stagiaires et contractuels, 
- les courriers relatifs à l’engagement d'une procédure disciplinaire,

- les actes relatifs aux retenues sur traitement pour absence de
service fait, 
-  les  réponses  aux  recours  gracieux  portant  sur  des  questions
relevant  du  domaine  de  compétences  de  la  Direction  des
Ressources Humaines, 
-  les  actes  relatifs  aux  cessations  de  fonction  des  agents  de
catégories B et C suite à une mutation hors collectivité, 
- les lettres de demande de rupture conventionnelle, les décisions
de  refus  de  rupture  conventionnelle,  et  les  convocations  aux
entretiens préalables à la rupture conventionnelle, 
- les arrêtés relatifs aux ruptures conventionnelles, 
-  les  mises  en demeure  de rejoindre  leur  poste adressées aux
agents municipaux dans le cadre d'une procédure de radiation des
cadres pour abandon de poste, 
-  les  mises  en  demeure  de  faire  connaître  leurs  intentions
adressées  aux  agents  municipaux  à  l'issue  d'une  période  de
disponibilité accordée sur demande, 
-  les  actes relatifs  aux radiations des cadres des fonctionnaires
stagiaires et titulaires, à l'issue d'une période de disponibilité, pour
insuffisance professionnelle, inaptitude définitive et absolue à tout
emploi,  abandon  de  poste,  ainsi  que  les  actes  relatifs  aux
licenciement en cours ou au terme d'une période de stage pour les
agents de catégories B et C, 
- les actes portant acceptation d'une demande de démission ou de
désistement  d’un  vacataire,  d'un  fonctionnaire,  ou  d’un  agent
contractuel,  et  fixant  la  date  d'effet  de  la  démission  ou  du
désistement pour les agents de catégories B et C, 
-  les  actes  portant  refus  d'acceptation  d'une  demande  de
démission ou de désistement d'un vacataire, d’un fonctionnaire, ou
d'un agent contractuel pour les agents de catégories B et C, 
- les lettres portant convocation à un entretien préalable en cas de
non  renouvellement  d'un  contrat  de  travail  susceptible  d'être
reconduit pour une durée indéterminée, 
- les actes de non renouvellement de contrat de travail des agents
contractuels de droit public et des contractuels de droit privé pour
les agents de catégories B et C, 
-  les  lettres  portant  convocation  à  un  entretien  préalable  au
licenciement d'un agent contractuel, 
- les actes de licenciement des agents contractuels de droit public,
et des contractuels de droit privé pour les agents de catégories B
et C, 
-  les  actes relatifs  aux radiations des cadres des fonctionnaires
pour faire valoir leurs droits à la retraite,  et  suite à invalidité ou
décès pour les agents de catégories B et C, 
- les actes relatifs aux agents contractuels, les autorisant à faire
valoir leurs droits à la retraite, et suite à invalidité ou décès pour
les agents de catégories B et C, 
- les actes de refus de maintien en activité pour carrière incomplète
pour les agents de catégories B et C, 

-  les actes portant  maintien en activité  pour  carrière incomplète
pour les agents de catégories B et C, 
- les actes portant recul de la limite d'âge pour charges familiales
pour les agents de catégories B et C, 
-  les  actes  d'assermentation  et  les  cartes  d'assermentation  du
personnel municipal établis en application des dispositions légales
et réglementaires en vigueur, 
- les formulaires de demande de carte professionnelle des agents
de police municipale, 
- les actes relatifs aux remboursements des frais de changement
de résidence, 
-  les  actes  relatifs  aux  modifications  du  temps  de  travail
hebdomadaire des agents à temps non complet, 
- les actes relatifs à la surcotisation. 

Article  3  :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Monsieur
Matthieu  CORDIER sera  remplacé dans  cette  même délégation
par Monsieur Olivier LEMETAYER, Attaché territorial hors classe,
Directeur du Pôle Amélioration des conditions de travail au sein de
la Direction des Ressources Humaines, matricule n° 2022 0686. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 20 juin 2022

2022_01785_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE DE MADAME AUDE FOURNIER – DIRECTRICE
GÉNÉRALE  ADJOINTE  « TRANSFORMER  NOS
PRATIQUES »

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu  la  délibération  du Conseil  Municipal  du  21 décembre 2020,
portant élection du Maire de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2021/20500 portant détachement de Madame Aude
FOURNIER  sur  l’emploi  fonctionnel  de  Directrice  Générale
Adjointe « Transformer  nos pratiques » à compter du 1er juillet
2021,
Vu l’arrêté n°  2021_03602_VDM du 12 novembre 2021,  portant
délégation de signature  en matière de ressources  humaines de
Madame Aude FOURNIER, Administrateur territorial détachée sur
l’emploi fonctionnel de Directrice Générale Adjointe «Transformer
nos pratiques», ainsi qu’à d’autres fonctionnaires, CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’administration,  d’octroyer  une  délégation  de  signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés, 

Article 1 : L’arrêté de délégation de signature n° 2021_03602_VDM
du 12 novembre 2021 est abrogé. 

Article 2 : La délégation de signature est donnée à Madame Aude
FOURNIER,  Administrateur  territorial  détachée  sur  l’emploi
fonctionnel  de  Directrice  Générale  Adjointe  «Transformer  nos
pratiques», matricule n° 2021 0951 pour ce qui concerne : 
- les actes d’engagement ainsi que leurs avenants et les actes de
renouvellement  d’engagement  relatifs  aux  agents  contractuels
(personnel  permanent  et  non  permanent)  pour  les  agents  de
catégories B et C, 
- les actes relatifs aux recrutements des agents fonctionnaires par
voie  de  mutation,  détachement,  intégration  directe  et  mise  à
disposition pour les agents de catégories B et C, 
- les actes relatifs aux recrutements des agents vacataires et des
apprentis, 
-  les déclarations de vacance et  de création d’emplois  pour les
agents de catégorie A, 
-  les  recensements  des  besoins  prévisionnels  en  concours  et
examens professionnels, 
-  les  actes  relatifs  à  la  nomination  en  qualité  de  fonctionnaire
stagiaire (suite à réussite à concours, par accès direct) pour les
agents de catégories B et C, 
-  les  actes  relatifs  à  la  nomination  en  qualité  de  fonctionnaire
titulaire (suite à réussite à concours, par accès direct), 
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- les actes relatifs aux changements d’emploi et de service, pour
l’ensemble des agents municipaux de catégorie A, 
- les actes de reclassement statutaire (hors inaptitude médicale), 
- les actes relatifs à l’avancement d’échelon, 
- les actes relatifs à l’ avancement de grade et d’échelon spécial, 
- les actes relatifs à la promotion interne, 
- les actes relatifs à l’avancement de chevron, 
- les actes relatifs à l'attribution, la modification et la suppression
des primes individuelles afférentes au régime indemnitaire, 
- les actes relatifs à l'attribution d’indemnités, 
- les conventions de mise à disposition de personnel municipal, et
leurs avenants, 
- les conventions de mise à disposition de personnel extérieur au
sein des services municipaux, et leurs avenants, 
- les actes relatifs au maintien en surnombre au sein des effectifs
du personnel municipal, 
- la désignation du représentant de l’autorité territoriale pour siéger
au conseil de discipline, 
-  les  conventions  de mise à  disposition de salle  de réunion en
faveur de la Ville, 
-  les  actes  relatifs  aux  cessations  de  fonction  des  agents  de
catégorie A suite à une mutation hors collectivité, 
-  les  actes relatifs  aux radiations des cadres des fonctionnaires
stagiaires et titulaires, à l'issue d'une période de disponibilité, pour
insuffisance professionnelle, inaptitude définitive et absolue à tout
emploi,  abandon  de  poste,  ainsi  que  les  actes  relatifs  aux
licenciement en cours ou au terme d'une période de stage pour les
agents de catégorie A, 
- les actes portant acceptation d'une demande de démission ou
désistement d'un fonctionnaire ou d’un agent contractuel, et fixant
la date d'effet de la démission ou du désistement pour les agents
de catégorie A, 
-  les  actes  portant  refus  d'acceptation  d'une  demande  de
démission  ou  désistement  d’un  fonctionnaire  ou  d'un  agent
contractuel pour les agents de catégorie A, 
- les actes de non renouvellement de contrat de travail des agents
contractuels de droit public et des contractuels de droit privé pour
les agents de catégorie A, 
- les actes de licenciement des agents contractuels de droit public,
et des contractuels de droit privé pour les agents de catégorie A, 
-  les  actes relatifs  aux radiations des cadres des fonctionnaires
pour faire valoir leurs droits à la retraite,  et  suite à invalidité ou
décès pour les agents de catégorie A, 
- les actes relatifs aux agents contractuels, les autorisant à faire
valoir leurs droits à la retraite, et suite à invalidité ou décès pour
les agents de catégorie A, 
-  les  actes  de  refus  de  prolongation  d’activité  pour  carrière
incomplète pour les agents de catégorie A, 
- les actes portant prolongation d’activité pour carrière incomplète
pour les agents de catégorie A, 
- les actes portant recul de la limite d'âge pour charges familiales
pour les agents de catégorie A, 
- les conventions financières à conclure entre la Ville de Marseille
et le Centres de Formation d’Apprentis (C.F.A). 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement, Madame Aude
FOURNIER  sera  remplacée  dans  cette  même  délégation  par
Monsieur  Matthieu  CORDIER,  Administrateur  territorial  hors
classe,  Directeur  des  Ressources  Humaines,  matricule  n°  2022
0574. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 20 juin 2022

2022_02068_VDM  -  Arrêté  portant  sur  la  composition  des
membres siégeant en Comité Technique

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la Loi n° 83/634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et
obligations des fonctionnaires,
Vu la Loi n° 84/53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique  Territoriale,  et
notamment ses articles 32 et suivants,
Vu le Décret n° 85/565 du 30 Mai 1985 modifié relatif aux Comités

Techniques des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu  la  Délibération  n°  85/576  AG  du  Conseil  Municipal  du  29
Octobre 1985 portant création du Comité Technique de la Ville de
Marseille et fixant à 30 le nombre de ses membres,
Vu la Délibération n°14/0161/EFAG du Conseil  Municipal  du  30
juin 2014 relative au Comité Technique de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 2021_02626_VDM du 16 septembre 2021. 
A R R E T O N S 

ARTICLE  1  Notre  arrêté  susvisé  du  16  septembre  2021  est
abrogé. 

ARTICLE 2 Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  de  la  Ville  de  Marseille  au  Comité  Technique  :
REPRÉSENTANTS  TITULAIRES  •  Monsieur  Benoit  PAYAN  •
Madame  Olivia  FORTIN  •  Madame  Zoubida  MEGUENNI  •
Monsieur Jean-Pierre COCHET • Madame Nassera BENMARNIA •
Monsieur  Théo  CHALLANDE-NEVORET  •  Madame  Sophie
GUERARD  •  Madame  Aïcha  GUEDJALI  •  Madame  Lydia
FRENTZEL • Madame Aude FOURNIER • Monsieur Didier OSTRE
•  Madame  Joséphine  ROIG  •  Madame  Claire  SORRENTINI  •
Madame  Karine  GARCIN-ESCOBAR  •  Monsieur  Matthieu
CORDIER REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS • Monsieur Yannick
OHANESSIAN • Monsieur Hamed HEDDADI • Madame Rebecca
BERNARDI  •  Monsieur  Yannick  TONDUT  •  Madame  Brigitte
PROUCELLE • Monsieur Pierre OLIVIER • Monsieur Jean-Charles
LARDIC  •  Madame  Arielle  MULLER  •  Madame  Nolwenn
YVERGNIAUX  •  Monsieur  Loïc  QUEFFELEC  •  Monsieur  Max
CAVA  •  Monsieur  Frédéric  ROBERT  •  Madame  Catherine
TRAVERSAT • Monsieur Claude ROSSIGNOLO • Madame Valérie
ACQUARONE 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Fait le 17 juin 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE LA MER

22/074  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion aux organismes suivants : 
- La Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour
la Culture, - l’association Collectif Prouvenço, - La Fondation
du Patrimoine, pour l’année 2022 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L2122-23,

Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020,  du
Conseil Municipal autorisant le Maire à renouveler l'adhésion aux
associations dont la commune est membre,

Vu la délibération N°04/00612/CESS du 21 juin 2004, approuvant
l'adhésion de la Ville de Marseille à La Fédération Nationale des
Collectivités Territoriales pour la Culture,

Vu la délibération N°06/0798/CESS du 17 juillet 2006, approuvant
l'adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  à  l'association  Collectif
Prouvenço,

Vu  la  délibération  N°06/1208/CESS  du  13  novembre  2006,
approuvant l'adhésion de la Ville de Marseille à La Fondation du
Patrimoine.
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ARRETONS

ARTICLE  UNIQUE:  Pour  l'année  2022,  le  renouvellement  de
l'adhésion  et  le  paiement  des  cotisations  afférentes  aux
organismes suivants :

- La Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour
- la Culture
- L'Association Collectif Prouvenço
- La Fondation du Patrimoine
Fait le 30 mai 2022

22/084 – Acte pris sur délégation - Prix de vente de l’ouvrage
intitulé  « Vieira  da  Silva,  l’oeil  du  Labyrinthe»   (L.2122-22-
2°L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille ;
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;
Vu la délibération 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 autorisant
Monsieur le Maire à fixer les tarifs des droits prévus au profit de la
commune qui n’ont pas de caractère fiscal ;
Vu la  délibération  21/0381/VDV du 21  mai  2021 approuvant  la
fixation par  le  Maire ou son représentant  des tarifs  des articles
proposés à la vente dans les boutiques des Musées et du Muséum
d’Histoire Naturelle ;
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au
Maire.

CONSIDÉRANT QUE

Dans le cadre de l’exposition « Vieira da Silva », prévue du 09 juin
au 06 novembre 2022 au musée Cantini, les Musées de Marseille
souhaitent proposer à la vente un catalogue  accompagnant cette
exposition. ISBN : 9782382030639 

DÉCIDONS

ARTICLE UNIQUE
Le prix de vente de l’ouvrage intitulé  « Vieira da Silva, l’oeil du
labyrinthe » est fixé à :
- Prix unitaire public : 39,00 €
-  Prix  unitaire  pour  les  membres  de  l’association  « Pour  les
Musées de Marseille » : 37,05 € 

       Fait le 20 juin 2022

2022_01947_VDM - Dérogation temporaire de plongée sous-
marine SEPTENTRION

Vu l’nnarticle 1.2 modifié le 11 février 2015 de la concession du 24
juillet  2006 autorisant les immersions de récifs artificiels dans la
baie du Prado.
Vu l’nnarticle 3 de l’arrêté Préfectoral du 15 mars 2015 permettant
à la Ville de Marseille d’autoriser des plongées dans le cadre du
suivi et de la gestion des récifs artificiels du Prado.
Considérant la demande en date du 1er avril 2022 présentée par
l’association  SEPTENTRION  ENVIRONNEMENT,  sollicitant
l’autorisation de plonger sur les récifs artificiels du Prado pour la
mise en œuvre et le suivi de dispositifs de restauration biologique
des  peuplements  de  poissons  des  récifs  artificiels  du  Prado.  le
suivi de la colonisation, ainsi que pour la mise en œuvre de ses
activités spécifiques d’enseignement ou de formation à la plongée
appliquée à l’écologie marine et des activités POLARIS. 

Article 1 Une dérogation temporaire de plongée sous-marine dans
la  concession  des  récifs  artificiels  du  Prado  est  accordée  à
l’association SEPTENTRION pour la mise en œuvre et le suivi de
dispositifs de restauration biologique des peuplements de poissons

des récifs artificiels du Prado, le suivi de la colonisation, ainsi que
pour la mise en œuvre de ses activités spécifiques d’enseignement
ou de formation à la plongée appliquée à l’écologie marine et des
activités  POLARIS  :  Organisme  dérogataire  :  SEPTENTRION
ENVIRONNEMENT  Référent  :  Olivier  BIANCHIMANI  Moyen
nautique : Bateau « CROMAGNON » 

Article 2 Cette dérogation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2022.

Article 3  L’organisme dérogataire  et  les  personnes  participantes
s’engagent à :
- ne pas excéder le nombre de 5 plongeurs simultanés, encadrant
compris, sur un même récif, ceci afin d’éviter les dégradations et la
saturation du site ; 
- ne rien remonter à la surface, hors prélèvements autorisés par
les services compétents ;
- ne pas détériorer les structures et les organismes vivant dessus,
hors modifications pour la recherche scientifique autorisées par les
services compétents ;
- ne pas déposer de matériel dans le périmètre de la concession
des récifs du Prado, hors autorisation spécifique accordée par le
gestionnaire ;
-  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  les  coordonnées  des  récifs
artificiels en leur possession et à ne pas les utiliser en dehors de
l’objet et de la période de dérogation ;
- citer la Ville de Marseille dans les remerciements ou autorisations
données dans le support produit (publication, film, reportage, etc.)
et à transmettre une copie au gestionnaire dès sa production. 

Article 4 L’organisme dérogataire s’engage :
- à soumettre la demande de plongée au gestionnaire au moins 48
heures  à  l’avance  en  précisant  les  dates  de  plongée  prévues,
l’objet de la plongée ainsi que le nombre et la liste des plongeurs.
Le gestionnaire pourra refuser la demande à sa libre appréciation ;
- à respecter les dates de plongées autorisées, et à informer au
moins 24 heures à l’avance en cas de changement de date ;
-  à  informer  le  gestionnaire  à  l’issue  de  chaque  plongée
d’éventuels événements survenus au cours de sa présence sur le
site des récifs artificiels du Prado (pollution, espèces ou individus
remarquables, événements de mortalité,  dégradation, engins, ou
toute  autre  observation  qu’il  jugera  pertinent  de  transmettre  au
gestionnaire) ;
- à signaler au gestionnaire au retour de chaque sortie l’éventuelle
présence de contrevenants sur la concession au cours de la ou les
plongées ;
- à transmettre au gestionnaire à mi période et en fin de dérogation
le  compte  rendu  de  plongée  et  d’observations  réalisées  ainsi
qu’une note sur l’activité entreprise dans le cadre de cet arrêté. 

Article  5  En  cas  de  non  respect  des  clauses  ci-dessus,  la
dérogation sera immédiatement retirée. 

Article 6 En cas de contrôle des autorités habilitées en la matière,
l’organisme  dérogataire  devra  présenter  cet  arrêté  ainsi  qu’un
moyen d’identification des personnes autorisées. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 08 juin 2022

2022_02075_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation « Delta Festival 2022 » du lundi 27
juin au mercredi 6 juillet 2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
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Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2021_01136_VDM du 21 avril 2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  «  DELTA FESTIVAL  »,  organisée  par  «  DELTA
FRANCE ASSOCIATION » du mercredi  29  juin  au  dimanche 3
juillet 2022.
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Dans le cadre de la manifestation « DELTA FESTIVAL » la
baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des  engins  de
plage ou des engins non-immatriculés seront interdites sur le plan
d’eau de la plage Prado Sud, se situant dans la bande des 300
mètres et dans les périmètres délimités sur le plan (Annexe 1), du
lundi 27 juin 2022 à 06h00 au mercredi 6 juillet 2022 à 06h00. 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation « DELTA FESTIVAL »,
l’accès à la plage « Prado Sud » sera interdite au public dans le
périmètre de la phase 4 du lundi 27 juin 2022 à 06h00 au mercredi
6 juillet 2022 à 06h00. (Annexe 1). 

Article  3  Autorisons  pour  les  festivaliers,  la  baignade  surveillée
dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  DELTA FESTIVAL  »  :  le
mercredi 29 juin 2022 de 12h00 à 20h00, le jeudi 30 juin 2022 de
12h00 à 20h00, le vendredi 1er juillet 2022 de 12h00 à 20h00, le
samedi 2 juillet de 12h00 à 20h00 et le dimanche 3 juillet de 12h00
à 20h00, sur le plan d’eau de la plage du Prado Sud (Annexe 1).
ZRUB Festivaliers : GPS 1 : 43°15'40.57"N / 5°22'20.75"E GPS 2 :
43°15'40,26"N / 05°22'18,62"E GPS 3 : 43°15'705"N / 05°22'233"E
GPS 4 : 43°15'43.61"N / 5°22'13.97"E 

Article 4 Autorisons dans le cadre de la manifestation « DELTA
FESTIVAL » la pratique exclusive des activités nautiques avec des
engins de plage ou des engins non- immatriculés dans le chenal
du plan d’eau de la plage Prado Sud, le mercredi 29 juin 2022 de
12h00  à  20h00,  le  jeudi  30  juin  2022  de  12h00  à  20h00,  le
vendredi 1er juillet 2022 de 12h00 à 20h00, le samedi 2 juillet de
12h00 à 20h00 et et dimanche 3 juillet de 12h00 à 20h00 sur le
plan  d’eau  de  la  plage du  Prado Sud  (Annexe 1).  Chenal  des
activités  nautiques  des  festivaliers  :  GPS  1  :  43°15'40,57"N  /
05°22'20,75"E GPS 2 :  43°15'40,26"N /  05°22'18,62"E GPS 3  :
43°15'39,50"N / 05°22'18,87"E 

Article  5  L’organisateur  de  l’événement  «  DELTA  FRANCE
ASSOCIATION  »  sera  en  charge  d’installer  un  périmètre  de
sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la surveillance,
son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article 6 Le poste de secours N°5 sera fermé du lundi 27 juin 2022
à 06h00 au mercredi 6 juillet 2022 à 6h00. 

Article  7  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  9  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans

les deux mois à compter de son affichage. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 17 juin 2022

2022_02078_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation  « Tournoi International Volley-ball
des Catalans » du mardi 12 juillet au lundi 18 juillet 2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  « Tournoi  International  Volley-ball  des Catalans »,
organisée par « CVBC » sur la Plage des Catalans, du mardi 12
juillet au lundi 18 juillet 2022 (Annexe 1). Attendu qu’il convient de
prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
des Catalans du mardi 12 juillet de 8h00 au lundi 18 juillet 2022 à
12h00  pour  l’évènement  «  Tournoi  International  Volley-ball  des
Catalans » (Annexe 1). 

Article 2 L’organisateur de l’évènement « CVBC » sera en charge
d’installer  un  périmètre  de  sécurité  à  terre,  d’en  assurer  la
surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article  3  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 16 juin 2022

2022_02079_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation  « FREESTYLE CUP, Fête de la
Musique » le Mardi 21 juin 2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
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des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  «  FREESTYLE  CUP,  Fête  de  la  Musique  »,
organisée  par  «  MASSILIA SPORT EVENT »  sur  la  Plage  de
Bonneveine,  le  mardi  21  juin  2022  (Annexe  1).  Attendu  qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
de Bonneveine, le lundi 20 juin 2022 de 19h00 au mercredi 22 juin
2022 à 20h00, pour l’évènement « FREESTYLE CUP, Fête de la
Musique » (Annexe 1). 

Article  2  L’organisateur  de  l’évènement  «  MASSILIA  SPORT
EVENT » sera en charge d’installer  un  périmètre  de sécurité  à
terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la surveillance, son contrôle
ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article  3  Tout  débris  et  déchet  sera  retiré  du  site  après  la
manifestation. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 17 juin 2022

2022_02080_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA MANIFESTATION  DU  DÉFI
MONTE-CRISTO 2022 DU 24 AU 26 JUIN 2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement des épreuves
de natation en mer dans le cadre de la manifestation « Défi Monté
Cristo  2022  »,  organisée  par  «  L’association  Sportive  du  Défi
Monté Cristo » qui se déroulera du jeudi 23 au dimanche 26 juin
2022. Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires
pour assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons le déroulement de la compétition de natation
en  eau  libre  le  «  Défi  Monté  Cristo  »  du  vendredi  24  juin  au
dimanche 26 juin 2022 de 07h00 à 20h30 (Annexes ci-jointes).
Parcours  1  K  (Annexe  1)  Dimanche  26  juin  2022  de  16h00  à
16h45 Bouée N°1 :  43°15’15.23’’N /  5°22’15.59’’E Bouée N°2 :

43°15’14.37’’N  /  5°22’17.04’’E  Bouée  N°3  :  43°15’13.73’’N  /
5°22’4.70’’E Bouée N°4 : 43°15’12.69’’N / 5°22’16.39’’E Bouée N°5
: 43°15’12.33’’N / 5°22’16.33’’E Parcours 2 K (Annexe 2) Vendredi
24 juin 2022 de 19h00 à 20h00 Samedi 25 juin 2022 de 16h00 à
17h00 Bouée N°1 :  43°15’15.23’’N /  5°22’15.59’’E  Bouée N°2 :
43°15’14.37’’N  /  43°15’14.37’’N  Bouée  N°3  :  43°15’25.12’’N  /
5°22’16.46’’E Bouée N°4 :  43°15’26.34’’N /  5°21’56.09’’E Bouée
N°5 :  43°15’14.22’’N / 5°21’1.86’’E Bouée N°6 : 43°15’12.69’’N /
5°22’16.39’’E Bouée N°7 : 43°15’12.33’’N / 5°22’16.33’’E Parcours
2.5  K  (Annexe  3)  Samedi  25  juin  2022  de  14h00  à  15h15
Dimanche  26  juin  2022  de  14h00  à  15h15  Bouée  N°1  :
43°15’15.23’’N  /  5°22’15.59’’E  Bouée  N°2  :  43°15’14.37’’N  /
5°22’17.04’’E Bouée N°3 :  43°15’31.28’’N /  5°22’16.22’’E Bouée
N°4 : 43°15’33.17’’N / 5°21’52.95’’E Bouée N°5 : 43°15’14.22’’N /
5°21’1.86’’E Bouée N°6 : 43°15’12.69’’N / 5°22’16.39’’E Bouée N°7
:  43°15’12.33’’N  /  5°22’16.33’’E  Parcours  3.5  K  (Annexe  4)
Vendredi  24  juin  2022  de  14h00  à  15h45  Bouée  N°1  :
43°16’38.21’’N  /  5°20’48.85’’E  Bouée  N°2  :  43°16’37.52’’N  /
5°20’48.14’’E Bouée N°3 :  43°16’10.97’’N /  5°21’23.78’’E Bouée
N°4 : 43°16’10.30’’N / 5°21’23.19’’E Bouée N°5 : 43°15’53.25’’N /
5°21’45.73’’E Bouée N°6 :  43°15’52.88’’N /  5°21’45.26’’E Bouée
N°7 :  43°15’33.91’’N / 5°22’3.34’’E Bouée N°8 : 43°15’33.41’’N /
5°22’2.91’’E Bouée N°9 : 43°15’14.21’’N / 5°22’18.16’’E Parcours 5
K (Annexe 5) Vendredi 24 juin 2022 de 8h30 à 12h30 Samedi 25
juin 2022 de 8h30 à 12h30 Dimanche 26 juin 2022 de 8h30 à
12h30 Bouée N°1 :  43°16’51.50’’N /  5°19’39.44’’E  Bouée N°2 :
43°16’50.77’’N  /  5°19’39.55’’E  Bouée  N°3  :  43°16’42.33’’N  /
5°20’42.34’’E Bouée N°4 :  43°16’41.16’’N /  5°20’41.73’’E Bouée
N°5 :  43°16’9.66’’N  /  5°21’15.11’’E  Bouée N°6 :  43°16’8.90’’N  /
5°21’14.01’’E Bouée N°7 :  43°15’35.09’’N /  5°21’49.87’’E Bouée
N°8 : 43°15’34.61’’N / 5°21’49.38’’E Bouée N°9 : 43°15’19.80’’N /
5°22’5.81’’E  Bouée  N°10  :  43°15’19.46’’N  /  5°22’5.42’’E  Bouée
N°11  :  43°15’14.64’’N  /  5°22’18.14’’E  Bouée  N°12  :
43°15’14.21’’N / 5°22’18.16’’E Parcours 6 K (Annexe 6) Dimanche
26  juin  2022  de  9h30  à  12h45  Bouée  N°1  :  43°16’51.80’’N  /
5°19’39.09’’E Bouée N°2 :  43°16’51.69’’N /  5°19’38.66’’E Bouée
N°3 :  43°17’0.85’’N  /  5°20’15.55’’E  Bouée N°4 :  43°17’6.39’’N /
5°20’37.38’’E Bouée N°5 :  43°16’47.33’’N /  5°20’45.87’’E Bouée
N°6 : 43°16’24.67’’N / 5°21’33.96’’E Bouée N°7 : 43°16’23.94’’N /
5°21’33.50’’E Bouée N°8 :  43°15’43.08’’N /  5°21’53.35’’E Bouée
N°9 : 43°15’43.42’’N / 5°21’52.82’’E Bouée N°10 : 43°15’17.68’’N /
5°22’4.48’’E  Bouée  N°11  :  43°15’17.36’’N  /  5°22’3.39’’E  Bouée
N°12  :  43°15’13.85’’N  /  5°22’18.45’’E  Bouée  N°13  :
43°15’13.40’’N / 5°22’18.29’’E 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté Cristo
2022 »,  la  baignade ainsi  que les  activités  nautiques avec des
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites
sur le périmètre figurant sur le plan annexé, afin de permettre à la
société Icard Maritime de pénétrer dans le chenal pour récupérer
les concurrents sur le quai, du vendredi 24 juin au dimanche 26
juin 2022 de 07h00 à 20h30 (Annexe 7). 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté Cristo
2022  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites
sur le plan d’eau (Prado Nord), du vendredi 17 juin 2022 de 6h00
au mercredi 29 juin 2022 à 12h00. 

Article 4 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté Cristo
2022  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites
tout le long du parcours, exceptée la pratique de la natation dans
le cadre de l’évènement, sur le plan d’eau se situant dans la bande
des 300 mètres et dans les périmètres délimités sur les plans (ci-
joints) : Vendredi 24 juin 2022 Parcours 5 K de de 8h30 à 12h30
Parcours 3,5 K de 14h00 à 15h45 Parcours 2 K de 19h00 à 20h00
Samedi 25 juin 2022 Parcours 5 K de 8h30 à 12h30 Parcours 2,5
K de 14h00 à 15h15 Parcours 1 K de 16h00 à 16h45 Dimanche 26
juin 2022 Parcours 5 K de 8h30 à 12h30 Parcours 6 K de 9h30 à
12h45 Parcours 2,5 K de 14h00 à 15h15 Parcours 1 K de 16h00 à
16h45 

Article 5 Dans le cadre de la manifestation, les activités nautiques
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront
interdites dans le chenal d’accès et de sortie au bassin d’évolution
du Roucas Blanc : Vendredi 24 juin 2022 Parcours 5 K de 8h30 à
12h00 Parcours 3,5 K de 14h00 à 17h15 Parcours 2 K de 19h00 à
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20h00  Samedi  25  juin  2022  Parcours  5  K  de  8h30  à  12h00
Parcours 2,5 K de 14h00 à 15h15 Parcours 1 K de 16h00 à 17h00
Dimanche 26 juin 2022 Parcours 5 K de 8h30 à 9h30 Parcours 6 K
de 9h30 à 12h00 Parcours 2,5 K de 14h00 à 18h30 Parcours 1 K
de 16h00 à 17h00 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  manifestation,  la  plage  du  Petit
Roucas sera interdite au public du vendredi 17 juin 2022 à 6h00 au
mercredi 29 juin 2022 à 12h00 (Annexe 8). 

Article 7 L’organisateur de l’évènement « L’association Sportive du
Défi Monté Cristo 2022 » sera en charge d’installer un périmètre
de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer son contrôle
ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 16 juin 2022

2022_02259_VDM - Arrêté autorisant le naturisme - Calanque
des Pierres Tombées (13009)

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2212-2 et L. 2212-3, 
Vu l’nnarticle 222-32 du Code pénal, 
Vu la Charte du Parc national des Calanques. 
Considérant  qu’il  appartient  au  Maire  de  prendre  toutes  les
mesures afin de garantir  la sécurité et  la tranquillité publique et
préserver les droits de chacun ; 
Considérant  que  la  pratique  du  naturisme  est  expressément
reconnue par la Charte du Parc national des Calanques et doit être
préservée ; 
Considérant que la Ville de Marseille est l’une des premières villes
de France où a été pratiqué le naturisme dès le début du XXéme
siècle ; 
Considérant  que la Calanque des  Pierres  Tombées (13009)  est
fréquentée par des naturistes depuis de très nombreuses années ; 
Considérant  l’attente  des  pratiquants  du  naturisme  pour  la
reconnaissance d’un espace leur étant réservé ; 
Considérant qu’il  convient de réglementer cette pratique, jusqu’à
présent tolérée dans la Calanque des Pierres Tombées. 

ARTICLE  1  La  pratique  du  naturisme  est  autorisée  dans  la
Calanques  des  Pierres  Tombées  (13009).  Une  signalisation
spécifique visant à informer le public sera installée sur place et aux
environs du site. nnARTICLE 2 Sont prohibés tout geste, tout acte
et toute provocation qui seraient susceptibles de de porter atteinte
aux bonnes mœurs en créant un trouble à l’ordre public. 

ARTICLE  3  Les  infractions  aux  dispositions  du  présent  arrêté
pourront être constatées par tout agent habilité à cet effet et les
contrevenants s’exposent aux peines et sanctions prévues par la
législation en vigueur. 

ARTICLE  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  sera
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au
contrôle de légalité, affiché sur site et en mairie centrale et sera
publié au Recueil des actes administratifs. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant
le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de son entrée en vigueur. 

Fait le 28 juin 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

N° 2022_01636_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - projet Laramie - Lieux Publics – parc Billoux
– 23 juin 2022 – f202200529

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 14 avril 2022
par : L'association lieux publics,
domiciliée :  Cité des  arts  de  la  rue –  225 avenue Ibrahim Ali -
13015 Marseille,
représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT Directeur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
dans le parc Billoux (13015) le dispositif suivant :

des tapis de sol, des bottes de paille, une aire de jeu, une zone
public, une zone de tir pyrotechnique et une zone technique avec
sonorisation.
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Avec la programmation ci-après :

Montage : le 22 juin 2022 de 9h à 23h59 et le 23 juin 2022 de 9h à
20h
Manifestation : le 23 juin 2022 de 20h à 22h30
Démontage : du 23 juin 2022 22h30 au 24 juin 2022 13h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Le projet
Laramie »
par : L'association lieux publics,
domiciliée :  Cité des arts de la rue –  225 avenue Ibrahim Ali   -
13015 Marseille,
représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT Directeur.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine

public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 12 mai 2022
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N° 2022_01891_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  concerts  perlés  -  association  Plaine  de
fadas - place Jean Jaurès - entre le 15 juin et le 28 septembre
2022 – f202200702

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 13 mai 2022
par : l’association Plaine de fadas,
domiciliée au : 74 rue Ferrari - 13005 Marseille,
représentée par : Madame Anaëlle LOZE Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
la  place  Jean  Jaurès,  une  zone  de  concert  avec  système  de
sonorisation et instruments de musique, entre le 15 juin et le 28
septembre 2022 de 18h à 21h (montages et démontages inclus),
conformément au plan et à la programmation joints.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de concerts perlés,
par : l’association Plaine de fadas,
domiciliée au : 74 rue Ferrari - 13005 Marseille,
représentée par : Madame Anaëlle LOZE Responsable Légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner

ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
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confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 31 mai 2022

2022_01907_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  MODIFICATION  DE
L'ARRÊTE N°2022_01270_VDM PORTANT OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC D'UN EMPLACEMENT SUR LE MARCHE
DE LA PLAINE AU BENEFICE DE M. STENTA CHRISTIAN

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en cours,

Vu l’Arrêté N°2022_01190_VDM en date du 27 avril 2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’Arrêté N°2445/2012 du 21/12/12 portant autorisation,
Vu l’Arrêté 2022_01270_VDM 
Considérant que la réouverture du Marché de la Plaine est fixée au
Mardi 3 mai 2022 ; 
Considérant  qu’il  convient  de  réaffecter  les  forains  bénéficiant
précédemment d’une autorisation sur le Marché de la Plaine ; 
Considérant l’autorisation délivrée à STENTA CHRISTIAN en date
du 21/12/12 modifiée le 1er mai 2022 
Considérant qu’il  y a lieu de modifier  l’autorisation donnée à M.
STENTA CHRISTIAN 

Article 1 L’nnarticle 1 de l’Arrêté N°2022_01270_VDM est modifié
comme  suit  :  STENTA CHRISTIAN  avec  l’immatriculation  Siret
34315830900025 en date du 09/01/08 est autorisé à déballer sur
le Marché de la Plaine – Place Jean Jaurès Marseille 
-  sur  l’emplacement  N°31  avec  Camion  sur  un  métrage  de  6
mètres linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité
de  vente  de  type  :  Produits  électroniques  Les  jours  suivants  :
Mardi, Jeudi, Samedi L’emplacement camion limité à une longueur
de  6m.  L’autorisation  est  établie  pour  une  durée  de  3  ans
renouvelable,  soit  jusqu’au  2  mai  2025  inclus.  STENTA
CHRISTIAN conservera son ancienneté. 

 Article  2  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  2022_01270_VDM  est  ainsi
modifié Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces
Publics  mise  en  place  par  la  Ville  de  Marseille,  il  convient  de
respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente, La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non  respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  3  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  N°2445/2012
notamment relatives à d’autres sites demeurent inchangées. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  5  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 14 juin 2022

N° 2022_01910_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  clôture  sport  santé  séniors  –  service
animations  sportives  de  la  ville  de  Marseille  –  parc  de  la
Moline– 17 juin 2022 - f202200431

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
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l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 30 mars 2021
par : le Service Animations Sportives de la Ville de Marseille,
domicilié : Îlot Allar - 9 rue Paul Brutus, 13015 Marseille,
représenté par : Monsieur Sébastien TACITE Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’événement  « clôture  sport  santé  séniors »
présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Moline
(13012), le dispositif suivant :

des tables, des bancs, des ateliers sportifs, un buffet offert et une
annexe technique avec sonorisation.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  17  juin  2022  de  7h30  à  17h30  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « clôture
sport santé séniors »
par : le Service Animations Sportives de la Ville de Marseille,
domicilié : Îlot Allar - 9 rue Paul Brutus, 13015 Marseille,
représenté par : Monsieur Sébastien TACITE Responsable Légal.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles

sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
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(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 10 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 2 juin 2022

N° 2022_01918_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – boutique concert Soprano - bd Michelet -
société Fan avenue – 18 et 19 juin 2022 – f202200624

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 3 mai 2022
par : la Société FAN AVENUE
domiciliée  au :  11,  rue  de la  Cotterie  -  40230 Saint  Vincent  de
Tyrosse,
représentée par : Monsieur Lionel Blanc-Gonnet Gérant,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion  boutique  pour  la  vente  des  produits  dérivés,  sur  le
boulevard Michelet, face aux escaliers du parvis Jean Bouin, du 18
juin 2022, 6h au 19 juin 2022, 23h30, conformément au plan ci-
joint.

Ce dispositif  sera installé dans le cadre du concert de Soprano,
par : la Société FAN AVENUE domiciliée au : 11, rue de la Cotterie
-  40230  Saint  Vincent  de  Tyrosse,  représentée  par :  Monsieur
Lionel Blanc-Gonnet Gérant.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
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usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 2 juin 2022

N° 2022_01956_VDM arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – les Babelsunciades – Yes we camp – place
de la pierre levée – 17 juin 2022 – F202200651

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment

l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 5 mai 2021
par : l’association Yes We Camp,
domiciliée au : 16 rue Bernard Du Bois – 13001 MARSEILLE,
représentée par : Monsieur Antoine Plane Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
la  place  de  la  pierre  levée  (13001),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

une scène et une régie.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  17  juin  2022  de  16h  à  minuit  montage  et
démontage inclus

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  « les
Babelsunciades »
par : l’association Yes We Camp,
domiciliée au : 16 rue Bernard Du Bois – 13001 MARSEILLE,
représentée par : Monsieur Antoine Plane Responsable Légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
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site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 3 juin 2022

N° 2022_01974_VDM  Arrêté portant  modification des règles
de l'occupation temporaire  du domaine public  -  Permis de
stationnement pour pose de palissades dans le cadre de la
construction d'un hôtel et des démolitions - 108 boulevard de
Paris à Marseille 3e arrondissement - Entreprise DTP AZUR -
Compte N° 102169

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
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2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2022/00695  déposée  le  21  avril  2022  par
l’entreprise  DTP  AZUR,  Actimart,  1140  rue  Ampère  à  Aix-en-
Provence  (BDR)  pour  le  compte  de  PRIMOSUD,  30  rue  Louis
Rège à Marseille 8e arrondissement,
Considérant que PRIMOSUD est titulaire d'un arrêté de permis de
construire au nom de l’État n°  PC 013055 19 00706 PO du 14
févier 2020,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation,  subdivision  Police,  Circulation et  Stationnement
en date du 20 avril 2022, Arrêté N°T2201696,
Vu  l’arrêté  N°  2022_01181_VDM  du  28  avril  2022  autorisant
l’installation  de  palissades  angle  108  boulevard  de  Paris  /  rue
Melchior Guinot à Marseille 3e arrondissement par l’entreprise DTP
AZUR.

ARRÊTONS

Article 1 L’arrêté N° 2022_01181_VDM du 28 avril 2022 est modifié
comme suit :
-  Article 3 Les travaux  nécessiteront  impérativement  l’installation
d’un enclos composé de palissades  aux dimensions suivantes :
108 boulevard de Paris :                               Rue Melchior Guinot :
Longueur : 20,00m                                                             40,00m
Hauteur : 2,00m au moins                                    2,00m au moins
Saillie : 3,65m                                                                      3,65m
Boulevard de paris, la circulation des piétons sera maintenue en
toute sécurité sur le trottoir côté chantier par des aménagements
provisoires  prévus  à  cet  effet  par  l’entreprise  et  sous  sa
responsabilité, avec le maintien en permanence d’une largeur de
circulation de 1,40m sur ce trottoir.
Rue Melchior Guinot, la circulation des piétons sera interdite sur le
trottoir,  côté  chantier  et  sera  déviée  côté  opposé  par  des
aménagements provisoires prévus par l’entreprise.
En aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée.
A  l’intérieur  de  l’enclos,  seront  installés  1  base  de  vie  (côté
boulevard  de  Paris)  ainsi  qu’une  zone  de  stockage  (angle
boulevard de Paris / rue Melchior Guinot) et une zone de livraison
(rue Melchior Guinot), comme indiqués sur le PIC joint au dossier
d’instruction.

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article  3 Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Compte : N° 102169
Fait le 14 juin 2022

2022_01982_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC -  MARCHE AMAP -  M.  REMY VAN DEN
BUSSCHE  -  DEVANT  L'ECOLE  PRIMAIRE  DE  LA  RUE
EYDOUX 13006  MARSEILLE -  TOUS LES MERCREDIS  DE
17H A 19H

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année en cours, 
Considérant que M. Rémy Van Den Bussche gérant de la Société
« La Ferme des Petits Champs » souhaite distribuer des paniers
de fruits et légumes dans la rue Eydoux 13006 tous les mercredis
de 17h à 19h. 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer, sur
le dispositif  suivant :  une table de 2,50m de largeur sur  1m de
profondeur.  Avec la programmation ci-après :  Manifestation tous
les mercredis  de  17h à 19h.  Ce dispositif  sera installé  dans le
cadre d’un marché AMAP, géré par M. Rémy Van Den Bussche «
La Ferme des Petits Champs » dont le numéro Siret est le 850 408
352 000027 et domicilié au 67 rue Tilsit 13006 Marseille Aucune
vente n’est autorisée. Dégustation de produits uniquement dans le
cadre des animations et auprès du public venant sur le dispositif
ou  à  ses  abords  immédiats  sans  échantillonnage  massif.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l’exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations évènementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  évènement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L’organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l’issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure évènementielle. A défaut, le non respect de
ces prescriptions, dûment constaté par procès-verbal, entraînera la
caducité du présent arrêté. 
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Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance –  responsabilité  civile  et
professionnelle à garantie illimitée – garantissant  tout dommage
pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter
une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente, La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. Le non respect de ces dispositions pourra entraîner le
retrait définitif de son autorisation. 

Article  6  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’organisateur. 

Article 7 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  8  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, l’organisateur s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article 10 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés 

Article  11  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 14 juin 2022

N° 2022_01994_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – bals des séniors en ville – Service Famille-
Seniors de la ville de Marseille – place Général De Gaulle – 16
juin et 15 septembre 2022 – F202200549

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 19 avril 2022
par : le Service Famille-Seniors de la Ville de Marseille,
domicilié : 10 Place de la Joliette – 13002 Marseille,
représenté par : Monsieur Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que les  manifestations  « bal  des  seniors  en  ville »
présentent un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du Général de
Gaulle, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints :

10  tables,  20  chaises,  50  bancs,  1  scène  de  2m  x  2m,  110
barrières, 2 plateaux « Samia », 2 brumisateurs,  1 arche ville,  3
barnums et une zone technique avec annexes.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  les  16  juin  et  15  septembre  2022  de  7h  à  20h
montage et démontage inclus.

Ce dispositif  sera installé dans le cadre du « bal des seniors en
ville »
par : le Service Famille-Seniors de la Ville de Marseille,
domicilié : 10 Place de la Joliette – 13002 Marseille,
représenté par : Monsieur Ahmed HEDDADI Adjoint au Maire .

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.
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Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

Article 5 Tous  les  engins  susceptibles  de  venir  sur  la  place
Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner
sur les grilles de ventilation du parc.

Article 6 L'organisateur  doit  respecter  les  règles  de  charge
compte tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer
au plan de surface avec le tableau des hypothèses de charges
admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après.
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La
zone  où  la  charges  doit  rester  inférieure  à  250Kg/m²,
correspondant  à  l'emplacement  des  grilles  d'aération,  doit  être
protégée par des potelets.

Article 7 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 9  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  11  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de

sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de  Marseille
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 9 juin 2022

N° 2022_01996_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  cantine  "la  stagiaire"  -  elephant  story  –
avenue du grand large – 24 juin 2022 - f202200745

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 23 mai 2022
par : La société Elephant Story,
domiciliée au : 5 -7 rue de Milan – 75009 Paris,
représentée par : Monsieur Frédéric ROCA Régisseur Général,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
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ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur l’avenue du grand large (sur le parking le
long de la piscine de la Pointe rouge – 13008), le 24 juin 2022 de
6h à 21h montage et démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série la
stagiaire,
par : La société Elephant Story,
domiciliée au : 5 -7 rue de Milan – 75009 Paris,
représentée par : Monsieur  Frédéric ROCA Régisseur Général.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 9 juin 2022 
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N° 2022_01997_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  mairie  des  13ème  et  14ème
arrondissements – Fête de la musique provençale à Château-
Gombert  – place des héros – 21 juin 2022 – f202200522

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 14 avril 2021
par : la Mairie des 13ème et 14ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 72, rue Paul Coxe – 13014 Marseille,
représentée  par :  Madame  Marion  BAREILLE  Maire  du  7ème
secteur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que  la « Fête de la musique provençale à Château-
Gombert » présente un caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville  de Marseille  installera sur  la  place des  héros
(13013), le dispositif suivant :

une scène (4m x 6m) et une annexe technique avec sonorisation.

Avec la programmation ci-dessous :

Montage : le 21 juin 2022 de 9h à 19h
Manifestation : le 21 juin 2022 de 19h à 23h30
Démontage : le 22 juin 2022 de 9h à 14h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « Fête de la musique
provençale à Château-Gombert »
par : la Mairie des 13ème et 14ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 72, rue Paul Coxe – 13014 Marseille,
représentée  par :  Madame  Marion  BAREILLE  Maire  du  7ème
secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher

ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
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l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article 10 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 9 juin 2022

N° 2022_01998_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - vide grenier de la Plaine - association Plaine
de fadas - place Jean Jaurès - 19 juin 2022 – f202200706

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2, Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 14 mai 2022
par : Monsieur Alexandre Raimondi,
Responsable Légal de l’association Plaine de fadas,
domiciliée au : 74 rue Ferrari - 13005 Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 L’association  Plaine  de  fadas est  autorisée  à  installer
des stands dans le cadre de son vide grenier, le 19 juin 2022, sur
la place Jean Jaurès.

Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum.
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Horaires d'activité :
Heure d'ouverture : 9h
Heure de fermeture : 17h
de 8h à 18h Montage et démontage inclus

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels.

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.

Article 5 Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article 6 Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation.

Article 7 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie
illimitée  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 8 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article 9 L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage.

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
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Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article  13  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages   ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit.

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet d'une demande préalable
auprès de la Direction de l'Espace Public  – Service « Foires et
Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires.
Aucun panneau publicitaire ou affichage,  ou fléchage ne pourra
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts
de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation.

Article  15  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article  16  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 17  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 18 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des

ouvrages sensibles identifiés.

Article  19  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 9 juin 2022

N° 2022_02003_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – street food festival - Provence Tourisme –
esplanade Jean-Paul II – du 17 au 19 juin 2022 - f202200211

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  23  février  2022  par :  Provence
Tourisme,  domiciliée  au :  13  rue  Roux  de  Brignoles  -  13006
Marseille, représentée par : Madame Danielle MILON Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
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publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade  Jean-Paul  II  (13002),  le  dispositif  suivant,
conformément aux plans ci-joints :

des espaces dédiés aux métiers de bouche, aux plaisirs de la table
et aux animations.

Selon la programmation ci-après :

Montage : du 13 juin 2022 7h au 17 juin 2022 10h
Manifestation: du 17 au 19 juin 2022 de 11h à 18h
Démontage : dès la fin de la manifestation au 21 juin 2022 18h

Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Street food festival »
par : Provence Tourisme,
domiciliée au : 13 rue Roux de Brignoles - 13006 Marseille,
représentée par : Madame Danielle MILON Présidente.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.
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Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 9 juin 2022 

N° 2022_02016_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  palissade  dans  le  cadre  de
l'extension de trois locaux commerciaux - 6/8 boulevard de
Paris  3e  arrondissement  Marseille  -  Entreprise  AURORA
Construction - Compte N° 102596

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants

Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008

Vu  la  demande  n°  2022/00928  déposée  le  07  juin  2022  par
l’entreprise  AURORA Construction,  6A  impasse  des  Audrys  à
Septèmes-les-Vallons  (BdR),  pour  le  compte  de  la  SCI
SACHAIDO,  71  chemin  de  Four  de  Buze  à  Marseille  14e

arrondissement,

Considérant  que  la  SCI  SACHAIDO est  titulaire  d'un  arrêté  de
permis de construire au nom de l’État n° PC 013055 20 00947 du
27 avril 2021,

Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement,
en date du 25 mai 2022, Arrêté N° T2202362,

Considérant la demande de pose de palissade sise 6/8 boulevard
de Paris à Marseille 3e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser.

ARRÊTONS

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  6/8  boulevard  de  Paris  à  Marseille  3e

arrondissement pour l'extension de trois locaux commerciaux est
consenti à l'entreprise AURORA Construction.

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.

Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur,
le  n°  et  la  date  d'effet  de  la  présente  autorisation,  devra  être

apposée sur le chantier et pendant  toute la durée de ce dernier.. Il
pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :

6/8 boulevard de Paris :

Longueur :  15,00m

Hauteur :       2,00m au moins

Saillie :         5,00m

La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags.

La  circulation  des  piétons  sera  maintenue  en  toute  sécurité  et
liberté  sur  le  trottoir  côté  chantier  par  des  aménagements
provisoires  prévus  à  cet  effet  par  l’entreprise  et  sous  sa
responsabilité, avec le maintien en permanence d’une largeur de
circulation de 1,40m minimum sur ce trottoir. En aucune manière,
les piétons circuleront sur la chaussée. 

Les  pieds  de  la  palissade  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards techniques présents au niveau du chantier.

L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2022, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. 

Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public.

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. 

L'accès  aux  ouvrages  (réseaux,  canalisations)  devra  être  rendu
possible en permanence, de jour comme de nuit. 

En  ce  qui  concerne  les  appareils  de  levage,  les  pétitionnaires
devront  se  rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20.

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.

Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être  impérativement
affiché sur  le  lieu  du chantier  et  pendant  toute  la  durée de ce
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
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construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies.

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 10  Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Compte : N° 102596

Fait le 14 juin 2022

2022_02023_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse - Les Burgers de
Papa - 4 rue de la République 13001 - 5iveBro.andCo Sasu -
compte 101355-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1243  reçue  le  26/04/2021  présentée  par
5iveBro.andCo  Sasu,  représentée  par  DIALLO  Boubacar,
domiciliée  4/6  rue  de  la  République  13001  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LES
BURGERS  DE  PAPA  4  RUE  DE  LA  RÉPUBLIQUE  13001
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société 5iveBro.andCo Sasu, , est autorisée à occuper
un emplacement public au droit de son commerce 4 RUE DE LA
RÉPUBLIQUE  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 9,20 m – 1,50 m entrée Saillie / Largeur : 2 m
Superficie : 15 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
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redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101355-
01 

Fait le 30 juin 2022

2022_02024_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - French Burger - 28
rue Coutellerie 13002 - A H Food Sas - compte 80849-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/533 reçue le 16/02/2021 présentée par A H
FOOD SAS, représentée par  HALLOUCH Madjid,  domiciliée 28
rue Coutellerie 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  FRENCH  BURGER  28  RUE
COUTELLERIE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société A H FOOD SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  28  RUE
COUTELLERIE  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse  simple  sans  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran

détachée  du  commerce  Façade  :  4  m  Saillie  /  Largeur  :  3  m
Superficie : 12 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
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relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 80849-
02 

Fait le 30 juin 2022

2022_02026_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du domaine public  -  terrasse -  2  rue Corneille
13001 - Monsieur Chou Sarl - compte 44644-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/641  reçue  le  12/04/2022  présentée  par
MONSIEUR  CHOU  SARL,  représentée  par  DERBAY  Loïc,
domiciliée  42-44  cours  Sextius  13100  Aix  en  Provence  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  2  RUE
CORNEILLE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  MONSIEUR CHOU SARL,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 2 RUE
CORNEILLE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 5,57 m - 1,57 m entrée Saillie / Largeur : 1 m Superficie :
4 m² Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran
détachée du commerce Façade : 5,57 m Saillie / Largeur : 1,30 m
Superficie : 7 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
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Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 44644-
01 

Fait le 30 juin 2022

2022_02028_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Poulpe - 1 pce
Saint Victor 13007 - Camilou Sarl - compte 96123-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2356  reçue  le  28/09/2021  présentée  par
CAMILOU  SARL,  représentée  par  PENCIOLELLI  Dominique,
domiciliée 1 place Saint Victor 13007 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LE  POULPE  1
PLACE SAINT VICTOR 13007 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société CAMILOU SARL, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 1 PLACE SAINT
VICTOR 13007 MARSEILLE en vue d'y installer  :  une terrasse,
face au commerce, délimitée par des jardinières sans couverture,
sur deux places de stationnement Façade : 7,45 m Saillie / Largeur
:  5  m  Superficie  :  29,50  m²  Une  terrasse  sans  délimitation  ni
couverture, sur le terre plein côté rue Neuve Saint Catherine, entre
les deux grilles Façade : 12 m Saillie / Largeur : 3,40 m Superficie :
41m² * les tables et chaises déployées devront être ranger tous les
soirs après le service * il conviendra de maintenir les lieux propres

* pas d’extension sur d’autres parties de la place Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
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Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 96123-
00 

Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02039_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre de la
mise  en  place  d'une  base  de  vie  pour  des  travaux  de
réhabilitation  de  l'ouvrage  visitable  d'assainissement  -
Traverse  Charles  Susini,  face  au  N°13  à  Marseille  13e
arrondissement - Entreprise ETPM - compte N° 102627

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants

Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008

Vu la demande n°  2022/00958 déposée le 13  juin 2022 par  la
Société ETPM ,  652 boulevard JC Barthélémy à  Allauch (BdR),
pour le compte de la Métropole Aix-Marseille-Provence, les Docks
Atrium 10.8, 10 Place de la Joliette à Marseille 2e arrondissement,

Considérant  le marché de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence
N° Z18617 du 04 mai 2022, 

ayant pour objet la réhabilitation du radier du collecteur « Vallon
Dol », traverse Charles Susini à Marseille 13e arrondissement,

Considérant  l’avis  de  principe  de  la  Division  Réglementation,
subdivision Police, Circulation et Stationnement en date du 13 mai
2022, Arrêté N°T2202165,

Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  traverse
Charles Susini, face au N°13 à Marseille 13e arrondissement, qu'il
y a lieu d'autoriser.

ARRÊTONS

Article  1 Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades sises face au N° 13, traverse Charles Susini à Marseille
13e arrondissement est consenti à l'entreprise ETPM, pour la mise
en  place  d'une  base  de  vie  de  chantier  pour  des  travaux  de
réhabilitation de l’ouvrage visible d’assainissement.

Article  2 Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.

Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur,
le  n°  et  la  date  d'effet  de  la  présente  autorisation,  devra  être
apposée sur le chantier et pendant  toute la durée de ce dernier.. Il
pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau
réglementaire par la législation du permis de construire.

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'un enclos composé de palissades de type Héras aux dimensions
suivantes :

Traverse Charles Susini, face au N°13 :
Longueur :   20,00m
Hauteur :        2,00m au moins
Saillie :          5,00m
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état  de propreté et
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis et les tags.

La circulation des piétons sera interdite sur le trottoir côté chantier
et sera déviée côté opposé par des aménagements provisoires mis
en place par l’entreprise.

Les  pieds  des  palissades  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards techniques présents au niveau du chantier.

A l'intérieur de l'enclos, seront installés 2 bungalows, 1 baraque de
chantier et 1 WC chimique.

L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2022, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. 

Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
la libre circulation des usagers du domaine public.

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. 

L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu
possible en permanence, de jour comme de nuit. 

En  ce  qui  concerne  les  appareils  de  levage,  les  pétitionnaires
devront  se  rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20.

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.
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Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être  impérativement
affiché sur  le  lieu  du chantier  et  pendant  toute  la  durée de ce
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies.

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 10 Monsieur le Directeur  Général  des Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Compte : N° 102627

Fait le 14 juin 2022

N° 2022_02040_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - la rentrée solennelle du barreau -  agence
CAROCOM -  esplanade Jean-Paul  II  –  24  et  25  juin  2022 -
f202200319

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 14 mars 2022
par : l'agence CAROCOM,
domiciliée au : 21 bis quai de la Joliette - 13002 Marseille,
représentée par : Madame Carole MONATTE Gérante,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade  Jean-Paul  II  (13002),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

1 scène, 1 piste de danse, 1 espace partenaires, 1 cuisine et des
zones buffet grill réservées aux invités.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 20 au 24 juin 2022 de 8h à 19h
Manifestation : du 24 juin 2022 19h au 25 juin 2022 3h
Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à midi.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la rentrée solennelle
du barreau »,
par : l'agence CAROCOM,
domiciliée au : 21 bis quai de la Joliette - 13002 Marseille,
représentée par : Madame Carole MONATTE Gérante.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.
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Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 14 juin 2022

N° 2022_02041_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cantine Le sentier des loups – compagnie
des phares et balises - 13009 – 22 juin 2022 – F202200821

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
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Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 7 juin 2022
par : La Compagnie des phares et balises,
domiciliée au : 108 av Ledru-Rollin - 75011 Paris,
représentée par : Monsieur Nicolas VIVIEN Régisseur Général,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur le parking de Lattre de Tassigny (face au
cimetière de Mazargues - 13009), selon la programmation suivante
:

Manifestation : le 22 juin 2022 de 6h à 18h.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’un téléfilm,
par : La Compagnie des phares et balises,
domiciliée au : 108 av Ledru-Rollin - 75011 Paris,
représentée par : Monsieur Nicolas VIVIEN Régisseur Général.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le

cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 14 juin 2022

N° 2022_02042_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  ACAM  Belsunce  –  fête  de  la  musique  –
Halle Puget – 21 juin 2022 - F202200739

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 19 mai 2022
par : l'association ACAM Belsunce,
domiciliée au : 16 rue Bernard Du Bois - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Ali TIMIZAR Responsable légal,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
la halle Puget (13001), le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint :

des stands associatifs, un espace scénique et des chaises.

Selon la programmation ci-après :

Manifestation : le 21 juin 2022 de 6h à 1h le lendemain, montage
et démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la musique,
par : l'association ACAM Belsunce,
domiciliée au : 16 rue Bernard Du Bois - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Ali TIMIZAR Responsable légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
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2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 14 juin 2022

N° 2022_02043_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – commémoration de l’appel du 18 juin 1940 –
direction du protocole de la ville de Marseille – place Général
De Gaulle – 18 juin 2022 - f202200761

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 25 mai 2022
par : la Direction du Protocole de la Ville de Marseille,
domiciliée : Hôtel de Ville – espace Jules Verne - 13233 Marseille
cedex 20,
représentée  par :  Monsieur  Laurent  FAGGIANELLI  Directeur  du
Protocole,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  commémoration  de  l’appel  du  18  juin  1940
présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du
Général de Gaulle, le dispositif suivant, conformément aux plans
ci-joints :

Un  pupitre,  des  porte-gerbes,  des  porte-drapeaux  et  une  zone
technique.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : le 18 juin 2022 de 7h à 12h montage et démontage
inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la commémoration de
l’appel du 18 juin 1940,
par : la Direction du Protocole de la Ville de Marseille,
domiciliée : Hôtel de Ville – espace Jules Verne - 13233 Marseille
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cedex 20,
représentée par :   Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du
Protocole.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

Article 5 Tous  les  engins  susceptibles  de  venir  sur  la  place
Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner
sur les grilles de ventilation du parc.

Article 6  L'organisateur  doit  respecter  les  règles  de  charge
compte tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer
au plan de surface avec le tableau des hypothèses de charges
admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après.
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La
zone  où  la  charges  doit  rester  inférieure  à  250Kg/m²,
correspondant  à  l'emplacement  des  grilles  d'aération,  doit  être
protégée par des potelets.

Article 7 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment

tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 9  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article  11  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 14 juin 2022

N° 2022_02044_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Grimpe  d’arbres  adaptée  au  handicap  et
ouverte à tous - YYARRIVAREM 13 – du 25 au 28 juin 2022 –
parc Billoux - f202200150

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 10 février 2022
par : l’association Y ARRIVAREM 13,
domiciliée au : 34 chemin des Baumillons - 13015 Marseille,
représentée par : Madame Anne KELLER Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  l’événement  « Grimpe  d’arbres  adaptée  au
handicap et ouverte à tous » présente un caractère humanitaire et
caritatif,
ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
dans le parc Billoux (13015), le dispositif suivant :

un stand d’accueil, 5 petits barnums, des stands de sensibilisation
et des zones de démonstration.

Selon la programmation suivante :

Montage : du 22 juin 2022 10h au 25 juin 2022 9h
Manifestation : du 25 juin 2022 9h au 28 juin 2022 17h
Démontage : du 28 juin 2022 17h au 29 juin 2022 18h 

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Grimpe
d’arbres adaptée au handicap et ouverte à tous »
par : l’association Y ARRIVAREM 13,
domiciliée au : 34 chemin des Baumillons - 13015 Marseille,
représentée par : Madame Anne KELLER Présidente.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des

règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.
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Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le14 juin 2022

N° 2022_02050_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  course des flammes -  fonds de dotation
sourire à la vie - J4 et autres sites – 18 juin 2022 - f202200341

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs

d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 15 mars 2022
par : Le fonds de dotation sourire à la vie,
domicilié au : 153 plage de l'Estaque - 13016 Marseille,
représenté par : Monsieur Frédéric CHOLLET Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette
manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la « course des flammes » présente un caractère
humanitaire et caritatif , en faveur des enfants qui luttent contre un
cancer,

ARRÊTONS

Article 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les sites suivants, le dispositif ci-après, conformément aux plans ci-
joints :

-sur l’Esplanade du J4 :

6 tentes de 3m x 3m, 4 tentes de 5m x 5m, 1 scène de 10m x 8m,
1  accueil  de  3m  x  3m,  1  buvette  solidaire,  des  toilettes,  1
sonorisation, 1 arche  1 zone technique,  1 zone restauration,  1
zone pompier, 1 zone de ravitaillement, 1 photocall, 3 food-truck
(admis à participer à la manifestation sur versement d’un montant
forfaitaire au Fonds de dotation sourire à la vie), 1 zone VIP, 1
zone animation vélo et 1 poste de secours,

-sur la Plage du Grand Roucas et le Parc Borely :

un village zone départ de course et des annexes techniques,

Avec la programmation suivante :
Montage :le 17 juin 2022 de 7h00 à 19h00
Manifestation : le 18 juin 2022 de 7h00 à 23h00
Démontage : Dès la fin de la manifestation au lundi 20 juin 2022,
14h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la course des flammes,
pour l’accompagnement des enfants malades du cancer,
par : Le fonds de dotation sourire à la vie,
domicilié au : 153 plage de l'Estaque - 13016 Marseille,
représenté par :  Monsieur Frédéric CHOLLET Responsable Légal.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.
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Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m².

Article 10  Les organisateurs devront veiller au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à

procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 14 juin 2022

N° 2022_02051_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre de la
démolition d'un bâtiment en limite de voirie - 38 rue Guibal à
Marseille  3e  arrondissement  -  Entreprise  Avenir
Déconstruction - Compte N° 102626

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°2022/00957  déposée  le  13  juin  2022  par
l’entreprise AVENIR DECONSTRUCTION, 14 rue Emmanuel Vitria
à Gardanne (BdR), pour le compte de la SNCF RESEAU GAT, 31
boulevard Voltaire, bâtiment D à Marseille 1er arrondissement,
Considérant  que la  SNCF RESEAU GARES ET CONNEXIONS
GAT est titulaire d'un arrêté de permis de démolir n° PD 013055 21
00071 P0 du 07 décembre 2021,
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement
en date du 17 mai 2022, Arrêté N°T2202239,
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  38  rue
Guibal à Marseille 3e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser.
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ARRÊTONS

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 38 rue Guibal à Marseille 3e arrondissement pour la
démolition  d’un  bâtiment  en  limite  de  voirie  est  consenti  à
l'entreprise AVENIR DECONSTRUCTION.

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur,
le  n°  et  la  date  d'effet  de  la  présente  autorisation,  devra  être
apposée sur le chantier et pendant  toute la durée de ce dernier.. Il
pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :
38 rue Guibal :
Longueur :     30,00m
Hauteur :          2,00m au moins
Saillie :             4,80m
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags.
La circulation des piétons sera interdite sur le trottoir, côté chantier
et  sera déviée  côté  opposé par  des aménagements  provisoires
prévus par l’entreprise. En aucune manière, les piétons circuleront
sur la chaussée. 
Les  pieds  de  la  palissade  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards techniques présents au niveau du chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2022, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public.

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. 
L'accès  aux  ouvrages  (réseaux,  canalisations)  devra  être  rendu
possible en permanence, de jour comme de nuit. 
En  ce  qui  concerne  les  appareils  de  levage,  les  pétitionnaires
devront  se  rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20.

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.
Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être  impérativement
affiché sur  le  lieu  du chantier  et  pendant  toute  la  durée de ce
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance.

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies.

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 10  Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.
Compte : N° 102626
Fait le 14 juin 2022

N° 2022_02081_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - summer festival - lovin production - j4 – 24
et 25 juin 2022 - 202100987

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
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Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 31 août 2021
par : la société Lovin production
domiciliée au : 30 cours D’Estienne D’orves – 13001 Marseille,
représentée par :  la  société  Bandson Technologies  et  Monsieur
Frédéric BARDIN, Gérant ,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette
manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints :

des  tentes  de  3x3  m  et  5x5  m,  des  scènes  DJ  et  VIP,  des
modules / containers pour les parties billetteries, des loges, un bar,
des stands d’animations,  une régie,  une zone technique et  des
food-trucks.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 20 au 23 juin 2022
Manifestation : le 24 juin 2022, de 18h à 2h le lendemain et le 25
juin 2022, de 15h à 2h le lendemain
Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au 28 juin 2022.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Summer festival »,
par : la société Lovin production
domiciliée au : 30 cours D’Estienne D’orves – 13001 Marseille,
représentée par :  la  société  Bandson Technologies  et  Monsieur
Frédéric BARDIN, Gérant .

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2  L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m².

Article 10  Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
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des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02082_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – blue odissey sud - blue odissey initiative -
quai d'honneur – 28 et 29 juin 2022 - f202200688

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 14 juin 2022
par : l’association Blue odyssey initiative,

domiciliée : 28 allées Léon Gambetta - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur François Alexandre Bertrand Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le Quai d’honneur du Vieux-port, le dispositif suivant :

4 tentes de 3m x 3m.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : les 28 et 29 juin 2022 de 9h à 20h (le montage le
28 juin 2022 de 8h à 9h et le démontage, le 29 juin 2022 de 20h à
20h30).

Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre de  l’événement  « Blue
odyssey  sud »,  par :  l’association  Blue  odyssey  initiative,
domiciliée :  28  allées  Léon  Gambetta  -  13001  Marseille,
représentée par : Monsieur François Alexandre Bertrand Président.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché d’été
- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte
contre l’incendie sur  le  trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation
du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte
contre  l’incendie  en  une  seule  manœuvre,  pour  permettre  les
opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme

44/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

de nuit, l’accès des
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau,  gaz,
électricité), y compris en façades
d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02083_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – ola radio – fête de la zik – rue de la mure –
21 juin 2022 – f202200643

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
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Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 5 mai 2022
par : L’association Ola Radio,
domiciliée : 48, rue Curiol - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Laurent FION Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
scène, une sonorisation et une buvette,  dans la rue de la mure
(13002), conformément au plan ci-joint et selon la programmation
suivante :

Manifestation :  le  21  juin  2022  de  10h  à  minuit  (montage  et
démontage inclus).

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la musique,
par : L’association Ola Radio, domiciliée : 48, rue Curiol - 13001
Marseille, représentée par : Monsieur Laurent FION Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le

cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02084_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  lancement  du  citadingue  -  association  le
citadingue - quai de la fraternité - 18 juin 2022 - F202200091

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 27 janvier 2022
par : l’association le Citadingue,
domiciliée : domaine de Luminy - 13009 Marseille,
représentée par : Madame Léna SEGAL Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

un ERP composé d’un espace de 14 stands partenaires et d’un

espace technique.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  18  juin  2022  de  4h30  à  23h  (montage  et
démontage inclus).

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre du  lancement  du
Citadingue,  par : l’association le Citadingue, domiciliée : domaine
de  Luminy  -  13009  Marseille,  représentée  par :  Madame  Léna
SEGAL Présidente.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché d’été
- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte
contre l’incendie sur  le  trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
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aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02085_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  ASUD  Mars  Say  Yeah  –  Support  Don’t
Punish 2022 – Place Jean Jaurès – 23 juin 2022 – f202200764

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 25 mai 2022
par : l’association ASUD Mars Say Yeah,
domiciliée au : 16, rue du Racati - 13003 Marseille,
représentée par : Madame Béatrice STAMBUL Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’événement « Support Don’t Punish 2022 » a un
caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place Jean Jaurès, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint:
un barnum de 3x3 m, 2 tables et un camion de dépistage rapide du
VIH.

Selon la programmation suivante :

Manifestation :  le  23  juin  2022  de  16h  à  22h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Support
Don’t  Punish  2022 »,  par :  l’association  ASUD  Mars  Say  Yeah,
domiciliée au :  16, rue du Racati  -  13003 Marseille,  représentée
par : Madame Béatrice STAMBUL Présidente.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,

les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022
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2022_02095_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  9  BOULEVARD  VAUBAN 6ème
arrondissement  Marseille  -  CARREFOUR  PROXIMITÉ
FRANCE SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/515  reçue  le  23/03/2022
présentée par la société CARREFOUR PROXIMITÉ FRANCE SAS
en vue d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  9
boulevard  Vauban  13006  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant la DP 0552200875 déposée auprès des Services de
l’Urbanisme 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’avis favorable de l’Urbanisme en ce
qui concerne la devanture commerciale, la société CARREFOUR
PROXIMITÉ  FRANCE  SAS  dont  le  siège  social  est  situé  :  36
avenue  de Lautagne 26901  Valence,  représentée  par  Monsieur
David  Acamer,  gérant  en  exercice,  est  autorisée  à  installer  à
l'adresse 9 boulevard Vauban 13006 Marseille: 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées
de couleur  verte  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  2,85m /
Hauteur  0,40m /  Épaisseur  3  cm /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 3,22m / Surface 1,14m² Le libellé sera : « Carrefour
city + sigle »
- Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond vert et
lettres découpées de couleur blanche dont les dimensions seront :
Largeur 0,40m / Hauteur 0,35m / Épaisseur 10 cm / Hauteur libre
au dessus du niveau du sol 2,50m / Surface 0,14x2 soit 0,28m² Le
libellé sera : « sigle + Carrefour city » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une

surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02096_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseigne  -  120  boulevard  Périer  -8ème
arrondissement  Marseille  -  CABINET  CARLAC  LEONCEL
SPPL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/00972  reçue  le  14/06/2022
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présentée par  le  Cabinet  CARLAC LEONCEL en vue d'installer
une enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  120
boulevard  Périer  13008  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  le  Cabinet  CARLAC  et  LEONCE SPPL dont  le  siège
social  est  situé  :  120  boulevard  Périer  13008  Marseille,
représentée par Monsieur Brice CARLAC en exercice, est autorisé
à installer à l'adresse 120 boulevard Périer 13008 Marseille : 
- Une enseigne parallèle non lumineuse – lettres noires sur fond
blanc et jaune Saillie 0,15 m, hauteur 0,35 m, longueur 7,10 m,
surface 2,45 m² Le libellé sera «Abeille assurance et sigle + Brice
Carlac Stéphanie Leoncel Agents généraux» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02109_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Mondial La Marseillaise à Pétanque – parc
Borély  et  esplanade  Ganay  -  l'association  Mondial  La
Marseillaise  à  Pétanque  -  du  1er  au  6  juillet  2022  –
F202200230
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 28 février 2022
par : l’association mondial la Marseillaise à pétanque,
domiciliée au : 19 Cours d’Estienne d’Orves – 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Pierre Guille Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les sites ci-après, le dispositif  suivant, conformément au plan ci-
joint :
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Dans le Parc Borely :
des terrains de boules, des chapiteaux, des tentes, des cars ou
camions-podium, des espaces techniques, des buvettes, une zone
de  restauration,  des  sanitaires,  un  poste  de  secours,  des
containers et  bacs de tri  collectif,  des tribunes ( épreuves de la
finale) et des annexes techniques.

Avec la programmation ci-dessous :

Montage : du 20 au 30 juin 2022 de 6h à 23h
Manifestation : du 1er au 6 juillet 2022 de 9h à 23h
Démontage : du 7 au 11 juillet 2022 de 6h à 23h

Sur l’Esplanade Ganay :
des barrières et des terrains de boules.

Avec la programmation ci-dessous :

Manifestation : le 3 juillet 2022 de 7h à 23h

Ces  dispositifs  seront  installés  dans  le  cadre  du  « Mondial  la
Marseillaise  à  pétanque »  par :  l’association  Mondial  la
Marseillaise  à  pétanque,  domiciliée  au :  19  Cours  d’Estienne
d’Orves  –  13001  Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Pierre
Guille Responsable Légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A

défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
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délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02110_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – brocante Edmond Rostand - art collection
organisation – 19 juin 2022 - rue et place Edmond Rostand -
202200072

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 24 janvier 2022
par : l'association Art Collection Organisation,
représentée par : Monsieur Olivier NÉANT Président,
domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
jusqu’à  85 stands,  strictement  réservés  à  l’activité  de  vente  de
produits d’antiquité et de brocante,  dans le cadre d’une journée
antiquité-brocante,  dans la rue et sur la place Edmond Rostand
(13006), le 19 juin 2022.

Ce dispositif sera installé
par : l'association Art Collection Organisation,
représentée par :  Monsieur  Olivier  NÉANT Président,  domiciliée
au : 135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille.

Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum.
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au
caractère qualitatif de sa manifestation.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Horaires d'activité :
Heure d'ouverture : 7h
Heure de fermeture : 19h
de 6h à 20h montage et démontage inclus.

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation
de cette manifestation.

Article 4 Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er 

Article 5 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement de droits de voirie. L'association ou l'organisme visé à
l'article 1er sera tenu(e)  de s'acquitter  des droits dus au titre de
l'occupation du domaine public.

Article 7 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un contrat  d’assurance responsabilité  à garantie
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illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 8 Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment celles contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui
lui  seront  transmises  suite  aux  avis  formulés,  à  l'issue  des
commissions  agissant  dans  le  cadre  de  la  procédure
événementielle, par la Ville de Marseille. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  11  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012, les instruments de sonorisation
sont admis tant que leur usage ne revêt pas de caractère agressif
par leur durée, intensité ou
répétition.

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 13 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages
déjà accordées à cet endroit.

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi que les banderoles
exclusivement publicitaires.
Aucun panneau publicitaire  ou  affichage ou fléchage ne pourra
être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts
de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation.

Article  15  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable.

L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler
si l’intérêt public
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 16 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  17  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement
respectées.

Article 18 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des
ouvrages de voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise
en état qui s'imposent.

Article 19  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02112_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - fête de la musique à Saint Victor - Société
Camilou - place St Victor - 21 juin 2022 - f202200615

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 29 avril 2022
par : la Société Camilou
domiciliée au : 1 place saint Victor - 13007 Marseille,
représentée par : Monsieur Dominique PENCIOLELLI Gérant,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
espace scénique sur la place saint Victor (13007), conformément
au plan ci-joint et selon la programmation ci-après :

Montage : le 21 juin 2022 de 14h à 19h
Manifestation : le 21 juin 2022 de 19h à 1h le lendemain
Démontage : le 22 juin 2022 à partir de 1h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la musique,
par : la société Camilou domiciliée au : 1 place saint Victor - 13007
Marseille,  représentée  par :  Monsieur  Dominique  PENCIOLELLI
Gérant.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment celles contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –

55/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02113_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – anuncio – concert  de rue – Parvis église
Saint Ferréol – 21 juin 2022 – f202200789

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
par : L’association Anuncio,
domiciliée : 4 cité du Sacré Cœur - 75018 Paris,
représentée  par :  Monsieur  Gabriel  ROCHETTE  DE  LEMPDES
Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer du
matériel de musique, sur le parvis de l’église St Ferréol, quai des
Belges  (13001),  conformément  au  plan  ci-joint  et  selon  la
programmation suivante :

Manifestation :  le  21  juin  2022  de  19h  à  23h30  (montage  et
démontage inclus).

Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un concert,
par : L’association Anuncio,
domiciliée : 4 cité du Sacré Cœur - 75018 Paris,
représentée  par :  Monsieur  Gabriel  ROCHETTE  DE LEMPDES
Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.
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Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02114_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  –  Delta  festival  –  plages du  Prado –  Delta
France  associations  –  du  29  juin  au  3  juillet  2022  –
F202100924

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 12 août 2021
par : Delta France associations
domiciliée au : 2, rue Gustave Ricard – 13006 Marseille,
représentée par : Monsieur Olivier LEDOT Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette
manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les plages du Prado, le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint :

Un manège forain dont l’ouverture au public sera accordée après
avis favorable du groupe de sécurité, réuni à l’issue du montage de
l’installation, des espaces ombragés, des tentes de 5m x 5m et 3m
x 3m, des parasols, des bungalows, des scènes, des zones VIP ,
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des  zones  bénévoles,  trois  villages  prévention,  un  espace
restauration  et  un  espace  buvette  entièrement  gérés  par  Delta
France associations et des annexes techniques.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 17 au 28 juin 2022 de 6h à 23h
Manifestation : du 29 juin au 3 juillet 2022 de 12h à 23h
Démontage : du 4 au 8 juillet 2022 de 6h à 23h

Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Delta festival »
par : Delta France associations,
domiciliée au : 2, rue Gustave Ricard – 13006 Marseille,
représentée par : Monsieur Olivier LEDOT Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine

public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022
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N° 2022_02115_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - vide grenier - ciq castellane/cantini/prado -
avenue du Prado – 26 juin 2022 - f202200781

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 28 mai 2022
par : Madame Jacqueline AUBERT,
Présidente du : CIQ Castellane / Cantini / Prado,
domicilié au : 36, rue Falque - 13006 Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 Le  CIQ  Castellane  /  Cantini /  Prado  est  autorisé  à
installer des stands dans le cadre de son vide grenier, le 26 juin
2022, sur les trottoirs de l’avenue du Prado, côté impair, de la rue
basse Philomène aux allées Turcat Méry.

Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum.
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Horaires d'activité :
Heure d'ouverture : 6h30
Heure de fermeture : 18h
de 6h à 18h30 montage et démontage inclus

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
ente par des professionnels.

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.

Article 5 Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er

Article 6 Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation.

Article 7 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie
illimitée  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 8 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article 9 L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage.

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
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procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article  13  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages   ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit.

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet d'une demande préalable
auprès de la Direction de l’Animation de l'Espace Public – Service
« Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires.
Aucun panneau publicitaire ou affichage,  ou fléchage ne pourra
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts
de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation.

Article  15  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article  16  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 17  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 18 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  19  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02116_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Les apéros du kiosque - Mairie des 4ème et
5ème arrondissements - Palais Longchamp – le 28 juin, le 26
juillet et le 30 août 2022 - F202200153

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-699  du  1er  2021  modifié  prescrivant  les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 11 février 2022
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  « Les  apéros  du  kiosque »
présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Longchamp,
le dispositif suivant :

Un espace technique avec sonorisation et jeux de lumière ainsi
que 2 food-trucks.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : les 28 juin, 26 juillet et 30 août 2022, de 8h à 2h les
lendemain, montages et démontages inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Les
apéros du kiosque »
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
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ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles  relatives  aux
personnes à mobilité réduite ou déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.
Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02117_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  la  fête de la famille -  Mairie des 9ème et
10ème arrondissements - Parc Maison blanche – 2 juillet 2022
- f202200411

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
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Vu la demande présentée le 28 mars 2022
par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du
5ème secteur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la fête de la famille, organisée par la Mairie des
9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille,  présente  un
caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
blanche, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

16  stands  d’activités  ludiques,  une  zone  technique  avec
sonorisation et un parcours de voitures à pédales.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 1er juillet 2022, 8h au 2 juillet 2022,14h
Manifestation : le 2 juillet 2022 de 14h à 18h
Démontage : le 2 juillet 2022 de 18h à 23h59.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la famille
par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du
5ème secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat

d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Signé le : 16 juin 2022

N° 2022_02118_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – le festival de la Moline - mairie des 11ème et
12ème arrondissements – parc de la Moline – du 29 juin au 3
juillet 2022 - f202200438

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
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Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 31 mars 2022 par :  La Mairie  des
11ème et 12ème arrondissements de Marseille,
domiciliée : avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille,
représentée par : Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème
secteur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le festival de la Moline, organisé par la Mairie des
11ème  et  12ème  arrondissements  de  Marseille,  présente  un
caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Moline
(13012), le dispositif suivant :

une scène, un espace loges sous pagodes, une annexe technique
avec sonorisation, des oriflammes floquées Mairie 11/12 et 9 food-
trucks.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 26 juin 2022 10h au 28 juin 2022 23h
Manifestation : les 29 et 30 juin et les 1er  2 et 3 juillet 2022 de 18h
à 23h30
Démontage :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’au  lendemain
19h.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival de la Moline
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : boulevard Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille,
représentée par : Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire du 6ème
secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.
Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.
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Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 16 juin 2022

N° 2022_02119_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  vide  grenier  -  association  des  parents
d'élèves de l'école abbé de l'épée - place sébastopol - 26 juin
2022 - 202200606

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 28 avril 2022
par : Madame Gihane DRIDI,
Présidente de  l’Association  des  Parents  d’Élèves  de  l’école
élémentaire Abbé de l’Épée,
domiciliée au : 12-18 square Sidi Brahim 13005 Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 L’association  des  Parents  d’Élèves  de  l’école
élémentaire Abbé de l’Épée est autorisée à installer des stands sur
la Place Sébastopol (13004), dans le cadre de son vide grenier, le
26 juin 2022. 

Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum.
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Horaires d'activité :
Heure d'ouverture : 7h
Heure de fermeture : 17h
de 5h à 18h montage et démontage inclus.

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels.

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.

Article 5 Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er

Article 6 Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation.

Article 7 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie
illimitée  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 8 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article 9 L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage.
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Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 13  participants devront veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages  ou opérations événementielles
déjà accordées à cet endroit.

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet d'une demande préalable
auprès de la Direction de l’Animation de l'Espace Public – Service
« Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires.
Aucun panneau publicitaire ou affichage,  ou fléchage ne pourra
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts
de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation.

Article 15 Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 16 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 17  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article 18 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  19  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 20  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le16 juin 2022

2022_02120_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  268  boulevard  National
13003 Marseille - Cabinet TARIOT - compte n°102503 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/871 déposée le 23 mai 2022 par Cabinet
TARIOT  domicilié  247  rue  Neuve  Sainte  Catherine  13007
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 268 boulevard National 13003 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202495 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 8 juin 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
TARIOT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8 m, hauteur 17 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une part,  le  libre passage des piétons sous  l'échafaudage en
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toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Une
benne  (dimensions  2  m  de  largeur  et  3  m  de  longueur)  sera
installée du 04/07/2022 au 15/07/2022 sur l’emplacement réservé
à la livraison des véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet
des  travaux.  Elle  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement, vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en
fin de journée et balisée de jour comme de nuit et sera couverte
par mauvais  temps.  L’accès aux réseaux et  canalisations devra
être libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie

conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102503 

Fait le 23 juin 2022

2022_02121_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & benne - rue des Docks - Place
de  la  Joliette  13002  Marseille  -  CONSTRUCTA  ASSET
MANAGEMENT - compte n°102633 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/966  déposée  le  13  juin  2022  par
CONSTRUCTA ASSET MANAGEMENT domiciliée 2B J SAADE –
Quai d’Arenc boulevard Euroméditerranée 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
au rue des Docks – place de la Joliette 13002 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202376 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 27 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CONSTRUCTA
ASSET MANAGEMENT lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 4 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique devra être installée sur la palissade et
au sol, afin de faire emprunter aux piétons le trottoir d’en face. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement. Le dispositif ne sera pas installé devant la sortie de
secours  à  l’angle  des  Docks.  A l’intérieur  de  la  palissade,  une
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benne (10 m²) sera installée et elle reposera sur des madriers afin
de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Les  travaux  seront
également  réalisés  à  l’aide  d’un  lift  de  chantier  en  façade  du
bâtiment des Docks, à l’intérieur de la palissade. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les
six  premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
démolition intérieure et d’acheminement de matériaux. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il

est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102633 

Fait le 23 juin 2022

2022_02122_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  11  rue  armeny  13006
Marseille - UNISIL SA - compte n°102606 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/936 déposée le 8 juin 2022 par UNISIL SA
domiciliée 11 rue d’Armeny 13292 Marseille Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11
rue d’Armeny 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  21
00944P0 et ses prescriptions en date du 25 avril 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par UNISIL SA lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 22,50
m,  hauteur  24,50  m,  saillie  0,80  m  à  compter  du  nu  du  mur.
Largeur du trottoir 1,09 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part,  le  libre  passage des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102606 

Fait le 23 juin 2022

2022_02123_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - rue Saint Pierre
- angle rue Fortin 13005 Marseille - MICHEL DE CHABANNES
ADMINISTRATION - compte n°102616 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/942 déposée le 9 juin 2022 par MICHEL
DE CHABANNES ADMINISTRATION domiciliée 47 rue Edmond
Rostand BP 19 - 13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage de pied au rue Saint  Pierre – angle rue de Fortin
13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  20  03026P0  et  ses
prescriptions en date du 8 janvier 2021,
Considérant l’arrêté n° T2202518 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 13 juin 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE
CHABANNES ADMINISTRATION lui  est  accordé aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier côté
impair de la rue de Fortin, sur les places de stationnement, entre la
rue Saint Pierre et le n°7 aux dimensions suivantes : Longueur 12
m,  hauteur  2  m,  saillie  1,80  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons  se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire.  Le dépôt de matériaux sera installé
sur une place de stationnement réservé aux véhicules à l’intérieur
de la palissade situé rue Fortin. Il sera couvert par mauvais temps
et enlevé si possible en fin de journée. Les travaux seront réalisés
à l’aide d’un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Côté
rue Saint Pierre : Longueur 8,50 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m. Côté rue Fortin:
Longueur 16,50 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
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risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement, suite à une
levée de péril. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du

présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102616 

Fait le 23 juin 2022

2022_02124_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  65 boulevard Notre Dame
13006 Marseille - Madame TRIFKOVIC - compte n°102615 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/941 déposée le 9 juin 2022 par Madame
Marie  TRIFKOVIC  domiciliée  65  boulevard  Notre  Dame  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 65
boulevard Notre Dame 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Marie
TRIFKOVIC lui  est  accordé aux conditions suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2,30 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une révision de
la charpente et toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si  la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102615 

Fait le 23 juin 2022

2022_02125_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  deux  bennes  -  rue  sery
13003 Marseille - Hôtel du Département - compte n°102630 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5

et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/962  déposée  le  13  juin  2022  par
Département  des  Bouches  du  Rhône  –  Hôtel  du  Département
domicilié 52 avenue de Saint Just 13256 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
deux bennes au rue Sery 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202476 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 7 juin 2022. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Département
des Bouches du Rhône – Hôtel du Département lui  est accordé
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied aux dimensions suivantes : Longueur 14 m, hauteur 10 m,
saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès aux
entrée du collège devront rester libres durant la durée des travaux.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Les bennes seront installées devant le collège
sur des emplacements réservés au stationnement des véhicules à
cheval trottoir-chaussée. Elles reposeront sur des cales, afin de ne
pas abîmer le revêtement de la chaussée et seront couvertes par
mauvais temps. De même, elles seront correctement balisées de
jour comme de nuit en particulier aux extrémités et seont levées
sitôt pleine. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celles-ci. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent une réfection de la toiture du collège Belle
de Mai. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102630 

Fait le 23 juin 2022

2022_02126_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade & échafaudage -  36 boulevard
Saccoman 13010 Marseille - Monsieur SINGELLOS - compte
n°102584 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/916 déposée le 2 juin 2022 par Monsieur
Élie  SINGELLOS  domicilié  36  boulevard  Saccoman  13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un
échafaudage de pied au 36 boulevard Saccoman 13010 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202474 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 7 juin 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Élie
SINGELLOS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  6  m,  hauteur  2  m,  saillie  1  m.  Elle  sera
installée sur  le trottoir  devant  le 36 boulevard Saccoman 13010
Marseille.  Un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
longueur  6  m,  hauteur  4  m,  saillie  0,70  m,  sera  installé  dans
l’emprise de la palissade. La circulation des piétons sera interdite
sur le trottoir, côté chantier, et sera déviée côté opposé par des
aménagements provisoires mis en place par l’entreprise. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les
six  premiers  mois  et  de 5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent à un
rehaussement de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
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à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102584 

Fait le 23 juin 2022

2022_02127_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  9  quai  de  la  Joliette  2ème
arrondissement Marseille - TASTY FRIANDISES - KASSOUS
MEHDI

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  (si  surplomb  du
domaine public)
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie (si surplomb du domaine public).

Considérant  la  demande  n°2022/00590  reçue  le  04/04/2022
présentée par la société TASTY FRIANDISES en vue d'installer
des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 9 quai
de  la  Joliette  13002  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 14/06/2022
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société TASTY FRIANDISES dont le siège social est
situé  :  9  quai  de  la  Joliette  13002  Marseille,  représentée  par
Monsieur Mehdi KASSOUS en exercice, est autorisée à installer à
l'adresse 9 quai de la Joliette 13002 Marseille : 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  en  lettres  découpées
directement placées sur le mur, de couleur violette - Saillie 0,03 m,
hauteur  0,39  m,  longueur  2,15  m,  hauteur  libre  au-dessus  du
trottoir 3,50 m, surface 0,84 m² Le libellé sera «DONUTS COFFEE
friandises et& drinks» 
-  Une enseigne perpendiculaire non lumineuse,  lettres blanches
sur fond violet - Saillie 0,40 m, hauteur 0,39 m, épaisseur 0,10 m,
longueur 0,39 m, hauteur libre au- dessus du sol 3,50 m, surface
0,12 m² Le libellé sera «Donuts Coffee – Friandises & drinks» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02148_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  St  Charles
Express - 30 bd d'Athènes 13001 - KADDOURI Fatima - copte
93663-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/983  reçue  le  16/06/2022  présentée  par
KADDOURI Fatima, domiciliée 30 bd d’Athènes 13001 Marseille
en vue d'occuper  un emplacement  public à l'adresse suivante :
HÔTEL BRASSERIE ST CHARLES EXPRESS 30 BD D’ATHÈNES
13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame KADDOURI Fatima, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 30 BD D’ATHÈNES
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 4
m  Saillie  /  Largeur  :  1,50  m  Superficie  :  6  m²  Une  terrasse
détachée du commerce sans couverture ni écran délimitée par des
jardinières Façade : 4,30 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 9 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
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suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 93663-
00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02149_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  16  bd  Vauban
13006 - Succulentes Vauban Sas - compte 27387-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/724  reçue  le  27/04/2022  présentée  par
SUCCULENTES VAUBAN SAS, représentée par FILLOUX Aurélie,
domiciliée  16 bd Vauban  13006 Marseille  en  vue d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 16 BD VAUBAN 13006
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société SUCCULENTES VAUBAN SAS, est autorisée
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 16
BD VAUBAN 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
avec  planchon  sur  chaussée,  sur  une  place  de  stationnement
Façade : 4 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 8 m² Suivant plan
L’AUTORISATION  SERA VALABLE  1  AN  A COMPTER  DE  LA
SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de cette période d'un an,
le planchon devra répondre à toutes les exigences techniques (cf
fiche annexée).  A défaut,  aucun renouvellement  ne  pourra  être
accordé. La Ville de Marseille ne pourra être tenue responsable
des dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
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Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° :27387-
01 

Fait le 30 juin 2022

2022_02150_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du domaine public  -  terrasse -  40  rue Breteuil
13006 - Treize en vue Sarl - compte 56147-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2013/ 869 en date du 01/07/2013,
Vu  la  demande  2021/2510  reçue  le  15/10/2021  présentée  par
TREIZE  EN  VUE  SARL,  représentée  par  POETTE  Philippe,
domiciliée  2  rue  Edouard  Delanglade  13006  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
RESTAURANT  40  RUE  BRETEUIL  /  RUE  EDOUARD
DELANGLADE 13006 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2013/869 en date du 01/07/2013 est abrogé et
remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  La  Société  TREIZE  EN  VUE  SARL,  est  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 40 RUE
BRETEUIL / RUE EDOUARD DELANGLADE 13006 MARSEILLE
en vue d'y installer : une terrasse avec planchon,délimitée par des
jardinières sur chaussée, sur une place de stationnement Façade :

5 m Saillie / Largeur : 1,60 m Superficie : 8 m² L’AUTORISATION
SERA VALABLE DU 01/04 AU 30/09/2022 A l'expiration de cette
période,  le  planchon  devra  répondre  à  toutes  les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de six (6)
mois à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-
être  renouvelée sur  demande expresse du bénéficiaire.  Elle  ne
saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas
un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes  précisions  que  la
demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
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informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 56147-
04 

Fait le 30 juin 2022

2022_02151_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  dépôt  scooters  -  4  bd
Théodore Thurner 13006 - Génération 2 roues Sas - compte
85506-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/2260  reçue  le  27/10/2020  présentée  par
GENERATION  2  ROUES  SASU,  représentée  par  RAHMANI
Hamza, domiciliée 4 bd Théodore Thurner 13006 Marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  34  BD
THEODORE THURNER 13006 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La société GENERATION 2 ROUE SASU, est autorisée à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 4 BD
THEODORE THURNER 13006 MARSEILLE en vue d'y installer :
un dépôt de scooters détaché du commerce Façade : 4 m Saillie /
Largeur :  1,90 m Superficie : 8 m² Suivant plan Le pétitionnaire
pourra  installer  ses  scooters,  motos,  cycles  ou  véhicules

exclusivement  pendant  les  horaires  d’ouverture  de  son
établissement. Les épaves sont interdites. Aucune intervention sur
le domaine public  (réparation ,  démontage ou lavage )  ne sera
tolérée.  Tout  manquement  à  ces  règles  pourra  entraîner  la
révocation de l’Autorisation d’Occupation Temporaire. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an
à compter  de  la date de sa publication.  L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 85506-01 

Fait le 30 juin 2022
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2022_02152_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Dépôt scooters - 76 cours
Lieutaud 13006 - Scoot Sport Sasu - compte 69346-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/550  reçue  le  17/02/2021  présentée  par
SCOOT  SPORT  SASU,  représentée  par  KABRI  Youghourta,
domiciliée 76 cours Lieutaud 13006 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 76 COURS LIEUTAUD
13006 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  société  SCOOT  SPORT  SASU,  est  autorisée  à
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  76
COURS LIEUTAUD 13006 MARSEILLE en vue d'y installer : un
dépôt de scooters détaché du commerce Façade : 1,20 m Saillie /
Largeur : 1,20 m Suivant plan Le pétitionnaire pourra installer ses
scooters,  motos,  cycles ou véhicules exclusivement  pendant  les
horaires  d’ouverture  de  son  établissement.  Les  épaves  sont
interdites. Aucune intervention sur le domaine public (réparation ,
démontage ou lavage ) ne sera tolérée. Tout manquement à ces
règles pourra entraîner la révocation de l’Autorisation d’Occupation
Temporaire. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an
à compter  de la date  de sa  publication.  L'autorisation  peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou

sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 69346-03 

Fait le 30 juin 2022

2022_02153_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  dépôt scooters - 78 cours
Lieutaud 13006 - La Casse du Scooter sarl - compte 43914-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/552 reçue le 17/02/2021 présentée par LA
CASSE DU SCOOTER SARL , représentée par VOURET Mattias,
domiciliée 78 cours Lieutaud 13006 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 78 COURS LIEUTAUD
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
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Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  société  LA  CASSE  DU  SCOOTER  SARL  ,  est
autorisée  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 78 COURS LIEUTAUD 13006 MARSEILLE en vue d'y
installer : un dépôt de scooters détaché du commerce Façade :
3,40 Saillie / Largeur : 1,75 m Superficie : 6 m² Suivant plan Le
pétitionnaire  pourra  installer  ses  scooters,  motos,  cycles  ou
véhicules exclusivement pendant les horaires d’ouverture de son
établissement. Les épaves sont interdites. Aucune intervention sur
le domaine public (réparation ,  démontage ou lavage )  ne sera
tolérée.  Tout  manquement  à  ces  règles  pourra  entraîner  la
révocation de l’Autorisation d’Occupation Temporaire. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée d’un (1) an
à compter  de la date  de sa  publication.  L'autorisation  peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins

Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 43914-02 

Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02161_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  –  fête de la  musique -  Mairie  des 2ème et
3ème  arrondissements  –  place  Caffo  –  21  juin  2022  -
f202200865

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 17 juin 2022
par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements,
domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille ,
représentée par :  Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème
secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la fête de la musique organisée par la Mairie du
2ème secteur, présente un caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Caffo (13003),
le dispositif suivant, conformément au plan en annexe :

un  périmètre avec des  barrières  de type Vauban,  pour  l’accueil
d’un espace scénique et d’une sonorisation.

Avec la programmation suivante :

Manifestation :  le  21  juin  2022  de  16h30  à  23h30  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la musique

78/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements,
domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille ,
représentée par :  Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème
secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à

la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le  20 juin 2022

N° 2022_02162_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine de tournage " La fille qu’on appelle "
- Image & compagnie – rue de la loge – entre le 23 et le 27 juin
2022 – f202200824

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 8 juin 2022
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par : La société Image & compagnie,
domiciliée au : 46 ave de Breteuil – 75007 Paris,
représentée  par :  Madame  Béatrice  HERVIOCHE  Régisseur
Général,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, rue de la Loge (coté pair entre le numéro 2 et
le numéro 4 - 13002), selon la programmation suivante :

du 23 juin 2022, 7h au 24 juin 2022, 19h et le 27 juin 2022 de 6h à
20h.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’un téléfilm,
par : La société Image & compagnie,
domiciliée au : 46 ave de Breteuil – 75007 Paris,
représentée  par :  Madame  Béatrice  HERVIOCHE  Régisseur
Général.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par

procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.
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Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 20 juin 2022

N° 2022_02164_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Longchamp  pride  live  –  Fierté  Marseille
Organisation – le 1er et le 2 juillet 2022 - Parc Longchamp et
place Dunant - F202200069

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 8 février 2022
par : l'association Fierté Marseille Organisation,
domiciliée au : 72, rue de Crimée – 13003 Marseille,
représentée par : Monsieur Stéphane BERNARD Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
dans le parc Lonchamp et sur la place Henri Dunant (13004), le
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

une  zone  de  filtrage,  2  scènes,  2  pistes  de  danse,  un  jardin
d’enfants, des espaces détente, un espace d’exposition pour les
associations  et  partenaires  institutionnels,  des  pagodes,  des
sanitaires autonomes, des annexes techniques, une sonorisation
et 3 buvettes associatives.

Avec la programmation ci-après :

Montage : les 28, 29 et 30 juin 2022 de 7h à 20h et le1er juillet
2022 de 7h à 9h30
Manifestation : le 1er juillet 2022 de 9h30 à 1h le lendemain et le 2
juillet 2022 de 18h à 1h le lendemain.
Démontage : du 3 juillet 2022 10h au 5 juillet 2022 12h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « Longchamp pride
live » ,
par : l'association Fierté Marseille Organisation,
domiciliée au : 72, rue de Crimée – 13003 Marseille,
représentée par : Monsieur Stéphane BERNARD Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
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aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 20 juin 2022

2022_02166_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bistro Berlioz - 37
rue Berlioz 13006 - César HL sasu - compte 2814-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/2464  reçue  le  18/11/2020  présentée  par
CESAR HL SASU, représentée par HELOU César, domiciliée 27
rue  Berlioz  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : BISTRO BERLIOZ 37 RUE BERLIOZ
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  César  HELOU,représentant  de  la  société
CESAR HL SASU, est autorisé à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 37 RUE BERLIOZ 13006 MARSEILLE
en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur chaussée, sur
une place de stationnement, côté rue Perrin Sollier Façade : 5 m
Saillie  /  Largeur  :  1,90  m  Superficie  :  6  m²  Suivant  plan
L’AUTORISATION  SERA VALABLE  du  01/04  au  30/09/2022  A
l'expiration de cette période d'un an, le planchon devra répondre à
toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,
aucun renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille
ne pourra être tenue responsable des dommages causés par ce
mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de six (6)
mois à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-
être  renouvelée sur  demande expresse du bénéficiaire.  Elle  ne
saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas
un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace

public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 2814-01

Fait le 30 juin 2022

2022_02167_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 231 East St - 33-35
rue Pavillon 13001 - Marpémi Sarl - compte 19438-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembr 2006
Vu  la  demande  2022/988  reçue  le  16/06/2022  présentée  par
MARPÉMI SARL, représentée par BEST Olivier, domiciliée 33/35
rue Pavillon 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  33/35  RUE  PAVILLON  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BEST  Olivier  représentant  de  la  société
MARPÉMI Sarl est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 33/35 RUE PAVILLON 13001 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture  ni  écran  contre  le  commerce.  Les  parasols  ne
dépasseront pas les limites de la terrasse. Façade :  9m – 2 m
entrées Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 18 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
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pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 19438-

02 

Fait le 30 juin 2022

2022_02168_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Made in Marseille -
116-118 rue de la  République 13002 -  Slym Sarl  -  compte
22055-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1067  reçue  le  12/04/2021  présentée  par
SLYM SARL, représentée par KRIBECHE Lachraf, domiciliée 128
La Canebière 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : MADE IN MARSEILLE 116-118 RUE
DE LA RÉPUBLIQUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur KRIBECHE Lachraf représentant de la société
SLYM SARL,  est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 116-118 RUE DE LA REPUBLIQUE 13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade  :  6,50  m Saillie  /  Largeur  :  2,30  m Superficie  :  15  m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 22055-
03 

Fait le 30 juin 2022

2022_02169_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 40 cours Belsunce
13001 - Ankara Grill Sarl - compte 2687-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/981  reçue  le  15/06/2022  présentée  par
ANKARA GRILL SARL, représentée par SADDAT Saïd, domiciliée
40  cours  Belsunce  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 40 COURS BELSUNCE
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur Saïd SADDAT, représentant la société ANKARA
GRILL SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  40  COURS  BELSUNCE  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
2,50 m x 2 Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 20 m² Une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 7 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 28 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 2687-02

Fait le 30 juin 2022

2022_02170_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 1 av de la Pointe
Rouge 13008 - Rafael Sas - compte 69661-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/847  reçue  le  18/05/2022  présentée  par
RAFAEL SAS, représentée par NOVARO Axel , domiciliée 1 av de
la  Pointe  Rouge  13008  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 1 AV DE LA POINTE
ROUGE 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur Axel NOVARO, représentant la société RAFAEL
SAS est autorisé à occuper un emplacement public au droit de son
commerce 1 AV DE LA POINTE ROUGE 13008 MARSEILLE en
vue d’y installer : Une terrasse, détachée du commerce, délimitée
par  des  écrans  en  verre  sécurit  transparents  d’une  hauteur
maximale de 1,50 m. Ces dispositifs devront  être maintenus en
permanence en parfait  état  de  propreté.  Le  mobilier  devra  être
positionné en permanence derrière les vitres afin d’éviter tout heurt
avec  les  passants.  La  fixation  des  éléments  dans  le  sol  est
autorisée par  chevillage en profondeur  maximale  de 10 cm.  Le
perçage  sera  rebouché  par  le  titulaire  en  fin  de  saison.  Aucun
revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier ne
doit être fixé au-dessus de ces paravents. Façade : 8 m Saillie /
Largeur  :  4  m  Superficie  :  32  m²  Une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  placée  devant  la  précédente  terrasse
Façade : 8 m Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 48 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 69661-
03 

Fait le 30 juin 2022

2022_02172_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  40  rue  Saint
Sébastien 13006 - Maison Bohème sasu - compte 97019-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1329  reçue  le  03/05/2021  présentée  par
MAISON  BOHEME  SASU,  représentée  par  BONETTO  Alain,
domiciliée  40  rue  Saint  Sébastien  13006  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 40 RUE
SAINT SÉBASTIEN 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BONETTO Benjamin  représentant  la  Société
MAISON BOHEME SASU ,est autorisé à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  40  RUE SAINT SÉBASTIEN
13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec
planchon  sur  chaussée,  sur  deux  places  de  stationnement
Façade : 10 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 20 m² Suivant
plan L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A COMPTER DE LA
SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de cette période d'un an,
le planchon devra répondre à toutes les exigences techniques (cf
fiche  annexée).  A défaut,  aucun  renouvellement  ne  pourra  être
accordé. La Ville de Marseille ne pourra être tenue responsable
des dommages causés par ce mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
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d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du

présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 97019-
00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02173_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Fleur de sel - 3B
rue  Edouard  Delanglade  13006  -  EISENLOHR  Robert  -
compte 73119-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006,
Vu  les  arrêtés  2009/2453  en  date  du  18  mai  2009  et  l’arrête
2022_01944_VDM en date du 14/06/2022,
Vu  la  demande  2021/2453  reçue  le  11/10/2021  présentée  par
EISENLOHR Robert , domicilié 38 rue Edouard Delanglade 13006
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante :  FLEUR DE SEL 3 B RUE EDOUARD DELANGLADE
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Les  arrêtés  2009/735  en  date  du  18  mai  2009  et
2022_01944_VDM  en  date  du  14/06/2022  sont  abrogés  et
remplacés par le présent arrêté. 

Article 2 Monsieur EISENLOHR Robert, est autorisé à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  3B  RUE
EDOUARD  DELANGLADE  13006  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer : une terrasse avec planchon délimitée par des barrières
en bois, sur deux places de stationnement Façade : 8,90 m Saillie /
Largeur : 1,96 m Superficie : 17 m² Suivant plan L’AUTORISATION
SERA VALABLE  1  AN  A COMPTER  DE  LA SIGNATURE  DE
L’ARRÊTÉ  A l'expiration  de  cette  période  d'un  an,  le  planchon
devra  répondre  à  toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche
annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être accordé.
La  Ville  de  Marseille  ne  pourra  être  tenue  responsable  des
dommages causés par ce mobilier. 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de

88/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation

d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73119-
03 

Fait le 30 juin 2022

2022_02174_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Obaasan Sushi -
54 rue Mazenod 13002 - NGO Anh - compte 102165-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/688 reçue le 21/04/2021 présentée par NGO
Anh, domicilié  50 rue de la République 13002 Marseille  en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : OBAASAN
SUSHI 54 RUE MAZENOD 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  NGO  Anh,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  54  RUE
MAZENOD 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 5 m - 1 m entrée Saillie / Largeur : 2,40 m Superficie : 10
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
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d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102165-
00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02175_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  5  rue  Henri
Barbusse 13001 - Top Bun sas - compte 101842-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/573 reçue le 31/03/2022 présentée par TOP
BUN SAS, représentée par SEYDOUX Tigrane, domiciliée 28 rue
d’Aboukir 75002 Paris en vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse  suivante  :  5  RUE  HENRI  BARBUSSE  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Tigrane  SEYDOUX,représentant  la  société  TOP  BUN
SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit  de
son commerce 5 RUE HENRI BARBUSSE 13001 MARSEILLE en
vue d'y installer : une terrasse délimitée par des jardinières sans
couverture ni écran contre la façade du local vide situé angle rue
Henri Fiocca et rue Henri Barbusse Façade : 12 m Saillie / Largeur
: 2,49 m à 2,77 m Superficie : 32 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
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être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101842-
00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02176_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  5  rue  Henri
Barbusse 13001 - Top Bun Sas - compte 101842-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/573 reçue le 31/03/2022 présentée par TOP
BUN SAS, représentée par SEYDOUX Tigrane, domiciliée 28 rue
d’Aboukir 75002 Paris en vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse  suivante  :  5  RUE  HENRI  BARBUSSE  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Tigrane  SEYDOUX,  représentant  la  société  TOP BUN
SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit  de
son commerce 5 RUE HENRI BARBUSSE 13001 MARSEILLE en
vue d'y installer : une terrasse délimitée par des jardinières sans
couverture  ni  écran contre  le  commerce de part  et  d’autre  des
entrées  Façade  :  7,66  m Saillie  /  Largeur  :  3,65  m  à  4,06  m
Superficie : 25,50 m² arbre déduit Façade : 4,28 m Saillie / Largeur
:  3,23 m à 3,43 m Superficie :  14 m² Façade :  5,41 m Saillie /
Largeur : 2,77 m à 3,07 m Superficie : 9 m² arbre et entrée déduits
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
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être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 101842-
00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02177_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Yo -15 rue Louis
Maurel 13006 - SARL CCJ MARSEILLE - compte 68270-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/1191  reçue  le  22/04/2021  présentée  par
SARL  CCJ  MARSEILLE,  représentée  par  DEGEA  Carine  et
FLEURANCEAU  Jules,  domiciliée  15  rue  Louis  Maurel  13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : YO 15 RUE LOUIS MAUREL 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  Carine  DEGEA  et  Jules  FLEURANCEAU,
représentant la société SARL CCJ MARSEILLE,sont autorisés à
occuper emplacement public au droit de leur commerce 15 RUE
LOUIS  MAUREL  13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  une
terrasse  avec  planchon  sur  chaussée,  sur  une  place  de
stationnement Façade : 5 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 10
m²  Suivant  plan  L’AUTORISATION  SERA  VALABLE  1  AN  A
COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de
cette période d'un an,  le  planchon devra  répondre  à toutes  les
exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
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d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 68270-
04 

Fait le 30 juin 2022

2022_02178_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Glacier du Roi -
37 rue Papety 13007 - Bianchinnocenti Sarl - compte 64715-
03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_01789_VDM en date du 14 juin 2022,
Vu  la  demande  2021/2473  reçue  le  12/10/2021  présentée  par
BIANCHINNOCENTI SARL,  représentée par  BIANCHI  Florence,
domiciliée 4 place de Lenche 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : LE GLACIER DU ROI
37 RUE PAPETY 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2022_01789_VDM en date du 14 juin 2022 est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Madame  Florence  BIANCHI,  représentant  la  société
BIANCHINNOCENTI  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 37 RUE PAPETY
13007  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec
planchon, sur chaussée sur un emplacement réservé à la livraison
Façade  :  7,50  m Saillie  /  Largeur  :  1,90  m Superficie  :  14  m²
Suivant  plan  L’AUTORISATION  SERA  VALABLE  1  AN  A
COMPTER DE LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de
cette période d'un an,  le  planchon devra  répondre  à toutes  les
exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. 
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Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 64715-
03 

Fait le 30 juin 2022

2022_02195_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseigne - 16 traverse du grand Valla 12ème
arrondissement Marseille - GENNESON R.G.J SCI

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/996  reçue  le  16/06/2022
présentée par la société GENNESON R.G.J SCI en vue d'installer
une enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  16
traverse du grand Valla 13012 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société GENNESON R.G.J SCI dont le siège social est
situé : 16 traverse du grand Valla 13012 Marseille, représentée par
Monsieur  René  Laurent  Genneson,  gérant  en  exercice,  est
autorisée à installer à l'adresse 16 traverse du grand Valla 13012
Marseille: 
-  une  enseigne  non  lumineuse,  scellée  au  sol  ,  fond  affichage
papier de couleur rouge et informations en lettres découpées de
couleur blanche ou rouge, dont les dimensions seront :  Largeur
2,66m / Hauteur 1,50m / Épaisseur 10cm / Hauteur libre au dessus
du niveau du sol 1,90m / Surface 3,99m² Le libellé sera : « era
recrute / + de 1000 postes / www.postule 25anscv.com / silhouette
personnage / sigle era / journées nationales du recrutement 20&21
avril 2022. » Ce dispositif est une enseigne, le libellé ne peut être
modifié sans autorisation. 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
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suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des  dispositions  de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités http://www.postule25anscv.com/ territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02196_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  224  avenue  de  la  Capelette
10ème  arrondissement  Marseille  -  FRANPRIX  EXPANSION
SNC  -  Cet  arrêté  annule  et  remplace  l'Arrêté  N°
2022_01743_VDM en date du 19mai 2022

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et

R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie . 
Considérant  la  demande  n°2022/995  reçue  le  16/06/2022
présentée  par  la  société  FRANPRIX EXPANSION SNC en vue
d'installer des enseignes
Considérant que le projet  d'installation des enseignes sises 224
avenue de la Capelette 13010 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société FRANPRIX EXPANSION SNC dont le siège
social est situé :  123 quai Jules Guesde 94400 Vitry sur Seine,
représentée par Monsieur Xavier Richard, gérant en exercice, est
autorisée à installer à l'adresse 224 avenue de la Capelette 13010
Marseille: 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées
de couleur orange mandarine dont les dimensions seront : Largeur
2,80m / Hauteur 0,54m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au dessus
du niveau du sol 3,25m / Surface 1,51m² Le libellé sera : « franprix
+ logo pomme »
- Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond
orange mandarine et lettres découpées de couleur blanche dont
les dimensions seront : Largeur 0,60m / Hauteur 0,80m / Épaisseur
8cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,20m / Surface
0,48x2 soit 0,96m² Le libellé sera : « logo pomme +franprix » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
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l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02197_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  10-12  rue  du  Docteur  Simone
Sedan  5ème  arrondissement  Marseille  -  FRANPRIX
EXPANSION SNC

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/971  reçue  le  14/06/2022
présentée par  la  société  FRANPRIX  EXPANSION SNC en  vue
d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 10-12
rue  du  Docteur  Simone  Sedan  13005  Marseille  ne  porte  pas
atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le
Code de l'environnement et notamment par les articles L.581-18,
R.581-58 dudit code
Considérant la DP 013055 22 0154P0 en date du 05/05/2022
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’Urbanisme
en  ce  qui  concerne  la  devanture  commerciale,  la  société

FRANPRIX EXPANSION SNC dont le siège social est situé : 123
quai  Jules  Guesde  94400  Vitry  sur  Seine,  représentée  par
Monsieur  Xavier  Richard,  gérant  en  exercice,  est  autorisée  à
installer à l'adresse 10-12 rue du Docteur Simone Sedan 13005
Marseille: 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, fond aubergine et
lettres découpées de couleur blanche dont les dimensions seront :
Largeur 2m / Hauteur 0,38m / Épaisseur 3cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 2,90m / Surface 0,76m² Le libellé sera : «
franprix + logo »
- Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond
orange mandarine et lettres découpées de couleur blanche dont
les dimensions seront : Largeur 0,60m / Hauteur 0,80m / Épaisseur
8cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,32m / Surface
0,48x2 soit 0,96m² Le libellé sera : « logo + franprix » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02198_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - bals de tango - les trottoirs de Marseille –
parvis de l’Opéra - entre le 23 juin et le 29 septembre 2022 -
f202200626

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 20 juin 2022
par : l'association les trottoirs de Marseille,
domiciliée au : 18, rue de Lodi – 13006 Marseille,
représentée par : Monsieur Michel RAOUS Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
le parvis de l’opéra (13001), le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint :

1 sonorisation légère, 1 table de mixage et 2 enceintes.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : les 23 juin 2022, 21 et 28 juillet 2022, 11 et 25 août
2022,  1er,  8,  15,  22  et  29  septembre  2022,  de  19h  à  1h  le
lendemain (montages et démontages inclus).

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’organisation de bals
de tango par : l'association les trottoirs de Marseille, domiciliée au :
18, rue de Lodi – 13006 Marseille,
représentée par : Monsieur Michel RAOUS Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
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ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 21 juin 2022

N° 2022_02199_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Breaking  Cup 2022  -  Maritima presse La
Marseillaise – jardin Émile Duclaux, palais du Pharo – 26 juin
2022 - f202200442

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment

l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 13 avril 2022
par : Maritima presse La Marseillaise,
domiciliée  au :  15  Cours  Honoré  D’  Estienne  D’Orves  -  13001
Marseille,
représentée par : Monsieur Léo PURGUETTE Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
dans  le  jardin  Émile  Duclaux  (Palais  du  Pharo  –  13007),  le
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

une  scène,  une  régie,  un  espace  de  réception,  une  zone
d’animation, une zone de départ de drones, un poste de secours et
des annexes techniques.

Selon la programmation suivante :

montage : le 25 juin 2022 de 7h30 jusqu'au lendemain 15h
manifestation : le 26 juin 2022 de 15h à 23h30
démontage : dès la fin de la manifestation jusqu'au lendemain 12h.

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  « Breaking  Cup
2022 »,  par :  Maritima presse La Marseillaise, domiciliée au :  15
Cours Honoré D’ Estienne D’Orves - 13001 Marseille, représentée
par : Monsieur Léo PURGUETTE Président.
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment

tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 21 juin 2022

N° 2022_02200_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  la  voie  est  libre  -  Ville  de  Marseille  –
Corniche Kennedy – 26 juin 2022 – f202200703

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
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et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juillet 2021,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en février 2022,
Vu la demande présentée le 13 mai 2022
par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » du 26 juin 2022
présente un caractère d’intérêt général, 
ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

Des animations culturelles, musicales, sportives avec le matériel
dédié, 1 chalet d’information, un stand sécurité routière, des vélos
et  vélos  « pouss-pouss »  électriques,  11  food-trucks,  2  vélos
triporteurs, de la signalétique, des dispositifs de sécurisation, des
toilettes  sèches,  des  pergolas,  des  parasols,  des  zones  et  des
annexes techniques.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 23 juin 2022 7h au 26 juin 2022 10h
Manifestation : le 26 juin 2022 de 10h à 20h
Démontage :  dès  la  fin  de  la manifestation  jusqu’au lendemain,
12h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la piétonisation de la
corniche du Président John Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie
est libre »
par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son

représentant,

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.
Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le  21 juin 2022

N° 2022_02201_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - les rendez-vous du lac - Mairie des 9ème et
10ème arrondissements - Parc Maison blanche – entre le 7
juillet et le 25 août 2022 - f202200548

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022, Vu
la demande présentée le 19 avril 2022
par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du
5ème secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « les rendez-vous du lac », organisé
par la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison
blanche, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

une  zone  filtrage,  une  scène  avec  rampes  de  lumières,  un
plancher de 50m² (pour le 14 juillet), une zone d’animation pour
enfants, une annexe technique avec sonorisation et des chaises.

Avec la programmation ci-après :

Montage : du 4 juillet 2022, 9h au 7 juillet 2022, 17h
Manifestation : tous les jeudis compris entre le 7 juillet et le 25 août
2022 de 17h30 à 23h
Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au 26 août 2022
20h.

Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  « les
rendez-vous du lac »
par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du
5ème secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
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de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait le 21 juin 2022

2022_02204_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 17 avenue de Saint Julien
123012 Marseille - Monsieur PAPAZIAN - compte n°102653 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/979 déposée le 14 juin 2022 par Monsieur
Stéphane PAPAZIAN domicilié 17 avenue de Saint Julien 13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
benne et d’une poulie de service au 17 avenue de Saint Julien
13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Stéphane PAPAZIAN lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,50  m,  hauteur  10  m,  saillie  1  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  l'habitation  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel. La benne sera installée devant le n°17 avenue de
Saint  Julien  13012  Marseille,  sur  une  place  réservée  au
stationnement  payant  des véhicules  à  cheval  trottoir-  chaussée.
Elle  reposera  sur  des madriers  afin  de  ne pas endommager  le
revêtement.  Elle  sera  correctement  balisée  aux  extrémités,
couverte par mauvais temps, et enlevée impérativement en fi de
journée. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les  travaux  concernent  un  ravalement  et  rénovation  des
descentes aux pluviales. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102653 

Fait le 23 juin 2022

2022_02205_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  56  avenue  de  la  Buzine
13011 Marseille - VILLE DE MARSEILLE DGAVE BÂTIMENT
EST -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/000 déposée le 14 juin 2022 par VILLE DE
MARSEILLE  DGAVE  BÂTIMENT  EST  domiciliée  37  boulevard
Périer 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 56
avenue de la Buzine 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  VILLE  DE
MARSEILLE  DGAVE  BÂTIMENT  EST  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  2  m,  hauteur  12  m,
saillie 0,73 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des  piétons  devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture
de la petite tour du château de la Buzine. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
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stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 23 juin 2022

2022_02206_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 118 avenue de la Rose 13013
Marseille - Monsieur BONTEMS - compte n°102668 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/992 déposée le 16 juin 2022 par Monsieur
Yohan  BONTEMS  domicilié  118  avenue  de  la  Rose  13013

Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
benne et d’une poulie de service au 118 avenue de la Rose 13013
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Yohan BONTEMS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur  10  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de
l'habitation situé en rez-de-chaussée, devra rester libre durant la
durée des travaux. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. La benne sera installée devant
le  n°118  avenue  de  la  Rose  13013  Marseille  sur  une  place
réservée  au  stationnement  des  véhicules  à  cheval-  trottoir-
chaussée.  Elle  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager  le  revêtement.  De  même  elle  sera  correctement
balisée aux extrémités, couverte par mauvais temps, et  enlevée
impérativement en fin de journée. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102668 

Fait le 23 juin 2022

2022_02209_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseigne  -  21  bld  Gaston  Crémieux  8ème
arrondissement - CARREFOUR PROXIMITE FRANCE SA

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/01002  reçue  le  16/06/2022
présentée  par  la  société  Carrefour  Proximité  France  en  vue
d'installer une enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  21
boulevard Gaston Crémieux 13008 Marseille ne porte pas atteinte
à l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de l’accord des services de l’urbanisme
sur  la  modification de devanture,  la  société Carrefour  Proximité
France SA dont le siège social est situé : 36 avenue de Lautagne
BP 29 26901 Valence Cedex 9, représentée par Madame Virginie

JEANNOT en  exercice,  est  autorisée  à  installer  à  l'adresse  21
boulevard Gaston Crémieux 13008 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse, lettres découpées vertes sur
fond gris - Saillie 0,10 m, hauteur 0,30 m, longueur 2,97 m, surface
0,89 m², hauteur libre au-dessus du sol 2,50 m Le libellé sera «
Carrefour Express +logo » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022
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2022_02210_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 75 traverse du Pas Du Faon
13016 Marseille - Madame FERRARI - compte n° 102686 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1010 déposée le 17 juin 2022 par Madame
Simonne FERRARI domiciliée 75 traverse du Pas de Faon 13016
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 75 traverse
du Pas de Faon 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le rapport de visite SDI 21/458 de la mise en sécurité
(service de la sécurité des immeubles) en date du 22/07/2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Simonne  FERRARI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes : Longueur 22 m, hauteur 6 m, saillie 0,90 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche afin  de  permettre  le  passage  des  piétons
sous  l’échafaudage,  sur  le  trottoir  en  toute  liberté  et  en  toute
sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection sera
d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche sera
installée sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou de
matériaux de manière à respecter les règles de sécurité envers les
usagers du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Le  dépôt  de
matériaux n’est pas autorisé en raison de la configuration des lieux
vu l’étroitesse de la voie. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement de la façade
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro

13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102686 

Fait le 23 juin 2022

2022_02211_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  43  rue  de  la  République
13002 Marseille - LA SELECTION BY SF - compte n°102669 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

106/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

Vu l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/994  déposée  le  16  juin  2022  par  LA
SELECTION  BY SF  domiciliée  45  rue  de  la  République 13002
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 43 rue de
la République 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  LA
SELECTION BY SF lui  est  accordé aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage mobile aux dimensions
suivantes  :  Longueur  1,50  m,  hauteur  3,50  m,  saillie  0,80  m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir + 2 m. Il sera déplacé au
fur et à mesure de l ‘avancement des travaux et impérativement
enlevé en dehors des heures de travail. Le passage des piétons
sur le trottoir se fera en toute sécurité et l’accès aux commerces et
entrée  d’immeuble  situé  en  rez-de-chaussée  restera  libre.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une peinture de
la devanture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102669 

Fait le 23 juin 2022

2022_02217_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 95 rue Sylvabelle 13006 Marseille -
Monsieur GUILLON - compte n°101928 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/991  déposée  le  16  juin  2022  par  Monsieur
Bertrand GUILLON domicilié 95 rue Sylvabelle 13006 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  95  rue
Sylvabelle 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202624 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 15 juin 2022, 
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Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  95  rue  Sylvabelle  13006  Marseille  est  consenti  à
Monsieur  Bertrand  GUILLON.  Date  prévue  d'installation  du
17/06/2022 au 17/07/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et couverte par mauvais
temps.  L’accès aux réseaux et  canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions utiles seront prises afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 101928 

Fait le 23 juin 2022

2022_02218_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  20  Grand  Rue  13013
Marseille - L’IMMOBILIÈRE D’À COTE - compte n°102693 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/1017  déposée  le  20  juin  2022  par
L’IMMOBILIÈRE D’À COTE domicilié 10 place de la Joliette Atrium
10,4 - Square Habitat 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
Grand Rue 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par
L’IMMOBILIÈRE  D’À  COTE  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 8,20 m, hauteur 10 m, saillie 1,10
m. Le dispositif  ainsi établi sera muni de platelage de protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Les accès à l’entrée
de l'immeuble et du local situés en rez-de-chaussée devront rester
libres durant la durée des travaux. Il  sera, en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102693 

Fait le 23 juin 2022

2022_02219_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 2 rue du Presbytère - angle
Grand  rue  13012  Marseille  -  Ville  de  Marseille  DGAVE
Bâtiment Est -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/0000 déposée le 17 juin 2022 par VILLE
DE MARSEILLE DGAVE BÂTIMENT EST domiciliée 37 boulevard
Périer 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages (un en
encorbellement  l’autre  de  pied)  et  d’une  benne  au  2  rue  du
Presbytère  –  angle  Grand  Rue  13012  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202625 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 15 juin 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  VILLE  DE
MARSEILLE  DGAVE  BÂTIMENT  EST  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Côté rue du Presbytère : Les travaux seront réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux  dimensions
suivantes : Échafaudage sur un pied contre le mur de la façade, il
aura une saillie de 0,15m une hauteur de 10 m et une longueur de
12,50 m. Passage piétons maintenu sur le trottoir. Côté Grand rue :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux
dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 10 m, saillie 0,73 m.
Passage  piétons  maintenu  sur  le  trottoir.  Les  dispositifs  ainsi
établis  seront  munis  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin de permettre le libre passage des piétons en toute
sécurité.  Les  dispositifs  seront  en  outre,  entourés  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour  comme de nuit.  La benne
sera installée devant le presbytère côté Grand Rue sur un place
réservée au stationnement des véhicules. Elle reposera sur  des
madriers afin de ne pas endommager le revêtement, de même elle
sera correctement balisée aux extrémités, couverte par mauvais
temps  et  enlevée impérativement  en  fin  de  journée.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
purge de maçonneries et pose de renforts. Les travaux concernent
une réfection de la toiture du presbytère des Caillols. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
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délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 23 juin 2022

2022_02221_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installations  d'enseignes  -  2  quai  d'Arenc,  boulevard
Jacque  Saadé  2ème  arrondissement  Marseille  -  AG2R-
AGIRC-ARRCO

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10

novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/00731  reçue  le  28/04/2022
présentée par l’institution de prévoyance AG2R-AGIRC-ARRCO en
vue d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  2
boulevard Jacques Saadé quai d’Arenc 13002 Marseille ne porte
pas atteinte à l'environnement et  satisfait  aux conditions posées
par  le  Code  de  l'environnement  et  notamment  par  les  articles
L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, l’institution de prévoyance AG2R-AGIRC-ARRCO dont le
siège social est situé : 14, 16 boulevard Malesherbes 75008 Paris,
représentée  par  Madame  Nadège  CURNIER  en  exercice,  est
autorisée à installer à l'adresse 2 Quai d’Arenc, boulevard Jacques
Saadé, 13002 Marseille : 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  –  lettres  noires  et
violettes, sur fond blanc - Saillie 0,10 m, hauteur 0,65 m, longueur
2, 15 m, hauteur libre au-dessus du sol 2,40 m, surface 1,40 m² Le
libellé  sera  «Agence conseil  retraite.  Retraite  complémentaire  –
agirc arrco» 
- Trois enseignes perpendiculaires non lumineuses, installées sur
les trois façades de l’institution - lettres noires et violettes sur fond
blanc - Saillie 0,70 m, hauteur 0,73 m, épaisseur 0,08 m, longueur
0,62 m, hauteur libre au-dessus du trottoir 2,50 m. Les enseignes
perpendiculaires devront être repositionnées à 2,50 m au-dessus
du niveau du sol, surface 0,45 x 2 faces =0,90 m² x 3 dispositifs =
2,70  m²  Le  libellé  sera  «  Agence  conseil  retraite.  Retraite
complémentaire – agirc arrco » 

 Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
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l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02222_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d’enseignes  -  11  allées  Léon  Gambetta  1er
arrondissement Marseille - E2R SANTÉ SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/095  reçue  le  18/01/2022
présentée par la société E2R SANTÉ SAS en vue d'installer des
enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  11
allées  Léon  Gambetta  13001  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 20/06/2022 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  société  E2R  SANTÉ SAS  dont  le  siège  social  est
situé : 19 rue Claude Tillier 75012 Paris, représentée par Madame
Rajea El Hamdaoui, gérante en exercice, est autorisée à installer à
l'adresse 11 allées Léon Gambetta 13001 Marseille: 
- Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et
lettres découpées de couleur bleue et rouge, dont les dimensions
seront  :  Largeur  3,12m  /  hauteur  0,35m  /  Épaisseur  10cm  /
Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,10m / Surface 1,09m²
Le  libellé  sera  :  «  sigle  +  effisanté  +  ophtalmologie-médecine
générale 7j/7 »
- Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond

blanc  et  lettres  découpées  de couleur  bleue et  rouge,  dont  les
dimensions seront :  Largeur 0,29m / hauteur 0,39m / Épaisseur
15cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol 3,10m / Surface
0,11x2 soit 0,22m² Le libellé sera : « sigle » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des dispositions de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  de  un  mois  /  un  an  à  compter  de  la
notification  de  l'arrêté.  Elle  est  révocable  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02239_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – ACAM Belsunce – petit marché artisanal et
culturel – cours Belsunce – entre le 2 juillet et le 4 décembre
2022 - F202200478

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 7 avril 2022
par : l'association ACAM Belsunce,
domiciliée au : 16 rue Bernard Du Bois - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Ali TIMIZAR, son responsable légal,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  qu’il  y  a lieu de prendre en compte les  actions de
l'association ACAM Belsunce en faveur du retour à l’emploi  des
personnes en situation précaire,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
le cours Belsunce (13001), le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint :

10 stands, une scène, 3 tentes et une zone technique.

Selon la programmation ci-après :

Manifestations :  les  2 juillet,  6  août,  3 septembre, 1er octobre, 5
novembre, 2,3 et 4 décembre  2022, de 7h30 à 19h, montages et
démontages inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du petit marché artisanal et
culturel,
par : l'association ACAM Belsunce,
domiciliée au : 16 rue Bernard Du Bois - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Ali TIMIZAR, son responsable légal.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des

terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
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La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 24 juin 2022

2022_02250_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire de domaine public - terrasse - Sarment - 22 bd
Paul Peytral 13006 - Green Bear Sarl - compte 19322-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1023  reçue  le  21/06/2022  présentée  par
GREEN  BEAR  SARL,  représentée  par  IRAKOZE  Davin  ,
domiciliée 17 rue Glandeves 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 22 BD PAUL PEYTRAL
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur IRAKOZE Davin représentant la société GREEN
BEAR SARL,  est  autorisé à occuper  un emplacement public au
droit de son commerce 22 BD PAUL PEYTRAL 13006 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 4 m + 1,50 m
Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 16,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
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d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 19322-
01 

Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02270_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – bal républicain - Mairie des 9ème et 10ème
arrondissements  –  Place  de  l’église  Sainte  Marguerite  et
place Antide Boyer –13 juillet 2022 - f202200412

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 28 mars 2022
par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du
5ème secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le bal républicain de la Mairie des 9ème et 10ème
arrondissements  de  Marseille,  présente  un  caractère  d’intérêt
public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place de l’église
Sainte Marguerite et  la place Antide Boyer (13009),  le dispositif
suivant :

un  espace  sonorisation  avec  DJ,  10  tables,  60  chaises  et  des
rampes de lumières.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : le 13 juillet 2022 de 8h à 2h le lendemain, montage
et démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre du bal républicain
par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille,
représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du
5ème secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02271_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – ciné plein air  -  Mairie des 4ème et 5ème
arrondissements  -  Palais  Longchamp  –  5  juillet  2022  -
F202200297

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 10 mars 2022
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Ciné plein air » présente un
caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Longchamp
(13004), le dispositif suivant :

un écran gonflable géant, une zone technique avec sonorisation,
deux oriflammes floquées Mairie 4/5, une cabine de projection, 4
rangées de 38 chaises et un food-truck.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : le 5 juillet 2022 de 10h à 1h le lendemain, montage
et démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Ciné
plein air »
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille,
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur.
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En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.
Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le  30 juin 2022

2022_02276_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 2 rue Saint Savournin - angle
56 boulevard de la Libération Général de Monsabert 13001
Marseille - CITYA CARTIER - compte n°102030 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1029 déposée le 22 juin 2022 par CITYA
CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
rue Saint Savournin – angle 56 boulevard de la Libération Général
de Monsabert 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 22 01427P0 en date du 27 avril 2022, 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 2 rue Saint Savournin : Longueur 6 m, hauteur 9
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m.
Côté  56  boulevard  de  la  Libération  Général  de  Monsabert  :  :
Longueur 16 m, hauteur 9 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir 3 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de  nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent à une réfection totale du
toit. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102030 

Fait le 30 juin 2022

2022_02277_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  15  rue  Léon  Bourgeois
13001 Marseille - Monsieur BALSEN - compte n°102600 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/933  déposée  le  7  juin  2022  par  Monsieur
Geoffrey  BALSEN  domicilié  15  rue  Léon  Bourgeois  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  Monsieur  Geoffrey  BALSEN  est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 22 00397P0 en date du 22 mars 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 43
rue Vacon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Geoffrey BALSEN lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,23  m,  hauteur  7  m,  saillie  à  cheval
trottoir/caniveau à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 0,75
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. L’échafaudage sera muni

117/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102600 

Fait le 30 juin 2022

2022_02278_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 25 rue du Coq - angle rue
des  Héros  13001  Marseille  -  SDC  25  Rue  du  Coq  Chez
FONCIA VIEUX PORT - compte n°102664 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/986 déposée le 16 juin 2022 par SDC 25 RUE
DU COQ CHEZ FONCIA VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que SDC 25 RUE DU COQ CHEZ FONCIA VIEUX
PORT est titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 20 01257P0 en date du 12
août 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 8 juillet 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 25
rue du Coq – angle rue des Héros 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 25 RUE
DU  COQ  CHEZ  FONCIA  VIEUX  PORT  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Côté 25 rue du Coq : Longueur 7
m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir 1 m. Côté rue des Héros : Longueur 7,80 m, hauteur 20 m,
saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part,
le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de-chaussée. Il sera, en outre, muni d'un garde-corps ceinturé
de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident
par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
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« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il

est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102664 

Fait le 30 juin 2022

2022_02279_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne -  60 boulevard Notre Dame 13006
Marseille - AMG - compte n°102701 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1032 déposée le 23 juin 2022 par AMG
domiciliée 47 boulevard Paul Peytral 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 60 boulevard
Notre Dame 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202668 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille cedex 20 et ses prescriptions en date du 16 juin 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 60 boulevard Notre Dame 13006 Marseille est consenti à
AMG. Date prévue d'installation du 19/07/2022 au 30/09/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée au droit  du chantier sur l’emplacement réservé au
stationnement des véhicules à cheval trottoir-chaussée au droit de
l’immeuble faisant l’objet des travaux. La benne reposera sur des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit et couverte par mauvais temps. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
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station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102701 

Fait le 30 juin 2022

2022_02280_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  35 rue de Crémone 13006
Marseille - Monsieur VERDIER - compte n°102667 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/990 déposée le 16 juin 2022 par Monsieur
Benjamin VERDIER domicilié 53 rue Dragon 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 35 rue de
Crémone 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Benjamin VERDIER lui  est  accordé aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 3 m. Passage restant pour la circulation des piétons sur
trottoir 0,28 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre
le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de
0,80 m, une hauteur de 4 m et une longueur de 7 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sera
assurée  par  la  mise  en  place  s  ‘une  signalisation  adéquate.
L’entreprise en charge des travaux devra être vigilante à ne pas
détériorer le dispositif d’éclairage public qui se trouve en façade.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  de  la
couverture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102667 

Fait le 30 juin 2022

2022_02281_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudages  -  27  avenue  de  la  Corse
13007  Marseille  -  Cabinet  Immobilier  SADA  -  compte
n°102496 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/862 déposée le 20 mai 2022 par Cabinet
Immobilier SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied,
une palissade et un dépôt de matériaux au 27 avenue de la Corse
13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2202400 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 30 mai 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet SADA
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis

mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide de deux
échafaudages de pied installés de part et  d’autre de l’entrée de
l’immeuble n° 27 le long des balcons aux dimensions suivantes :
Longueur 4 m chacun, hauteur 22 m chacun, saillie 1 m chacun à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de  protection  parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité.  La
circulation  des piétons sous  l’échafaudage devra  rester  libre  en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps ceinturé de filets résistants.  Les travaux nécessitent
l’installation  d’une  palissade  de  chantier  sur  trois  places  de
stationnement devant l’entrée du 27 aux dimensions suivantes :
Longueur  9  m,  hauteur  2 m,  saillie  3 m.  Le  pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage  à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire. Un dépôt de matériaux sera installé
dans l’emprise de la palissade. Elle sera correctement balisée le
jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent à une réparation structurelle
des balcons de façade de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102496 

Fait le 30 juin 2022

2022_02282_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  sapine  -  33  rue  Neuve  Sainte  Catherine
13007 Marseille - D4 IMMOBILIER - compte n°102297 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/767  déposée  le  4  mai  2022  par  D4
IMMOBILIER domiciliée 7 impasse du Pisto 13009 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une sapine au 33 rue Neuve
Sainte Cathrine 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  D4
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 1 m, hauteur 16 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre le libre passage des piétons devant et sous l'installation
en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-

chaussée devra rester libre durant la durée des travaux. La sapine
sera  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses.  Le chantier  sera correctement  balisé le
jour  et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent à un renforcement du plancher. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
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l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102297 

Fait le 30 juin 2022

2022_02283_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  5  rue  Puits  Baussenque
13002 Marseille - Madame BARGE - compte n°102671 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/998 déposée le 16 juin 2022 par Madame
Frédérique  BARGE  domiciliée  32  montée  des  Accoules  13002
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 5 rue Puits
Baussenque 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 04148P0 et ses prescriptions en date
du 1er février 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Frédérique  BARGE lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes :  Saillie à compter du nu du mur 0,80 m,
hauteur 10 m.  Une signalétique devra être installée de façon à
faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. Les pieds
de ce dispositif  seront positionnés contre le mur de la façade. A
hauteur du 1er étage, il aura une hauteur de 6,50 m, une saillie de
0,80 m et  une longueur  de  7  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera
entouré de filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de
chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102671 

Fait le 30 juin 2022
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2022_02284_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  138 rue Edmond Rostand
13008 Marseille - Monsieur ROGLIANO - compte n°102358 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/798 déposée le 11 mai 2022 par Monsieur
Julien  ROGLIANO  domicilié  138  rue  Edmond  Rostand  13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
sapine, d’une benne et d’une poulie de service au 138 rue Edmond
Rostand 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  00297P0  et  ses
prescriptions en date du 11 mars 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Julien
ROGLIANO lui  est  accordé aux conditions suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,50  m,  hauteur  13,50 m,  saillie  1  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant la
durée des travaux. L’échafaudage sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants.  La  sapine  sera  installée  dans  l’emprise  de
l’échafaudage. La poulie de service sera solidement fixée, lors de
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour  comme de nuit.  La benne
sera  installée  devant  le  n°138  rue  Edmond  Rostand  13008
Marseille,  emplacement  réservé  au  stationnement  payant  des
véhicules.  La  benne reposera  sur  des madriers  afin  de  ne pas
endommager  le  revêtement.  Elle  sera  correctement  balisée aux
extrémités,  couverte  par  mauvais  temps,  et  enlevée
impérativement en fin de journée. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de

secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102358 

Fait le 30 juin 2022
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2022_02285_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes -  346 boulevard Romain Rolland
9ème  arrondissement  Marseille  -  Monsieur  Laurent
Karakhanian représentant la sociéte 9EME AVENUE SCI

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2022/881,  reçue  le  24/05/2022,
présentée  par  Monsieur  Laurent  Karakhanian  représentant  la
société 9EME AVENUE SCI en vue d'installer des enseignes
Considérant  que le projet  d'installation des enseignes sises 346
boulevard Romain Rolland 13009 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, Monsieur Laurent Karakhanian, gérant en exercice de la
société  9EME  AVENUE  SCI  dont  le  siège  social  est  situé  :  6
chemin Auguste Chabrol 13400 Aubagne, est autorisé à installer à
l'adresse 346 boulevard Romain Rolland 13009 Marseille: 
- Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et
lettres  découpées  de  couleur  vert  bronze,  dont  les  dimensions
seront : Largeur 12,47m / Hauteur 0,75m / Épaisseur impression
numérique /  Hauteur  libre au dessus du niveau du sol  2,35m /
Surface  9,35m²  Le  libellé  sera  :  «  CENTRE  9E  AVENUE
kinesitherapie-balneotherapie  04.91.23.12.31
www.centre9eavenue.com »
- Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et
lettres  découpées  de  couleur  vert  bronze,  dont  les  dimensions
seront  :  Largeur 8,65m / Hauteur 0,75m /  Épaisseur  impression
numérique /  Hauteur  libre au dessus du niveau du sol  2,35m /
Surface 6,48m² Le libellé sera : « pedicure-podologue-medecine
generale » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des  dispositions  de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de

l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02286_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  133  rue  de  Rome  6ème
arrondissement  Marseille  -  Monsieur  Thierry  Boukhari
représentant la GIFI MAG SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°21/0825/AGE  du  10
novembre  2021  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2022/675,  reçue  le  19/04/2022,
présentée  par  Monsieur  Thierry  Boukhari  représentant  de  la
société GIFI MAG SAS en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet  d'installation des enseignes sises 133
rue  de  Rome  13006  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
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dudit code
Considérant l'avis favorable, sur la seule enseigne, de l'Architecte
des Bâtiments de France en date du 23/06/2022 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  Monsieur  Thierry  Boukhari  gérant  en  exercice  de  la
société  GIFI  MAG  SAS  dont  le  siège  social  est  situé  :  ZI  la
Barbière  47300  Villeneuve  sur  Lot,est  autorisé  à  installer  à
l'adresse 133 rue de Rome 13006 Marseille: 
-  Une enseigne lumineuse,  parallèle  à la  façade,  logo jaune et
lettres découpées de couleur rouge, dont les dimensions seront :
Largeur  0,53m /  Hauteur  0,40m /  Épaisseur  0,084cm /  Hauteur
libre au dessus du niveau du sol 2,50m minimum / Surface 0,21m²
Le libellé sera : « logo + gifi »
-  Une  enseigne  lumineuse,  perpendiculaire  à  la  façade,  fond
anthracite, logo jaune et lettres découpées de couleur rouge, dont
les dimensions seront : Largeur 0,40m / Hauteur 0,40m / Épaisseur
8cm / Hauteur libre au dessus du niveau du sol  3,42 /  Surface
0,16x2 soit 0,32m² Le libellé sera : « logo + gifi » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02287_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Le Belsunce - 38
cours Belsunce 13001 - AHDI Abderrahmane - compte 73662-
04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1063  reçue  le  28/06/2022  présentée  par
AHDI Abderrahmane , domicilié 358 ch du Littoral bt A rés Consolat
13015  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse suivante : LE BELSUNCE 38 COURS BELSUNCE 13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur AHDI Abderrahmane est autorisé à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  38  COURS
BELSUNCE  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  DEUX
ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE COMMERCE Façade :
1 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 2,50 m² Façade : 1,50 m
Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 3,75 m² Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/07 au
15/09/2022 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes  précisions  que  la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
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état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 73662-04 

Fait le 30 juin 2022

2022_02288_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 44 cours Belsunce
13001 - Roudbi Sasu - compte 102716-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1054  reçue  le  27/06/2022  présentée  par
ROUDBI  SASU  ,  représentée  par  AHDI  Hassan,  domiciliée  44
cours Belsunce 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  WORLD  DECO  44  COURS
BELSUNCE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur AHDI Hassan représentant la société ROUDBI
SASU est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 44 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue
d' yinstaller : DEUX ÉTALAGES DE LINGE DE MAISON CONTRE
LE  COMMERCE  Façade  :  1,60  m  Saillie  /  Largeur  :  2,50  m
Superficie  :  4  m²  Façade  :  1  m  Saillie  /  Largeur  :  2,50  m
Superficie  :  2,50  m²  AUTORISATION  VALABLE  DU  01/07  AU
15/09/2022 Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/07 au
15/09/2022 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes  précisions  que  la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à

127/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 102716-00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02289_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Passion - 26 cours
Belsunce 13001 - OUBRAHAM Fares - compte 54523-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1043  reçue  le  23/06/2022  présentée  par
OUBRAHAM Fares, domicilié 86 rue Monte Cristo 13004 Marseille
en vue d'occuper  un emplacement  public à l'adresse suivante :
PASSION 26 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur OUBRAHAM Fares est autorisé à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  26  COURS
BELSUNCE  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  DEUX
ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE COMMERCE Façade :
1,50  m  Saillie  /  Largeur  :  2,50  m  Superficie  :  3  m²  chacun
AUTORISATION VALABLE DU 01/07 AU 15/09/2022 Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/107
au  15/09/2022  à  compter  de  la  date  de  sa  publication.
L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur  demande  expresse  du
bénéficiaire.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement et ne confère pas un droit acquis à son renouvellement.
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes
précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement

l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 54523-00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02290_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public  -  étalage -  Just  You 2  -  14
cours Belsunce 13001 - Eurl Noleay - compte 102703-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1042  reçue  le  23/06/2022  présentée  par
EURL NOLEAY, représentée par ZAI Yanis, domiciliée 14 ccours
Belsunce  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : JUST YOU 2 14 COURS BELSUNCE
13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ZAI  Yanis  représentant  la  société  EURL
NOLEAY est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 14 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue
d'y installer  :  DEUX ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE
COMMERCE Façade : 1 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie :
2,50 m² Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 3,75
m² AUTORISATION VALABLE DU 01/107 AU 15/09/2022 Suivant
plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/07 au
15/09/2022 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 102703-00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02291_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Blue Way - 12 cours
Belsunce 13001 - Canal 46 Sarl - compte 73640-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1051  reçue  le  27/06/2022  présentée  par
CANAL 46  SARL,  représentée  par  ZIDI  Ahmed,  domiciliée  12
cours Belsunce 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : BLUE WAY 12 COURS BELSUNCE
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur ZIDI Ahmed représentant la société CANAL 46
SARL est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 12 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue
d'y  installer  :  DEUX ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE
COMMERCE  Façade  :  4,50  m  Saillie  /  Largeur  :  2,50  m
Superficie : 11,25 m² Façade : 3,70 m Saillie / Largeur : 2,50 m
Superficie  :  9,25  m²  AUTORISATION  VALABLE DU 01/107  AU
15/09/2022 Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/07 au
15/09/2022 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
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renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 73640-03 

Fait le 30 juin 2022

2022_02292_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -  Au  Saphir  -  22
cours Belsunce 13001 - Wordl Déco sasu - compte 53087-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1050  reçue  le  27/06/2022  présentée  par
WORLD DECO SASU, représentée par AHDI Hassan, domiciliée
22  cours  Belsunce  13001  MARSEILLE  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : AU SAPHIR 22 COURS
BELSUNCE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur AHDI Hassan représentant la société WORLD
DECO SASU est  autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  22  COURS  BELSUNCE  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  DEUX  ÉTALAGES  DE
VÊTEMENTS CONTRE LE COMMERCE Façade : 1,50 m Saillie /
Largeur :  2,50 m Superficie :  2,50 m² Façade :  1,50 m Saillie /
Largeur : 2,50 m Superficie : 3,75 m² AUTORISATION VALABLE
DU 01/07 AU 15/09/2022 Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/107
au  15/09/2022  à  compter  de  la  date  de  sa  publication.
L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur  demande  expresse  du
bénéficiaire.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement et ne confère pas un droit acquis à son renouvellement.
Les demandes de renouvellement doivent comporter  les mêmes
précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 
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Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 53087-02 

Fait le 30 juin 2022

2022_02293_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 22 cours Belsunce
13001 - Miss French Sas - compte 96868-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1052  reçue  le  27/06/2022  présentée  par
MISS  FRENCH  SAS,  représentée  par  DAOUD  Mohammed,
domiciliée 22 cours Belsunce 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 22 COURS BELSUNCE
13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DAOUD  Mohammed représentant  la  société
MISS  FRENCH  SAS  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 22 COURS BELSUNCE 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  DEUX  ÉTALAGES  DE
VÊTEMENTS CONTRE LE COMMERCE Façade :  1 m Saillie  /
Largeur :  2,50 m Superficie :  2,50 m² Façade :  1,60 m Saillie /
Largeur : 2,50 m Superficie : 4 m² AUTORISATION VALABLE DU
01/07 AU 15/09/2022 Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/07 au

15/09/2022 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes  précisions  que  la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 96868-01 

Fait le 30 juin 2022

2022_02294_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  I  Shopping  -  6  cours
Belsunce 13001 - Maide Sarl - compte 102717-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
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réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  200/1055  reçue  le  27/06/2022  présentée  par
MAIDE SARL, représentée par MALKA Salomon, domiciliée 203
rue de Rome 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : I SHOPPING 6 COURS BELSUNCE
13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur MALKA Salomon représentant la société MAIDE
SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 6 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue
d'y installer  :  DEUX ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE
COMMERCE Façade : 1 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie :
2,50  m²  chacun  AUTORISATION  VALABLE  DU  01/107  AU
15/09/2022 Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/07 au
15/09/2022 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances

suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 102717-00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02295_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 44 cours Belsunce
13001 - Ness Sarl - compte 53472-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1053  reçue  le  27/06/2022  présentée  par
NESS SARL, représentée par MELKA Maxime, domiciliée 44 cours
Belsunce  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  44  COURS  BELSUNCE  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur MELKA Maxim représentant la société NESS
SARL est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 44 COURS BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue
d'y  installer  :  DEUX ÉTALAGES DE VÊTEMENTS CONTRE LE
COMMERCE Façade : 120 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie :
3 m² Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 3,75 m²
AUTORISATION VALABLE DU 01/07 AU 15/09/2022 Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée du 01/07 au
15/09/2022 à compter de la date de sa publication. L'autorisation
peut-être renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle
ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère
pas  un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 53472-00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02296_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  15 rue Jean Roque 13001
Marseille - LOGIREM - compte n° 102284 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/757 déposée le 3 mai 2022 par LOGIREM
domiciliée 111 boulevard National BP 204 - 13302 Marseille Cedex
03,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 15 rue Jean Roque 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté n°T2201867 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en date du 29 avril 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LOGIREM lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  côté  chantier  par  des  aménagements  prévus  par
l’entreprise, et d’autre part, le libre accès à l’entrée des commerces
et habitations. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Une benne à gravats sera
installée sur le trottoir devant le 15 rue Jean Roque jusqu’au 15
juillet 2022. Elle sera posée sur des cales afin de ne pas abîmer
l’enrobé des pavés. Elle sera correctement balisée aux extrémités,
couverte  par  mauvais  temps  et  vidée  dès  qu’elle  sera  pleine.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
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reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102284 

Fait le 30 juin 2022

2022_02297_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  74  rue  d'Aubagne  13001
Marseille - Agence Périer Giraud - compte n°102705 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2022/1040  déposée  le  23  juin  2022  par
AGENCE  PERIER  GIRAUD  domiciliée  273  rue  Paradis  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
poulie de service, d’une échelle et d’un dépôt de matériaux au 74
rue d’Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 19 01258P0 en date du 28 juin 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 22 mai 2019, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AGENCE
PERIER GIRAUD lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous  et  devant
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'habitation. La circulation des piétons
devra se faire en toute sécurité sur le trottoir ou se réaliseront les
travaux  et  rien  ne devra  gêner  leur  passage.  Il  sera,  en  outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps
ceinturé de filets résistants.  Un dépôt de matériaux sera installé
provisoirement  sur  une  place  de  stationnement,  en  face  du
chantier,  pour  permettre  le  déchargement  du  matériel  et  le
montage (pas plus de deux jours), de même il sera correctement
protégé et balisé. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
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des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102705 

Fait le 30 juin 2022

2022_02298_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - rue Raymond Cayol 13009
Marseille - Madame BADUEL - compte n°102651 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/978 déposée le 14 juin 2022 par Madame
Maryse  BADUEL  domiciliée  7  rue  Denis  Magdelon  13009
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,

Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  rue
Raymond Cayol 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Maryse BADUEL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m.
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la
façade. A hauteur du 1er étage, il y aura une saillie de 0,80 m, une
hauteur de 4,50 m et une longueur de 7 m. Le dispositif ainsi établi
sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin  d'éviter  tout
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public.
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à
ses extrémités.  L’accès aux réseaux et  canalisations devra être
libre de jour comme de nuit. La circulation des piétons sur le trottoir
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver  la  circulation des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation

135/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102651 

Fait le 30 juin 2022

2022_02299_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Barnum -Pharmacie Colbert
2 pce Sadi Carnot 13002 - BOIS Véronique

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal  n° 2020_03117_VDM portant délégation de
fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,  Conseiller  municipal
délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande reçue le 28/06/2022 présentée par Madame BOIS
Véronique, PHARMACIE COLBERT domiciliée 2 pce Sadi Carnot
13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse suivante : 2 pce Sadi Canot 13002 Marseille 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame BOIS Véronique,  est  autorisée à  occuper  un
emplacement public 2 pce Sadi Carnot 13002 Marseille en vue d'y
installer : un barnum TEST COVID Préconisations :
- un ADS sera prévu en cas de forte affluence,
- un accès pour les personnes à mobilité réduite sera prévu
- les règles sanitaires devront être respectées
- le barnum devra laissé libre l’accès aux façades, aux bouches
d’incendie,  aux  poteaux  d’incendie  et  aux  prises  de  colonnes
sèches, 
- il devra garantir la disponibilité des voies de circulation pour les
véhicules  d’incendie  et  de  secours,  il  ne  devra  pas  ralentir
l’intervention des services de secours,
-  le  barnum sera  démonté  tous  les  soirs,  ils  sera  fixé  et  lesté
correctement.  Il  ne sera pas installé les jours de 31/12/2022 de
08h30 à 19h00 Dimensions du barnum : longueur : 3 m largeur : 3
m L’exploitant s’engage à respecter les mesures de sécurité et les
préconisations prévues. L’exploitant exonère la Ville de Marseille

de toute  responsabilité  résultant  du fait  ou  de l’exécution du la
présente autorisation.  A nnArticle 2 La présente autorisation est
délivrée  à  titre  essentiellement  précaire  et  révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l'annuler
si  l'intérêt  public  l'exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  puisse
prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  7  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02300_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 6 rue des Fabres
13001 - Le Passage Snc - compte 100561-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2021/2648 reçue le 10/11/2021 présentée par LE
PASSAGE SNC, représentée par MALKA Kevin et MALKA Joseph,
domicilié 6 rue des Fabres 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 6 RUE DES FABRES
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article 1 Messieurs MALKA Kevin et MALKA Joseph, représentant
la  société  le  PASSAGE  SNC,  sont  autorisés  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce  6  RUE  DES
FABRES 13001 MARSEILLE en vue d'y  installer  :  une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce  Partie  A :  Façade  :  4  m  Saillie  /  Largeur  :  0,70  m
Superficie : 3 m² Partie B : Façade : 2 m Saillie / Largeur : 3 m
Superficie : 6 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 100561-
00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02301_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  La  Civette  du
Palais - 66 rue Grignan 13001 - ASNB Snc - compte 66843-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/593 reçue le 05/04/2022 présentée par ASNB
SNC,  représentée  par  BLIN  Nicolas  et  SABER  Alexandre,
domiciliée 66 rue Grignan 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : A CIVETTE DU PALAIS
66 RUE GRIGNAN 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article  1  Messieurs  BLIN  Nicolas  et  SABER
Alexandre,représentant  la  société  ASNB  SNC,  sont  autorisés  à
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce  66
RUE  GRIGNAN  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse  avec  planchon  sur  chaussée,  sur  deux  places  de
stationnement Façade : 6 m Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie :
11 m² L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A COMPTER DE
LA SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ A l'expiration de cette période d'un
an, le planchon devra répondre à toutes les exigences techniques
(cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne pourra être
accordé. La Ville de Marseille ne pourra être tenue responsable
des dommages causés par ce mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de

sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 66843-
03 

Fait le 30 juin 2022

2022_02302_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  197  bd  de  la
Libération 13004 - Les Trois Coups Liberation Sas - compte
62457-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/432 reçue le 11/03/2022 présentée par LES
TROIS  COUPS  LIBERATION  SAS  ,  représentée  par  FLIPO
Eugénie, domiciliée 197 bd de la Libération 13004 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 197 BD
DE LA LIBÉRATION 13004 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
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Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  FLIPO  Eugénie  représentant  la  société  LES
TROIS  COUPS LIBERATION  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au droit  de son commerce 197 BD DE LA
LIBÉRATION 13004 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 1 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 1 m² Une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 2,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 4
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de

sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 62457-
03 

Fait le 30 juin 2022

2022_02303_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Bar  -  105  rue
Roger Brun 13005 - BYGGVIR Sarl - compte 102003-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/628 reçue le 11/04/2022 présentée par SARL
BYGGVIR, représentée par NALIN Baptiste, domiciliée 17 av du
Clos des Oliviers 13260 Cassis en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  105  RUE  ROGER  BRUN  13005
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article 1 Monsieur NALIN Baptiste représentant la société SARL
BYGGVIR, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de son commerce 105 RUE ROGER BRUN 13005 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 2,50 m Saillie /
Largeur  :  0,80  m  Superficie  :  2  m²  Une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce contre le
pan coupé Façade : 1,20 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 1
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102003-
00 

Fait le 30 juin 2022

2022_02305_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - 18 rue du Docteur
Simone Sedan 13005 - Café Maître Vent Sas - compte 87254-
03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2021/2805  reçue  le  07/12/2021  présentée  par
CAFÉ  MAÎTRE  VENT  SAS,  représentée  par  PRUVOT  Manon,
domiciliée 18 rue du Docteur Simone Sedan 13005 Marseille en
vue d'occuper un emplacement  public à l'adresse suivante :  18
RUE DU DOCTEUR SIMONE SEDAN 13005 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article 1 Madame PRUVOT Manon représentant la société CAFE
MAÎTRE VENT SAS,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 18 RUE DU DOCTEUR SIMON
SEDAN 13005  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 1 m + 1,50 m Saillie / Largeur : 0,50 m (+ 0,10 m en
domaine privé) Superficie : 1 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent

permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté.  Compte  N°  :
87254603 

Fait le 30 juin 2022

2022_02306_VDM  arrêté  portant  occupation  temporaire  du
domaine  public  –  Rugby  Africa  cup  2022  –  France  2023
sécurité – parvis ganay – 6 juillet 2022 - f202200608
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N°19/1135/ECSS en date du 25 novembre 2019
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approuvant la signature de la convention de partenariat  conclue
entre la Ville de Marseille et le GIP France 2023, organisateur de la
coupe du Monde de Rugby 2023,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 28 avril 2022
par : la société France 2023 sécurité,
domiciliée au : 24 rue Saint-Victor - 75005 Paris,
représentée par : GIP FRANCE 2023 Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer le
dispositif  suivant,  sur  l’esplanade Ganay (13009),  conformément
au plan ci-joint :

Un terrain de rugby gonflable, un espace Job dating et un food-
truck.

Selon la programmation suivante :

Manifestation :  le  6  juillet  2022  de  10h  à  20h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Rugby
Africa cup 2022 », par : la société France 2023 sécurité, domiciliée
au :  24  rue  Saint-Victor  -  75005  Paris,  représentée  par :  GIP
FRANCE 2023 Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles

contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de

142/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

2022_02307_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  maritime  concédé  -  Sport
Beach - 138 av Pierre Mendes France 13008

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1984 portant concession à la Ville
de Marseille de la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille
résultant de l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989,
Vu l’arrête Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué a l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE en date du
04/03/2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté, 

Article  1  OBJET  DE  L’AUTORISATION  :  Est  sous-traitée
l’exploitation de la partie de la plage artificielle du Prado, délimitée
par un trait plein sur le plan ci-annexé, à Monsieur PENCIOLELLI
Dominique représentant la société Doguyal Sarl domiciliée Sport’s
Beach Café 138 av Pierre Mendes France 13008 Marseille , en
vue d'y installer des matelas et des parasols destinés à la location.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  lié  au  COVID  19  devront  être  respectées.  La
responsabilité de l’exploitant sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article  2  OBLIGATIONS  PARTICULIÈRES  D’ÉQUIPEMENT  ET
D’ENTRETIEN  DE  LA  PLAGE  :  Le  sous-traitant  est  tenu  de
remplir,  pour  la  partie  de la  plage faisant  l’objet  de la  présente
autorisation,  les  obligations  suivantes  :  La  parcelle  de  la  plage
sous-traitée  comportera  une  longueur  de  20  mètres  et  une
profondeur de 4 mètres délimitée par des écrans . Un passage de
3 mètres devra être maintenu entre les matelas et la bordure de
l’eau. Le matériel pourra être implanté uniquement sur la plage (en
aucun cas sur les dalles ou sur l'enrochement) et devra être retiré
intégralement  à  la  fin  de  l'autorisation.  2-1  En  matière
d’équipement de la plage : pourront être installés une caisse de 2
m  x  2  m  et  des  éléments  conformes  au  cahier  des  charges
techniques et  esthétiques de la Ville  de Marseille  ci-annexé. Le
sous-traitant a cependant la possibilité d'installer en lieu et place
de ladite  caisse un dispositif  conforme au modèle agréé par  le
Service de l'Espace Public et présenté sur le visuel également ci-
annexé. Ce dispositif devra être enlevé intégralement à l’expiration
de la présente autorisation. 2-2 En matière d’entretien de la plage :
les  titulaires  auront  l’obligation  d’entretenir  en  état  de  propreté
pendant la durée de la présente autorisation la partie de la plage
sous-traitée. Ils procéderont au moins à un nettoyage journalier. 2-
3  .En  matière  d’installation  électrique  :  Les  bornes  électriques

installées par la Municipalité sont en parfait état de fonctionnement
et correspondent aux normes de sécurité actuellement en vigueur.
L'entretien  et  la  réparation  de  ces  bornes  incomberont
exclusivement aux titulaires des exploitations. L’accès au tableau
électrique général sera autorisé quinze jours avant le début de la
saison  balnéaire  afin  de  prévoir  la  mise  en  œuvre  de  ces
installations. 

Article  3  RÈGLEMENT DE POLICE ET D’EXPLOITATION  :  Le
sous-traitant  est  tenu  de  respecter  le  règlement  de  police  et
d’exploitation  de la  plage comme établi  par  la  Commune et  au
cahier des charges visé à l'nnarticle 2. Le titulaire de la présente
autorisation sera tenu responsable de tout risque et litige pouvant
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité de la Ville ne
pourra en aucun cas être engagée. 

Article  4  DURÉE  DE  L’EXPLOITATION  –  RÉVOCATION  :
L’autorisation est  personnelle,  aucune cession des droits  que le
sous-traitant tient de la présente ne peut avoir lieu sous peine de
révocation. La durée de l’autorisation est fixée pour une période
allant du 1 mai au 30 septembre 2022 La présente autorisation est
résolue de plein droit dans le cas de révocation par le Préfet, pour
quelque cause que ce soit, de la concession dont la Commune est
titulaire. Il peut être mis fin, par le Préfet, à la présente autorisation
pour toute cause d’intérêt public,  le concessionnaire et  le sous-
traitant entendus. Si le sous-traitant manque aux obligations qui lui
incombent au titre de la présente autorisation, la Commune est en
droit de la résilier, sans indemnité d’aucune sorte. La résiliation fait
l’objet  d’une  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  le
sous-traitant entendu. 

Article 5 RÈGLEMENT DIVERS : Le sous-traitant est tenu de se
conformer aux règlements relatifs à l’urbanisme, à la construction,
à la protection des sites, ainsi qu’aux extractions de matériaux. 

Article 6 TARIFS : Le sous-traitant perçoit en lieu et place de la
Commune, les tarifs pour l’usage des installations et matériels qu’il
est  autorisé  à  installer.  Les  tarifs  doivent  être  affichés  sur  le
périmètre sous-traité. 

Article 7 REDEVANCE : Les bénéficiaires s'acquitteront auprès de
la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale  de  la  redevance
correspondant à la totalité des droits fixés par le tarif en vigueur
pour l’ensemble de la période autorisée (22,11 m²/an, code 574 )
soit un montant de 725,21 euros pour 5 mois. 

Article 8 LIBERTÉ DE CIRCULATION : La portion de plage sous-
traitée pourra faire l’objet d’une délimitation par des écrans, dont la
hauteur maximale ne devra pas excéder 1 mètre. Aucune mention
publicitaire ne devra être apposée ; seule la raison sociale pourra
figurer sur l’écran, dans la limite d’un inscription par face visible.
Une bande de libre circulation d’une largeur de 3 mètres devra
rester libre de toute occupation en bordure du rivage au droit de la
place sous- traitée. 

Aucun  obstacle  ne  devra  subsister  lors  du  retrait  du
matériel.nnArticle 9 RÉSILIATION DANS L’INTÉRÊT PUBLIC : La
présente  autorisation  pourra  toujours  être  modifiée  ou  annulée
sans indemnité par la Commune si l’intérêt public ou l’ordre public
l’exige. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02309_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public maritime concédé -  l'Indigo
Café - 142 av Pierre Mendes France 13008

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1984 portant concession à la Ville
de Marseille de la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille
résultant de l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989,
Vu l’arrête Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué a l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE en date du
04/03/2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté, 

Article  1  OBJET  DE  L’AUTORISATION  :  Est  sous-traitée
l’exploitation de la partie de la plage artificielle du Prado, délimitée
par un trait plein sur le plan ci-annexé, à Monsieur RAMOGNINO
Luc représentant la société Braziou Eurl domiciliée l’Indigo Café
142 av Pierre Mendes France 13008 Marseille , en vue d'y installer
des  matelas  et  des  parasols  destinés  à  la  location.  Toutes  les
mesures de sécurité imposées par l’état d’urgence sanitaire lié au
COVID  19  devront  être  respectées.  La  responsabilité  de
l’exploitant sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article  2  OBLIGATIONS  PARTICULIÈRES  D’ÉQUIPEMENT  ET
D’ENTRETIEN  DE  LA  PLAGE  :  Le  sous-traitant  est  tenu  de
remplir,  pour  la  partie  de la  plage faisant  l’objet  de la  présente
autorisation,  les  obligations  suivantes  :  La  parcelle  de  la  plage
sous-traitée  comportera  une  longueur  de  30  mètres  et  une
profondeur de 10 mètres délimitée par des écrans . Un passage de
3 mètres devra être maintenu entre les matelas et la bordure de
l’eau. Le matériel pourra être implanté uniquement sur la plage (en
aucun cas sur les dalles ou sur l'enrochement) et devra être retiré
intégralement  à  la  fin  de  l'autorisation.  2-1  En  matière
d’équipement de la plage : pourront être installés une caisse de 2
m  x  2  m  et  des  éléments  conformes  au  cahier  des  charges
techniques et  esthétiques de la Ville  de Marseille  ci-annexé. Le
sous-traitant a cependant la possibilité d'installer en lieu et place
de ladite  caisse un dispositif  conforme au modèle agréé par  le
Service de l'Espace Public et présenté sur le visuel également ci-
annexé. Ce dispositif devra être enlevé intégralement à l’expiration
de la présente autorisation. 2-2 En matière d’entretien de la plage :
les  titulaires  auront  l’obligation  d’entretenir  en  état  de  propreté
pendant la durée de la présente autorisation la partie de la plage
sous-traitée. Ils procéderont au moins à un nettoyage journalier. 2-
3  .En  matière  d’installation  électrique  :  Les  bornes  électriques
installées par la Municipalité sont en parfait état de fonctionnement
et correspondent aux normes de sécurité actuellement en vigueur.
L'entretien  et  la  réparation  de  ces  bornes  incomberont
exclusivement aux titulaires des exploitations. L’accès au tableau
électrique général sera autorisé quinze jours avant le début de la
saison  balnéaire  afin  de  prévoir  la  mise  en  œuvre  de  ces
installations. 

Article  3  RÈGLEMENT DE POLICE  ET D’EXPLOITATION  :  Le
sous-traitant  est  tenu  de  respecter  le  règlement  de  police  et
d’exploitation de la plage comme établi  par  la  Commune et  au
cahier des charges visé à l'nnarticle 2. Le titulaire de la présente
autorisation sera tenu responsable de tout risque et litige pouvant
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité de la Ville ne
pourra en aucun cas être engagée. 

Article  4  DURÉE  DE  L’EXPLOITATION  –  RÉVOCATION  :
L’autorisation est personnelle,  aucune cession des droits que le
sous-traitant tient de la présente ne peut avoir lieu sous peine de
révocation. La durée de l’autorisation est fixée pour une période
allant du 1mai au 30 septembre 2022 La présente autorisation est
résolue de plein droit dans le cas de révocation par le Préfet, pour
quelque cause que ce soit, de la concession dont la Commune est
titulaire. Il peut être mis fin, par le Préfet, à la présente autorisation
pour toute cause d’intérêt  public,  le concessionnaire et  le sous-
traitant entendus. Si le sous-traitant manque aux obligations qui lui
incombent au titre de la présente autorisation, la Commune est en
droit de la résilier, sans indemnité d’aucune sorte. La résiliation fait
l’objet  d’une  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  le

sous-traitant entendu. 

Article 5 RÈGLEMENT DIVERS : Le sous-traitant est tenu de se
conformer aux règlements relatifs à l’urbanisme, à la construction,
à la protection des sites, ainsi qu’aux extractions de matériaux. 

Article 6 TARIFS : Le sous-traitant perçoit en lieu et place de la
Commune, les tarifs pour l’usage des installations et matériels qu’il
est  autorisé  à  installer.  Les  tarifs  doivent  être  affichés  sur  le
périmètre sous-traité. 

Article 7 REDEVANCE : Les bénéficiaires s'acquitteront auprès de
la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale  de  la  redevance
correspondant à la totalité des droits fixés par le tarif en vigueur
pour l’ensemble de la période autorisée (par  22,11 m²/an,  code
574) soit un montant de 2719,53 euros pour 5 mois. 

Article 8 LIBERTÉ DE CIRCULATION : La portion de plage sous-
traitée pourra faire l’objet d’une délimitation par des écrans, dont la
hauteur maximale ne devra pas excéder 1 mètre. Aucune mention
publicitaire ne devra être apposée ; seule la raison sociale pourra
figurer sur l’écran, dans la limite d’un inscription par face visible.
Une bande de libre circulation d’une largeur de 3 mètres devra
rester libre de toute occupation en bordure du rivage au droit de la
place sous- traitée. 

Aucun  obstacle  ne  devra  subsister  lors  du  retrait  du
matériel.nnArticle 9 RÉSILIATION DANS L’INTÉRÊT PUBLIC : La
présente  autorisation  pourra  toujours  être  modifiée  ou  annulée
sans indemnité par la Commune si l’intérêt public ou l’ordre public
l’exige. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02310_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  maritime  concédé  -  La
Rhumerie - 148 av Pierre Mendes France 13008

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1984 portant concession à la Ville
de Marseille de la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille
résultant de l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989,
Vu l’arrête Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué a l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE en date du
04/03/2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté, 

Article  1  OBJET  DE  L’AUTORISATION  :  Est  sous-traitée
l’exploitation de la partie de la plage artificielle du Prado, délimitée
par un trait plein sur le plan ci-annexé, à Monsieur ECK Thierry
représentant la société Les Saveurs des Anges Sarl domiciliée La
Rhumerie 148 av Pierre Mendes France 13008 Marseille , en vue
d'y  installer  des matelas et  des parasols  destinés à la  location.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  lié  au  COVID  19  devront  être  respectées.  La
responsabilité de l’exploitant sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article  2  OBLIGATIONS  PARTICULIÈRES  D’ÉQUIPEMENT  ET

144/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

D’ENTRETIEN  DE  LA  PLAGE  :  Le  sous-traitant  est  tenu  de
remplir,  pour  la  partie  de la  plage faisant  l’objet  de la  présente
autorisation,  les  obligations  suivantes  :  La  parcelle  de  la  plage
sous-traitée  comportera  une  longueur  de  20  mètres  et  une
profondeur  de  24  et  20  mètres  délimitée  par  des  écrans  .  Un
passage de 3 mètres devra être maintenu entre les matelas et la
bordure de l’eau. Le matériel pourra être implanté uniquement sur
la  plage (en aucun cas sur  les  dalles  ou  sur  l'enrochement)  et
devra  être  retiré  intégralement  à  la  fin  de  l'autorisation.  2-1  En
matière  d’équipement  de  la  plage  :  pourront  être  installés  une
caisse de 2 m x 2 m et des éléments conformes au cahier des
charges  techniques  et  esthétiques  de  la  Ville  de  Marseille  ci-
annexé. Le sous-traitant  a cependant  la  possibilité  d'installer  en
lieu  et  place de ladite caisse un dispositif  conforme au modèle
agréé par le Service de l'Espace Public et présenté sur le visuel
également ci-annexé. Ce dispositif devra être enlevé intégralement
à l’expiration de la présente autorisation. 2-2 En matière d’entretien
de la plage : les titulaires auront l’obligation d’entretenir en état de
propreté pendant la durée de la présente autorisation la partie de
la  plage  sous-traitée.  Ils  procéderont  au  moins  à  un  nettoyage
journalier.  2-3  .En  matière  d’installation  électrique  :  Les  bornes
électriques  installées  par  la  Municipalité  sont  en  parfait  état  de
fonctionnement  et  correspondent  aux  normes  de  sécurité
actuellement en vigueur. L'entretien et la réparation de ces bornes
incomberont exclusivement aux titulaires des exploitations. L’accès
au tableau électrique général sera autorisé quinze jours avant le
début de la saison balnéaire afin de prévoir la mise en œuvre de
ces installations. 

Article  3  RÈGLEMENT DE POLICE  ET D’EXPLOITATION  :  Le
sous-traitant  est  tenu  de  respecter  le  règlement  de  police  et
d’exploitation de la plage comme établi  par  la  Commune et  au
cahier des charges visé à l'nnarticle 2. Le titulaire de la présente
autorisation sera tenu responsable de tout risque et litige pouvant
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité de la Ville ne
pourra en aucun cas être engagée. 

Article  4  DURÉE  DE  L’EXPLOITATION  –  RÉVOCATION  :
L’autorisation est personnelle,  aucune cession des droits que le
sous-traitant tient de la présente ne peut avoir lieu sous peine de
révocation. La durée de l’autorisation est fixée pour une période
allant du 1er mai au 30 septembre 2022 La présente autorisation
est résolue de plein droit dans le cas de révocation par le Préfet,
pour  quelque  cause  que  ce  soit,  de  la  concession  dont  la
Commune  est  titulaire.  Il  peut  être  mis  fin,  par  le  Préfet,  à  la
présente  autorisation  pour  toute  cause  d’intérêt  public,  le
concessionnaire  et  le  sous-traitant  entendus.  Si  le  sous-traitant
manque aux obligations qui lui incombent au titre de la présente
autorisation, la Commune est en droit de la résilier, sans indemnité
d’aucune sorte. La résiliation fait l’objet d’une lettre recommandée
avec accusé de réception, le sous-traitant entendu. 

Article 5 RÈGLEMENT DIVERS : Le sous-traitant est tenu de se
conformer aux règlements relatifs à l’urbanisme, à la construction,
à la protection des sites, ainsi qu’aux extractions de matériaux. 

Article 6 TARIFS : Le sous-traitant perçoit en lieu et place de la
Commune, les tarifs pour l’usage des installations et matériels qu’il
est  autorisé  à  installer.  Les  tarifs  doivent  être  affichés  sur  le
périmètre sous-traité. 

Article 7 REDEVANCE : Les bénéficiaires s'acquitteront auprès de
la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale  de  la  redevance
correspondant à la totalité des droits fixés par le tarif en vigueur
pour l’ensemble de la période autorisée (22,11 m²/an, code 574)
soit un montant de 3 988,64 euros pour 5 mois. 

Article 8 LIBERTÉ DE CIRCULATION : La portion de plage sous-
traitée pourra faire l’objet d’une délimitation par des écrans, dont la
hauteur maximale ne devra pas excéder 1 mètre. Aucune mention
publicitaire ne devra être apposée ; seule la raison sociale pourra
figurer sur l’écran, dans la limite d’un inscription par face visible.
Une bande de libre circulation d’une largeur de 3 mètres devra
rester libre de toute occupation en bordure du rivage au droit de la
place  sous-  traitée.  Aucun  obstacle  ne  devra  subsister  lors  du
retrait du matériel. 

Article 9 RÉSILIATION DANS L’INTÉRÊT PUBLIC : La présente

autorisation  pourra  toujours  être  modifiée  ou  annulée  sans
indemnité  par  la  Commune  si  l’intérêt  public  ou  l’ordre  public
l’exige. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02311_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine maritime concédé - Le Patacrêpe -
142 av Pierre Mendes France 13008

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1984 portant concession à la Ville
de Marseille de la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille
résultant de l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989,
Vu l’arrête Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué a l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE en date du
04/03/2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté, 

Article  1  OBJET  DE  L’AUTORISATION  :  Est  sous-traitée
l’exploitation de la partie de la plage artificielle du Prado, délimitée
par  un  trait  plein  sur  le  plan  ci-annexé,  à  Monsieur
MADHDESSIAN Serge représentant la société S2P Sarl domiciliée
Le Patacrêpe 142 av Pierre Mendes France 13008 Marseille , en
vue d'y installer des matelas et des parasols destinés à la location.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  lié  au  COVID  19  devront  être  respectées.  La
responsabilité de l’exploitant sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article  2  OBLIGATIONS  PARTICULIÈRES  D’ÉQUIPEMENT  ET
D’ENTRETIEN  DE  LA  PLAGE  :  Le  sous-traitant  est  tenu  de
remplir,  pour  la  partie  de  la plage faisant  l’objet  de  la présente
autorisation,  les  obligations  suivantes  :  La  parcelle  de  la  plage
sous-traitée  comportera  une  longueur  de  25  mètres  et  une
profondeur de 14 mètres délimitée par des écrans . Un passage de
3 mètres devra être maintenu entre les matelas et la bordure de
l’eau. Le matériel pourra être implanté uniquement sur la plage (en
aucun cas sur les dalles ou sur l'enrochement) et devra être retiré
intégralement  à  la  fin  de  l'autorisation.  2-1  En  matière
d’équipement de la plage : pourront être installés une caisse de 2
m  x  2  m  et  des  éléments  conformes  au  cahier  des  charges
techniques et esthétiques de la Ville de Marseille ci-annexé.  Le
sous-traitant a cependant la possibilité d'installer en lieu et place
de ladite caisse un dispositif  conforme au modèle  agréé par  le
Service de l'Espace Public et présenté sur le visuel également ci-
annexé. Ce dispositif devra être enlevé intégralement à l’expiration
de la présente autorisation. 2-2 En matière d’entretien de la plage :
les  titulaires  auront  l’obligation  d’entretenir  en  état  de  propreté
pendant la durée de la présente autorisation la partie de la plage
sous-traitée. Ils procéderont au moins à un nettoyage journalier. 2-
3  .En  matière  d’installation  électrique  :  Les  bornes  électriques
installées par la Municipalité sont en parfait état de fonctionnement
et correspondent aux normes de sécurité actuellement en vigueur.
L'entretien  et  la  réparation  de  ces  bornes  incomberont
exclusivement aux titulaires des exploitations. L’accès au tableau
électrique général sera autorisé quinze jours avant le début de la
saison  balnéaire  afin  de  prévoir  la  mise  en  œuvre  de  ces
installations. 
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Article  3  RÈGLEMENT DE POLICE  ET D’EXPLOITATION  :  Le
sous-traitant  est  tenu  de  respecter  le  règlement  de  police  et
d’exploitation de la plage comme établi  par  la  Commune et  au
cahier des charges visé à l'nnarticle 2. Le titulaire de la présente
autorisation sera tenu responsable de tout risque et litige pouvant
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité de la Ville ne
pourra en aucun cas être engagée. 

Article  4  DURÉE  DE  L’EXPLOITATION  –  RÉVOCATION  :
L’autorisation est personnelle,  aucune cession des droits que le
sous-traitant tient de la présente ne peut avoir lieu sous peine de
révocation. La durée de l’autorisation est fixée pour une période
allant du 1 mai au 30 septembre 2022 La présente autorisation est
résolue de plein droit dans le cas de révocation par le Préfet, pour
quelque cause que ce soit, de la concession dont la Commune est
titulaire. Il peut être mis fin, par le Préfet, à la présente autorisation
pour toute cause d’intérêt  public,  le concessionnaire et  le sous-
traitant entendus. Si le sous-traitant manque aux obligations qui lui
incombent au titre de la présente autorisation, la Commune est en
droit de la résilier, sans indemnité d’aucune sorte. La résiliation fait
l’objet  d’une  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  le
sous-traitant entendu. 

Article 5 RÈGLEMENT DIVERS : Le sous-traitant est tenu de se
conformer aux règlements relatifs à l’urbanisme, à la construction,
à la protection des sites, ainsi qu’aux extractions de matériaux. 

Article 6 TARIFS : Le sous-traitant perçoit en lieu et place de la
Commune, les tarifs pour l’usage des installations et matériels qu’il
est  autorisé  à  installer.  Les  tarifs  doivent  être  affichés  sur  le
périmètre sous-traité. 

Article 7 REDEVANCE : Les bénéficiaires s'acquitteront auprès de
la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale  de  la  redevance
correspondant à la totalité des droits fixés par le tarif en vigueur
pour l’ensemble de la période autorisée (22,11 m²/an, code 574 )
soit un montant de 3 172,79 euros pour 5 mois. 

Article 8 LIBERTÉ DE CIRCULATION : La portion de plage sous-
traitée pourra faire l’objet d’une délimitation par des écrans, dont la
hauteur maximale ne devra pas excéder 1 mètre. Aucune mention
publicitaire ne devra être apposée ; seule la raison sociale pourra
figurer sur l’écran, dans la limite d’un inscription par face visible.
Une bande de libre circulation d’une largeur de 3 mètres devra
rester libre de toute occupation en bordure du rivage au droit de la
place sous- traitée. 

Aucun  obstacle  ne  devra  subsister  lors  du  retrait  du
matériel.nnArticle 9 RÉSILIATION DANS L’INTÉRÊT PUBLIC : La
présente  autorisation  pourra  toujours  être  modifiée  ou  annulée
sans indemnité par la Commune si l’intérêt public ou l’ordre public
l’exige. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02312_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public maritime concédé - Diamond
Beach - 142 av Pierre Mendes France 13008

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1984 portant concession à la Ville
de Marseille de la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille

résultant de l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989,
Vu l’arrête Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué a l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE en date du
04/03/2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté, 

Article  1  OBJET  DE  L’AUTORISATION  :  Est  sous-traitée
l’exploitation de la partie de la plage artificielle du Prado, délimitée
par un trait plein sur le plan ci-annexé, à Monsieur EL MALKI Allan
représentant  la  société  Diamond  Beach  Sarl  domiciliée  142  av
Pierre Mendes France 13008 Marseille,  en vue d'y installer  des
matelas et des parasols destinés à la location. Toutes les mesures
de sécurité imposées par l’état d’urgence sanitaire lié au COVID
19 devront être respectées. La responsabilité de l’exploitant sera
engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article  2  OBLIGATIONS  PARTICULIÈRES  D’ÉQUIPEMENT  ET
D’ENTRETIEN  DE  LA  PLAGE  :  Le  sous-traitant  est  tenu  de
remplir,  pour  la  partie  de  la plage faisant  l’objet  de  la présente
autorisation,  les  obligations  suivantes  :  La  parcelle  de  la  plage
sous-traitée  comportera  une  longueur  de  20  mètres  et  une
profondeur de 9 et 6 mètres délimitée par des écrans . Un passage
de 3 mètres devra être maintenu entre les matelas et la bordure de
l’eau. Le matériel pourra être implanté uniquement sur la plage (en
aucun cas sur les dalles ou sur l'enrochement) et devra être retiré
intégralement  à  la  fin  de  l'autorisation.  2-1  En  matière
d’équipement de la plage : pourront être installés une caisse de 2
m  x  2  m  et  des  éléments  conformes  au  cahier  des  charges
techniques et esthétiques de la Ville de Marseille ci-annexé.  Le
sous-traitant a cependant la possibilité d'installer en lieu et place
de ladite caisse un dispositif  conforme au modèle  agréé par  le
Service de l'Espace Public et présenté sur le visuel également ci-
annexé. Ce dispositif devra être enlevé intégralement à l’expiration
de la présente autorisation. 2-2 En matière d’entretien de la plage :
les  titulaires  auront  l’obligation  d’entretenir  en  état  de  propreté
pendant la durée de la présente autorisation la partie de la plage
sous-traitée. Ils procéderont au moins à un nettoyage journalier. 2-
3  .En  matière  d’installation  électrique  :  Les  bornes  électriques
installées par la Municipalité sont en parfait état de fonctionnement
et correspondent aux normes de sécurité actuellement en vigueur.
L'entretien  et  la  réparation  de  ces  bornes  incomberont
exclusivement aux titulaires des exploitations. L’accès au tableau
électrique général sera autorisé quinze jours avant le début de la
saison  balnéaire  afin  de  prévoir  la  mise  en  œuvre  de  ces
installations. 

Article  3  RÈGLEMENT DE POLICE ET D’EXPLOITATION  :  Le
sous-traitant  est  tenu  de  respecter  le  règlement  de  police  et
d’exploitation  de la  plage comme établi  par  la  Commune et  au
cahier des charges visé à l'nnarticle 2. Le titulaire de la présente
autorisation sera tenu responsable de tout risque et litige pouvant
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité de la Ville ne
pourra en aucun cas être engagée. 

Article  4  DURÉE  DE  L’EXPLOITATION  –  RÉVOCATION  :
L’autorisation est  personnelle,  aucune cession des droits  que le
sous-traitant tient de la présente ne peut avoir lieu sous peine de
révocation. La durée de l’autorisation est fixée pour une période
allant du 1er mai au 30 septembre 2022 La présente autorisation
est résolue de plein droit dans le cas de révocation par le Préfet,
pour  quelque  cause  que  ce  soit,  de  la  concession  dont  la
Commune  est  titulaire.  Il  peut  être  mis  fin,  par  le  Préfet,  à  la
présente  autorisation  pour  toute  cause  d’intérêt  public,  le
concessionnaire  et  le  sous-traitant  entendus.  Si  le  sous-traitant
manque aux obligations qui lui incombent au titre de la présente
autorisation, la Commune est en droit de la résilier, sans indemnité
d’aucune sorte. La résiliation fait l’objet d’une lettre recommandée
avec accusé de réception, le sous-traitant entendu. 

Article 5 RÈGLEMENT DIVERS : Le sous-traitant est tenu de se
conformer aux règlements relatifs à l’urbanisme, à la construction,
à la protection des sites, ainsi qu’aux extractions de matériaux. 

Article 6 TARIFS : Le sous-traitant perçoit en lieu et place de la
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Commune, les tarifs pour l’usage des installations et matériels qu’il
est  autorisé  à  installer.  Les  tarifs  doivent  être  affichés  sur  le
périmètre sous-traité. 

Article 7 REDEVANCE : Les bénéficiaires s'acquitteront auprès de
la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale  de  la  redevance
correspondant à la totalité des droits fixés par le tarif en vigueur
pour l’ensemble de la période autorisée (22,11 m²/an, code 574)
soit un montant de 1 359,77 euros pour 5 mois. 

Article 8 LIBERTÉ DE CIRCULATION : La portion de plage sous-
traitée pourra faire l’objet d’une délimitation par des écrans, dont la
hauteur maximale ne devra pas excéder 1 mètre. Aucune mention
publicitaire ne devra être apposée ; seule la raison sociale pourra
figurer sur l’écran, dans la limite d’un inscription par face visible.
Une bande de libre circulation d’une largeur de 3 mètres devra
rester libre de toute occupation en bordure du rivage au droit de la
place sous- traitée. 

Aucun  obstacle  ne  devra  subsister  lors  du  retrait  du
matériel.nnArticle 9 RÉSILIATION DANS L’INTÉRÊT PUBLIC : La
présente  autorisation  pourra  toujours  être  modifiée  ou  annulée
sans indemnité par la Commune si l’intérêt public ou l’ordre public
l’exige. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02313_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  9  rue  de  l'Académie  13001
Marseille - SOLEAM - compte n°102509 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/876 déposée le 24 mai 2022 par SOLEAM
domiciliée 49 La Canebière 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'une  palissade  au 9  rue  de
l’Académie 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  T2202785  et  T2202784  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 22 juin 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SOLEAM lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis

mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 9 m,
hauteur 3 m, saillie 3 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé
dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de
nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit,  notamment à ses extrémités.  La circulation des
véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes et inférieur ou
égal  à 19 tonnes, approvisionnant le chantier  situé au 9 rue de
l’Académie  dans  cette  voie.  L’entreprise  devra  s’assurer  que  le
gabarit de son poids lourd chargement compris soit compatible sur
l’ensemble des voies empruntées. La circulation des piétons sera
interdite sur le trottoir, côté chantier et sera déviée côté opposé par
des  aménagements  existants  et/ou  par  des  aménagements
provisoires prévus par l’entreprise.  La largeur de la voie circulé
sera  réduite  sur  ce  même  tronçon,  avec  le  maintien  en
permanence d’une file de circulation de 3 m de large minimum.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  du
domaine public. Pour l’année 2022, le tarif est de 11,95€/m²/mois
pour les six premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. Un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes :  longueur 9 m,
hauteur  20  m,  saillie  1  m  sera  installé  dans  l’emprise  de  la
palissade. Une poulie de service sera solidement fixée et lors de
sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles.
Les travaux concernent une réhabilitation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102509 

Fait le 30 juin 2022

2022_02314_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  119  rue  d'Aubagne  13001
Marseille - Ville de Marseille DGAVE Bâtiment Sud -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/0000 déposée le 28 juin 2022 par Ville de
Marseille  DGAVE  Bâtiment  Sud  domiciliée  37  boulevard  Périer
13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  119  rue
d’Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n°T2202635 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 15 juin 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Ville  de
Marseille  DGAVE  Bâtiment  Sud  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront  réalisés à l'aide d'une palissade de chantier  aux
dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2,50 m, saillie 3,40
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la

palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Les travaux seront réalisé à l’aide
d’un  échafaudage  de  pied  qui  sera  situé  à  l’intérieur  de  la
palissade et qui aura les dimensions suivantes : Longueur 4,50 m,
hauteur 15 m, saillie  1 m à compter  du nu du mur.  Largeur du
trottoir  1,06 m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera muni  de ponts  de
protection parfaitement étanches, afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l’échafaudage en toute sécurité, et
d’autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l’immeuble situé en rez-de-chaussée. Le passage des piétons se
fera sur le trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade
et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire  emprunter  aux
piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être
scellé au sol  pour ne pas le revêtement.  Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02315_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  22 avenue Jules Siegfried
(côté rue Jules Isaac) -Monsieur VIAL - compte n°102530 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/963 déposée le 13 juin 2022 par Monsieur
Eric VIAL domicilié 22 avenue Jules Siegfried 13009 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 22
avenue Jules Siegfried (côté Jules Isaac) 13009 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 03478P0 en date du 04 février 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Eric
VIAL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis  mentionnés  ci-  dessus :  Les  travaux  seront  réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 4 m, hauteur 4 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement étanches. La circulation des piétons se fera devant
l’échafaudage. L’accès à l’entrée de l’habitation devra rester libre.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état

d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation de la toiture.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102530 

Fait le 30 juin 2022

2022_02316_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  87  rue  d'Aubagne  13001
Marseille - Cabinet DALLAPORTA - compte n°102722 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1061 déposée le 28 juin 2022 par SDC 87
rue d’Aubagne - Cabinet DALLAPORTA domiciliée 76 rue Sainte
13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  87  rue
d’Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_00848_VDM, de
la Ville de Marseille, en charge de la politique du logement et de la
Lutte contre l’Habitat Indigne en date du 28 mars 2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 87 rue
d’Aubagne - Cabinet DALLAPORTA lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront  réalisés à l'aide d'une palissade de chantier  aux
dimensions suivantes : Longueur 8,50 m, hauteur 2 m, saillie 1,30
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir  d’en  face,  une signalisation  spécifique mis  en  place par
l’entreprise informera les piétons de ce changement. Le dispositif
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le tarif est de
11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de  5,97€/m²/mois
excédentaire. Un échafaudage de pied aux dimensions suivantes :
longueur  8,50  m,  hauteur  15  m,  saillie  1  m,  sera  installé  dans
l’emprise  de  la  palissade.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux

colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102722 

Fait le 30 juin 2022

2022_02317_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  37  rue Roger  Brun 13005
Marseille - Madame LEDERER - compte n°102675 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
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Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1003 déposée le 16 juin 2022 par Madame
Anne LEDERER domiciliée 37 rue Roger Brun 13005 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 37
rue Roger Brun 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anne
LEDERER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 2,20 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une rénovation
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter

des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102675 

Fait le 30 juin 2022

2022_02318_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 rue d'Oran 13004 Marseille
- Gestion Immobilière du Midi - compte n°102690 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/1014  déposée  le  20  juin  2022  par  Gestion
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Immobilière du Midi domiciliée 6 rue du Jeune Anacharsis 13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  Gestion  Immobilière  du  Midi  est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 03359P0 en date du 24 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 31 décembre 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
rue d’Oran 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Gestion
Immobilière  du Midi  lui  est  accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 17 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,10 m Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situés  en  rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici,   le   Département   et   la   Ville   de  Marseille   financent   la
  rénovation    de    cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la
SOLEAM, sera apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée
du  chantier.  Par  mesure  de  sécurité,  elle  devra  être  attachée
solidement,  en  tout  point.  En  ce  qui  concerne  les  devantures
commerciales,  la  totalité  des  enseignes  et  rampes  lumineuses
seront  déposées.  De ce fait,  le  ravalement  de la façade pourra
s’effectuer  jusqu’au  rez-de-chaussée.  Un  nouveau  dossier
d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)  devra  être  déposé  au  33a  rue
Montgrand  13006  Marseille  au  Service  Publicité  au  1er  étage.
Aucun  dispositif  ne  pourra  être  installé  avant  l’instruction  du
dossier et son acceptation dans sa totalité par le service concerné.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102690 

Fait le 30 juin 2022

2022_02319_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 74 rue Sainte Cécile 13005
Marseille - Madame BRESSANGES - compte n°102709 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/1045 déposée le 23 juin 2022 par Madame
Claire  BRESSANGES  domiciliée  74  rue  Sainte  Cécile  13005
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Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 74
rue Sainte Cécile 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 22 00508P0 en date du 11 mai
2022, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Claire
BRESSANGES lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6,50 m, hauteur 11 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux garages et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation de la toiture.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102709 

Fait le 30 juin 2022

2022_02320_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  117-119
boulevard  de  la  Libération  -  Général  de  Monsabert  13001
Marseille - MERIME SNC - compte n°102696 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2022/1024 déposée le 21 juin 2022 par MERIMEE
SNC domiciliée 87 rue de Richelieu 75002 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que MERIMEE SNC est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20
01830P0 en date du 04 septembre 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant l’arrêté n° T2202786 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille, Cedex 20 et ses prescriptions en date du 22 juin 2022,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 117-119 boulevard de la Libération – Général
de Monsabert 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé par MERIMEE SNC
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 26,50
m, hauteur 25 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  4,70  m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situés en rez-de-chaussée. L’échafaudage
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Les travaux nécessitent aussi l’installation d’une palissade
de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2
m, saillie 4,70 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémités. Le chantier sera correctement
balisé le jour  et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. Le
passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  d’en  face.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2022, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102696 

Fait le 30 juin 2022

2022_02321_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  8  rue  Jean  de  Bernardy
13001 Marseille - Société Immeubles de Marseille - Compte
n°102710 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2022/1046  déposée  le  23  Juin  2022  par  Société
Immeubles de Marseille domiciliée 66 cours Pierre Puget 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Société Immeubles de Marseille est titulaire d'un
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arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 22 01032P0 en date du 16 mai 2022,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 12 avril 2022,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immeubles de Marseille lui est accordé aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes  :  Longueur  7,30  m,  hauteur  14  m,  saillie  0,80  m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de

l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102710 

Fait le 30 juin 2022

2022_02322_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  maritime  concédé  -  Le
Bistingo - 148 av Pierre Mendes France 13008

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1984 portant concession à la Ville
de Marseille de la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille
résultant de l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989,
Vu l’arrête Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué a l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°22-37595 en date  du
04/03/2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté, 

Article  1  OBJET  DE  L’AUTORISATION  :  Est  sous-traitée
l’exploitation de la partie de la plage artificielle du Prado, délimitée
par un trait plein sur le plan ci-annexé, à Mesdames ABBAS Naïma
et  GUINTRAND  Céline  représentant  la  société  Bistingo  1  Sarl
domiciliée  Le  Bistingo148  av  Pierre  Mendes  France  13008
Marseille, en vue d'y installer des matelas et des parasols destinés
à la location. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence sanitaire lié au COVID 19 devront être respectées. La
responsabilité de l’exploitant sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article  2  OBLIGATIONS  PARTICULIÈRES  D’ÉQUIPEMENT  ET
D’ENTRETIEN  DE  LA  PLAGE  :  Le  sous-traitant  est  tenu  de
remplir,  pour  la  partie  de  la plage faisant  l’objet  de  la présente
autorisation,  les  obligations  suivantes  :  La  parcelle  de  la  plage
sous-traitée  comportera  une  longueur  de  20  mètres  et  une
profondeur  de  25  et  24  mètres  délimitée  par  des  écrans  .  Un
passage de 3 mètres devra être maintenu entre les matelas et la
bordure de l’eau. Le matériel pourra être implanté uniquement sur
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la  plage (en aucun cas sur  les  dalles  ou  sur  l'enrochement)  et
devra  être  retiré  intégralement  à  la  fin  de  l'autorisation.  2-1  En
matière  d’équipement  de  la  plage  :  pourront  être  installés  une
caisse de 2 m x 2 m et des éléments conformes au cahier des
charges  techniques  et  esthétiques  de  la  Ville  de  Marseille  ci-
annexé. Le sous-traitant  a cependant  la  possibilité  d'installer  en
lieu  et  place de ladite caisse un dispositif  conforme au modèle
agréé par le Service de l'Espace Public et présenté sur le visuel
également ci-annexé. Ce dispositif devra être enlevé intégralement
à l’expiration de la présente autorisation. 2-2 En matière d’entretien
de la plage : les titulaires auront l’obligation d’entretenir en état de
propreté pendant la durée de la présente autorisation la partie de
la  plage  sous-traitée.  Ils  procéderont  au  moins  à  un  nettoyage
journalier.  2-3  .En  matière  d’installation  électrique  :  Les  bornes
électriques  installées  par  la  Municipalité  sont  en  parfait  état  de
fonctionnement  et  correspondent  aux  normes  de  sécurité
actuellement en vigueur. L'entretien et la réparation de ces bornes
incomberont exclusivement aux titulaires des exploitations. L’accès
au tableau électrique général sera autorisé quinze jours avant le
début de la saison balnéaire afin de prévoir la mise en œuvre de
ces installations. 

Article  3  RÈGLEMENT DE POLICE  ET D’EXPLOITATION  :  Le
sous-traitant  est  tenu  de  respecter  le  règlement  de  police  et
d’exploitation de la plage comme établi  par  la  Commune et  au
cahier des charges visé à l'nnarticle 2. Le titulaire de la présente
autorisation sera tenu responsable de tout risque et litige pouvant
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité de la Ville ne
pourra en aucun cas être engagée. 

Article  4  DURÉE  DE  L’EXPLOITATION  –  RÉVOCATION  :
L’autorisation est personnelle,  aucune cession des droits que le
sous-traitant tient de la présente ne peut avoir lieu sous peine de
révocation. La durée de l’autorisation est fixée pour une période
allant du 1 mai au 30 septembre 2022 La présente autorisation est
résolue de plein droit dans le cas de révocation par le Préfet, pour
quelque cause que ce soit, de la concession dont la Commune est
titulaire. Il peut être mis fin, par le Préfet, à la présente autorisation
pour toute cause d’intérêt  public,  le concessionnaire et  le sous-
traitant entendus. Si le sous-traitant manque aux obligations qui lui
incombent au titre de la présente autorisation, la Commune est en
droit de la résilier, sans indemnité d’aucune sorte. La résiliation fait
l’objet  d’une  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  le
sous-traitant entendu. 

Article 5 RÈGLEMENT DIVERS : Le sous-traitant est tenu de se
conformer aux règlements relatifs à l’urbanisme, à la construction,
à la protection des sites, ainsi qu’aux extractions de matériaux. 

Article 6 TARIFS : Le sous-traitant perçoit en lieu et place de la
Commune, les tarifs pour l’usage des installations et matériels qu’il
est  autorisé  à  installer.  Les  tarifs  doivent  être  affichés  sur  le
périmètre sous-traité. 

Article 7 REDEVANCE : Les bénéficiaires s'acquitteront auprès de
la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale  de  la  redevance
correspondant à la totalité des droits fixés par le tarif en vigueur
pour l’ensemble de la période autorisée (22,11 m²/an, code 574)
soit un montant de 4 441,90 euros. 

Article 8 LIBERTÉ DE CIRCULATION : La portion de plage sous-
traitée pourra faire l’objet d’une délimitation par des écrans, dont la
hauteur maximale ne devra pas excéder 1 mètre. Aucune mention
publicitaire ne devra être apposée ; seule la raison sociale pourra
figurer sur l’écran, dans la limite d’un inscription par face visible.
Une bande de libre circulation d’une largeur de 3 mètres devra
rester libre de toute occupation en bordure du rivage au droit de la
place sous- traitée. 

Aucun  obstacle  ne  devra  subsister  lors  du  retrait  du
matériel.nnArticle 9 RÉSILIATION DANS L’INTÉRÊT PUBLIC : La
présente  autorisation  pourra  toujours  être  modifiée  ou  annulée
sans indemnité par la Commune si l’intérêt public ou l’ordre public
l’exige. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02224_VDM arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du Domaine Public – Sardinade en
musique  –  centre  social  mer  et  colline  –  place  Florence
Arthaud – 25 juin 2022 – F202200682

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu  l'arrêté N°  2022_02111_VDM   du  16  juin  2022  relatif  à
l'organisation d’une sardinade,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 22 juin 2022
par : le CENTRE SOCIAL MER ET COLLINE,
domicilié au : 16, boulevard de la Verrerie – 13008 MARSEILLE,
représenté par : Monsieur Alain AIELLO Président,
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles,
ARRÊTONS
Article 1 L'arrêté N° 2022_02111_VDM  du 16 juin 2022 relatif à
l'organisation d’une sardinade est modifié comme suit :
le président de l’association est Monsieur Alain AIELLO.
Article 2 Les  autres  termes  de  l’article  1  et  les  autres  articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés.
Article 3 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.
Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
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l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 23 juin 2022

N° 2022_02225_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – été marseillais - Mairie des 2ème et 3ème
arrondissements  –  place  du  refuge  –  2  juillet  2022  -
f202200823

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-699  1er juin  2021  modifié  prescrivant  les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 8 juin 2022
par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements,
domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille ,
représentée par :  Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème
secteur,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’été marseillais organisé par la Mairie du 2ème
secteur, présente un caractère d’intérêt public local,
ARRÊTONS
Article 1 La Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place du refuge
(13002), le dispositif suivant :
des stands d’animation et du matériel de boxe.
Avec la programmation suivante :
Manifestation :  le  2  juillet  2022  de  16h30  à  23h  montage  et
démontage inclus.
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’été marseillais
par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements,
domiciliée au : 2 Place de la Major - 13002 Marseille ,
représentée par :  Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème
secteur.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles

sanitaires en vigueur.
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.
Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.
Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.
Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.
Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.
Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.
Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.
Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.
Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.
Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.
Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
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administratifs.
Fait le  24 juin 2022

N° 2022_02226_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – lévitation réelle - Lieux Publics – plusieurs
sites – 29 et 30 juin 2022 – f202200534

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 15 avril 2022
par : L'association lieux publics,
domiciliée :  Cité  des arts  de la rue  –  225 avenue Ibrahim Ali  -
13015 Marseille,
représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT Directeur,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
zone  délimitée  pour  des  représentations  circassiennes,  sur  les
sites suivants, selon la programmation ci-après, conformément aux
plans ci-joints :
Manifestation :
- le 29 juin 2022 de 11h à 11h15 à l’angle du cours St Louis et de
la  Rue  de  Rome  puis  de  18h  à  18h15  au  niveau  du  12  la
Canebière le long de la CCI.
- le 30 juin 2022 de 11h à 11h15 sur la place Charles de Gaulle

puis de 18h à 18h15 au niveau du 14 la Canebière.
Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «
Lévitation réelle »
par : L'association lieux publics,
domiciliée :  Cité des arts de la rue – 225 avenue Ibrahim Ali   -
13015 Marseille,
représentée par : Monsieur Pierre SAUVAGEOT Directeur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles
déjà accordées sur la place Général De Gaulle.

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,  l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens
de secours,
-  les  installations  ne doivent  pas  gêner  la  mise  en  station  des
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 4 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 5 Tous  les  engins  susceptibles  de  venir  sur  la  place
Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou stationner
sur les grilles de ventilation du parking.

Article 6 L'organisateur  doit  respecter  les  règles  de  charge
compte tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer
au plan de surface avec le tableau des hypothèses de charges
admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après.
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Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La
zone  où  la  charges  doit  rester  inférieure  à  250Kg/m²,
correspondant  à  l'emplacement  des  grilles  d'aération,  doit  être
protégée par des potelets.

Article 7 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 8 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 9 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  11  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 12  Les organisateurs devront veiller au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 15  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article  16  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  17  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 18 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 24 juin 2022

N° 2022_02227_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  Le  festival  de  Marseille  age  d'or  -  cours
Belsunce - Association Festival de Marseille – du 29 juin au 2
juillet 2022 - f202200434

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 30 mars 2022
par : L'association Festival de Marseille,
domiciliée : 117 rue de la république - 13002 Marseille ,
représentée par : Madame Julie CHENOT Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer 20
chaises longues, sur l’esplanade du centre bourse, cours Belsunce
(13001), conformément au plan ci-joint et selon la programmation

159/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

suivante :

Manifestation : du 29 juin au 2 juillet 2022 de 11h à 18h30 montage
et démontage inclus.

Ce dispositif  sera installé dans le cadre du Festival de Marseille
âge d’or,
par : L'association Festival de Marseille,
domiciliée : 117 rue de la république - 13002 Marseille ,
représentée par : Madame Julie CHENOT Présidente.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur

usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 24 juin 2022

N° 2022_02331_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Le  arte  summer  tour  -  J4  -  Association
Festival de Marseille – 2 et 3 juillet 2022 – f202200618

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
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l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 2 mai 2022
par : L'association Festival de Marseille,
domiciliée : 17 rue de la république - 13002 Marseille ,
représentée par : Madame Julie CHENOT Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette
manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints :
Un bus à double étage et un espace de vie.
Avec la programmation ci-après :
Manifestation :le 2 juillet 2022 de 13h à 21h et le 3 juillet 2022 de
10h à 16h
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Festival de Marseille
par : L'association Festival de Marseille, domiciliée : 17 rue de la
république  -  13002  Marseille,  représentée  par :  Madame  Julie
CHENOT Présidente.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des

marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
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sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m².

Article 10  Les organisateurs devront veiller au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02332_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – culture au jardin - mairie des 6ème et 8ème
arrondissements – plusieurs sites – entre le 7 juillet et le 23
août 2022 – f202200795

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23

octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 31 mai 2022

par : La Mairie des 6ème et 8ème
 
arrondissements de Marseille,

domiciliée  au :  125,  rue  du  Commandant  Rolland  –  13008
Marseille, représentée par : Monsieur Pierre BENARROCHE Maire
du 4ème secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que l’événement  « Culture  au jardin  »  présente  un
caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera un espace scénique, des
chaises et des annexes techniques, sur les sites ci-dessous, selon
la programmation suivante, conformément aux plans ci-joints :

Parc Central de Bonneveine : le 21 juillet 2022 et le 23 août 2022
Parc Pastré : le 28 juillet 2022 et le 18 août 2022
Parc du 26ème Centenaire : le 4 août 2022
Parc Puget : le 11 août 2022
de 15h à 20h30 montages et démontages inclus sur chaque site

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « culture
au jardin »
par : La Mairie des 6ème et 8ème arrondissements de Marseille,
domiciliée  au :  125,  rue  du  Commandant  Rolland  –  13008
Marseille,
représentée par : Monsieur Pierre BENARROCHE Maire du 4ème
secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
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circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02333_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  vive  l’été  -  mairie  des  11ème  et  12ème
arrondissements  –  parc  de  la  Mirabelle  –  6  juillet  2022  -
f202200847

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 14 juin 2022
par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de Marseille,
domiciliée : avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille,
représentée par : Monsieur Monsieur Sylvain SOUVESTRE Maire
du 6ème secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que « Vive l’été », organisé par la Mairie des 11
ème

 et

12
ème

 arrondissements  de  Marseille,  présente  un  caractère
d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  de  la
Mirabelle (13012), le dispositif suivant :

des châteaux gonflables, des jeux pour enfants,  des animations
sportives et de détente et 3 food-trucks. 

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  6  juillet  2022  de  7h  à  20h30  montage  et
démontage inclus.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
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sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.
Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02334_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – safety day – bureau Véritas - parvis orange
vélodrome – 5 juillet 2022 - F202200856

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
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Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 16 juin 2022 par : le Bureau Véritas
Exploitation,domicilié au :  8,  cours du Triangle - 92800 Puteaux,
représenté par : Monsieur David CARLE Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
le  parvis  de  l’Orange  vélodrome  (13008),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

150 véhicules et 4 ateliers de prévention routière.

Selon la programmation suivante :

manifestation :  le  5  juillet  2022  de  7h  à  21h  (montage  et
démontage inclus).

Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Safety day »,
par :  le  Bureau  Véritas  Exploitation,domicilié  au :  8,  cours  du
Triangle - 92800 Puteaux, représenté par : Monsieur David CARLE
Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions

spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.
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Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02335_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – été marseillais – tremplin sport  – service
animations sportives de la ville de Marseille – Parc St Charles
– entre le 4 et le 22 juillet 2022 - f202200852

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 15 juin 2022
par : le Service Animations Sportives de la Ville de Marseille,
domicilié : Îlot Allar - 9 rue Paul Brutus, 13015 Marseille,
représenté par :  Monsieur Sébastien JIBRAYEL Adjoint  au Maire
de Marseille,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  « Tremplin  sport »  organisé  dans  le  cadre  de
« l’été  marseillais »  en  2022,  présente  un  caractère  d’intérêt
général,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille installera un mur d’escalade mobile
pour  enfants,  dans  le  parc  St  Charles,  Porte  d’Aix  (13003),
conformément au plan ci-joint.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : les 4, 13, 15, 20 et 22 juillet 2022 de 15h à 20h
(montage et démontage inclus).

Ce dispositif sera installé dans le cadre de « l’été marseillais »,
par : le Service Animations Sportives de la Ville de Marseille,
domicilié : Îlot Allar - 9 rue Paul Brutus, 13015 Marseille,
représenté par : Monsieur Sébastien JIBRAYEL Adjoint au Maire
de Marseille.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
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La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 9 Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02337_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Partir en livre – John&James, Gina – 3 sites
– entre le 5 et le 22 juillet 2022 – f202200653

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 21 avril 2022
par : la société John&James, Gina, pour le compte de la Ville de
Marseille,
domiciliée au : 57 rue du Coq – 13001 Marseille,
représentée par : Madame Marcella CUCCO Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  cette  manifestation  présente  un  caractère
d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer le
dispositif suivant, sur les sites et selon la programmation ci-après :

de la signalétique, des tables, des chaises, des chaises longues,
des  tabourets  pliants,  des  tapis,  des  coussins,  des  espaces
détente, des barnums, des stands et des espaces bibliothèque.

- du 5 au 8 juillet 2022 dans le parc Longchamp (13004)
-  du  11  au  15  juillet  2022  dans  la  parc  de  la  Maison  blanche
(13009)
- du 19 au 22 juillet 2022 dans le parc Billoux (13015)
de 9h à 17h montages et démontages inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Partir en
livre »,
par : la société John&James, Gina, pour le compte de la Ville de
Marseille,  domiciliée  au :  57  rue  du  Coq  –  13001  Marseille,
représentée par : Madame Marcella CUCCO Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.
Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.
Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
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sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de

Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

N° 2022_02338_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - les 50 ans du CNTL - CNTL- du 7 au 9 juillet
2022 - Quai Marcel Pagnol - f20220635

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 4 mai 2022
par : le Centre Nautique et Touristique du Lacydon,
domicilié au : quai Marcel Pagnol - 13007 Marseille,
représenté par : Monsieur Michel GRAVELEAU Président,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS
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Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le Quai Marcel Pagnol du Vieux-port (13007), le dispositif suivant,
conformément au plan ci-joint :

un chapiteau de 13m x 40m.

Avec la programmation ci-après :

Montage : les 5 et 6 juillet 2022 de 7h à 23h
Manifestation : du 7 au 9 juillet 2022 de 10h à 23h
Démontage : le 10 juillet 2022 de 7h à 23h

Ce dispositif sera installé dans le cadre des 50 ans du CNTL par :
le Centre Nautique et Touristique du Lacydon, domicilié au : quai
Marcel Pagnol - 13007 Marseille, représenté par : Monsieur Michel
GRAVELEAU Président.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation
du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte
contre  l’incendie  en  une  seule  manœuvre,  pour  permettre  les
opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau,  gaz,
électricité), y compris en façades
d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles  relatives  aux
personnes à mobilité réduite ou déficientes visuellement.

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
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(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

N°  2022_02344_VDM  arrêté  portant  modification  de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  grande  roue
panoramique - esplanade jc beton - prolongation jusqu'au 24
juillet 2022 - société tour de lune - F202101254

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L2122-1-2 4°  d'une
part et les articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des
manèges, machines et installations pour
fêtes foraines ou parcs d'attractions,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2008-1458  du  30  décembre  2008  pris  pour
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la
sécurité  des  manèges,  machines  et  installations  pour  fêtes
foraines ou parcs d'attractions,

Vu le décret n°2021-699 du 1
er

 juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté du 12 mars 2009 relatif aux modalités du contrôle de la
sécurité des manèges machines et installations pour fêtes foraines
ou parcs d'attractions (matériels itinérants),
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville,
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller

Municipal Délégué,  
Vu  l'arrêté  N°  2022_00035_VDM  du  6  janvier  2022,  relatif  à
l'installation  d’une  grande  roue  sur  l’Esplanade  Jean  Claude
BETON,
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 10 mai 2022
par : la société TOUR DE LUNE, 
domiciliée au : 84, rue de Lodi - 13006 Marseille,
représentée par : Monsieur Jules PEILLEX, Gérant,

Considérant que la Société Tour de Lune a été autorisée à installer
un manège de type Grande Roue Panoramique, du 11 janvier au
30 juin 2022, sur l’Esplanade Jean Claude BETON,
Considérant  la  mise  en œuvre  par  la  Ville,  d’une procédure  de
sélection  préalable  en  vue  de  l’occupation  d’une  Grande  Roue
Panoramique sur l’Esplanade Jean Claude BETON, à compter du

1
er

 août 2022,

Considérant  que  l’Esplanade  Jean  Claude  BETON,
particulièrement animée pendant la période estivale, présente une
forte attractivité pour le public,
Considérant que la présence d’une Grande Roue Panoramique,
sur l’Esplanade Jean Claude BETON, participe à cette attractivité,
Considérant qu’il convient de prolonger la durée de l’occupation de
la  Grande  Roue  Panoramique,   sur  l’Esplanade  Jean  Claude
BETON, durant la période de la sélection préalable, dans l’objectif
d’assurer une continuité de l’animation sur ce secteur,

ARRÊTONS

Article 1 L'arrêté N° 2022_00035_VDM du 6 janvier 2022, relatif à
l'installation  d’un  grande  roue  sur  l’Esplanade  Jean  Claude
BETON, est modifié comme suit :

-l’ouverture au public est prolongée du 1er au 24 juillet 2022 de
10h à 23h
-le démontage aura lieu du 25 au 31 juillet 2022 de 6h à 23h

Article 2 Les  autres  termes  de  l’article  1  et  les  autres  articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés.

Article 3 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 30 juin 2022

2022_02345_VDM  -  Arrêté  autorisation  d'occupation
temporaire du domaine public maritime concédé - Brasserie
l'Equinoxe - 142 av Pierre Mendes France 13008

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 1984 portant concession à la Ville
de Marseille de la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu le règlement général des Emplacements de la Ville de Marseille
résultant de l’arrêté n° 89/016/SG du 19 janvier 1989,
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Vu l’arrête Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué a l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE en date du
04/03/2022  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  Domaine  Public
communal pour l’année en cours,
Vu le cahier des charges annexé au présent arrêté, 

Article  1  OBJET  DE  L’AUTORISATION  :  Est  sous-traitée
l’exploitation de la partie de la plage artificielle du Prado, délimitée
par un trait  plein sur  le  plan ci-annexé,  à Monsieur  MOUSSON
Frédéric représentant la société Brasserie Glacier Équinoxe Sarl
domiciliée 142 av Pierre Mendes France 13008 Marseille , en vue
d'y  installer  des matelas et  des parasols  destinés à la  location.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  lié  au  COVID  19  devront  être  respectées.  La
responsabilité de l’exploitant sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence sanitaire lié au COVID 19 devront être respectées. La
responsabilité de l’exploitant sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article  2  OBLIGATIONS  PARTICULIÈRES  D’ÉQUIPEMENT  ET
D’ENTRETIEN  DE  LA  PLAGE  :  Le  sous-traitant  est  tenu  de
remplir,  pour  la  partie  de la  plage faisant  l’objet  de la  présente
autorisation,  les  obligations  suivantes  :  La  parcelle  de  la  plage
sous-traitée  comportera  une  longueur  de  25  mètres  et  une
profondeur de 14 mètres délimitée par des écrans . Un passage de
3 mètres devra être maintenu entre les matelas et la bordure de
l’eau. Le matériel pourra être implanté uniquement sur la plage (en
aucun cas sur les dalles ou sur l'enrochement) et devra être retiré
intégralement  à  la  fin  de  l'autorisation.  2-1  En  matière
d’équipement de la plage : pourront être installés une caisse de 2
m  x  2  m  et  des  éléments  conformes  au  cahier  des  charges
techniques et  esthétiques de la Ville  de Marseille  ci-annexé. Le
sous-traitant a cependant la possibilité d'installer en lieu et place
de ladite  caisse un dispositif  conforme au modèle agréé par  le
Service de l'Espace Public et présenté sur le visuel également ci-
annexé. Ce dispositif devra être enlevé intégralement à l’expiration
de la présente autorisation. 2-2 En matière d’entretien de la plage :
les  titulaires  auront  l’obligation  d’entretenir  en  état  de  propreté
pendant la durée de la présente autorisation la partie de la plage
sous-traitée. Ils procéderont au moins à un nettoyage journalier. 2-
3  .En  matière  d’installation  électrique  :  Les  bornes  électriques
installées par la Municipalité sont en parfait état de fonctionnement
et correspondent aux normes de sécurité actuellement en vigueur.
L'entretien  et  la  réparation  de  ces  bornes  incomberont
exclusivement aux titulaires des exploitations. L’accès au tableau
électrique général sera autorisé quinze jours avant le début de la
saison  balnéaire  afin  de  prévoir  la  mise  en  œuvre  de  ces
installations. 

Article  3  RÈGLEMENT DE POLICE  ET D’EXPLOITATION  :  Le
sous-traitant  est  tenu  de  respecter  le  règlement  de  police  et
d’exploitation de la plage comme établi  par  la  Commune et  au
cahier des charges visé à l'nnarticle 2. Le titulaire de la présente
autorisation sera tenu responsable de tout risque et litige pouvant
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité de la Ville ne
pourra en aucun cas être engagée. 

Article  4  DURÉE  DE  L’EXPLOITATION  –  RÉVOCATION  :
L’autorisation est personnelle,  aucune cession des droits que le
sous-traitant tient de la présente ne peut avoir lieu sous peine de
révocation. La durée de l’autorisation est fixée pour une période
allant du 1 mai au 30 septembre 2022 La présente autorisation est
résolue de plein droit dans le cas de révocation par le Préfet, pour
quelque cause que ce soit, de la concession dont la Commune est
titulaire. Il peut être mis fin, par le Préfet, à la présente autorisation
pour toute cause d’intérêt  public,  le concessionnaire et  le sous-
traitant entendus. Si le sous-traitant manque aux obligations qui lui
incombent au titre de la présente autorisation, la Commune est en
droit de la résilier, sans indemnité d’aucune sorte. La résiliation fait
l’objet  d’une  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  le
sous-traitant entendu. 

Article 5 RÈGLEMENT DIVERS : Le sous-traitant est tenu de se
conformer aux règlements relatifs à l’urbanisme, à la construction,

à la protection des sites, ainsi qu’aux extractions de matériaux. 

Article 6 TARIFS : Le sous-traitant perçoit en lieu et place de la
Commune, les tarifs pour l’usage des installations et matériels qu’il
est  autorisé  à  installer.  Les  tarifs  doivent  être  affichés  sur  le
périmètre sous-traité. 

Article 7 REDEVANCE : Les bénéficiaires s'acquitteront auprès de
la  Recette  des  Finances  Marseille  Municipale  de  la  redevance
correspondant à la totalité des droits fixés par le tarif en vigueur
pour l’ensemble de la période autorisée (par  22,11 m²/an,  code
574A) soit un montant de 3 172,79 euros pour mois. 

Article 8 LIBERTÉ DE CIRCULATION : La portion de plage sous-
traitée pourra faire l’objet d’une délimitation par des écrans, dont la
hauteur maximale ne devra pas excéder 1 mètre. Aucune mention
publicitaire ne devra être apposée ; seule la raison sociale pourra
figurer sur l’écran, dans la limite d’un inscription par face visible.
Une bande de libre circulation d’une largeur de 3 mètres devra
rester libre de toute occupation en bordure du rivage au droit de la
place sous- traitée. 

Aucun  obstacle  ne  devra  subsister  lors  du  retrait  du
matériel.nnArticle 9 RÉSILIATION DANS L’INTÉRÊT PUBLIC : La
présente  autorisation  pourra  toujours  être  modifiée  ou  annulée
sans indemnité par la Commune si l’intérêt public ou l’ordre public
l’exige. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2022_01964_VDM - sdi 19/269 - arrêté de mainlevée de péril
ordinaire - 10 rue jean roque 13001 marseille

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2019_03217_VDM signé
en date du 16 septembre 2019, qui interdit pour raison de sécurité
l'occupation le cabanon en fond de parcelle et le fond de parcelle
de l’immeuble sis 10 rue jean Roque - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_01299_VDM signé en date du
16 juillet 2020 prescrivant des mesures définitives permettant de
mettre fin à tout danger, 
Vu le constat des services municipaux du 23 mai 2022 constatant
la réalisation des travaux,
Vu  l’attestation  établie  le  24  mai  2022  par  Monsieur  Michel
DONZELLI,  Ingénieur  ETP,  Société  MASSILIA  INGENIERIE,
domiciliée 74 rue Edmond Rostand – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  10  rue  Jean  Roque  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 813B, numéro 187,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 34
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Michel
DONZELLI, Ingénieur ETP que les travaux de réparations définitifs
ont été réalisés, 
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Considérant la visite des services municipaux en date du 23 mai
2022  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 24 mai 2022 par Michel DONZELLI, Ingénieur
ETP, dans l’immeuble sis 10 rue Jean Roque - 13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée 813B, numéro 187, quartier Noailles, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 34 centiares, appartenant,
selon nos informations à ce jour, en indivision aux personnes ou à
leurs  ayants-droit  suivants  :  NOM  DES  PROPRIÉTAIRES
INDIVISAIRES  :  Consorts  Monsieur  Charles  BREMOND  –
Madame  Claire  BREMOND  et  Monsieur  Henri  MEIFFREN
ADRESSE  :  Le  Vieux  Chat  –  Le  Village  Puyloubier  –  13114
PUYLOUBIER et 12 rue Jean Roque – 13001 MARSEILLE DATE
DE NAISSANCE : nés le 18/06/1934 – 15/08/1942 et 21/04/1940
LIEU  DE  NAISSANCE  :  La  Seyne-sur-Mer  et  Marseille  TYPE
D’ACTE : Succession DATE DE L’ACTE :  18/02/1993 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  04/03/1994  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 94P n°1238 NOM DU NOTAIRE : Maître
BLANC Le gestionnaire de cet immeuble est pris en la personne
du Cabinet  BERTHOZ, domicilié  9A boulevard National  -  13001
MARSEILLE,  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  ordinaire
n°2020_01299_VDM  signé  en  date  du  16  juillet  2020  est
prononcée.  L’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_03217_VDM  signé  en  date  du  16  septembre  2019  est
abrogé. 

Article 2 L’accès au fond de parcelle de l’immeuble sis 10 rue Jean
Roque - 13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
gestionnaire de l’immeuble tel  que mentionné à l’nnarticle 1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02021_VDM  -  SDI  22/370  -  ARRÊTÉ  MODIFICATIF
D'ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE
- 28 RUE ADOLPHE THIERS - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de

l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité_  procédure  urgente
n°2022_01773_VDM signé en date du 25 mai 2022,
Vu l’attestation de mise en sécurité par pose d’un filet de protection
sous le plafond de la cage d’escalier, établie le 20 mai 2022, par
Monsieur  BOUCHRA,  gérant  de  la  société  SASU  BOUCHRA
RENOV,  domiciliée  30 TRAVERSE CHATEAU  VENTO –  13014
MARSEILLE, 
Considérant  que l’immeuble  sis  28  rue  Adolphe Thiers  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806A numéro 162,
quartier  Thiers,  pour une contenance cadastrale de 1 are et  49
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Foncia,  syndic,
domicilié 1 rue Beauvau - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 2
juin 2022, a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  mise  en
sécurité_procédure urgente n° 2022_01773_VDM du 25 mai 2022,

Article 1 L’article premier de l’arrêté de mise en sécurité_procédure
urgente n°2022_01773_VDM du 25 mai 2022 est modifié comme
suit : « L’immeuble sis 28 rue Adolphe Thiers - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806A,  numéro  162,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et 49 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le Cabinet Foncia, syndic, domicilié
1  rue  Beauvau  -  13001  MARSEILLE  1ER.  Le  syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à préserver la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent,  en garantissant l’efficacité des travaux d'urgence déjà
mis en place par la réalisation des mesures énoncées ci-dessous,
à dater de la notification du présent arrêté : 
- Vérification mensuelle du filet de protection sous le plafond de la
cage d’escalier, sous le contrôle de l’homme de l’art, et transférer
ces informations aux services municipaux. » 

Article 2 L’article deuxième de l’arrêté urgent de mise en sécurité
n°2022_01773_VDM du 25 mai 2022 est modifié comme suit : «
L’appartement  du  3e  étage  de  l’immeuble  sis  28  rue  Adolphe
Thiers – 13001 MARSEILLE 1ER est à nouveau autorisé à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en
sécurité_procédure urgente n°2022_01773_VDM du 25 mai 2022
est  modifié  comme suit  :  «  Les  fluides  de l’appartement  du  3e
étage  de  l’immeuble  sis  28  rue  Adolphe  Thiers  –  13001
MARSEILLE  1ER  peuvent  être  rétablis  et  l’accès  à  nouveau
autorisé. » Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_01773_VDM
restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  28  rue  Adolphe  Thiers  -  13001
MARSEILLE 1ER, pris en la personne du Cabinet Foncia, domicilié
1 rue Beauvau - 13001 MARSEILLE 1ER. Celui-ci le transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
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tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02046_VDM - sdi 19/026 - arrêté portant ABROGATION
de  l'arrêté  modificatif  n°2022_00796_VDM  -  56  rue  de  la
loubiere - 13006 marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2 et L.2212-4. 
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02148_VDM signé en date du
24  septembre  2020  portant  interdiction  d’occuper  les  caves  de
l’immeuble sis 56 rue de la Loubière – 13006 MARSEILLE 6EME,
Vu l’arrêté modificatif de péril ordinaire n°2022_00796_VDM signé
en  date  du  28  mars  2022  portant  interdiction  d’occuper
l’appartement du 1er étage côté rue et les caves de l’immeuble sis
56 rue de la Loubière – 13006 MARSEILLE 6EME,
Vu  l’attestation  du  bureau  d’études  techniques  IGC  (Ingénierie
Générale de Construction), SIRET n°404 670 671 000 35 – RCS
AVIGNON 98 B 247 – domicilié 395 rue du Grand Gigognan – 84
000 AVIGNON, en date du 24 mai 2022, 
Considérant  que l’immeuble sis  56 rue de la Loubière  – 13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 825B, numéro 130,
quartier Notre-Dame du Mont, pour une contenance cadastrale de
1 are et 25 centiares, appartient au syndicat des copropriétaires de
l’immeuble sis 56 rue de la Loubière – 13006 MARSEILLE 6EME,
représenté  par  le  Cabinet  LA COMTESSE,  syndic,  domicilié  20
cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE, 
Considérant que l’attestation du bureau d’études techniques IGC
(Ingénierie Générale de Construction), SIRET n°404 670 671 000
35  –  RCS AVIGNON  98  B  247  –  domicilié  395  rue  du  Grand
Gigognan – 84 000 AVIGNON, en date du 24 mai 2022, relative
aux travaux de renforcement du plancher bas de l’appartement du
1er étage (reprise des enfustages de la cuisine et dispositions de
protection dans la salle de bain), atteste que ces travaux ont été
réalisés  conformément  aux  directives  du  BET  IGC,  et  qu’ils
permettent  de  mettre  fin  aux  risques  et  d’autoriser  à  nouveau
l’occupation de l’appartement du 1er étage côté rue, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 24
mai  2022 par  le  BET IGC. L’arrêté modificatif  de péril  ordinaire
n°2022_00796_VDM signé en date du 28 mars 2022 est abrogé.
Les dispositions de l’arrêté de péril ordinaire n°2020_02148_VDM
du 24 septembre 2020 restent inchangées. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’appartement du 1er étage
côté  rue  de  l’immeuble  sis  56  rue  de  la  Loubière  –  13006
MARSEILLE 6EME sont de nouveau autorisés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
représentant du syndicat des copropriétaires pris en la personne
de  Cabinet  LA COMTESSE,  syndic,  domicilié  20  cours  Pierre
Puget  -  13006  MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en
mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le

Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02047_VDM - SDI 17/105 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL  NON  IMMINENT  -  33  RUE  MAZENOD  -  13002
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2018_02932_VDM, signé en date
du  15  novembre  2018,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation  de  l’immeuble  sis  33  rue  Mazenod  -  13002
MARSEILLE 2EME, 
Vu l'arrêté de mainlevée partielle n°2019_01522_VDM, signé en
date du 14 mai 2019, permettant l’occupation et l’utilisation du local
commercial du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 33 rue Mazenod
- 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l'arrêté modificatif de mainlevée partielle n°2019_01714_VDM,
signé en date du 14 juin 2019, prenant acte du changement de
gestionnaire, 
Vu l’arrêté de péril  non imminent n°2020_00907_VDM, signé en
date  du  26  mai  2020,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger.
Vu  l’attestation  établie  le  04  avril  2022  par  Monsieur  BERGE-
LEFRANC  Michel,  architecte  DPLG,  domicilié  11  traverse  des
Laitiers – 13015 MARSEILLE,
Vu le constat des services municipaux du 22 avril 2022 constatant
la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 33 rue Mazenod - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  810 D numéro 0124,  quartier
Joliette, pour une contenance cadastrale de 1 are et 82 centiares, 
Considérant  l’administrateur  provisoire de  l’immeuble  sis  33 rue
Mazenod - 13002 MARSEILLE 2EME, pris dans la personne de
Monsieur Laurent FERGAN, domicilié 17 rue Roux de Brignoles –
13006 MARSEILLE, 
Considérant  l’attestation  avec  prises  de  vue  photographiques
établie  le  26 mai  2022 par Monsieur BERGE-LEFRANC Michel,
architecte  DPLG,  domicilié  11  traverse  des  Laitiers  –  13015
MARSEILLE, 
Considérant que lors de la visite du service municipal, en présence
de l’architecte BERGE- LEFRANC Michel,  et  de l’administrateur
provisoire représenté par Monsieur DOMINICI en date du 22 avril
2022,  il  a  été  relevé que les  fissures  en façade de l’immeuble
donnant sur la rue Mazenod n’ont pas évolué depuis au moins le
mois du mai 2020, et que celles-ci ne représentent pas un risque
structurel pour les occupants ni pour la voie publique, 
Considérant  qu’il  ressort  des  attestations  de Monsieur  BERGE-
LEFRANC  Michel,  architecte  DPLG,  domicilié  11  traverse  des
Laitiers  –  13015  MARSEILLE,  que  les  travaux  de  réparations
définitifs ont été réalisés et permettent de mettre fin à tout danger, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 22 avril
2022  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs permettant de mettre fin à tout danger, attestés le 4 avril
2022 et le 26 mai 2022 par Monsieur BERGE-LEFRANC Michel,
architecte  DPLG dans  l’immeuble  sis  33  rue  Mazenod  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  810  D  numéro
0124, quartier Joliette, pour une contenance cadastrale de 1 are et
82 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  l’administrateur
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provisoire pris dans la personne de Laurent FERGAN, domicilié 17
rue Roux  de Brignoles  –  13006 MARSEILLE,  La  mainlevée de
l’arrêté de péril non imminent n°2020_00907_VDM, signé en date
du  26  mai  2020,  est  prononcée.  L’arrêté  de  péril  imminent
n°2018_02932_VDM,  signé  en date  du 15  novembre  2018,  est
abrogé.  L’arrêté  modificatif  de  mainlevée  partielle
n°2019_01714_VDM, signé en date du 14 juin 2019, est abrogé. 

Article  2  L’accès  à  l’immeuble  sis  33  rue  Mazenod  -  13002
MARSEILLE 2EME est de nouveau autorisé.  Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur  provisoire  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  à
l’nnarticle 1. Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté est affiché en mairie
de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02048_VDM  -  SDI  20/043  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  11  RUE  FONTAINE  DES  VENTS  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l’habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 1er février 2022,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 6
janvier 2022 et notifié le 13 janvier 2022 au syndic, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 décembre 2021 et notifié au syndic en
date  du  13  janvier  2022,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 11 rue Fontaine des Vents - 13002 MARSEILLE 2EME,
Vu la transmission à nos services en date du 30 novembre 2021

de la taxe sur les  logements vacants pour  l’année 2021, par le
propriétaire  de l’appartement  du  quatrième étage de l’immeuble
susvisé, pris en la personne de Monsieur SAFAR Rahim, Jacob, 
Considérant  l'immeuble  sis  11  rue  Fontaine  des  Vents  -  13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 809A, numéro 538,
quartier  Hôtel  de  Ville,  pour  une  contenance  cadastrale  de  40
centiares, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  17
novembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade sur rue :
-  Fissures  diagonales  peu  ouvertes  en  allège  des  fenêtres  de
gauche du R+1 et R+2, coté du n°9 mitoyen, avec risque à terme
de déstructuration de la façade,
- Fissures sur le bandeau en allège de la fenêtre de droite du R+1
côté du n°13 mitoyen, avec risque à terme de chute de matériaux
maçonnés sur les personnes,
- Fissures en sous-face du chéneau du R+4 (terrasse tropézienne)
à gauche coté du n°9 mitoyen, avec risque à terme de chute de
matériaux maçonnés sur les personnes, 
- Fissures en appui de la fenêtre de gauche du R+1 (coté du n°9
mitoyen), avec risque à terme de chutes de matériaux maçonnées
sur les personnes,
- Fissures diagonales du mur de façade en retrait sur rue, avec
risque  à  terme  de  chutes  de  matériaux  maçonnés  sur  les
personnes et de déstructuration,
- Descente des eaux pluviales non raccordée à la gouttière et sans
colliers, avec risque de chute sur les personnes, Appartement du
R+1 :
- Fissures verticales situées sur mur mitoyen du n°9, proche de la
façade sur rue et au droit de la cheminée, avec risque à terme de
déstructuration du mur mitoyen, Appartement du R+4 :
- Affaissement partiel  central  des pannes de la toiture côté rue,
avec risque à terme de déstructuration et de chute de matériaux
sur les personnes,
-  Affaissement  du  plancher  bas  de  l’appartement  du  R+4,  au
niveau  de  la  façade  en  retrait  sur  rue,  notamment  en  partie
centrale, avec risque à terme de déstructuration,
-  Fissure  horizontale  de  la  cloison  séparative  entre  séjour  et
chambre  associée  à  un  décollement  en  pied  de  plinthe  plus
particulièrement au droit de la jonction avec la façade avant, avec
risque  à  terme  de  chutes  de  matériaux  maçonnés  sur  les
personnes, 
Considérant que des travaux sur le plancher bas du R+4 ont été
réalisés d’après les photos transmises en date du 24 novembre
2021 mais que leur réalisation reste non attestée, 
Considérant qu’il ressort de la taxe sur les logements vacants pour
l’année 2021 susvisée, que l’appartement du quatrième étage de
l’immeuble est vacant, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  11  rue  Fontaine  des  Vents  -  13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 809A, numéro 538,
quartier  Hôtel  de  Ville,  pour  une  contenance  cadastrale  de  40
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 2EME
(13002), 11 RUE FONTAINE DES VENTS, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège  à  MARSEILLE  2EME,  11  rue  Fontaine  des  Vents.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, le cabinet AUXITIME IMMOBILIER dont le siège est à
MARSEILLE, 10 Place de la Joliette – Les Docks Atrium 10.6 –
13002.  Règlement  de  copropriété  -  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :
23/12/1952,  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  19/02/1953
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  1894  n°29.  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Albert  LIEUTARD, notaire à MARSEILLE Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires, ou leurs
ayant-droit, identifiés, au sein du présent article de l’immeuble sis
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11 rue Fontaine des Vents - 13002 MARSEILLE 2EME sont mis en
demeure sous un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté d’effectuer les mesures et  travaux de réparations
suivants afin de mettre fin durablement au danger : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Réaliser un diagnostic portant notamment sur : 
- la structure de l’immeuble et des toitures, 
- l’étanchéité de la couverture et de la toiture terrasse, sur tous
désordres constatés et leurs éventuelles évolutions, ainsi que, le
cas échéant, sur les parties non visités par nos services, établi par
un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,  ingénieur,
architecte…) afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la
mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation  définitifs,  mettant  fin
durablement à tout danger, 
-  Vérifier  la  conformité  des  travaux  vis  à  vis  des  plans  de GD
Structure transmis relatifs au plancher bas du R+4, 
- Mettre en œuvre ces travaux de réparation définitifs,  selon les
préconisations techniques, faire suivre et attester par l’homme de
l’art (bureau d’études techniques, ingénieur, architecte…) la bonne
réalisation de tous les travaux de réparation définitifs, mettant fin
durablement à tout danger, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 

Article 2 L'appartement vacant du quatrième étage de l’immeuble
doit  demeurer  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  de  cet  appartement  vacant  et  interdit
d’occupation et utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux demandés. 

Article  3  L'accès à  l’appartement  du  quatrième étage vacant  et
interdit doit demeurer neutralisé par tous les moyens que jugeront
utiles les copropriétaires. Cet accès sera réservé aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés des travaux de réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 11 rue Fontaine
des Vents - 13002 MARSEILLE 2EME, celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'article 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur, bureau d'études techniques spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du

présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  11  rue  Fontaine  des  Vents  -  13002
MARSEILLE  2EME  pris  en  la  personne  du  AUXITIME
IMMOBILIER, domicilié, 10 Place de la Joliette – Les Docks Atrium
10.6 – 13002 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022
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2022_02052_VDM  -  SDI  20/104  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ -  PROCÉDURE URGENTE -  53 rue d'Aubagne -
13001 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport  de visite  du 8 juin  2022,  dressé par  les  services
municipaux  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble  sis  53  rue  d’Aubagne  -  13001  MARSEILLE  1ER,
parcelle cadastrée section 803B, numéro 0143, quartier Noailles,
pour une contenance cadastrale de 84 centiares,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 31 décembre 2021 et notifié au gestionnaire
en date du 17 janvier 2022, concluant à l’existence de désordres
constructifs  sur  l'immeuble  sis  53  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 53 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0143,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 84 centiares, 
Considérant que le rapport susvisé du 8 juin 2022 reconnaissant
un  danger  imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- État très dégradé des planchers à tous les niveaux et notamment
dans les salles d’eau, avec les éléments bois (poutres, enfustages)
vermoulus et n’assurant plus la portée nécessaire, avec risque de
chute de personnes et de chute de matériaux sur les personnes,
- Le pan de toit qui tient la terrasse au 5e étage est instable : le sol
en  ciment  est  coulé  directement  sur  le  toit,  les  tuiles  sont
partiellement  absentes  ou  instables,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
- Volets en bois très dégradés avec présence de gravats sur les
fenêtres du 3e étage et risque de chute sur la voie publique,
- Balcons coté cour vétustes, avec éléments métalliques corrodés
notamment au 5e étage et risque à terme de chute de personnes
et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de tous les logements, à
l’exception du local commercial en rez-de-chaussée, 
- Purge ou dépose de tout élément instable en façades menaçant
chute,
- Sondages destructifs complémentaires suivant l’avis de l’homme
de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 53 rue d’Aubagne - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0143,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  84  centiares
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à la
Société Civile Immobilière SCI A.M.C., domiciliée Bastides Courtes
Palette  –  13100  LE  THOLONET,  ou  à  ses  ayants  droit,  Le
propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  à  dater  de  la  notification  du présent  arrêté  :  sous  24
heures :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de tous les logements, à
l’exception du local commercial en rez-de-chaussée, sous 8 jours :
- Purge ou dépose de tout élément instable en façades menaçant
chute,
- Sondages destructifs complémentaires suivant l’avis de l’homme
de l’art. 

Article 2 Les appartements de l’immeuble sis 53 rue d’Aubagne -
13001  MARSEILLE  1ER  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  et  aux  appartements  interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugera  utiles  le  propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  qu'aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
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l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  53  rue  d’Aubagne  -  13001
MARSEILLE 1ER pris en la personne du Cabinet DALLAPORTA,
domicilié  76  rue  Sainte  –  13007  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02053_VDM - SDI 22/393 - Arrêté de Mise en Sécurité -
Procédure  Urgente  -  10,  rue  Fortune  Jourdan  -  13003
Marseille - Parcelle n°131203811 M0298

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  3  juin  2022  concluant  à  l’existence  d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  10  rue  Fortune  Jourdan  -
13003 MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  10  rue  Fortune  Jourdan  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 298,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 3 ares et
37 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Affaissement et déformation de la charpente du hangar soutenue
par  des  étais,  avec  risque  imminent  d’effondrement  total  de  la
charpente et de chutes de matériaux sur les personnes,
- Effondrement partiel du mur porteur du hangar mitoyen avec le
fond de parcelle de l’immeuble sis 12 rue Fortune Jourdan, avec
risque  imminent  d’effondrement  total  du  mur  et  de  chutes  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et

du public : 
- Interdiction d’occupation du hangar situé sur la parcelle n° 298 au
10 rue Fortune Jourdan – 13003 MARSEILLE,
- Assurer la mise en sécurité de la charpente et des murs porteurs
du hangar sous le contrôle d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  10  rue  Fortune  Jourdan  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 298,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 3 ares et
37 centiares appartient, selon nos informations à ce jour en toute
propriété à la Société ADSOPHIA, domiciliée Le Val d’Allauch – 7
square des Églantines – 13190 ALLAUCH, ou à ses ayants droit.
Le propriétaire mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :
Assurer la mise en sécurité de la charpente et des murs porteurs
du hangar sous le contrôle d’un homme de l’art. 

Article  2  Le  hangar  de  la  parcelle  n°  298  sis  10  rue  Fortune
Jourdan - 13003 MARSEILLE 3EME est interdit à toute occupation
et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 L'accès au hangar de la parcelle n° 298 interdit doit être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
le  propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’article 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport des services municipaux de
la ville de Marseille susvisé, il est tenu d’en informer les services
de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par  un homme de l’art,  qui devra attester  de leur  parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
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prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  10  rue  Fortune  Jourdan  -  13003
MARSEILLE 3EME pris en la personne de la Société ADSOPHIA,
domiciliée Le Val  d’Allauch – 7 square des Églantines – 13190
ALLAUCH. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02054_VDM  -  22/375  -  Arrêté  de  mise  en  sécurité  –
Procédure  urgente  –  1,  Impasse  Seimandi  -  13014
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 23 mai  2020 concluant  à  l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 1 impasse Seimandi - 13014
MARSEILLE 14EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  1  impasse  Seimandi  -  13014
MARSEILLE 14EME, parcelles cadastrées section 895H, numéro
0164, pour une contenance cadastrale de 4 ares et 53 centiares, et

section 495H, numéro 0078, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 4 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- La charpente présente de nombreuses traces d’infiltrations d’eau
et des lumières entre certaines tuiles avec risque de dégradation
importante,  d’effondrement  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  L’arbalétrier  central  est  descellé  de  son  poteau  support  et
présente  un  état  de  pourrissement  avancée  à  ce  niveau,  avec
risque d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence d’étais non sécurisés au niveau de la partie pourrie de
l’arbalétrier, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de fissures et d’une épaufrure importante au niveau du
scellement du linteau (au dessus du passage en fond de parcelle
coté impasse Seimandi), avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : sous 3 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Faire contrôler et attester l’étaiement en place par un homme de
l’art,  et  en cas de non conformité avéré, reposer l’étaiement de
manière conforme,
-  Faire  vérifier  la  liaison  poteau  /  linteau  à  l’entrée  gauche  du
passage par  un homme de l’art  et  assurer  sa mise en sécurité
sous le contrôle d’un homme de l’art si nécessaire, sous 10 jours à
dater de la notification du présent arrêté :
- Faire vérifier la charpente et la couverture par un homme de l’art,
et assurer la mise en sécurité et mise hors d’eau sous le contrôle
d’un homme de l’art si nécessaire,
- Purger les maçonneries non adhérentes,
- Mettre en place des barrières interdisant l’accès au passage à
l’arrière de la maison où sont installés les étais, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 1 impasse Seimandi - 13014 MARSEILLE
14EME, parcelles  cadastrées section  895H,  numéro 0164,  pour
une contenance cadastrale de 4 ares et 53 centiares, et section
495H, numéro 0078, pour une contenance cadastrale de 3 ares et
4 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour en toute
propriété  à  Madame  GENRE  Paulette,  domiciliée  Bastide  des
Petits  Piouroux  -  83670  BARJOLS,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le
propriétaire  mentionné(s)  ci-dessus  doit  prendre toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous : sous 3 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Faire contrôler et attester l’étaiement en place par un homme de
l’art,  et  en cas de non conformité avéré, reposer l’étaiement de
manière conforme,
-  Faire  vérifier  la  liaison  poteau  /  linteau  à  l’entrée  gauche  du
passage par  un homme de l’art  et  assurer  sa mise en sécurité
sous le contrôle d’un homme de l’art si nécessaire. sous 10 jours à
dater de la notification du présent arrêté :
- Faire vérifier la charpente et la couverture par un homme de l’art,
et assurer la mise en sécurité et mise hors d’eau sous le contrôle
d’un homme de l’art si nécessaire,
- Purger les maçonneries non adhérentes,
- Mettre en place des barrières interdisant l’accès au passage à
l’arrière  de  la  maison  où  sont  installés  les  étais.  Arti  cle  2  Le
passage situé à l’arrière de l’immeuble sis 1 impasse Seimandi -
13014  MARSEILLE  14EME,  est  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 
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Article  3  Les  deux  accès  au  passage  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire. Ces deux accès seront réservés aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Art
icle 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  1  impasse  Seimandi  -  13014
MARSEILLE  14EME  pris  en  la  personne  de  madame  Genre
Paulette,  domiciliée  Bastide  des  Petits  Piouroux  -  83670
BARJOLS. Celui-ci  le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. A rticle 10 Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte de
l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. Articl e 11 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le

Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02057_VDM  -  SDI  21/545  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - 126 RUE SAINTE CÉCILE - 13005

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_02210_VDM signé en date du 20 juillet 2021, interdisant
pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des
appartements  de  l’immeuble  sis  126 rue  Sainte  Cécile  -  13005
MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 20
septembre 2021 au gestionnaire de l’immeuble,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 septembre 2021 et notifié au gestionnaire
en  date  du  20  septembre  2021,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 126 rue Sainte Cécile - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  126  rue  Sainte  Cécile  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 819D, numéro 12,
quartier Baille,  pour une contenance cadastrale de 3 ares et 44
centiares, et formant un angle avec la rue Gay Lambert – 13005
MARSEILLE, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
urgent de mise en sécurité n°2021_02210_VDM du 20 juillet 2021
ont entraîné l’évacuation des occupants de tous les appartements,
à l’exclusion des locaux commerciaux situés au rez-de-chaussée, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été réalisés partiellement, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des  appartements  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la  procédure de mise en sécurité  conformément  aux
dispositions du code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 17 juillet,
du  31  août  2021  et  du  2  juin  2022,  les  désordres  constructifs
suivants ont été constatés : Façade sur rue Sainte Cécile 
- Traces de dégâts des eaux le long de la descente des eaux de
pluie de gauche et risque de désolidarisation des maçonneries et
de chute de matériaux sur la voie publique,
-  Dégradation  des  reprises  en  ciment  des  bandeaux  filants  en
correspondance des fenêtres,
- Balcon filant du 4eme étage très dégradé en sous-face, lessivage
des  joints  de  la  maçonnerie  et  risque,  à  terme,  de  chute  de
matériaux sur la voie publique, Façade sur cour
- Volets bois vétustes et risque, à terme, de chute de matériaux sur
les personnes, Façade sur rue Gay Lambert
- Absence d’appuis des fenêtres et risque à terme de fragilisation
des enduits et de chute de matériaux sur la voie publique,
- Fissurations verticales en allège et fissuration verticale sur toute
la hauteur de la façade, avec risque à terme d’infiltrations d’eau,
Cage d’escalier
- Cloison sous la première volée totalement désolidarisée du sol,
présentant un trou en partie basse et plusieurs fissures avec risque
d’effondrement et de chute de personnes,
-  Enfustage  de  la  première  volée  désolidarisé  du  limon,  une
marche en cours d’effondrement et risque de chute de personnes,
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- Présence de fissures diagonales sur la cloison qui supporte le
quart tournant de la première volée et risque, à terme, de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Dernière  volée  souple,  encastrements  fragiles  et  cassure  du
limon avec risque de chute de matériaux sur les personnes et de
chute de personnes,
-  Présence  de  câbles  non  protégés  et  branchés  de  façon
anarchique avec risque d’électrification,
- Traces d’humidité en plafond et reprises de sol localisées dans le
couloir desservant les appartements. Risque à terme de chute de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
-  Toilettes  communes  au  2eme étage :  tuyau  d’évacuation  des
eaux usées vétuste avec risque de dégâts des eaux. Gonflement
de l’enduit du mur de façade et désolidarisation de la cloison de
l’appartement porte 3, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Présence de fissures verticales à la cloison du 4eme étage porte
3 en correspondance du mur de refend et risque à terme de chute
de matériaux sur les personnes, Caves
-  Détachement  d’enduit  de la sous-face de la rampe d’escalier,
désolidarisation de l’enfustage et risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- Le plancher haut d’origine a été renforcé de façon ponctuelle et
arbitraire. Poutres bois affaiblies par la présence de xylophages et
d’infiltrations d’eau. Risque à terme de chute de matériaux sur les
personnes et de chute de personnes, Appartements
- Présence de perforations et cassures des éléments maçonnés
(cloisons, sols), traces d’humidité et fissurations des plafonds avec
risque, à terme, de chute de matériaux sur les personnes et de
chute de personnes,
- 4ème étage porte 2 : désordres provenant d’un incendie dans 2
chambres, effondrement partiel du faux plafond, affectation de la
toiture, gonflement et détachement de l’enduit par endroits rendant
les moellons apparents, et risque de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  126  rue  Sainte  Cécile  -  13005
MARSEILLE 5EME, parcelle cadastrée section 819D, numéro 12,
quartier  Baille, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 44
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété à Monsieur BOVETTI Jean, né le 18/11/1965 à ISTRES
et domicilié 4 avenue des Carmélites - 13014 MARSEILLE, ou à
ses ayants-droit, suivant acte reçu par Maître ALLEGRE, notaire à
Marseille, le 17/10/1984 et dont copie authentique a été publiée au
service de la publicité foncière de MARSEILLE le 26/10/1984 et
15/02/1985 sous la référence d’enliassement volume 06/07/1911
n°24. Le gestionnaire de l’immeuble est  pris en la personne du
Cabinet  SIGA,  domicilié  7  rue  d’Italie  – 13006 MARSEILLE.  Le
propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants :
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
-  Réaliser  un  diagnostic  des  planchers,  de  la  toiture  et  des
désordres constatés, établi par un homme de l’art (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de l’ensemble
des travaux de réparation définitifs nécessaires,
-  Réaliser  un  sondage  des  réseaux  humides,  et  procéder  aux
réparations si nécessaire,
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. Le propriétaire
de  l’immeuble  sis  126  rue  Sainte  Cécile  -  13005  MARSEILLE
5EME,  ou  ses  ayant-droit,  doivent  sous  un  délai  de  4  mois  à
compter de la notification du présent arrêté, mettre fin durablement
au danger en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 Les appartements de l’immeuble sis 126 rue Sainte Cécile
-  13005  MARSEILLE  5EME concernés  par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité – procédure urgente 2021_02210_VDM du 20 juillet 2021

restent interdits à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté et jusqu’à la réalisation des travaux
de  réparation  définitifs.  Les  locaux  situés  en  rez-de-chaussée
restent autorisés. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation
et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  il  devra  s'assurer  sous  sa  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’immeuble sur rue Saine-Cécile et les accès
aux appartements interdits doivent être immédiatement neutralisés
par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitables  les  locaux  en  rez-de-
chaussée  de  l’immeuble  sis  126  rue  Sainte  Cécile  -  13005
MARSEILLE  5EME,  ceux-ci  devront  être  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  La  personne mentionnée à  l’nnarticle  1  est
tenue  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
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L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  126  rue  Sainte  Cécile  -  13005
MARSEILLE 5EME pris en la personne du Cabinet SIGA, domicilié
7  rue  d’Italie  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02058_VDM - sdi 21/473 - arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2021_03459_vdm  -  74
boulevard baille - 13006 marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_03459_VDM signé en date
du 10 octobre 2021,
Vu le courrier de demande de prolongation des délais envoyé par
le syndic de copropriété en date du 1er avril 2022 et reçu par les
services municipaux en date du 7 avril 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  74  boulevard  Baille  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 824B, numéro 122,
quartier  Lodi,  pour  une contenance cadastrale  de  2  ares  et  45

centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété,  au  syndicat  des  copropriétaires,  ou  à  ses  ayants-
droits, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du Cabinet IMMOBILIERE
PATRIMOINE  ET FINANCES,  syndic,  domicilié  32  cours  Pierre
Puget - 13006 MARSEILLE, 
Considérant  les  démarches  réalisées  par  la  copropriété  afin  de
remédier durablement à la situation de danger et notamment : 
-  Mission  de  diagnostic  structure  et  rendu  d’un  rapport  de
préconisations  des  travaux  par  le  bureau  d’études  ELEVEN,
domicilié à Actiparc 2 - Bâtiment B - Chemin St Lambert - 13821
LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, en date du 25/08/2021,
-  Réalisation  d’une étude géotechnique  G5,  par  la  société  GIA
Ingenierie, en date du 28/04/2022, dont le résultat n’est pas encore
connu à ce jour,
- Mission validée de l’entreprise RENOBAT, pour la mise en œuvre
des travaux de confortement, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le syndic de
l’immeuble,  en  date  du 1  avril  2022,  et  transmise aux  services
municipaux de la Ville de MARSEILLE, le 7 avril 2022, afin d’établir
un planning de travaux suite au résultat de l’étude géotechnique, et
mettre en œuvre l’ensemble des travaux préconisés, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_03459_VDM  signé  en  date  du  10  octobre  2021,  afin
d’accorder un délai supplémentaire, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_03459_VDM signé en date du 10 octobre 2021 est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  74  boulevard  Baille  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 824B, numéro 122,
quartier  Lodi,  pour  une contenance cadastrale  de  2  ares  et  45
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  74  BOULEVARD
BAILLE, A MARSEILLE 6EME (13006), 74 BOULEVARD BAILLE,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65- 557 du 10
juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 6EME, 74 boulevard
Baille. Le syndicat de copropriétaires est représenté par son syndic
en  exercice,  le  Cabinet  IMMOBILIERE  PATRIMOINE  ET
FINANCES dont le siège est à MARSEILLE, 32 cours Pierre Puget
-  13006  MARSEILLE,  Les  parties  communes  de  l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants :
- mettre en œuvre les préconisations du bureau d’études ELEVEN
dans son rapport du 25/08/2021,
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • mettre œuvre les préconisations de
travaux suite aux résultats de l’étude géotechnique, • remédier aux
fissurations  constatées  en  façade  sur  rue,  afin  d’éviter  toutes
aggravations et infiltrations d’eau, • réparer et conforter la structure
endommagée du balcon du premier étage en façade arrière afin
d’en  assurer  la  fonction  porteuse,  •  réaliser  un  confortement
nécessaire à la stabilisation des ouvrages dans la cage d’escaliers
et notamment : 
- renforcer le limon de la première volée,
- reprendre l’ensemble des fissurations,
- conforter les paliers, 
-  exécuter  tous les  travaux annexes qui,  à  titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art,
- désigner un homme de l’art pour assurer le suivi de la mise en
œuvre  des  travaux.  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  74
boulevard Baille - 13006 MARSEILLE, 6EME, ou leurs ayant-droit,
doivent sous un délai de 16 mois à compter de la notification du
présent arrêté, mettre fin durablement au danger en réalisant les
travaux de réparation listés ci-dessus. » 
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Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_03459_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet  IMMOBILIERE  PATRIMOINE  ET  FINANCES,  syndic,
domicilié 32 cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02059_VDM - sdi 21/503 - arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2021_02379_VDM  -  76
boulevard baille - 13006 marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02379_VDM signé en date
du 6 août 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  76  boulevard  Baille  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 824B, numéro 121,
quartier  Lodi,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  94
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  Monsieur  SEMERDJIAN  Serge,  Hervé,  Philippe,
domicilié  54 rue  Pablo  Picasso – 13007 MARSEILLE ou à ses
ayants-droit, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne du Cabinet FONCIA PRADO IAG, syndic, domicilié 13
rue Édouard Alexander - 13010 MARSEILLE, 
Considérant  les  démarches  réalisées  par  le  propriétaire,  non
constatées et  non attestées,  afin  de  remédier  durablement  à  la
situation de danger et notamment : 
- Rapport étude structure et préconisations de travaux, réalisé par
Monsieur Jean-Marc HULLET, architecte dplg, domicilié 23 avenue
Draïo de la Mar - 13620 CARRY-LE- ROUET, en date du 21 juillet
2021,
- Mise en œuvre des préconisations de travaux d’après les plans

d’exécution de Monsieur Jean-Marc HULLET, architecte dplg, par
l’entreprise  RENOBAT,  et  dans  l’attente  du  résultat  de  l’étude
géotechnique G5 réalisée en commun avec l’immeuble mitoyen 74
boulevard Baille - 13006 MARSEILLE 6EME, par la société GIA
Ingenierie, en date du 28 avril 2022, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02379_VDM signé en date du 6 août 2021, afin d’accorder
un  délai  supplémentaire  dans  l’attente  du  résultat  de  l’étude
géotechnique, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_02379_VDM signé en date  du 6  août  2021 est  modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  76  boulevard  Baille  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 824B, numéro 121,
quartier  Lodi,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  94
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété  à  Monsieur  SEMERDJIAN  Serge,  Hervé,  Philippe,
domicilié  54  rue Pablo Picasso –  13007 MARSEILLE ou à  ses
ayants-droit, Le gestionnaire de l’immeuble est pris en la personne
du Cabinet FONCIA PRADO IAG, syndic, domicilié 13 rue Édouard
Alexander  -  13010  MARSEILLE,  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Le propriétaire identifié au sein du présent article est
mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de réparations
suivants : 
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble et notamment : • conforter le plancher haut des caves
et réparer les éléments ayant subi le phénomène de corrosion, •
reprendre  les  fissures  en  façade,  •  réparer  la  première  volée
d’escaliers, en procédant au renforcement ou au remplacement de
tous les éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient
plus les garanties de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer
la sécurité des occupants de l’immeuble, 
-  exécuter  à  la  suite  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le  péril,  et  notamment  :  •  supprimer  toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation, • réparer les revêtements de sol dégradés et les gardes
corps, 
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, Les copropriétaires de
l’immeuble sis 76 boulevard Baille - 13006 MARSEILLE, 6EME, ou
leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 16 mois à compter de la
notification du présent arrêté, mettre fin durablement au danger en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_02379_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  76  boulevard  Baille  -  13006
MARSEILLE pris en la personne du Cabinet FONCIA PRADO IAG,
domicilié 13 rue Édouard Alexander - 13010 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la
porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02074_VDM  -  ERP  T9339  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture - Manifestation temporaire "Free Style Cup" du
15 au 27 juin 2022 - Plages Gaston Defferre - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu  l'arrêté  N°  13-2022-03-11-00003  en  date  du  11  mars  2022
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X, 
Vu  le  procès-verbal  n°  345-22  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 15 juin 2022 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
FREE STYLE CUP » du 15 au 27 juin  2022 –  Plages  Gaston
Defferre  -  13008  MARSEILLE,  classée  en  1ère  catégorie  des
établissements  recevant  du  public  de  types  PA,  N,  L et  X,  ci-
annexé, 
Considérant l'avis défavorable à l'ouverture au public émis par la
Sous-Commission  Départementale  de  Sécurité  le  15  juin  2022
dans les conditions fixées dans le procès-verbal n° 345-22 relatif à
la  visite  de  réception  des  aménagements  de  la  manifestation
temporaire « FREE STYLE CUP » du 15 au 27 juin 2022 - Plages
Gaston Defferre - 13008 MARSEILLE, 
Vu l’attestation de mise en place de quatre blocs autonomes sur
les  quatre  sorties  de  secours  établie  par  l’organisateur  de  la
manifestation,  Monsieur  Benoît  MOUSSILMANI – Massilia  Sport
Event, en date du 15 juin 2022, 
Vu l’attestation de bon montage de quatre boîtiers autonomes de
sécurité établie par Monsieur Hervé KINOSSIAN, Président de la
société Absolute Live, en date du 15 juin 2022, 

ARTICLE PREMIER : La manifestation temporaire « FREE STYLE
CUP » du 15 au 27 juin 2022 - Plages Gaston Defferre - 13008
MARSEILLE est autorisée à ouvrir au public. 

ARTICLE DEUXIEME : L’effectif maximal du public accueilli lors de
la manifestation temporaire « FREE STYLE CUP » du 15 au 27
juin 2022 - Plages Gaston Defferre - 13008 MARSEILLE est fixé à
5600 personnes reçues simultanément. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de

l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 15 juin 2022

2022_02087_VDM - sdi  13/100 -  arrêté portant modification
de l'arrêté de péril non imminent N°2020_00798_VDM - 10 rue
félix éboué / 23 place des grands carmes - bâtiment b - 13002
marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’article R 556-1 du code de justice administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril  non imminent  n°2020_00798_VDM signé en
date du 12 mai 2020,
Vu l’arrêté modificatif  de péril non imminent n°2022_00441_VDM
signé en date du 15 février 2022, 
Considérant que l’immeuble sis 10 rue Félix Eboué / 23 place des
Grands Carmes – Bâtiment B - 13002 MARSEILLE 2EME, parcelle
cadastrée  section  808C,  numéro  165,  quartier  Les  Grands
Carmes,  pour  une  contenance  cadastrale  de  11  ares  et  75
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  SERGIC,  syndic,
domicilié  299  rue  Saint-Pierre  -  13005  MARSEILLE,  ou  à  ses
ayants droit, 
Considérant l’intervention d’urgence des services municipaux en
date du 13 juin 2022 conduisant à l’évacuation des occupants de
l’appartement  du 2e étage droite – porte droite,  du bâtiment  B,
suite  à  l’effondrement  partiel  du  plancher  et  de  la  chute  de  la
baignoire de la salle de bain, situé au dessus de l’appartement du
1er étage droite – porte droite, 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  péril  non
imminent n°2020_00798_VDM signé en date du 12 mai 2020, afin
d’interdire l’occupation des deux appartements : 1er et 2e étage
droite – porte droite, du bâtiment B, 

Article  1  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  de  de  péril  non  imminent
n°2020_00798_VDM signé en date du 12 mai 2020, est modifié
comme  suit  :  «  Le  local  du-rez-de-chaussée,  les  deux
appartements du 1er étage gauche, et les appartements du 1er et
2e étage droite – porte droite, dans le bâtiment B, côté Sud- Est de
la parcelle de l’immeuble sis 10 rue Félix Eboué / 23 place des
Grands Carmes – 13002 MARSEILLE 2EME sont interdits à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs. Les fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés. Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. » 

Article  2  Les  accès  au  local  du-rez-de-chaussée,  aux  deux
appartements du 1er étage gauche, et aux appartements du 1er et
2e étage droite – porte droite, dans le bâtiment B, côté Sud-Est de
la parcelle, interdits d’occupation, doivent être neutralisés par tous
les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 
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Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté n°2020_00798_VDM
restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet SERGIC, syndic, domicilié 299 rue Saint-Pierre - 13005
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 juin 2022

2022_02088_VDM - SDI 21/437 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02295_VDM - 6, cours
de Lorraine - 13014 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02295_VDM signé en date
du 28 juillet 2021,
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 4 mai 2022, portant sur
les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour
le  public  dans  l'immeuble  sis  6  cours  de  Lorraine  –  13014
MARSEILLE 14EME, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  6  cours  de  Lorraine  -  13014
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  891H,  numéro
104, quartier Bon Secours, pour une contenance cadastrale de 1
are et 91 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour à
un syndicat des copropriétaires, représenté par le Cabinet Foncia
Marseille Prado, domicilié 14 bis impasse des Peupliers - 13008
MARSEILLE, 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02295_VDM du 28 juillet  2021 en raison des désordres
constatés lors des visites des 27 et 29 avril 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité

n°2021_02295_VDM signé en date du 28 juillet 2021 est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  6  cours  de  Lorraine  -  13014
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  891H,  numéro
104, quartier Bon Secours, appartient, selon nos informations à ce
jour  au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé
COPROPRIÉTAIRES  DU  CRS  DE  LORRAINE  -  13014
MARSEILLE, personne morale créée par l’article 14 de la loi n°65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 14EME, 6
cours de Lorraine. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par son syndic en exercice, le cabinet Foncia Marseille Prado, dont
le siège est à MARSEILLE, 14 bis impasse des Peupliers – 13008.
Les  parties  communes  de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales,  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés
au sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants :
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
et  de la maison de fond de cour  établi  par  un  homme de l’art
(bureau  d’études  techniques,  ingénieur,  architecte,  etc.)  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux  de  réparation  définitifs  sur  les  désordres  constatés  ci-
dessus, et notamment : 
- Réalisation de la purge des matériaux menaçant de chuter sur les
personnes  dans  la  cage  d’escalier  et  le  couloir  d’accès  aux
logements du 1er étage,
-  Réparation  du  plancher  du  rez-de-chaussée  au  niveau  de  la
première marche de l’escalier et du trou réalisé suite au sondage,
- Réparation du plafond en canisses et reprise de l’enduit dans le
couloir d’accès aux logements du 1er étage côté cour,
- Réparation des balcons des logements du 1er étage côté cour, y
compris réparation de l’édicule situé sur le balcon de droite depuis
la cour,
- Vérification des réseaux humides situés sous le balcon et dans la
cave, et mise en œuvre des travaux de réparations si nécessaire,
- Réparation de la toiture en tuile et de la verrière de la maison en
fond de cour,
- Dépose du store de l’ancienne boucherie, Les copropriétaires, de
l’immeuble sis 6 cours de Lorraine - 13014 MARSEILLE 14EME,
ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 12 mois à compter
de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre
fin durablement au danger en réalisant les travaux de réparation
listés ci-dessus. ». 

Article  2  L’article  second  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_02295_VDM du 28 juillet 2021 est modifié comme suit : «
L’appartement du premier étage situé au début du couloir, les deux
balcons côté cour et la maison de fond de cour de l’immeuble sis 6
cours  de  Lorraine  –  13014  MARSEILLE  14EME,  concerné  par
l’arrêté  municipal  n°2021_01122_VDM  du  23  avril  2021,  sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise
en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_02295_VDM du 28 juillet 2021 est modifié comme suit : «
Pour des raisons de sécurité, les accès à l’appartement du premier
étage situé au début du couloir, aux deux balcons côté cour et à la
maison en fond de cour doivent être immédiatement neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. ». 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_02295_VDM
restent inchangées. 
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Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet  Foncia  Marseille  Prado,  domicilié  14  bis  impasse  des
Peupliers  –  13008.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 juin 2022

2022_02156_VDM  -  ERP  T836  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  -  Manifestation  temporaire  "CONCERT
SOPRANO" les 18 et 19 juin 2022 - Stade Orange Vélodrome
- 3, bd Michelet - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu  l'arrêté  N°  13-2022-03-11-00003  en  date  du  11  mars  2022
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L, 
Vu  le  procès-verbal  n°  346-22  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 18 juin 2022 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
CONCERT SOPRANO» devant se dérouler les 18 et 19 juin 2022
– Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE,
classée en 1ère catégorie des établissements recevant du public
de types PA, N et L, ci-annexé, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Sous-Commission  Départementale  de  Sécurité  le  18  juin  2022
dans les conditions fixées dans le procès-verbal n° 346-22 relatif à

la  visite  de  réception  des  aménagements  de  la  manifestation
temporaire « CONCERT SOPRANO» devant se dérouler les 18 et
19 juin 2022 – Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008
MARSEILLE, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté, la
manifestation  temporaire  «  CONCERT  SOPRANO»  devant  se
dérouler les 18 et 19 juin 2022 – Stade Orange Vélodrome – 3, bd
Michelet - 13008 MARSEILLE est autorisée à ouvrir au public dans
les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  346-  22  de  la  Sous-
Commission Départementale de Sécurité du 18 juin 2022. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  L’effectif  maximal  du  public  accueilli
simultanément  lors  de  la manifestation temporaire  «  CONCERT
SOPRANO» devant se dérouler les 18 et 19 juin 2022 – Stade
Orange Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE est fixé à
52292 personnes. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 18 juin 2022

2022_02157_VDM  -  SDI  22/0408  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE- PROCÉDURE URGENTE - 60 BOULEVARD ODDO
13015 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 13  juin  2022  concluant  à  l’existence  d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 60 boulevard Oddo - 13015
MARSEILLE 15EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  60  boulevard  Oddo  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 901A, numéro 30,
quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 8 ares et
80 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Les  pannes  de la  charpente  formant  le  débord  de  toiture  (la
couverture  étant  absente)  sont  en  mauvais  état,  et  le  litelage
qu’elles  supportent  est  détérioré sous l’action de l’eau de pluie,
menaçant de tomber sur les personnes pratiquant l’espace public
en contrebas,
-  Les  pierres  constituant  l’appui  des  fenêtres  sont  disjointes  et
certaines  d’entre  elles  présentent  un  risque  de  chute  sur  les
personnes,
-  La présence de végétation en tête de mur  pignon,  révélatrice
d’infiltrations  d’eaux  pluviales,  engendre  une  dislocation  de  la
maçonnerie  avec,  à  court  terme,  un  risque  de  chute  sur  les
personnes,
- La fixation d’une partie des gouttières restées en place fait défaut
et entraîne un risque de chute sur les personnes,
- L’arase du mur pignon est quasiment désolidarisée du reste du
mur par fissuration longitudinale avec un risque imminent de chute
sur les personnes,
- La partie sommitale du pignon, au niveau de la panne faîtière,
présente  un  soulèvement  de  maçonnerie  provoqué  par  le
basculement de la charpente en bois avec un risque imminent de
chute de matériaux et de tuiles sur les personnes,
-  Les  linteaux  des  baies du premier  étage se situent  sous  une
fissuration  horizontale  provoquée  par  le  basculement  de  la
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charpente  en  bois,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  L’angle nord-ouest  de ce mur  pignon présente une fissuration
verticale importante avec un risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Côté nord, une superstructure réalisée en poteaux/poutres béton
armé  supporte  un  plancher  réalisé  en  poutrelles  métalliques  et
voûtains  de  briques.  Ces  poteaux  en  béton  sont  altérés  et
présentent de nombreux éclats et fissures, menaçant de rompre
avec  un  risque  de  poussée  sur  le  mur  pignon  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Le plancher en voûtains supporte un édicule construit en briques
rouge et ancré dans le mur pignon, couvert par une dalle en béton
de  faible  épaisseur.  L’effondrement  partiel  des  briques  rouge  a
entraîné  un  effondrement  de  la  dalle  béton  de  couverture  de
l’édicule,  avec  un risque imminent  d’effondrement  total  de cette
construction et de chute sur les personnes,
- Un ancien conduit de fumée en fibro- ciment est suspendu à la
charpente de manière instable avec un risque de chute sur  les
personnes,
-  La  charpente  en  bois  dans  sa  globalité  présente  un  état  de
dégradation dû aux effets des eaux pluviales, avec risque ponctuel
de chute d’élément en bois sur les personnes,
- Des phénomènes de ruptures des éléments en bois au niveau de
plusieurs  moisages  entre  entrait  et  arbalétrier  sont  visibles,
entraînant un risque de chute sur les personnes,
- Des affaissements et déformations de la charpente en bois sont
présentes  en  plusieurs  zones,  entraînant  des  effets  de
basculement  et  de  levier  sur  les  parties  ancrées  dans  la
maçonnerie, ainsi que des éclatements de maçonnerie avec risque
de chute sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants  et  du  public  :  -Mise  en  place  d’un  périmètre  sur  le
trottoir  du  boulevard  Oddo  sur  toute  la  longueur  du  bâtiment
(suivant plan en annexe 2),
-  Purge des  éléments  instables  sur  les  façades  donnant  sur  le
boulevard  Oddo  et  sur  la  rue  Mouton,  sur  la  base  des
préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art,
-  Dépose  des  parties  de  charpente  instables  ou  en  cours
d'effondrement (pannes, arbalétriers, etc),
-  Déconstruction des ouvrages maçonnés (poteaux,  dalle béton,
murs briques, cheminée, etc) instables ou en cours d'effondrement
à l’intérieur du bâtiment, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 60, boulevard Oddo - 13015 MARSEILLE
15EME, parcelle cadastrée section 901A, numéro 30, quartier Les
Crottes, pour une contenance cadastrale de 8 ares et 80 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
l’Établissement  Public  d’Aménagement  Euroméditerranée,
l’Astrolabe  -  79  Boulevard  de  Dunkerque  -  CS70443-  13235
MARSEILLE CEDEX 02, ou à ses ayants droit. Le propriétaire ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7  jours  à
dater  de la notification  du présent  arrêté  :  -Mise en place d’un
périmètre sur le trottoir du boulevard Oddo sur toute la longueur du
bâtiment (suivant plan en annexe 2),
-  Purge des  éléments  instables  sur  les  façades  donnant  sur  le
boulevard  Oddo  et  sur  la  rue  Mouton,  sur  la  base  des
préconisations et sous le contrôle d’un homme de l’art,
-  Dépose  des  parties  de  charpente  instables  ou  en  cours
d'effondrement (pannes, arbalétriers, etc),
-  Déconstruction des ouvrages maçonnés (poteaux,  dalle béton,
murs briques, cheminée, etc) instables ou en cours d'effondrement
à l’intérieur du bâtiment, 

Article 2 L’immeuble sis 60 boulevard Oddo - 13015 MARSEILLE
15EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la

neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer  sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
le propriétaire.  Ces accès  seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  2),
interdisant  l'occupation  du  trottoir  le  long  de  la  façade  sur  le
boulevard  Oddo de l'immeuble  sis  60  boulevard  oddo  –  13015
MARSEILLE 15EME, sur la totalité du trottoir. Ce périmètre sera
conservé jusqu'à la  réalisation des travaux de mise en sécurité
mettant fin durablement au danger. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour le propriétaire ou ayants-droit, de respecter
les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais  prescrits,  la
commune pourra procéder d'office à la réalisation desdits travaux,
à ses frais, dans les conditions prévues à l’article L511-16 du code
de la construction et de l’habitation. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  60  boulevard  Oddo  -  13015
MARSEILLE 15EME pris en la personne de l’Établissement Public
d’Aménagement Euroméditerranée, l’Astrolabe - 79 Boulevard de
Dunkerque - CS70443 - 13235 MARSEILLE CEDEX 02. Celui-ci le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
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Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02159_VDM - SDI 21/816 - Arrêté de Mise en Sécurité -
30 rue Lacépède - 13004 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2022_00439_VDM signé en date du 15 février 2022, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis
30 rue Lacépède - 13004 MARSEILLE 4EME,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 5
avril 2022 au syndic de l’immeuble, Cabinet TARIOT, faisant état
des désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date  du 11 mars  2022 et  notifié  au  syndic  de
l’immeuble, Cabinet TARIOT, en date du 5 avril 2022, portant sur
les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour
le  public  dans  l'immeuble  sis  30  rue  Lacépède  -  13004
MARSEILLE 4EME, 
Considérant l'immeuble sis 30 rue Lacépède - 13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  818C,  numéro 0022,  quartier
Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 4 ares et 5
centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité procédure urgente n°2022_00439_VDM signé en
date du 15 février 2022 ont entraîné l’évacuation des occupants de
l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  27  février  2022  par  Monsieur
Pierre  TEISSIER,  gérant  du  bureau  d’études  techniques  DMI
Provence, domicilié ZI AVON - 532 avenue des chasséens - 13120
GARDANNE, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des  appartements  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la procédure de mise en sécurité  conformément  aux
dispositions du code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 7 février
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :

Façade arrière sur cour : 
- Fissures diagonales sous les allèges de fenêtres et affaissement
des linteaux de fenêtres, avec risque imminent de déstabilisation
de  la  structure  et  de  chutes  de  matériaux  sur  les  personnes,
Toiture : 
-  Dégradation importante du voligeage et présence de végétaux
dans les gouttières d’évacuation des eaux pluviales avec risque, à
terme, de chutes de matériaux sur les personnes, Vide sanitaire : 
- Effondrement partiel du mur de façade arrière et risque imminent
d’effondrement de la structure de l’immeuble,
- Dégradation importante des soubassements des murs porteurs et
risque imminent d’effondrement de la structure de l’immeuble,
- Présence d’eau stagnante et risque imminent de dégradation de
la structure porteuse de l’immeuble, Cage d’escalier : 
-  Souplesse très importante et affaissement du plancher bas du
palier du 1er étage avec risque imminent d’effondrement partiel du
plancher et de chute de personnes,
- Fissures verticales et diagonales des cloisons palières et risque
imminent  d’effondrement  partiel  du  plancher  et  de  chute  de
personnes,
- Fissurations horizontales en sous-face des volées d’escalier et
risque,  à  terme,  d’évolution  des  pathologies  et  de  chutes  de
matériaux sur les personnes, Appartement du rez-de-chaussée au
centre depuis l’avenue des Chartreux : 
- Fissurations diagonales sur le mur de refend porteur et sur le mur
de façade au droit de l’effondrement partiel du mur des caves avec
risque,  à  terme,  d’effondrement  partiel  de  la  structure  de
l’immeuble  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Appartement  du rez-de-chaussée à gauche depuis l’avenue des
Chartreux : 
- Fissurations diagonales sur le mur de refend porteur et sur le mur
de façade au droit de l’effondrement partiel du mur des caves avec
risque,  à  terme,  d’effondrement  partiel  de  la  structure  de
l’immeuble et de chute de matériaux sur les personnes,
- Affaissement du sol dans le hall d’entrée et sur le pas de la porte
d’entrée  avec  risque,  à  terme,  de  chute  de  personnes,
Appartement du 1er étage au centre depuis la rue Lacépède : 
-  Fissuration  verticale  sur  la  cloison  de  la  salle  de  bain  de
l’appartement du 1er étage au centre de l’immeuble et risque, à
terme, d’effondrement partiel du plancher et de chute de matériaux
sur les personnes, Appartement du 2ème étage gauche depuis la
rue Lacépède : 
-  Affaissement  du  plancher  bas  du  logement  du  2ème  étage
gauche depuis la rue Lacépède et risque, à terme, d’effondrement
partiel du plancher bas de l’appartement et de chute de matériaux
sur les personnes, Appartement du 2ème étage droite depuis la
rue Lacépède : 
-  Traces d’infiltrations sur  le faux plafond du logement du 2ème
étage  droite  depuis  la  rue  Lacépède  et  risque,  à  terme,  de
dégradation  de  la  structure  de  la  charpente  et  de  chute  de
matériaux  sur  les  personnes,  Appartement  du  3ème  étage
(surélévation) : 
- Fissurations horizontales et diagonales traversantes sur les murs
porteurs de la surélévation à l’angle des fenêtres avec présence de
jauges  d’écartement  indiquant  l’aspect  évolutif  de  ces  fissures.
Risque, à terme, d’évolution des pathologies, de déstabilisation de
la  structure  de  la  surélévation  et  d’effondrement  partiel  de  la
surélévation et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis  30 rue Lacépède -  13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  818C,  numéro  0022,  quartier
Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 4 are et 5
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 4EME
(13004), 30 rue Lacépède. personne morale créée par l’nnarticle
14  de  la  loi  n°65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE  4EME,  30  rue  Lacépède.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
Cabinet TARIOT dont le siège est à MARSEILLE, 24 rue Neuve
Sainte-Catherine  –  13007  MARSEILLE.  RÈGLEMENT  DE
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COPROPRIÉTÉ  ET  ÉTAT  DESCRIPTIF  DATE  DE  L’ACTE  :
09/02/1973  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  01/03/1973
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  637  n°11  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Guy ROUSSET ROUVIERE, notaire à Marseille
MODIFICATIF DE L’ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE
L’ACTE : 30/06/2020 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 24/07/2020
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  vol  2020P n°4013 NOM DU
NOTAIRE  :  Maître  Frédérique  STREIT,  notaire  à  Marseille
MODIFICATIF  DE  L’ÉTAT  DESCRIPTIF  DATE  DE  L’ACTE  :
14/02/1975  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  06/03/1975
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  1346  n°7  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Guy ROUSSET ROUVIERE, notaire à Marseille
Les  parties  communes  de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété cité ci-dessus. Les propriétaires identifiés
au sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations suivants :
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,
- Réaliser un sondage des réseaux de plomberie et des réseaux
enterrés, et vérifier la bonne gestion des eaux pluviales,
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
-  Mettre  en  œuvre  les  travaux  de  réparation  définitive  de
l’ensemble des désordres listés dans le rapport  de visite,  en se
conformant  aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art
suscité, et notamment : 
- Conforter les fondations de l’immeuble,
- Reprendre l’évacuation des eaux usées,
- Vérifier la bonne gestion des eaux pluviales et réparer en cas de
désordres constatés
- Reprendre intégralement la toiture,
- Conforter les planchers des 1er et 2ème étages,
- Conforter la structure porteuse de la surélévation du 3ème étage,
- Reprendre les fissures en façade et dans les appartements, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages.  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  30  rue  Lacépède  -  13004
MARSEILLE 4EME, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
8 mois  à  compter  de la notification  du présent  arrêté (ou leurs
ayants  droit),  mettre fin  durablement  au danger  en réalisant  les
travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 L’immeuble sis 30 rue Lacépède -  13004 MARSEILLE
4EME concerné par l’arrêté de mise en sécurité procédure urgente
n°2022_00439_VDM signé en date du 15 février 2022 reste interdit
à toute occupation et utilisation jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du

code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  des  copropriétaires  défaillants.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 30 rue Lacépède - 13004 MARSEILLE
4EME, pris en la personne du Cabinet TARIOT, domicilié 24 rue
Neuve  Sainte-Catherine  –  13007  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  4,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
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personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02160_VDM - SDI 22/012 - Arrêté de Mise en Sécurité -
1, place Pierre Brossolette - 13004 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 11
février  2022  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisait  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 janvier 2022 et notifié au propriétaire en
date  du  11  février  2022,  portant  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 1 place Pierre Brossolette - 13004 MARSEILLE 4EME,
Vu le  rapport  de  diagnostic  technique sur  existant  établi  par  le
bureau  d’études  techniques  JC  Consulting  en  date  du  23  mai
2022, faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Considérant  l'immeuble  sis  1  place  Pierre  Brossolette  -  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 818B, numéro 62,
quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 1
are et 85 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 6 janvier
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades et mur pignon : 
-  Trace importante d’humidité traversante à l’angle du bâtiment,
juste sous le chéneau et à proximité de la fenêtre avec risque, à
terme, d’évolution des pathologies, de dégradation structurelle et
de  chute  de  matériaux  dégradés  sur  les  personnes,  Cage
d’escalier : 
-  Présence  de fissures  en  sous-face des  1ère  et  2ème volées
d’escalier  et  risque,  à  terme,  de  dégradation  structurelle  et  de
chutes de matériaux sur les personnes,
- Trace d’humidité avec suspicion de fuite sur la cloison d’échiffre
au 2ème étage avec risque, à terme, de dégradation structurelle et
de chutes de matériaux sur les personnes, Caves : 
-  Corrosion  des  profilés  métalliques  des  voûtains  et  risque,  à
terme, d’effondrement partiel et de chutes de personnes,
- Fissuration et éclatement des briques de deux voûtains et risque,
à terme, d’effondrement partiel et de chutes de personnes, Local
commercial en rez-de-chaussée à droite de l’entrée : 
- Traces d’humidité et suspicion d’une fuite dans un appartement
du 1er étage et risque, à terme, de dégradation du faux-plafond et
de chute de matériaux sur les personnes,

- Corrosion des bacs acier du plancher haut de la réserve au fond
du commerce et risque, à terme, de chute de matériaux sur les
personnes,  Réserve  du local  commercial  en  rez-de-chaussée  à
gauche de l’entrée : 
-  Dégradation  importante  de  l’enfustage  et  d’une  poutre  du
plancher haut de la réserve suite à une fuite à l’étage supérieur et
risque, à terme, d’effondrement partiel, de chute de matériaux sur
les personnes, Appartement du 1er étage droite sur cour : 
-  Dégradation  importante  de  l’enfustage  et  d’une  poutre  du
plancher haut  du séjour  suite à une fuite à l’étage supérieur  et
risque, à terme, d’effondrement partiel  et  de chute de matériaux
sur les personnes,
-  Chutes  d’éléments  d’enduit  du  plafond  du  séjour,  purgés  en
urgence mais risque, à terme, de nouvelles chutes de matériaux
sur les personnes, Appartement du 2ème étage droite sur cour : 
-  Traces d’humidité sur  le  lambris des combles aménagés avec
une  suspicion  d’infiltration  en  toiture  et  risque,  à  terme,  de
dégradation de la charpente, Appartement du 2ème étage gauche :

- Trace importante d’humidité dans l’angle du mur, correspondant à
la  trace  d’humidité  sur  l’enduit  extérieur,  et  risque,  à  terme,
d’évolution des pathologies et de dégradation structurelle, 
Considérant que les mesures de mise en sécurité d’urgence ont
été préconisées par le BET JC Consulting, mises en œuvre par la
société  SDZ  BTP  Construction  et  constatées  par  la  Ville  de
Marseille lors de la visite technique du 25 mai 2022 : 
- Mise en sécurité par étaiement du plancher haut des caves,
- Mise en sécurité de la deuxième volée d’escalier par étaiement
partiel  jusqu’à  la  première  volée  d’escalier.  Un  complément
d’étaiement  a  été  demandé  pour  un  étaiement  jusqu’au  sol
meuble,
- Mise en sécurité du plancher haut du rez-de-chaussée par pose
d’un platelage en sous-face des planches d’enfustage dégradées
(local commercial et local de stockage du local commercial),
- Mise en sécurité du plancher haut du 1er étage par étaiement
des emplantures des poutres dans les appartements n°1 et n°3,
- Mise en sécurité du plancher haut du 1er étage par pose d’un
platelage en sous- face des planches d’enfustage dégradées dans
les logements 2 et 3, 
Considérant que les occupants résident toujours dans l’immeuble
sis 1 place Pierre Brossolette - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  la  réalisation  des  mesures  de  mise  en  sécurité,
notamment  les  étais  présents  dans  les  circulations  et  les
logements réalisées par JC Consulting (à la suite de sa vérification
de  l’état  très  dégradé  de  la  structure  porteuse  du  bâtiment)  et
constatées  par  le  service  municipal  lors  de  la visite  du  25 mai
2022, 
Considérant  que,  lors  de la visite  technique en date du 25 mai
2022, les sondages demandés par JC Consulting et et réalisés par
la  société  SDZ  BTP  Construction  ont  permis  de  constater  de
nouveaux désordres constructifs, et notamment : Cage d’escalier : 
- Dégradation très importante des planches d’enfustage constituant
le plancher bas du 2ème étage situé au dessus de la 2ème volée
d’escalier avec risque, à terme, d’effondrement partiel du plancher
et de chutes de matériaux sur les personnes,
- Dégradation très importante des planches d’enfustage constituant
la  sous-face  de  la  2ème  volée  d’escalier  et  risque,  à  terme,
d’effondrement partiel du plancher et de chutes de matériaux sur
les personnes, Local commercial en rez-de-chaussée à droite de
l’entrée : 
- Dégradation très importante des planches d’enfustage constituant
le  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  et  risque,  à  terme,
d’effondrement partiel du plancher haut du rez-de-chaussée et de
chutes de matériaux sur les personnes, Appartement n°3 du 1er
étage droite sur cour : 
- Dégradation très importante de l’emplanture de la poutre située
entre  la  cuisine  et  la  salle  de  bain  avec  risque,  à  terme,
d’effondrement partiel du plancher haut du 1er étage et de chutes
de matériaux sur les personnes, Appartement n°1 du 1 er étage
gauche sur cour : 
-  Dégradation  très  importante  de  l’emplanture  de  deux  poutres
situées dans le séjour et risque, à terme, d’effondrement partiel du
plancher  haut  du  1er  étage et  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes. Appartement n°2 du 1 er étage sur rue : 
-  Affaissement  important  du  plancher  bas  et  risque,  à  terme,
d’effondrement partiel du plancher bas et de chutes de personnes,
- Dégradation très importante des planches d’enfustage constituant
le plancher haut du 1er étage et risque, à terme, d’effondrement
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partiel  du  plancher  haut  et  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes, Appartement n°5 du 2ème étage sur rue : 
-  Fissuration  ponctuelle  du  revêtement  carrelage  du  séjour  et
risque,  à  terme,  d’évolution  de  l’affaissement  de  plancher  et
d’effondrement du plancher bas, Terrasses de fond de cour : 
-  Corrosion  des  bacs  aciers  ayant  servi  de  banchage pour  les
planchers  et  terrasses  en  fond  de  parcelle  et  risque,  à  terme,
d’effondrement  de  ces  planchers  et  de  chutes  de  matériaux
dégradés sur les personnes, 
Considérant  qu’au  vu  du  constat  conjoint  du  25  mai  2022  du
bureau d’études  JC Consulting  et  des  services  municipaux,  les
occupants doivent être évacués, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause
: 

Article  1  L’immeuble  sis  1  place  Pierre  Brossolette  -  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 818B, numéro 62,
quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 1
are et 85 centiares appartient, selon nos informations à ce jour en
toute propriété à la Société SCI DMF, domiciliée Les Trois Ponts –
14,  chemin  de  Sainte-  Croix  -  13010  MARSEILLE,  gérée  par
Monsieur Marc DAVIN, ou à ses ayants-droit, suivant acte reçu par
Maître  JUMELET,  notaire  à  MARSEILLE  le  30/01/1997  et  dont
copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière
de MARSEILLE le 21/03/1997 sous la référence d’enliassement
Volume 97p n°2002. Le propriétaire identifié au sein du présent
article est mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de
réparations suivants : 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Faire vérifier et identifier l’origine des infiltrations constatées, et
réparer les réseaux humides ainsi que les ouvrages endommagés,

- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des désordres listés dans le rapport de visite, en se conformant
aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art  suscité,  et
notamment : 
- Conforter l’ensemble des planchers, des balcons y compris caves
et terrasses de fond de cour,
- Conforter les volées d’escaliers,
-  Réparer  les  fuites  sur  l’ensemble  des  réseaux humides et  de
plomberie, 
-  Faire  vérifier  l’état  de  la  toiture  (couverture,  charpente,
combles...)  et  engager,  si  nécessaire,  des travaux de réparation
définitifs, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Réparer des désordres relevés ultérieurement lors du diagnostic
établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. Le propriétaire
de l’immeuble sis 1 place Pierre Brossolette - 13004 MARSEILLE
4EME,  ou  ses  ayant-droit,  doivent  sous  un  délai  de  8  mois  à
compter de la notification du présent arrêté, mettre fin durablement
au danger en réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article 2 L’intégralité de l’immeuble sis 1 place Pierre Brossolette -
13004 MARSEILLE 4EME, y compris le local commercial Vival, est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent arrêté de mise
en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification du présent arrêté, soit dans un délai maximum de 10
jours.  Les  personnes  mentionnées  à  l’article  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter  les  droits  des  mailto:suivi-hebergement@marseille.fr
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  occupants  dans  les
conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la
construction et de l'habitation reproduits en annexe. La protection
des  occupants  prévue  aux  articles  précités  est  effective,
notamment la suspension des loyers des occupants (évacués ou
non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise en sécurité
n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble sis 1 place Pierre Brossolette - 13004
MARSEILLE 4EME, pris en la personne de la SCI DMF, domiciliée
Les Trois Ponts – 14 chemin de Sainte-Croix - 13010 MARSEILLE,
gérée  par  Monsieur  Marc  DAVIN.  Celui-ci  le  transmettra  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
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actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité  immobilière en application de l’article
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

N° 2022_02163_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – journée olympique du breaking – Original
Rockerz – quai de la fraternité – 23 juin 2022 - f202200782

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant

délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 30 mai 2022
par : l'association Original Rockerz,
domiciliée au : 13 rue Vincent Leblanc – 13002 Marseille,
représentée par : Monsieur Mohand ZENASNI Responsable Légal,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément aux plans ci-joints :

un espace de 10m x 10m comprenant un tapis de sol de 8m x 4m
et une zone DJ avec sonorisation de 2m x 1m.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  23  juin  2022  de  17h  à  20h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée olympique du
breaking
par : l'association Original Rockerz,
domiciliée au : 13 rue Vincent Leblanc – 13002 Marseille,
représentée par : Monsieur Mohand ZENASNI Responsable Légal.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché d’été
- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte
contre l’incendie sur  le  trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
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ne pas gêner l’évacuation
du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte
contre  l’incendie  en  une  seule  manœuvre,  pour  permettre  les
opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades
d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment celles contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des

mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 20 juin 2022

2022_02165_VDM  -  SDI  22/0359  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L'ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -
PROCÉDURE  URGENTE  n°2022_01906_VDM  -  93
BOULEVARD BOISSON - 13004 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité_  procédure  urgente
n°2022_01906_VDM signé en date du 8 juin 2022, 
Considérant  l'immeuble  sis  93  boulevard  Boisson  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815M,  numéro
0186, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de
11 ares et 10 centiares, 
Considérant  que la  bâtisse  sise  93 boulevard  Boisson  -  13004
MARSEILLE 4EME située en fond de parcelle, est constituée de
deux parties  :  l’une en R+1,  l’autre en  R+2 (parcelle  cadastrée
section 815M, numéro 0186). L’accès à cette bâtisse s’effectue par
un tunnel sous l’immeuble donnant sur le boulevard Boisson (R+7
- parcelle cadastrée section 815M, numéro 0193), 
Considérant  que  la  parcelle  cadastrée  section  815M,  numéro
0186, est gérée par le Cabinet Foncia Capelette, syndic, domicilié
rue Édouard Alexander - 13010 MARSEILLE, 
Considérant  que  seule  la  bâtisse  (parcelle  cadastrée  section
815M, numéro 0186) est concernée par cette procédure de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que les occupants des appartements du 1er étage de
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la bâtisse en R+1 (parcelle cadastrée section 815M, numéro 0186)
ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 17 mai 2022, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  l’arrêté  de  mise  en
sécurité_procédure urgente n°2022_01906_VDM du 08 juin 2022
en raison d’une erreur matérielle sur la désignation de l’immeuble, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité_
procédure urgente n°2022_01906_VDM du 8 juin 2022 est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  93  boulevard  Boisson  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815M,  numéro
0186, quartier La Blancarde, pour une contenance cadastrale de
11 ares et 10 centiares appartient, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet Foncia
Capelette,  syndic,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  -  13010
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 15 jours à dater
de la notification du présent arrêté : 
-  Sondages  destructifs  pour  vérification  des  poutraisons  de
planchers et charpente suivant les préconisations d’un homme de
l’art et mise en sécurité (étaiement) des planchers et charpente si
nécessaire,
- Évacuation des logements du rez de chaussée et de l’étage de la
bâtisse en R+1 (parcelle cadastrée section 815M, numéro 0186)
accompagnée d’une interdiction d’occuper et d’utiliser les lieux,
- Mise hors d’eau pour faire stopper les fuites. » 

Article 2 L’article deuxième de l’arrêté urgent de mise en sécurité
n°2022_01906_VDM  signé  en  date  du  8  juin  2022  est  modifié
comme suit : « Les appartements du rez-de-chaussée et du 1er
étage  de  la  bâtisse  en  R+1  (parcelle  cadastrée  section  815M,
numéro 0186)  de  l’immeuble sis  93  boulevard Boisson -  13004
MARSEILLE 4EME sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté. » 

Article 3 L’article troisième de l’arrêté urgent de mise en sécurité
n°2022_01906_VDM  signé  en  date  du  8  juin  2022  est  modifié
comme suit : « Les accès aux appartements du rez-de-chaussée
et du 1er étage de la bâtisse en R+1 (parcelle cadastrée section
815M,  numéro  0186)  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires  ».  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2022_01906_VDM  signé  en  date  du  8  juin  2022,  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet  Foncia  Capelette,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  -
13010  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02179_VDM - sdi  22/280 -  arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_01079_VDM - 17 rue sainte - 13001 marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_01079_VDM signé en date du 15 avril  2022, interdisant
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 17 rue Sainte - 13001
MARSEILLE,
Vu l’attestation de mise en sécurité établie  le 14 juin 2022,  par
Monsieur  Emmanuel  FOURGNAUD,  ingénieur,  société  SEBA
experts, domiciliée Espace Wagner - 10 rue du lieutenant Parayre
– bâtiment A1 – 13290 AIX-EN-PROVENCE. 
Considérant que l'immeuble sis 17 rue Sainte - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée,  section  B0276  numéro  0276,  quartier
Opéra pour une contenance cadastrale de 1 are et 5 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  Cabinet  FONCIA
MEDITERRANEE,  syndic,  domicilié  32  Cours  Pierre  Puget  –
13006 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 8
juin 2022 a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant  l’attestation  de  mise  en  sécurité  établie  le  14  juin
2022, par Monsieur Emmanuel FOURGNAUD, ingénieur, société
SEBA experts, concernant : 
- Étaiement complet de la cave en plancher voûtains brique,
- Nettoyage, curage de la cave,
- Assèchement par mise en place d’une VMC provisoire,
- Purge des enduits de façade, 
Considérant que la mise en sécurité réalisée permet d’autoriser la
réintégration des appartements de l’immeuble, 
Considérant que suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_01079_VDM du 15 avril 2022, 

Article 1 L’nnarticle 2 de l’arrêté de mise en sécurité - procédure
urgente n°2022_01079_VDM du 15 avril 2022 est modifié comme
suit : « Le local commercial en rez-de-chaussée de l’immeuble sis
17  rue  Sainte  -  13001  MARSEILLE  1ER  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.  L’occupation  et  l’utilisation  des  appartements  de
l’immeuble sis 17 rue Sainte - 13001 MARSEILLE 1ER sont de
nouveau autorisées. » 

Article 2 L’nnarticle 3 de l’arrêté de mise en sécurité - procédure
urgente n°2022_01079_VDM du 15 avril 2022 est modifié comme
suit  :  «  L’  accès  interdit  au  local  commercial  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. » 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n°2022_01079_VDM restent inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,
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syndicat  des  copropriétaires  de l’immeuble  du Cabinet  FONCIA
MEDITERRANEE,  domicilié  32  Cours  Pierre  Puget  –  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02187_VDM - SDI 19/140 – Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité – 46, rue Caisserie – 13002 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2019_01486_VDM signé
en  date  du  10  mai  2019,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l'occupation des appartements des 4ème et 5ème étages ainsi que
la  cave  privative  de  l’immeuble  sis  46  rue  Caisserie  -  13002
MARSEILLE 2EME,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_01572_VDM signé en date
du 8 juin 2021 prescrivant des mesures définitives permettant de
mettre  fin  à  tout  danger  et  autorisant  l’occupation  des
appartements du 5ème étage,
Vu l’arrêté N°2022_01132_VDM signé en date du 28 avril  2022
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_01572_VDM, permettant de prolonger les délais,
Vu l’attestation  établie  le  1er  juin  2022 par  Monsieur  Stéphane
MARTINEZ,  maître  d’œuvre  et  gérant  de  la  société  LBM
Réalisations,  domicilié  1  rue  Saint-Jean  du  Désert  -  13012
MARSEILLE,
Vu le constat des services municipaux du 31 mai 2021 constatant
la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 46 rue Caisserie - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  287,  quartier
Hôtel  de  Ville,  pour  une contenance cadastrale de  1 are et  46
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Stéphane
MARTINEZ  que  les  travaux  de  réparations  définitifs  ont  été
réalisés  conforment  aux  prescriptions  techniques  établies  avant
travaux, 
Considérant que lors de la visite du 31 mai 2022, il a été constaté
une dégradation des joints et de l’enduit en sous-faces des voûtes
en caves, il est nécessaire, à titre préventif, de reprendre ces joints
et  l’enduit,  bien  que  cela  ne  s’oppose  pas  à  la  mainlevée  de
l’arrêté de mise en sécurité, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 20 février
2022  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation

définitifs  attestés  le  1er  juin  2022  par  Monsieur  Stéphane
MARTINEZ,  maître  d’œuvre  et  gérant  de  la  société  LBM
Réalisations,  dans  l’immeuble  sis  46  rue  Caisserie  -  13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 809A, numéro 287,
quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 1 are et
46  centiares  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires représenté par FONCIA Vieux Port,
syndic, domicilié 1 Rue Beauvau - 13001 MARSEILLE, ou à ses
ayants droit : 
-  Lots  01  (83/1000èmes),  02  (145/1000èmes)  &  05
(97/1000èmes) : NOM : Madame Sylvie Jeanne Thérèse BRIERE
(représentée par GESTION DE PATRIMOINE FONCIER domicilié
4 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE) ADRESSE : 185 chemin
des Estrets- Résidence les Fabriques – 13490 JOUQUES DATE
DE NAISSANCE : 21/06/1961 LIEU DE NAISSANCE : Paris 17e
TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 19/09/2000 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  27/10/2000  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2000P  n°7687  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître MAUBE 
- Lots 03 (97/1000èmes), 04 (56/1000èmes) & 06 (50/1000èmes) :
NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : SCI Véronique ADRESSE : 130 rue
du  Commandant  Rolland  –  13008  MARSEILLE  GÉRANT(S)  :
Monsieur  William  DAHAN  SIREN  :  379  413  320,  R.C.S
MARSEILLE  ADRESSE  GÉRANT  :  130  rue  du  Commandant
Rolland  –  13008  MARSEILLE  NOM  ET TYPE  DE  SOCIÉTÉ  :
Société de Gestion Immobilière SIGA ADRESSE : 7 rue d’Italie -
13006 MARSEILLE, GÉRANT(S) : Monsieur Jean-Pierre PREYRE
et Madame Françoise RASTIT SIREN : 305 233 850 00059, R.C.S
MARSEILLE  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE  L’ACTE  :
04/04/1997  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  10/06/1997
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  97P  n°3569  NOM  DU
NOTAIRE : Maître DUBOST 
- Lots 07 (97/1000èmes) & 08 (50/1000èmes) : NOM : Monsieur
Dan  Joseph  Isaac  DJEBALI  ADRESSE  :  boulevard  Marcel
Sauvaire, 12 lot de la Combe au chêne – 13190 ALLAUCH DATE
DE NAISSANCE : 04/02/1983 LIEU DE NAISSANCE : Marseille
NOM : Monsieur David Nessim Emmanuel DJEBALI ADRESSE :
30 avenue Jeanne Bernardi - Villa 707 – 13011 MARSEILLE DATE
DE NAISSANCE : 27/10/1986 LIEU DE NAISSANCE : Marseille
NOM  :  Madame Jennifer  Marie  KUTTOURZA épouse  DJEBALI
DATE  DE  NAISSANCE  :  04/01/1988  LIEU  DE  NAISSANCE  :
Marseille NOM : Madame Sarah Linda MAMAN épouse DJEBALI
ADRESSE  :  30  avenue  Jeanne  Bernardi  -  Villa  707  –  13011
MARSEILLE  DATE  DE  NAISSANCE  :  07/04/1987  LIEU  DE
NAISSANCE : Marseille TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
14/02/2018  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  05/03/2018
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2018P n°1698 NOM DU
NOTAIRE : Maître Sandrine MARTINEZ-PEREZ 
- Lots 09 ( 97/1000èmes) & 10 (50/1000èmes) : NOM : Madame
Cécile Marcelle Andrée DIE ADRESSE : 47 boulevard de l’Océan –
13009 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 09/11/1967 LIEU DE
NAISSANCE : Embrun TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
30/04/2014  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  15/05/2014
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2014P n°2846 NOM DU
NOTAIRE : Maître JEAN-LUC 
- Lots 11 (142/1000èmes) & 12 (36/1000èmes) : NOM : Madame
Enrika PANERO ADRESSE : route de Laure - la Damiane – 13820
ENSUES LA REDONNE DATE DE NAISSANCE : 18/08/1977 LIEU
DE NAISSANCE : Italie TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE :
25/04/2017  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  26/04/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2017P n°2852 NOM DU
NOTAIRE :  Maître Sandrine PASQUIER ÉTAT DESCRIPTIF DE
DIVISION DATE DE L’ACTE : 15/07/1993 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE : 28/07/1993 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 93P
n°4287  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  GAZAY REGLEMENT DE
COPROPRIETE DATE DE L’ACTE : 15/07/1993 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE :  28/07/1993 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
93P n°4287. NOM DU NOTAIRE : Maître GAZAY La mainlevée de
l’arrêté de mise en sécurité n°2021_01572_VDM signé en date du
8 juin  2021 est  prononcée.  L'arrêté  de  péril  grave et  imminent
n°2019_01486_VDM signé en date du 10 mai 2019 est abrogé.
L’arrêté  n°2022_01132_VDM  signé  en  date  du  28  avril  2022
portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_01572_VDM est abrogé. 

Article 2 Les accès aux appartements du 4ème étage et à la cave
privative de l’immeuble sis 46 rue Caisserie - 13002 MARSEILLE
2EME sont de nouveau autorisés. Les fluides de ces appartements
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et locaux autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
(ou le logement) peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation.
Les loyers  ou indemnités  d’occupation  seront  à nouveau dus  à
compter  du premier  jour  du mois qui  suivra la  notification et/ou
l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1, pris en la
personne du cabinet FONCIA Vieux Port domicilié 1 Rue Beauvau
-  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées à l’article, aux ayants-droit ainsi qu’aux occupants. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 juin 2022

2022_02188_VDM  -  SDI  22/049  -  ARRÊTÉ  MODIFICATIF
D'ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE
- 17 RUE NATIONALE - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_01783_VDM signé en date du 25 mai 2022,
Vu l’attestation de mise en sécurité suite à réfection partielle de
l’enfustage dans l’appartement du 3e étage droit, établie le 3 juin
2022,  par  Monsieur  HADRI  Chakib,  gérant  de  la  société  AHC
Architecture, domiciliée 39 avenue Comtesse Lily Pastré - 13010
MARSEILLE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  17  rue  Nationale  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801C, numéro 0025,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 15
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, à la Société
Civile  Immobilière  SCI  JOPHILOU,  domiciliée  24  boulevard
Philippon - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 3
juin 2022, a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n°2022_01783_VDM du 25 mai 2022, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°2022_01783_VDM  du  25  mai  2022  est

modifié  comme  suit  :  «  L’appartement  du  3e  étage  droit  de
l’immeuble sis 17 rue Nationale – 13001 MARSEILLE 1ER est à
nouveau autorisé à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. » 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°2022_01783_VDM  du  25  mai  2022  est
modifié comme suit : « Les fluides de l’appartement du 3e étage
droit  de  l’immeuble  sis  17,  rue  Nationale  –  13001 MARSEILLE
1ER  peuvent  être  rétablis  et  l’accès  à  nouveau  autorisé  ;  Les
autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  2022_01783_VDM  restent
inchangées. » 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  17  rue  Nationale  –  13001
MARSEILLE 1ER, pris  en la personne du Cabinet  BOURGEAT,
domicilié 54 cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE 6EME. Celui-
ci  le  transmettra  au  propriétaire,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02189_VDM  -  SDI  21/650  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - ROUTE DE LA VALENTINE - 13011 MARSEILLE -
parcelle cadastrée section 867I numéro 290

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_03694_VDM signé en date du 20 avril  2020, interdisant
pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  partielle  de
l’immeuble sis route de la Valentine - 13011 MARSEILLE 11EME,
parcelle cadastrée section 867I, numéro 290,
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 29
novembre  2021  au  propriétaire,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 novembre 2021 et notifié au propriétaire
en  date  du  29  novembre  2021,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis route de la Valentine - 13011 MARSEILLE 11EME,
parcelle cadastrée section 867I, numéro 290, 
Considérant  que  l'immeuble  sis  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section 867I, numéro 290,
quartier Saint-Marcel, pour une contenance cadastrale de 1 are et
90 centiares, est une parcelle non bâtie faisant office de chemin
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privé, en surplomb sur la voie publique, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 14 octobre
2021, les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
-  Effondrement  partiel  du  mur  de  soutènement  de  la  parcelle
cadastrée section 867I, numéro 290, sur la route de la Valentine
suite aux averses du 3 octobre 2021,
- Des parties du mur sont fissurées, fragilisées et menacent ruine
avec risque à terme de chute de matériaux sur la voie publique et
de chute de personnes,
- Rupture de certains réseaux et déversement de liquide dans le
terrain avec risque d’engorgement ultérieur des terres et à terme
de chute de matériaux sur la voie publique, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis route de la Valentine - 13011 MARSEILLE
11EME,  parcelle  cadastrée  section  867I,  numéro  290,  quartier
Saint-Marcel,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  90
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à Monsieur ASTIER Jean-Pierre ou à ses ayants-droit,
suivant  acte  reçu  par  Maître  Serge  DUBOST,  notaire  à
MARSEILLE, le 28/05/2003 et dont copie authentique a été publiée
au service de la publicité foncière de MARSEILLE le 11/07/2003
sous  la  référence  d’enliassement  Volume  2003P  n°3142  ;  Le
propriétaire identifié au sein du présent article est mis en demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants :
-  Réaliser  un  diagnostic  de  la  structure  du  mur,  établi  par  un
homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,  ingénieur,
architecte…) afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la
mise en œuvre de travaux de réparation définitifs,
- Réaliser un sondage des réseaux affectés par l’effondrement,
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
- Reconstruire la partie du mur de soutènement effondrée, suivant
les préconisations et sous le contrôle de l’homme de l’art,
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin  d’assurer  la  solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages,  et
notamment : • les raccordements avec le mur existant (étanchéité,
solidarité  des  parties),  •  le  système de  drainage  des  terres  en
amont, • la tête de mur et les écoulements, • les réseaux enterrés.
Le propriétaire  de  l’immeuble  sis  route  de la  Valentine  -  13011
MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section 867I, numéro 290,
ou ses ayant-droit, doit sous un délai de 1 mois à compter de la
notification du présent arrêté, mettre fin durablement au danger en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus. 

Article  2  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13,
Boulevard de Dunkerque 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55
40  79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  code  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  de  la  construction  et  de  l'habitation
reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants  prévue  aux
articles précités est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Les  deux  périmètres  de  sécurité,  installés  par  la
Métropole Aix Marseille Provence sur la route de la Valentine et
par les propriétaires sur la parcelle cadastrée section 867I, numéro
290,  devront  être  conservés  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux
mettant fin au danger. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se

prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE 11EME pris en la personne mentionnée à l’nnarticle
1. Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 juin 2022

2022_02190_VDM - sdi  21/365 -  arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2021_02173_VDM - 15 rue
de la joliette - 13002 marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
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L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_02173_VDM signé en date
du 17 juillet 2021,
Vu le courrier du syndic de copropriété ELYOTT IMMOBILIER du
13 mai 2022, transmis en date du 20 mai 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  15  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 808B, numéro 143,
quartier Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 1
are et 28 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  Cabinet  ELYOTT
IMMOBILIER, syndic,  domiciliée 113 avenue du 24 Avril  1915 –
13012 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, transmise par le Cabinet
ELYOTT  IMMOBILIER,  syndic,  en  date  du  20  mai  2022  aux
services municipaux, accompagnée d’un échéancier prévisionnel
de mise en œuvre et  traitement  des prescriptions permettant  la
réalisation des travaux pérennes, selon le planning suivant : 
-  01/08/2022 : Travaux de toiture = durée moyenne de 20 jours
Travaux de façades = durée moyenne de 7 jours
- 22/08/2022 : Travaux sur planchers = durée moyenne 1 mois 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_02173_VDM  signé  en  date  du  17  juillet  2021,  afin
d’accorder un délai supplémentaire, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité
n°2021_02173_VDM signé en date du 17 juillet 2021 est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  15  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE 2EME, parcelle cadastrée section 808B, numéro 143,
quartier Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 1
are et 28 centiares appartient, selon nos informations à ce jour :
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants :
- assurer la stabilité et la solidité des structures de l’ensemble de
l’immeuble  et  notamment  :  •  rénover  la  toiture,  •  remplacer  ou
conforter les poutres détériorées de la charpente bois, • reprise de
l’ensemble  des  fissurations  et  éléments  d’enduits  détériorés,  •
réparer et conforter les planchers à chaque niveau, • faire réparer
les balcons, en procédant au renforcement ou au remplacement de
tous les éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient
plus les garanties de solidité et de stabilité suffisantes pour assurer
la sécurité des occupants de l’immeuble,
-  exécuter  à  la  suite,  tous  les  travaux  annexes  reconnus
nécessaires  pour  réparer  lesdits  ouvrages  et  sans  lesquels  les
mesures  prescrites  précédemment  seraient  inefficaces,  afin  de
conjurer  durablement  le péril,  et  notamment  :  •  supprimer toute
source  possible  d’infiltrations  d’eaux  susceptible  d’aggraver  la
situation, • réparer les revêtements de sol dégradés, • mettre aux
normes l’électricité, 
- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art. Les copropriétaires de
l’immeuble sis 15 rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE, ou leurs
ayant-droit,  doivent  sous  un délai  de  15 mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n°2021_02173_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 15 rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE
pris en la personne du Cabinet ELYOTT IMMOBILIER, domicilié,
115 avenue du 24 avril  1915 –  13012 MARSEILLE.  Celui-ci  le

transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché sur la porte
de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 juin 2022

2022_02191_VDM - SDI 21/400 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de Mise en Sécurité N°2021_03539_VDM - 8, rue
Bernard - 13003 Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_03539_VDM signé en date
du 18 octobre 2021,
Vu le rapport de diagnostic structure ELI202109-384 établi en date
du 24 décembre 2021 par le bureau d’études ELIARIS, domicilié
371  avenue  de  la  Rasclave  –  13821  LA  PENNE-SUR-
HUVEAUNE,
Vu le Procès Verbal d’Assemblée Générale de la copropriété de
l’immeuble sis 8 rue Bernard - 13003 MARSEILLE établi le jeudi 7
avril 2022 par le syndic PACA Patrimoine, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  8  rue  Bernard  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811E, numéro 32,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
18  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété au syndicat de copropriétaires dénommé SYNDICAT
DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE
3EME (13003),  8  RUE BERNARD,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 3EME, 8 rue Bernard, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  Cabinet  PACA
Patrimoine,  syndic,  domicilié  44  montée  des  Camoins  -  13011
MARSEILLE, 
Considérant que le syndicat des copropriétaires a voté en date du
7  avril  2022  les  travaux  de  reprise  des  planchers  effondrés
prescrits par le le bureau d’études ELIARIS dans son rapport de
diagnostic structure du 24 décembre 2021, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par Cabinet PACA
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Patrimoine,  syndic,  en  date  du  16  mai  2022,  et  transmise  aux
Services  municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée
d’un échéancier prévisionnel de travaux permettant la réalisation
des travaux pérennes, prévue entre juin et octobre 2022, par la
société CYB, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_03539_VDM du 18 octobre 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_03539_VDM du 18 octobre 2021 est modifié comme suit :
«  L’immeuble  sis  8  rue  Bernard  -  13003  MARSEILLE  3EME,
parcelle cadastrée section 811E, numéro 32, quartier Belle de Mai,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  18  centiares,
appartient,  selon nos informations  à ce jour  en copropriété aux
personnes et sociétés listées, ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Lot  01  –  250/1000èmes  :  SCI  L’ATELIER  8  (Société  Civile
Immobilière SIREN n° 841 720 063 RCS Marseille), domiciliée 27
Rue  de  la  Rotonde  –  13001  MARSEILLE,  représenté  par  son
gérant Madame LARUE Bénédicte, 
-  Lot  02  –  130/1000èmes :  SCI  ALEXANDER KROSS (Société
civile  Immobilière  SIREN  n°  481  038  628  RCS  Marseille),
domiciliée 7 Rue de Jemmapes – 13001 MARSEILLE, représentée
par son gérant Monsieur JARD Christian domicilié 23 Avenue du
Pigeonnier – 13105 MIMET, 
-  Lot  03  –  120/1000èmes  :  Monsieur  SANS  Robert  né  le
27/11/1932  aux  Pennes  Mirabeau  domicilié  8  Rue  Bernard  –
13003 MARSEILLE Mandataire : France Domaine – DRFIP – 16
Rue Borde – 13008 MARSEILLE, 
- Lot 04 – 130/1000èmes : Indivision FAVRET / FAURE
-  Madame  FAVRET  Jacqueline,  Colette,  Georgette,  née  le
27/07/1945 à Rougemont domiciliée Les 3 Fonds - Le Regage –
13124 PEYPIN,
- Monsieur FAURE Serge, Georges, né le 13/01/1961 à Marseille
domicilié Le Belvédère BAT D11 - 140 Chemin Coline Saint Joseph
– 13009 MARSEILLE Mandataire : GUIS IMMOBILIER, domicilié
20 Rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
- Lot 05 – 120/1000èmes : Monsieur OLIVIERI Maurice, Sylvain,
né le 18/04/1958 à Marseille domicilié 12 Boulevard du Général
Brissac – 13014 MARSEILLE, 
-  Lot  06  –  130/1000èmes  :  Monsieur  GERVAIS  DE  LAFOND
Mathias domicilié 10 Rue du Château d’Eau – 75010 PARIS, 
- Lot 07 – 120/1000èmes : Indivision KRAUSE / BAILLE Monsieur
KRAUSE  Roger,  André,  né  le  16/09/1962  aux  Pays-Bas  et
Madame  BAILLE  Mireille,  Noelle,  épouse  KRAUSE  née  le
14/06/1965  à  Marseille,  domiciliés  Chemin  des  Bourgailles  –
13820 ENSUES-LA-REDONNE, Le représentant du syndicat des
copropriétaires de cet immeuble est pris en la personne du Cabinet
PACA Patrimoine, syndic, domicilié 44 montée des Camoins
-  13011  MARSEILLE.  Les  propriétaires  identifiés  au  sein  du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants :
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
et  des  désordres  constatés,  avec  le  suivi  de  leurs  éventuelles
évolutions,  établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs,
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des  désordres  listés  dans  le  présent  rapport  de  visite  en  se
conformant  aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art
suscité,
-  Réaliser  le suivi  des fissures observées sur cet immeuble, en
identifier la cause et la réparer,
-  Vérifier  l’état  de  l’ensemble  des  planchers  et  engager  les
réparations nécessaires,
-  S’assurer  du bon état  général  du réseau de plomberie et  des
descentes d’eau pluviale,
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux.  Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  8  rue  Bernard  -
13003 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de
12 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_03539_VDM du 18 octobre 2021 restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic de l’immeuble sis 8 rue Bernard - 13003 MARSEILLE pris

en la personne du Cabinet PACA Patrimoine, domicilié 44 montée
des  Camoins  -  13011  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 juin 2022

2022_02192_VDM - SDI 22/0362 - ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
L'ARRÊTÉ DE MISE EN SECURITE - PROCÉDURE URGENTE
N°2022_01786_VDM - 27 RUE FONGATE 13006 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente
n°2022_01786_VDM  signé  en  date  du  25  mai  2022,  portant
notamment  sur  l’interdiction  d’occupation  des  appartements  du
4ème étage côté cour et du 3ème étage traversant de l’immeuble
sis 27 rue Fongate - 13006 Marseille 6EME,
Vu  l’attestation  de  mise  en  sécurité  de  la  salle  de  bains  de
l’appartement  du  R+4  sur  cour,  par  purge  et  sécurisation  du
plancher avec des bastaings provisoires, établie le 27 mai 2022,
par  Monsieur  Stéphane  MARTINEZ,  gérant  de  la  société  LBM
Réalisations,  domiciliée  1  rue  Saint-Jean  du  Désert  –  13012
MARSEILLE,
Vu le constat des services municipaux du 7 juin 2022 constatant la
réalisation des travaux d’urgence, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  27  rue  Fongate  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 827A, numéro 135,
quartier Préfecture, pour une contenance cadastrale de 1 are et 67
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Pinatel,  syndic,
domicilié 74 rue Sainte – 13007 MARSEILLE ou à ses ayants droit,

Considérant que, suite aux travaux d’urgence réalisés, il convient
de modifier  l’arrêté de mise en sécurité  -  procédure urgente n°
2022_01786_VDM du 25 mai 2022, 

Article 1 L’article deuxième de l’arrêté urgent de mise en sécurité
n°2022_01786_VDM signé en date du 25 mai 2022 est modifié
comme  suit  :  «L’appartement  du  4ème  étage  côté  cour  de
l’immeuble  sis  27  rue  Fongate  -  13006  MARSEILLE 6EME est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
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du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation.»  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté
n°2022_01786_VDM restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet  Pinatel,  syndic,  domicilié  74  rue  Sainte  –  13007
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02193_VDM  -  21/571  -  ARRÊTÉ  PORTANT
MODIFICATION  DE  L’ARRÊTÉ  DE  MISE  EN  SECURITE
N°2022_00878_VDM - 31 RUE ALDEBERT 13006 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4,
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2022_00878_VDM signé en date
du 30 mars 2022,
Vu le rapport de visite complémentaire des services municipaux en
date du 16 juin 2022, faisant suite aux visites techniques du 3 juin
et  16  juin  2022  de  l’immeuble  sis  31  rue  Aldebert  -  13006
MARSEILLE 6EME, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  31  rue  Aldebert  -  13006
MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section 823A, numéro 187,
quartier Castellane, pour une contenance cadastrale de 1 are et 89
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du cabinet
FONCIA CAPELETTE, domicilié rue Édouard Alexander - 13010
MARSEILLE, 
Considérant le diagnostic en date du 7 novembre 2021 et l’étude
de consolidation du plancher haut du rez-de-chaussée en date du
3 mai 2022, réalisés par la société LBM Réalisations, domiciliée 1
rue Saint-Jean du Désert – 13012 MARSEILLE, 
Considérant le rapport des services municipaux susvisé, mettant
en évidence les désordres constructifs suivants : Caves : 
- Les poutrelles métalliques, dont une partie est descendue de plus

de 10 cm, ont été reprises par un IPN perpendiculaire à la façade.
Les appuis des poutrelles sont faits de briques liées au mortier et
posées  sur  l’IPN.  Ces  appuis  sont  trop  fragiles  et  une partie  a
éclaté avec un risque, à terme, d’effondrement partiel et chute de
matériaux sur les personnes,
-  Certains  voûtains  en brique sont  fissurés  ou éclatés  suite  au
mouvement des poutrelles avec un risque, à terme, de chute de
matériaux sur les personnes, Logement en rez-de-chaussée : 
- Présence de traces d’une ancienne cloison démolie, qui pouvait
reprendre une partie des efforts du plancher haut de la salle de
bain et du palier du R+1. En l’absence de cette cloison, la poutre
qui reprend le chevêtre paraît sous- dimensionnée avec un risque,
à terme, d’effondrement partiel  et de chute de matériaux sur les
personnes, Logement du 1 er étage centre : 
- Dans la salle de bain, le revêtement de sol et l’enfustage ont été
déposés et remplacés provisoirement par des planches peu rigides
et instables avec un risque, à terme, de chute de personnes,
-  Le  WC a  été  repositionné  sur  le  platelage  bois  sans  aucune
étanchéité.  Par  conséquence,  il  fuit  en  permanence  avec  un
risque, à terme, de fragilisation des planches bois, des poutres et
du  faux-plafond  du  RDC,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 16 juin
2022, qui a permis de constater les éléments suivants : 
- Dans l’appartement du 2ème étage gauche, à présent inoccupé,
un affaissement  très marqué et une souplesse du plancher bas
dans la partie centrale (séjour et salle de bain),
- Le carrelage et la chape de ce logement ont été partiellement
démolis par des sondages, mettant à nu l’enfustage. Celui-ci a été
fragilisé par des infiltrations d’eau persistantes, et par endroits a
perdu toute capacité porteuse,
- Il y a un risque, à terme, d’effondrement partiel du plancher, de
chute de matériaux et de chute de personnes, 
Considérant  que les  travaux  de mise  en sécurité  ordonnés  par
l’arrêté n°2022_00878_VDM signé en date du 30 mars 2022 n’ont
été que partiellement exécutés, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2022_00878_VDM du 30 mars 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2022_00878_VDM du 30 mars 2022 est modifié comme suit : «
L’immeuble  sis  31  rue  Aldebert  -  13006  MARSEILLE  6EME,
parcelle cadastrée section 823A numéro 187, quartier Castellane,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  89  centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  6EME  (13006),  31,  rue
Aldebert, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°65-
557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à  MARSEILLE  6EME
(13006),  31  rue  Aldebert.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  FONCIA
CAPELETTE dont le siège est à MARSEILLE 10EME (13010), rue
Édouard Alexander.  Règlement  de copropriété -  Acte DATE DE
L’ACTE : 28/11/1974, DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 16/12/1974
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  1206  n°8  NOM  DU
NOTAIRE : Maître ROUSSET-ROUVIERE Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires identifiés au sein du
présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et
travaux de réparations suivants : 
- Faire réaliser une recherche de fuites sur les réseaux plomberie,
sanitaires  et  descentes  d’eaux  pluviales  de  l’ensemble  de
l’immeuble par un homme de l’art ou une entreprise spécialisée, et
effectuer les réparations nécessaires,
-  Faire  réaliser  par  un  homme  de  l’art  (ingénieur  structure  ou
architecte)  une  étude  de  consolidation  du  plancher  bas  de
l’appartement du 2ème étage de gauche,
- Désigner un maître d’œuvre qualifié pour assurer le bon suivi des
travaux,
- Remplacer les appuis en briques des poutrelles du plancher haut
de la cave sur l’IPN par des pièces correctement dimensionnées et
posées dans les règles de l’art,
- Purger les voûtains détériorés et reconstituer la zone du plancher
haut des caves correspondante,
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- Vérifier le chevêtre entre la salle de bain de l’appartement du R+1
centre et la cage d’escalier,
- Vérifier par sondage destructif le plancher bas de la kitchenette
de l’appartement du 1er étage centre à l’endroit du fléchissement
le plus important,
- Effectuer les travaux de réparation et consolidation du plancher
bas  du  2ème  étage  de  gauche,  selon  les  préconisations  de
l’homme de l’art. Tous les travaux devront être menés selon les
préconisations  et  sous  le  contrôle  d’un  homme de  l’art  qualifié
(architecte, ingénieur structure bâtiments, etc.) Les copropriétaires
de l’immeuble sis 31 rue Aldebert - 13006 MARSEILLE 6EME, ou
leurs ayant-droit, doivent, sous un délai de 3 mois à compter de la
notification du présent arrêté, mettre fin durablement au danger en
réalisant  les  travaux  de  réparation  listés  ci-dessus.  Les
appartements du 1er étage centre et du 2ème étage de gauche
(côté rue) de l’immeuble sis 31, rue Aldebert - 13006 MARSEILLE
6EME sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les propriétaires doivent s’assurer de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. Les accès aux appartements interdits du 1er
étage  centre  et  du  2ème  étage  gauche  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2022_00878_VDM du 30 mars 2022 est modifié comme suit : «
Pour  des  raisons  de  sécurité,  compte  tenu  des  désordres
constatés, les occupants du logement du 1er étage centre et du
2ème  étage  de  gauche  (côté  rue)  de  l’immeuble  sis  31  rue
Aldebert - 13006 MARSEILLE 6EME doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Si  les  travaux  nécessaires  pour
remédier  au  danger  rendent  temporairement  inhabitable
l’immeuble sis 31 rue Aldebert - 13006 MARSEILLE 6EME, celui-ci
devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitifs. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera assumé par  la  ville  de  Marseille  à leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  autres  articles  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2022_00878_VDM du 30 mars 2022 restent inchangés. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du
cabinet  FONCIA CAPELETTE,  domicilié  rue  Édouard  Alexander
13010  MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix

Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02194_VDM - 22/213 -  Arrêté portant  modification de
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2022_01026_VDM - 12, rue de Village - 13006 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_01026_VDM  signé  en  date  du  21  avril  2022  portant
notamment sur l’évacuation des logements des 1er et 2e étages
côté rue de Village, et du 1er étage côté rue d’Italie, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  12  rue  de  Village  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  823A  numéro
0151, quartier  Castellane, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 15 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au syndicat des copropriétaires représenté par le Cabinet Berthoz,
syndic, domicilié 9A boulevard National – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l’avis  de solidité,  suite à l’incendie,  remis  le  6  mai
2022 par le bureau de contrôle SOCOTEC, domicilié avenue Louis
Philibert  -  Technopôle  de  l’Arbois  –  13090  Aix-en-Provence,
indiquant  que  l’appartement  du  R+1  côté  rue  d’Italie  est
réintégrable, 
Considérant  les  travaux de changement  du compteur  électrique
dans  l’appartement  du  R+1  côté  rue  d’Italie  effectués  par
l’entreprise Maîtrise et Conseils en Rénovation en date du 23 mai
2022 et attesté en date du 24 mai 2022, 
Considérant que, suite aux vérifications et aux travaux d’urgence
réalisés,  il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2022_01026_VDM signé en date du 21 avril
2022,  afin  de  permettre  la  réintégration  des  occupants  de
l’appartement  du  1er  étage  côté  rue  d’Italie.  Cependant  ces
travaux d’urgence ne suffisent pas à lever l’interdiction d’occuper
les deux appartements  situés au 1er  et  2e  étages  côté  rue  de
Village et à mettre fin à la procédure de mise en sécurité engagée, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté de mise en sécurité_procédure
urgente n°2022_01026_VDM signé en date du 21 avril  2022 est
modifié comme suit : « L’immeuble sis 12 rue de Village - 13006
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  823A,  numéro  0151,
quartier Castellane, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
15  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  Berthoz,
syndic, domicilié 9A boulevard National – 13001 MARSEILLE. Les
colonnes montantes appartiennent en toute propriété, depuis le 24
novembre  2020,  au  réseau  public  de  distribution  électrique.  La
distribution électrique est assurée par ENEDIS, société anonyme à
directoire et à conseil de surveillance, dont le siège social est situé
Tour ENEDIS, 34 place des Corolles - 92079 Paris- La Défense. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  a  pris  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
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d'urgence ci-dessous : 
-  Tester  la  résistance  mécanique  des  poutres  et  des  planches
d’enfustage concernées par l’incendie (effectué par le bureau de
contrôle  SOCOTEC  et  attesté  dans  l’avis  de  solidité  du  6  mai
2022),
- Vérifier l’état du faux-plafond de la salle de sport (effectué par le
bureau de contrôle SOCOTEC et attesté dans l’avis de solidité du
6 mai 2022),
-  Vérifier  l’état  des réseaux électriques (effectué par  l’entreprise
Maîtrise et Conseils en Rénovation et attesté le 24 mai 2022). ». 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°2022_01026_VDM  du  21  avril  2022  est
modifié comme suit : « Les logements des 1er et 2e étages côté
rue  de  Village  de  l’immeuble  sis  12  rue  de  Village  -  13006
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  L’occupation  et
l’utilisation de l’appartement du 1er étage côté rue d’Italie est de
nouveau autorisé.  Les  fluides  de cet  appartement  peuvent  être
rétablis. Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » . 

Article 3 L’article troisième de l’arrêté urgent de mise en sécurité
n°2021_01435_VDM signé en date du 27 mai 2021 est  modifié
comme suit : « Les accès aux logements du 1er étage et du 2e
étage  côté  rue  de  Village  sont  interdits  et  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. L’accès
à  l’appartement  du  1er  étage  côté  rue  d’Italie  est  de  nouveau
autorisé.». 

Article 4 L’article sixième de l’arrêté urgent de mise en sécurité
n°2021_01435_VDM signé en date du 27 mai 2021 est  modifié
comme suit  :  «  Pour des raisons de sécurité,  compte tenu des
désordres constatés, les occupants des logements des 1er et 2e
étages côté rue de Village ont été évacués lors de l’intervention
d’urgence  du  23  mars  2022.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  À  défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui- ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. ». Les
autres  dispositions  de  l’arrêté  n°2020_00419_VDM  restent
inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet Berthoz, syndic, domicilié 9A boulevard National – 13001
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02215_VDM  -  ERP  T9339  -  Manifestation  temporaire
"Fête de la Musique / Free Style Cup" le 21 juin 2022 - Plages
Gaston Defferre - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu  l'arrêté  N°  13-2022-03-11-00003  en  date  du  11  mars  2022
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu  le  procès-verbal  n°  375-22  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 21 juin 2022 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
FETE DE LA MUSIQUE / FREE STYLE CUP » devant se dérouler
le 21 juin 2022 - Plages Gaston Defferre
-  13008  MARSEILLE,  classée  en  1ère  catégorie  des
établissements recevant du public de types PA, L et N, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Sous-Commission  Départementale  de  Sécurité  le  21  juin  2022
dans les conditions fixées dans le procès-verbal n° 375-22 relatif à
la  visite  de  réception  des  aménagements  de  la  manifestation
temporaire  «  FETE  DE  LA MUSIQUE  /  FREE  STYLE  CUP »
devant  se  dérouler  le  21  juin  2022 -  Plages  Gaston Defferre  -
13008 MARSEILLE, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté, la
manifestation temporaire « FETE DE LA MUSIQUE / FREE STYLE
CUP » devant se dérouler le 21 juin 2022 - Plages Gaston Defferre
-  13008  MARSEILLE est  autorisée  à  ouvrir  au  public  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  375-22  de  la  Sous-
Commission Départementale de Sécurité du 21 juin 2022. 

ARTICLE DEUXIEME : L’effectif maximal du public accueilli lors de
la  manifestation  temporaire  «  FETE DE LA MUSIQUE  /  FREE
STYLE CUP » devant se dérouler le 21 juin 2022 - Plages Gaston
Defferre
-  13008  MARSEILLE  est  fixé  à  12000  personnes  reçues
simultanément. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 21 juin 2022
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2022_02220_VDM - ERP T1757 - Arrêté d'ouverture - Maison
pour tous kléber - 16, rue Desaix - 13003 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 05/02/2007 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type L, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21/06/1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04/06/1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04/06/1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X, 
Vu le procès-verbal n° 2022/00446 de la Commission Communale
de  Sécurité  du  12/05/2022  relatif  à  la  visite  de  réception  des
travaux  du PC n°  013055 14 N0807 concernant  l'établissement
MAISON  POUR  TOUS  KLEBER  -  16  RUE  DESAIX  -  13003
MARSEILLE,  classé  en  3ème  catégorie  des  établissements
recevant du public de types L, N, R et X, ci-annexé, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  12/05/2022  dans  les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2022/00446, concernant
l'établissement  -  MAISON  POUR  TOUS  KLEBER  -  16  RUE
DESAIX -  13003 MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du public
fréquentant l'établissement, 
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par la société APAVE en date du 30/05/2022, contrat
n° : 31807686, ci-annexée, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement  -  MAISON  POUR  TOUS  KLEBER  -  16  RUE
DESAIX - 13003 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public dans
les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  2022/00446  de  la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  12/05/2022  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les  établissements  recevant  du public établie
par  la  société  APAVE  en  date  du  30/05/2022,  contrat  n°:
31807686. 

ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entrainent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation  d'
équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis
à  des  exigences  réglementaires,  devront  faire  l'objet  d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques, et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE TROISIEME :  L’avis  relatif  au  contrôle  de  la  sécurité
(Cerfa  n°  20  3230)  dûment  rempli  par  l’exploitant  et  sous  sa
responsabilité  en  fonction  des  renseignements  figurant  dans

l’autorisation  d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour
visa,  conformément  à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980
modifié. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02223_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  du  tir  de  feu
d'artifice à l'hippodrome Pont de Vivaux le 25 juin 2022

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2, 
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique, 
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques, 
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, 
Vu le décret  n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à  la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs, 
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
Vu l'arrêté du 4 mai  2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs, 
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4, 
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR », 
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen, 
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°0171  du  21  juin  2022  réglementant
l’usage des pétards et pièces d’artifices dans le département des
Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille, 
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  consentie  par
Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en
charge de la sécurité civile de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier, 
Vu la requête présentée par la Société Hippique de Marseille et
son représentant M. CHARPENTIER Jérôme, en date du 12 avril
2022  et  le  dossier  fourni  à  son  appui,  contenant  notamment
l’attestation d’assurance présentée par la Société « MILLETOILES
» chargée du tir, la désignation et les certifications de l’artificier M.
GALLET Jean David, la date, le lieu précis envisagé du tir et les
périmètres de sécurité. 
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 13 avril 2022, 
Considérant  le  courrier  n°S  663  BMPM/PVT/NP  émis  par  le
Bataillon des Marins Pompiers de Marseille en date du 25 avril
2022 suite à l’étude du dossier précité présenté par la société «
MILLETOILES », précisant les mesures principales prescrites dans
le dossier sécurité du spectacle pyrotechnique : 
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- Les installations pyrotechniques seront inaccessibles au public, le
site de tir est fermé par des barrières permanentes ; 
- Des extincteurs seront disposés à proximité de la zone de tir ; 
- Le périmètre de sécurité est de 75 mètres sur un plan horizontal ;

- Une voie engin laissée libre permettra d’accéder au pas de tir ; 
- La sécurité incendie sera assurée par les artificiers présents sur
le site ; 
- Au delà d’un vent supérieur à 25 km/h : annulation du spectacle ; 
- Les artifices seront livrés le jour même (25/06/2022) et il n’y aura
pas de stockage sur place ; 
- La zone de montage restera sous la surveillance constante des
artificiers dès leur arrivée et sera inaccessible au public ; 
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier devra inspecter
la zone de tir. 
 AR TICLE 1 : La société Hippique de Marseille et son représentant
M.  CHARPENTIER  Jérôme,  organisateur  du  spectacle
pyrotechnique,  est  autorisé  à  faire  tirer  un  feu  d’artifice  de
catégorie F4 le  25  juin  2022 à  22h30 à l’Hippodrome Marseille
Vivaux,  190  Bd  Mireille  Lauze,  13010  Marseille.  L’artificier  M.
GALLET Jean David, représentant la société « MILLETOILES »,
responsable de de la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique,
est autorisé à tirer un feu d’artifice de catégorie F4 le 25 juin 2022
à 22h30 à l’Hippodrome Marseille Vivaux, 190 Bd Mireille Lauze,
13010 Marseille. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié à : 
-  La  société  Hippique  de  Marseille  représentée  par  M.
CHARPENTIER Jérôme, 7776 RD 60 A, Centre d’entraînement de
Calas 13480 Cabries ; 
-  M.  GALLET  Jean  David,  artificier,  représentant  la  société  «
MILLETOILES », 55 Av du Pré de Ville à Meyrargues 13650 ; et
sera transmis : 
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille, 
- au Directeur départemental de la sécurité publique, 
- au Service Gestion événementielle de la Ville de Marseille, 
- au Directeur de la Police Municipale, 
- au Directeur régional de l’aviation civile, 

ARTICLE  3  :  Monsieur  l’organisateur  du  tir,  Monsieur  le
responsable  de  la  mise  en  œuvre  des  artifices,  Monsieur  le
Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Cet arrêté sera également publié au recueil des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  Tribunal  Administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. 

Fait le 22 juin 2022

N° 2022_02228_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Gazo – Sony music – quai de la fraternité –
29 et 30 juin 2022 – f202200783

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 30 mai 2022
par : la société Sony music entertainment France SAS,
domiciliée au : 52-54 rue de Châteaudun 75432 Paris CEDEX 09,
représentée par : Madame Marie-Anne ROBERT Présidente,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-port,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

une  structure  pyramidale  amovible  pour  retransmission  d’un
concert en direct.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation : du 29 juin 2022  6h au 1er juillet 2022 1h, montage
et démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la promotion de l’album
du rappeur « Gazo »,
par : la société Sony music entertainment France SAS,
domiciliée au : 52-54 rue de Châteaudun 75432 Paris CEDEX 09,
représentée par : Madame Marie-Anne ROBERT Présidente.

Cet événement ne devra en aucune manière gêner :
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché d’été
- les opérations événementielles autorisées

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.
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Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité,
ils devront se conformer aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte
contre l’incendie sur  le trottoir  du Quai  du Port  dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation
du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte
contre  l’incendie  en  une  seule  manœuvre,  pour  permettre  les
opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau,  gaz,
électricité), y compris en façades
d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles  relatives  aux
personnes à mobilité réduite ou déficientes visuellement.

Article 3 L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5 Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 6 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être

constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7 Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 8 La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9 Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13  Avis  favorable est  donné pour  l’organisation de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation.

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.
Fait le 24 juin 2022

2022_02229_VDM - Arrêté portant interdiction d'occupation
et  d'utilisation du sous-sol,  Place Amiral  Muselier  -  13008
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 17 juin 2022 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
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Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  le  sous-sol  de  la  place  Amiral  Muselier  –  13008
MARSEILLE 8EME, parcelles cadastrées :
-  section  840I,  numéro  0157,  quartier  La  Plage,  pour  une
contenance cadastrale de 2 ares et 79 centiares,
-  section  840I,  numéro  0106,  quartier  La  Plage,  pour  une
contenance cadastrale de 6 ares et 62 centiares,
-  section  840I,  numéro  0158,  quartier  La  Plage,  pour  une
contenance cadastrale de 72 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 17
juin 2022, soulignant les désordres constatés au sein du sous-sol
de  la  place  Amiral  Muselier  –  13008  MARSEILLE  8EME,
concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Absence de condamnation de la trémie d’ascenseur et risque de
chute des personnes,
- Absence de condamnation adapté des soupiraux au niveau de la
promenade Georges Pompidou et risque de chute des personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  du
sous-sol de la place Amiral Muselier – 13008 MARSEILLE 8EME,
et  des  risques  graves  concernant  la  sécurité  du  public  et  des
occupants de cet immeuble, il appartient au Maire, au regard du
danger imminent constaté, de prendre des mesures provisoires et
de prescrire l’interdiction d’occuper assortie de : 
-  Condamnation  et  mise  en  sécurité  durable  de  la  trémie
d’ascenseur,
-  Condamnation  et  mise  en  sécurité  durable  des  soupiraux  au
niveau de la promenade Georges Pompidou, 

Article  1  Le  sous-sol  de  la  place  Amiral  Muselier  –  13008
MARSEILLE 8EME, parcelles cadastrées :
-  section  840I,  numéro  0157,  quartier  La  Plage,  pour  une
contenance cadastrale de 2 ares et 79 centiares,
-  section  840I,  numéro  0106,  quartier  La  Plage,  pour  une
contenance cadastrale de 6 ares et 62 centiares,
-  section  840I,  numéro  0158,  quartier  La  Plage,  pour  une
contenance  cadastrale  de  72  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, en toute propriété à la Société Aquaforum,
représentée par Monsieur  Claude ESPADA, domicilié 50 rue de
l’Étang - 11440 PEYRIAC-DE-MER, ou à ses ayants droit. 

Article  2  Le  sous-sol  de  la  place  Amiral  Muselier  –  13008
MARSEILLE 8EME, sur les parcelles suscitées, est interdit à toute
occupation et utilisation. Les accès au sous-sol  interdits  doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera
utiles le propriétaire. Ces accès seront réservés aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité) des locaux interdits d'occupation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique pris
en  la  personne  de  la  Société  Aquaforum,  representée  par
Monsieur  Claude  ESPADA domicilié  50  rue  de  l’Étang  -  11440
PEYRIAC-DE-MER. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, aux organismes payeurs des aides personnelles au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 juin 2022

2022_02230_VDM - SDI  21/690 - ARRÊTÉ de mainlevée DE
MISE EN SÉCURITÉ URGENTE - 156 AVENUE DE LA ROSE -
13013 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_03605_VDM signé en date du 26 octobre 2021, qui interdit
pour  raison  de  sécurité  l'occupation  du  1er  étage,  des  parties
communes (escalier) et de la cour de l’immeuble sis 156 avenue
de la Rose - 13013 MARSEILLE 13EME, 
Vu l’attestation établie  le  15 juin 2022 par  Madame MATRICHE
Houda, représentant l’entreprise DELTA INGÉNIERIE (SIRET 904
657 509 RCS MARSEILLE), domiciliée 20 boulevard Louis Prade -
13014 MARSEILLE, 
Considérant  la  propriétaire  de  l’immeuble  Madame  Mabrouka
OURACI,  domiciliée  Clos  du  Belvédère  -  bâtiment  D1  –
appartement 11 - 23 Chemin des Bessons - 13014 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  DELTA
INGÉNIERIE  que  les  travaux  de  réparations  définitifs  ont  été
réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 16
juin 2022 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  15  juin  2022  par  l’entreprise  DELTA
INGENIERIE, dans l’immeuble sis 156 avenue de la Rose - 13013
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  886K,  numéro
355, quartier La Rose, pour une contenance cadastrale de 1 are et
90 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute propriété à Madame Mabrouka OURACI, domiciliée Clos du
Belvédère  -  bâtiment  D1  –  appartement  11  -  23  Chemin  des
Bessons - 13014 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. La mainlevée
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_03605_VDM  signé  en  date  du  26  octobre  2021  est
prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 156 avenue de la
Rose - 13013 MARSEILLE 13EME est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
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peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur  ainsi  que sur  la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02231_VDM - sdi 14/088 - arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2021_01487_VDM - 33 rue
clovis hugues - 13003 marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts,
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020,
Vu l’article R 556-1 du code de justice administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de
la lutte contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2021_01487_VDM signé en date
du 1er juin 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  33  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0033, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 77
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  du  Cabinet  FONCIA
CAPELETTE,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  -  13010
MARSEILLE, 
Considérant  la  visite  technique du 1er  juin 2022,  permettant  de
constater  l’absence  de  travaux  et  des  désordres  structurels
complémentaires, et notamment : Appartement du 3 e étage : 
- flèche importante du plancher bas de l’appartement, avec risque
à terme de fragilisation de la structure du plancher bas et de chute
des personnes, Appartement du 2 e étage côté rue : 
-  fissurations,  affaissement  et  souplesse importante du plancher
bas,  avec  risque  à  terme  de  fragilisation,  d’effondrement  du
plancher et de chute des personnes, Appartement du 2 e étage
côté cour : 
- flèche importante du plancher bas de l’appartement, avec risque
à terme de fragilisation de la structure du plancher et de chute des
personnes, 

Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_01487_VDM signé en date du 1er juin 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité
n°2021_01487_VDM signé en date du 1er juin 2021 est modifié
comme suit  :  «  L’immeuble  sis  33  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0033, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 77
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003), 33 RUE CLOVIS HUGUES, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  33  rue  Clovis  Hugues.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
Cabinet FONCIA CAPELETTE, dont le siège est à MARSEILLE,
rue Édouard Alexander – 13010. 
- Lots 01 – 1/1000èmes : NOM : Madame PICCATO et Monsieur
Albert  ACCOLA  ADRESSE  :  12  boulevard  Pinatel  –  13012
MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 06/09/1940 et 03/06/1949
TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 26/02/1971 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  01/04/1971  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  Vol  30  n°18  NOM  DU  NOTAIRE :  Maître
Gérard MARTEL REISON 
- Lots 02 – 191/1000èmes : NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : SCI
ANAIS  ADRESSE  :  30  rue  de  Beyrouth  -  13009  MARSEILLE
GÉRANT(S)  :  Monsieur  Jean-Pierre FUSTER SIREN :  428 878
995 00011 TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 23/08/2004
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  12/10/2004  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2004P  n°7095  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Gérard MARTEL REISON 
- Lots 03 – 102/1000èmes : NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : SCI
CAM 2 ADRESSE : 19 avenue du Garlaban – Résidence Saint
Barnabé Est – 13012 MARSEILLE GÉRANT(S) : Monsieur Claude
CAMILLERI SIREN : 497 960 757 00043 TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE :  16/12/2014 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
08/10/2015  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  Vol  2015P  n°52
NOM DU NOTAIRE : Maître FINO 
- Lots 04 – 120/1000èmes : NOM : CHAVE DATE DE NAISSANCE
: 09/05/1973 TYPE D’ACTE : Vente DATE DE L’ACTE : 15/02/2019
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  22/02/2019  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  Vol  2019P  n°1331  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Benjamin HALIMI 
- Lots 05 & 06 – 117/1000èmes & 107/1000èmes : NOM ET TYPE
DE SOCIÉTÉ :  SCI  LE JUBESIEN ADRESSE :  21 chemin des
Sentes  -  Vandegale  –  83860 NANS-LES-PINS TYPE D’ACTE :
Vente  DATE  DE  L’ACTE  :  14/01/1999  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE  :  09/02/2000  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol
2000P n°852 NOM DU NOTAIRE : Maître BLANC 
- Lots 07 & 08 – 102/1000èmes & 120/1000èmes : NOM : Madame
Margaux, Marie,  Antoinette,  Chloé BONNET ADRESSE : 15 rue
Brunet – 13004 MARSEILLE DATE DE NAISSANCE : 07/03/1989
LIEU DE NAISSANCE : Agen TYPE D’ACTE :  Vente DATE DE
L’ACTE : 28/09/2017 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 03/10/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  2017P n°6852 NOM DU
NOTAIRE : Maître Frédéric DISDIER 
-  Lots  09  –  72/1000èmes  :  NOM  :  Madame  Sylvie,  Nathalie
GRAVEJAT,  épouse  BOLLA ADRESSE  :  chemin  des  Sentes  -
Vandegale  –  83860  NANS-LES-PINS  DATE  DE NAISSANCE :
12/04/1968  LIEU  DE NAISSANCE  :  Marseille  TYPE  D’ACTE  :
Vente  DATE  DE  L’ACTE  :  04/11/1996  DATE  DE  DÉPÔT  DE
L’ACTE :  02/01/1996 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT :  Vol  97
n°2 NOM DU NOTAIRE : 
-  Lots  10  –  72/1000èmes  :  NOM  :  Monsieur  Abdallah  TIR  et
Madame Khedidja DEKHIL ADRESSE : 36 rue Clovis Hugues –
13003  MARSEILLE  DATE  DE  NAISSANCE  :  16/03/1929  et
25/04/1944 LIEU DE NAISSANCE : Algérie TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE :  24/09/1992 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
16/10/1992  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT :  Vol  92P  n°5703
NOM DU NOTAIRE : Maître FERAUD Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les  propriétaires identifiés  au sein  du  présent  article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants : 

206/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble,
établi  par  un  homme  de  l’art  (bureau  d’études  techniques,
ingénieur,  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble
des désordres constatés lors des visites techniques du 23 février
2021 et  du 1er juin 2022, en se conformant aux préconisations
techniques de l’homme de l’art, 
- Réaliser le suivi des fissures observées, en identifier la cause et
les réparer, 
-  Faire vérifier  l’état  de la toiture,  des  planchers,  du  réseau de
plomberie  et  des  descentes  d’eau  pluviale,  et  engager  les
réparations nécessaires, 
-  Déposer  ou conforter  la  tête de mur  débordant  en toiture,  en
limite  avec  l’immeuble  sis  31  rue  Clovis  Hugues  –  13003
MARSEILLE, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux.  Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  33  rue  Clovis
Hugues – 13003 MARSEILLE, ou leurs ayant-droit, doivent sous
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté,
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité
n°2021_01487_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  représenté  par  le  Cabinet  FONCIA
CAPELETTE,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  -  13010
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02233_VDM  -  SDI  22/409  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ -  PROCÉDURE URGENTE -  40 rue du Refuge -
13002 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport  de visite du 15 juin 2022, dressé par les services

municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l’immeuble  sis  40  rue  du  Refuge  -  13002  MARSEILLE  2EME,
parcelle cadastrée section 809A, numéro 0145, quartier Hôtel de
Ville, pour une contenance cadastrale de 97 centiares, 
Considérant l'immeuble sis 40 rue du Refuge - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0145,  quartier
Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 97 centiares, 
Considérant que les occupants des appartements des 1er et 2e
étages coté rue ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du
10 juin 2022 et pris en charge temporairement par des tiers, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Dégradation importante de la poutre et de l’enfustage du plancher
haut  de  la  chambre  au  1er  étage  et  corrosion  des  armatures
métalliques apparentes en sous-face de la chape de ce plancher
suite au dégât des eaux dans la salle de bain du 2ème étage, avec
risque d’effondrement partiel du plancher, de chute de personnes
et de chute de matériaux sur les personnes. 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : 
- Évacuation et interdiction d’occupation des appartements du 1er
et du 2ème étage coté rue,
- Mise en sécurité du plancher haut de l’appartement du 1er étage
par étaiement jusqu’au sol meuble sous le contrôle d’un homme de
l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 40 rue du Refuge - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0145,  quartier
Hôtel  de Ville,  pour  une contenance cadastrale de 97 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par Madame Jeanne HUMBERT, syndic
bénévole,  domiciliée  3  rue  Marius  Petipa  -  13009  MARSEILLE
9EME. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  5  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Mise en sécurité du plancher haut de l’appartement du 1er étage
par étaiement jusqu’au sol meuble sous le contrôle d’un homme de
l’art. 

Article  2  Les  appartements  des  1er  et  2e  étages  coté  rue  de
l’immeuble sis 40 rue du Refuge MARSEILLE 2EME sont interdits
à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du
présent  arrêté.  Les  propriétaires  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements des 1er et 2e étages coté
rue interdits doivent être immédiatement neutralisés par tous les
moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces  accès  seront
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
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l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des 1er et  2e étages coté rue ont été
évacués  lors  de  l’intervention  du  10  juin  2022.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque,  13002  MARSEILLE  (tél.  :
04.91.55.40.79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr  ),  des
offres d'hébergement faites aux locataires et des dates prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'article 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  bénévole  de  l’immeuble  sis  17  rue  du  Panier  -  13002
MARSEILLE 2EME, pris en la personne mentionnée à l’nnarticle 1.
Celui-ci  le  transmettra  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux  occupants.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02240_VDM - SDI 22/429 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 8 boulevard Meyer - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite du 21 juin 2022, dressé par les services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble sis 8 boulevard Meyer - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  8  boulevard  Meyer  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  816H,  numéro
0076, quartier Les Chartreux, pour une contenance cadastrale de
4 ares et 37 centiares, 
Considérant que les occupants des appartements des 1er étage
droit  et  2e  étage  droit  ont  été  évacués  lors  de  l’intervention
d’urgence du 19 juin 2022 et pris en charge par le propriétaire, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Appartement du 1
er étage droit affecté par un incendie : 
- plancher haut présentant un détachement du recouvrement par
endroits et le noircissement du ciment, avec risque d’altération des
armatures en acier, de chute de matériaux sur les personnes et de
chute de personnes,
- présence d’éléments divers (volets métalliques, etc) dangereux
en façade avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Interdire  d’occupation  et  d’utilisation  des  appartements  du 1er
étage droit et du 2e étage droit,
-  Faire  expertiser,  sous  le  contrôle  d’un  ingénieur  structures,  le
plancher haut de l’appartement du 1er étage droit pour vérifier sa
charge d’exploitation et le sécuriser si nécessaire,
- Purger tout élément menaçant chute depuis les façades, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 8 boulevard Meyer - 13004 MARSEILLE
4EME,  parcelle  cadastrée  section  816H,  numéro  0076,  quartier
Les Chartreux, pour une contenance cadastrale de 4 ares et 37
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété à la société LOGIREM, domiciliée 111 boulevard National
- 13003 MARSEILLE, ou à ses ayants droit.  Le propriétaire doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
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-  Faire  expertiser,  sous  le  contrôle  d’un  ingénieur  structures,  le
plancher haut de l’appartement du 1er étage droit pour vérifier sa
charge d’exploitation et le sécuriser si nécessaire,
- Purger tout élément menaçant chute depuis les façades. 

Article 2 Les appartements du 1er étage droit et 2e étage droit de
l’immeuble sis 8 boulevard Meyer - 13004 MARSEILLE 4EME sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le  propriétaire.  Ces accès seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du 1er étage droit et 2e étage droit ont
été  évacués  lors  de  l’intervention  d’urgence.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr),  des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-

respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation,  reproduits  en  annexe  1.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  8  boulevard  Meyer  -  13004
MARSEILLE  4EME,  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Frank
NICOL,  représentant  de  la  société  LOGIREM,  domiciliée  111
boulevard National  -  13003 MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra
aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi
qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02241_VDM - SDI 22/0431 - Arrêté de Mise en Sécurité -
Procédure Urgente - 210A rue Paradis - 13006 Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 21 juin 2022,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  210A rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 210A rue Paradis - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  828D,  numéro  0114,  quartier
Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et 1 centiare, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 21 juin 2022 et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : Façade arrière
sur cour : 
- Effondrement total du garde-corps du balcon du 2ème étage sur
cour, sur la toiture de l’extension du local commercial en rez-de-
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chaussée et dégradation importante de la sous face du balcon en
bois.  Risque  imminent  d’effondrement  du  balcon,  de  chutes  de
personnes  et  de  chutes  de matériaux  sur  les  personnes,  Local
commercial du rez-de-chaussée : 
-  Effondrement  partiel  de  la  charpente  et  du  faux-plafond  de
l’extension  sur  cour  arrière  du  local  commercial  en  rez-de-
chaussée,  suite  à l’effondrement  du garde-  corps  du balcon du
2ème  étage  et  risque  imminent  d’effondrement  total  de  la
charpente et du faux-plafond et de chutes de matériaux sur  les
personnes,
- Dégradation et pourrissement important des encastrements des
poutres du plancher haut du rez-de-chaussée, situées sous la salle
de bain du 1er étage, avec risque imminent d’effondrement total du
plancher, de chutes de personnes et de chutes de matériaux sur
les personnes, Logement du 1er étage sur cour : 
- Affaissement du plancher bas de la salle de bain suite à un dégât
des eaux et risque imminent d’effondrement du plancher bas de la
salle de bain, de chutes de personnes et de chutes de matériaux
sur les personnes, Cage d’escalier : 
- Fléchissement important de la poutre de chevêtre et fissuration
de l’enduit  de  cette  poutre  sous  l’effet  de  la  déformation,  avec
risque imminent d’effondrement du palier, de chutes de personnes
et de chutes de matériaux sur les personnes, Charpente : 
-  Fissuration  et  déformation  très  importante  d’une  panne
intermédiaire de la charpente située sous le chien assis d’accès à
la  toiture.  Présence  d’un  étai  placé  sous  cette  poutre.  Risque
imminent de rupture de cette poutre, d’effondrement de la toiture et
de chutes de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Évacuation et interdiction d’occupation de l’immeuble sis 210A
rue Paradis – 13006 MARSEILLE,
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  par
étaiement  jusqu’au sol  meuble sous le contrôle d’un homme de
l’art,
-  Mise  en  sécurité  de  la  charpente  de  l’extension  du  local
commercial  par étaiement jusqu’au sol  meuble, sous le contrôle
d’un homme de l’art,
-  Mise en sécurité  du plancher haut du palier  du 1er  étage par
étaiement  jusqu’au sol  meuble sous le contrôle d’un homme de
l’art,
-  Mise en sécurité de la charpente de l’immeuble par étaiement
jusqu’au sol meuble sous le contrôle d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 210A rue Paradis - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  828D,  numéro  0114,  quartier
Vauban, pour une contenance cadastrale de 1 are et 1 centiare,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet  GUIS  IMMOBILIER,
syndic,  domicilié  20  rue  Montgrand  –  13006  MARSEILLE.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
-  Mise  en  sécurité  du  plancher  haut  du  rez-de-chaussée  par
étaiement  jusqu’au sol  meuble sous le contrôle d’un homme de
l’art,
-  Mise  en  sécurité  de  la  charpente  de  l’extension  du  local
commercial  par  étaiement  jusqu’au sol  meuble  sous  le  contrôle
d’un homme de l’art,
-  Mise en sécurité  du plancher haut du palier  du 1er  étage par
étaiement  jusqu’au sol  meuble sous le contrôle d’un homme de
l’art,
-  Mise en sécurité de la charpente de l’immeuble par étaiement
jusqu’au sol meuble sous le contrôle d’un homme de l’art. 

Article 2 L’immeuble sis 210A rue Paradis - 13006 MARSEILLE
6EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la

notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune sur  la  base du rapport  des services
municipaux  de la  ville  de  Marseille  susvisé,  ils  sont  tenus  d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués  lors  de
l’intervention  d’urgence  du  21  juin  2022  et  pris  en  charge
temporairement  par  la  Ville.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 210A rue Paradis - 13006 MARSEILLE
6EME  pris  en  la  personne  du  Cabinet  GUIS  IMMOBILIER,
domicilié  20  rue  Montgrand  –  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement  du  lieu  de  situation  de  l'immeuble.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02242_VDM - SDI 21/732 - Arrêté de mainlevée de mise
en  sécurité  urgente  –  33,  boulevard  National  -  13001
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2021_03904_VDM,  signé  en date  du 25  novembre  2021,  qui
interdit pour raison de sécurité l'occupation de l’appartement du 5e
étage gauche de l’immeuble  sis  33  boulevard National  -  13001
MARSEILLE 1ER,
Vu l’attestation  établie  le  17  juin 2022,  par  l’Architecte  D.P.L.G.
Claude MEYERE, domicilié 1 boulevard Françoise Duparc – 13004
MARSEILLE, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne du
Cabinet  SPH,  domicilié  2  place  du  Maréchal  Foch  –  13004
MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de l’Architecte  D.P.L.G.
Claude MEYERE, que les travaux de réparations définitifs ont été
réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 17
juin 2022 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation

définitifs attestés le 17 juin 2022, par l’Architecte D.P.L.G. Claude
MEYERE,  dans  l’immeuble  sis  33  boulevard  National  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802B, numéro 0058,
quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 71
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété aux copropriétaires du 33 boulevard National, domiciliés
au 33 boulevard National  -  13001 MARSEILLE 1ER ou à leurs
ayants droit, et représentés par le gestionnaire de l’immeuble, le
Cabinet  SPH,  domicilié  2  place  du  Maréchal  Foch  –  13004
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°2021_03904_VDM,  signé  en  date  du  25
novembre 2021 est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’appartement  du  5e  étage  gauche  de
l’immeuble sis 33 boulevard National - 13001 MARSEILLE 1ER est
de nouveau autorisé. Les fluides de cet immeuble autorisé peuvent
être rétablis. 

Article  3  À  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l’appartement du 5e étage gauche peut à nouveau être utilisé aux
fins  d’habitation.  Les  loyers  ou  indemnités  d’occupation  de
l’immeuble seront à nouveau dus à compter du premier jour  du
mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire de l’immeuble tel  que mentionné à l’nnarticle 1.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade de l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 juin 2022

2022_02243_VDM - SDI 22/0413 - Arrêté de Mise en Sécurité
Procédure  Urgente  -  77  boulevard  Longchamp  -  13001
Marseille

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 17  juin  2022  concluant  à  l’existence  d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  77  boulevard  Longchamp -
13001 MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  77  boulevard  Longchamp  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805E, numéro 0267,
quartier Saint Charles, pour une contenance cadastrale de 3 ares
et 76 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
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-  Balcons  en  façade  sur  boulevard  de  l’immeuble,  situés  aux
premier, deuxième et troisième étages, déstructurés et récemment
purgés, avec structure métallique corrodée mise à nu, présentant
un risque imminent de chute de matériaux sur les personnes et sur
la voie publique, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sous 1 jour : 
- Mise en place d’un dispositif de prévention des chutes de blocs
en dessous du balcon du premier  étage,  situé au-dessus de la
porte d’entrée de l’immeuble,
- Mise en place d’un périmètre de sécurité inamovible sur toute la
longueur de la façade sur le boulevard, à l’exception de la porte
d’entrée  de  l’immeuble,  sur  une  profondeur  d’au  moins  deux
mètres, interdisant l’occupation du trottoir, Sous 5 jours : 
- Condamnation de tout accès à l’ensemble des balcons situés aux
premier,  deuxième  et  troisième  étages  de  la  façade  sur  le
boulevard,
-  Interdiction d’occupation et d’utilisation de tous les balcons en
façade sur le boulevard, 
-  Mise  en place de filets  de  protection  sur  les  balcons,  le  cas
échéant selon les préconisations d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  77  boulevard  Longchamp  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805E, numéro 0267,
quartier Saint Charles, pour une contenance cadastrale de 3 ares
et 76 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  Cabinet
BACHELLERIE, syndic,  domicilié 9 avenue Saint-Julien – 13012
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : Sous 1 jour : 
- Mise en place d’un dispositif de prévention des chutes de blocs
en dessous du balcon du premier  étage,  situé au-dessus de la
porte d’entrée de l’immeuble, Sous 5 jours : 
- Condamnation de tout accès à l’ensemble des balcons situés aux
premier,  deuxième  et  troisième  étages  de  la  façade  sur  le
boulevard,
-  Mise  en place de filets  de  protection  sur  les  balcons,  le  cas
échéant selon les préconisations d’un homme de l’art. 

Article 2 Les balcons des appartements des premier, deuxième et
troisième  étages  de  l’immeuble  sis  77  boulevard  Longchamp  -
13001  MARSEILLE  1ER  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 Les accès aux balcons des appartements des premier,
deuxième et troisième étages de l’immeuble interdits doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  2),
interdisant  l'occupation  du  trottoir  le  long  de  la  façade  sur  le
boulevard Longchamp de l'immeuble sis 77 boulevard Longchamp
- 13001 MARSEILLE 1ER, à l’exception de la porte d’entrée de
l’immeuble,  sur  une  profondeur  d’au  moins  deux  mètres.  Ce
périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  de
réparation mettant fin durablement au danger. 

Article 5 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune

pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  77  boulevard  Longchamp  -  13001
MARSEILLE 1ER pris en la personne du Cabinet BACHELLERIE,
syndic,  domicilié  9  avenue  Saint-Julien  –  13012  MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 28 juin 2022
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2022_02261_VDM  -  Arrêté  de  fermeture  temporaire  de  la
plage des catalans et  de mise en place d'un périmètre de
sécurité  temporaire  sur  la  partie  terrestre  de  la  parcelle
n°131207832  A0032  dans  le  cadre  du  traitement  d'engins
explosifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°198/2022  du  24/06/2022,  pris  par  la
préfecture maritime de la méditerranée – Division « Action de l’État
en  mer  »,  réglementant  la  navigation,  le  mouillage,  la  plongée
sous-marine et la baignade à proximité de la plage des Catalans
(Marseille) dans le cadre du traitement d’un engin explosif, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ». 
Considérant qu’il y a lieu de sécuriser le plan d’eau et les espaces
littoraux à proximité immédiate de la pointe Carinade, suite à la
découverte d’engins explosifs, 
Considérant  les  périmètres  de  sécurité  modélisés  dans  l’arrêté
préfectoral  N°198/2022  du  24/06/2022,  interdisant  autour  des
engins explosifs,  dans une zone de 160 mètres de rayon toute
navigation,  mouillage de navires  et  présence d’engins  de  toute
nature et, dans un rayon de 700 mètres, toute baignade et plongée
sous-marine, et instaurant autour des engins explosifs, dans une
zone de 50 mètres de rayon, un périmètre de sécurité temporaire
sur la partie terrestre, 
Considérant les opérations de déminage qui auront lieu le mercredi
29 juin 2022 entre 8h00 et 18h00 (heures locales), 
Considérant qu’en raison des risques potentiels liés à la sécurité
du  public,  il  appartient  au  Maire  de  prendre  des  mesures
provisoires  complémentaires  et  de  prescrire  les  interdictions
nécessaires  au  respect  des  périmètres  de  sécurité  tels  que
présentés en annexe 1 et en annexe 2 du présent arrêté, 
Considérant que, pour assurer  la sécurité du public, et  dans un
souci  de  maintien  des  périmètres  de  sécurité,  il  y  a  lieu  de
compléter  les  interdictions  d’utilisation  du  plan  d’eau  précisées
dans l’arrêté préfectoral sus-cité, 
Considérant  que,  la  parcelle  N°131207832  A0032  est  prise  en
pleine propriété par : Service de l’État Ministère de la Défense, 

Article 1 L’accès à la plage des catalans devra être maintenu fermé
le mercredi 29 juin 2022 dès 7h00. La plage devra être évacuée et
maintenue vide de tout occupant. 

Article 2 Le périmètre de sécurité sur la parcelle N° 131207832
A0032, d’un rayon de 50 mètres autour des engins explosifs, est
interdit à toute occupation (Cf annexe2). 

Article 3 Ces interdictions perdureront  jusqu’à l’annonce par les
autorités compétentes de la fin des opérations de déminage ou,
faute d’information en ce sens, jusqu’à 18h00. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié par mail au Directeur de la
mer  de  la  Ville  de  Marseille  et  au  propriétaire  de  la  parcelle
N°131207832 A0032. Ces derniers se chargeront de la mise en
œuvre des mesures édictées par le présent arrêté et en assureront
le transfert aux différentes structures littorales impactées. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte d’accès à la plage des catalans. Il sera également publié
au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du-Rhône, au Préfet Maritime, à la Présidente de la
Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet de Police, au Bataillon
de Marins Pompiers de Marseille. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 27 juin 2022

N° 2022_02274_VDM Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Marché artisanal d 'art 1ére édition - AMAT -
rue d 'Aubagne - 2 juillet 2022 - f202200710

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,
Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire,
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2022,
Vu la demande présentée le 16 mai 2022
par : l'association «A.M.A.T»,
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domiciliée au : 87 boulevard Tellene – 13007 Marseille
représentée par : Monsieur Guy COJA Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

ARRÊTONS

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, du
83 au 87  rue d’Aubagne , le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint :

10 stands et une zone piétonne

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  Le  2  juillet  2022  de  8h00  à  20h00  montage  et
démontage inclus

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement «  Marché
Artisanal d’Art 1ére édition »
par : l'association «A.M.A.T»,
domiciliée au : 87 boulevard Tellene – 13007 Marseille
représentée par : Monsieur Guy COJA Président.

Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum.
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2 Horaires d'activité :
de 10h00 à 19h00

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation
de cette manifestation.

Article 4 Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article 5 Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures

confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 6 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville.

L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement de droits de voirie. L'association ou l'organisme visé à
l'article 1er sera tenu(e)  de s'acquitter  des droits dus au titre de
l'occupation du domaine public.

Article 7 Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un contrat  d’assurance responsabilité  à garantie
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.

Article 8 Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 9 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles  de  sécurité,   l’organisateur  devra  se  conformer  aux
prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment celles contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article  10  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui
lui  seront  transmises  suite  aux  avis  formulés,  à  l'issue  des
commissions  agissant  dans  le  cadre  de  la  procédure
événementielle, par la Ville de Marseille. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  11  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012, les instruments de sonorisation
sont admis tant que leur usage ne revêt pas de caractère agressif
par leur durée, intensité ou
répétition.

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.
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Article 13 Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le site.

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses / Événementiel ».
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée
ainsi que les banderoles
exclusivement publicitaires.
Aucun panneau publicitaire  ou  affichage ou fléchage ne pourra
être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts
de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation.

Article  15  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler
si l’intérêt public
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 16 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  17  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement
respectées.

Article 18 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des
ouvrages de voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise
en état qui s'imposent.

Article 19 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  20  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication.

Article 21 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.
Fait le 30 juin 2022

2022_02330_VDM  -  ERP  T9339  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture - Manifestation temporaire "Delta Festival" du 29
juin  au  03 juillet  2022  -  Plages  du  Prado -  Avenue  Pierre
Mendès-France - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique

dans les établissements recevant du public, 
Vu  l'arrêté  N°  13-2022-03-11-00003  en  date  du  11  mars  2022
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22 décembre 1981
modifié relatif aux établissements recevant du public de type M, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 12 juin 1995 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type Y, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  23  janvier  1985
modifié relatif aux établissements recevant du public de type CTS, 
Vu  le  procès-verbal  n°  378-22  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 29 juin 2022 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
DELTA FESTIVAL» devant se dérouler du 29 juin au 03 juillet 2022
–  Plage  du  Prado  –  Avenue  Pierre  Mendès-France  -  13008
MARSEILLE,  classée  en  1ère  catégorie  des  établissements
recevant du public de types PA, L, N, M, Y et CTS, ci-annexé, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Sous-Commission  Départementale  de  Sécurité  le  29  juin  2022
dans les conditions fixées dans le procès-verbal n° 378-22 relatif à
la  visite  de  réception  des  aménagements  de  la  manifestation
temporaire « DELTA FESTIVAL» devant se dérouler du 29 juin au
03 juillet 2022 – Plage du Prado – Avenue Pierre Mendès- France -
13008 MARSEILLE, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté, la
manifestation temporaire « DELTA FESTIVAL» devant se dérouler
du 29 juin au 03 juillet 2022 – Plage du Prado – Avenue Pierre
Mendès-  France -  13008 MARSEILLE est  autorisée à ouvrir  au
public dans les conditions fixées au procès- verbal n° 378-22 de la
Sous-Commission Départementale de Sécurité du 29 juin 2022. 

ARTICLE DEUXIEME : L’effectif maximal du public accueilli lors de
la  manifestation  temporaire  «  DELTA  FESTIVAL»  devant  se
dérouler du 29 juin au 03 juillet 2022 – Plage du Prado – Avenue
Pierre Mendès-  France -  13008 MARSEILLE est  fixé à 30 000
personnes reçues simultanément. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 29 juin 2022

2022_02343_VDM - ERP T669 -  Arrêté d'ouverture -  Centre
d'Interprétation de la Grotte Cosquer / Villa Méditerranée -
Promenade Robert Laffont / J4 - 13002 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
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Vu  l'arrêté  N°  13-2022-03-11-00003  en  date  du  11  mars  2022
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur, 
Vu l’arrêté préfectoral N° 13-2016-12-16-006 portant création de la
Sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées des Bouches-du-Rhône, 
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 12 juin 1995 relatif
aux établissements recevant du public de type Y, 
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 12 décembre 1984
modifié relatif aux établissements recevant du public de type N, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22 décembre 1981
modifié relatif aux établissements recevant du public de type M, 
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R, 
Vu  le  procès-verbal  n°  253-22  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 03 juin 2022 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  portés  par  les  autorisations  de
travaux N° 013055 20 00629 du 12/11/2020, N° 013055 20 00664
du 20/11/2020, N° 013055 21 00246 du 22/04/2021, N° 013055 21
00781  du  19/11/2021,  N°  013055  22  00099  du  25/02/2022
concernant l’établissement « Centre d’Interprétation de la Grotte
COSQUER / Villa Méditerranée » - Promenade Robert Laffont / J4
-  13002  MARSEILLE,  classé  en  2ème  catégorie  des
établissements recevant du public de types Y, L,  N, M et R, ci-
annexé, 
Vu  le  procès-verbal  n°  377-22  de  la  Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  du  27 juin  2022 relatif  au  suivi  de
l’avis défavorable à l’exploitation de l’établissement et à la visite de
réception des aménagements portés par l’autorisation de travaux
N° 013055 21 00246 du 22/04/2021 concernant l’établissement «
Centre d’Interprétation de la Grotte COSQUER / Villa Méditerranée
» - Promenade Robert Laffont / J4 - 13002 MARSEILLE, classé en
2ème catégorie des établissements recevant du public de types Y,
L, N, M et R, ci-annexé, 
Considérant l'avis favorable partiel émis par la Sous-Commission
Départementale de Sécurité le 03 juin 2022 dans les conditions
fixées  dans  le  procès-verbal  n°  253-22  relatif  à  la  visite  de
réception  des  aménagements  portés  par  les  autorisations  de
travaux N° 013055 20 00629 du 12/11/2020, N° 013055 20 00664
du 20/11/2020, N° 013055 21 00781 du 19/11/2021, N° 013055 22
00099  du  25/02/2022  et  l’avis  défavorable  à  l’exploitation  de
l’établissement « Centre d’Interprétation de la Grotte COSQUER /
Villa  Méditerranée  »  -  Promenade  Robert  Laffont  /  J4  -  13002
MARSEILLE, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Sous-Commission  Départementale  de  Sécurité  le  27  juin  2022
dans les conditions fixées dans le procès-verbal n° 377-22 relatif à
la levée de l’avis défavorable à l’exploitation de l’établissement et à
la visite de réception des aménagements portés par l’autorisation
de  travaux  N°  013055  21  00246  du  22/04/2021  concernant
l’établissement « Centre d’Interprétation de la Grotte COSQUER /
Villa  Méditerranée  »  -  Promenade  Robert  Laffont  /  J4  -  13002
MARSEILLE, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Sous-Commission Départementale d'Accessibilité des Personnes
Handicapées lors de sa visite du 03 juin 2022, dans les conditions
fixées par le procès-verbal PV VO AT n° AT 013 055 22 0099 ci-
annexé, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l’établissement « Centre d’Interprétation de la Grotte COSQUER /
Villa  Méditerranée  »  -  Promenade  Robert  Laffont  /  J4  -  13002
MARSEILLE est  autorisé à  ouvrir  au  public  dans  les  conditions
fixées  aux  procès-verbaux  n°  253-22  de  la  Sous-  Commission
Départementale de Sécurité du 03 juin 2022 et N° 377-22 de la
Sous-Commission  Départementale  de  Sécurité  du  27  juin  2022
ainsi qu’au procès-verbal PV VO AT n° AT 013 055 22 0099 de la
Sous-Commission Départementale d'Accessibilité des Personnes
Handicapées lors de sa visite du 03 juin 2022. 

ARTICLE DEUXIEME : L’effectif maximal du public accueilli dans
l’établissement « Centre d’Interprétation de la Grotte COSQUER /
Villa  Méditerranée  »  -  Promenade  Robert  Laffont  /  J4  -  13002
MARSEILLE est fixé à 1054 personnes reçues simultanément. 

ARTICLE TROISIEME :  L’avis  relatif  au  contrôle  de  la  sécurité
(Cerfa  N°  20  3230)  dûment  rempli  par  l’exploitant  et  sous  sa
responsabilité  en  fonction  des  renseignements  figurant  dans
l’autorisation d’ouverture devra être transmis à l’autorité, pour visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  QUATRIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE CINQUIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 30 juin 2022

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

2022_02055_VDM - Arrêté portant autorisation de circulation
et  de  stationnement  -  Course  des  flammes  -  Fonds  de
dotation sourire à la vie - Parc balnéaire du prado - 18 juin
2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/418/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement  particulier  de police dans le parc Balnéaire du Prado
Nord et Sud,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande d’autorisation de circulation et  de stationnement
présentée par Madame Charlotte COSTE, Responsable légale du
Fonds  de  Dotation  Sourire  à  la  Vie,  afin  de  faciliter  le  bon
déroulement de la « Course des Flammes », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord. 

Article 1 Madame Charlotte COSTE, Responsable légale du Fonds
de  Dotation  Sourire  à  la  Vie,  est  autorisée  à  faire  pénétrer  et
stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord depuis la barrière
DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder aux abords de la plage
du  grand  Roucas  sur  les  voies  carrossables,  huit  véhicules
immatriculés parmi la liste jointe en annexe pour les opérations de
montage,  démontage et  pour  être  utilisés  comme véhicule anti-
intrusion le 18 juin 2022. 

Article  2  Le  stationnement  est  strictement  limité  au  temps  du
déchargement,  montage  et  démontage  et,  hormis  les  véhicules
anti-intrusion, les autres véhicules devront stationner à l’extérieur
du parc Balnéaire une fois ces opérations terminées. 

Article  3  Dès  lors  que  les  véhicules  ne  sont  plus  sous  la
surveillance  directe  de  leurs  utilisateurs,  les  clefs  devront  être
retirées  du contact  et  les  véhicules  fermés.  Les chauffeurs  des
véhicules  anti-intrusion  sont,  quant  à  eux,  dans  l’obligation  de
rester à proximité immédiate de leur véhicule. 

Article 4 La présente autorisation n’est valable que pour permettre
à son détenteur d’accéder directement aux abords de la plage du
grand Roucas. 

Article 5 La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 
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Article 6 Elle est donnée à titre précaire et révocable. Elle pourra
être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et sans avoir
à justifier le motif du retrait. 

Article 7 Les dispositions du Code de la Route s’appliquent à la
circulation  et  au  stationnement  sur  ces  voies.  Sauf  limitation
inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 

Article 8 Les barrières matérialisant la fermeture des voies à la
circulation  devront  être  refermées  et  verrouillées  à  chaque
franchissement. 

Article 9 Les utilisateurs devront laisser cette autorisation (ou sa
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est
stationné, et être à même de la présenter à toute réquisition des
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale ou de
la Force Publique. 

Article 10 Nonobstant  la  présente autorisation,  les  agents  de la
Surveillance des  Parcs,  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Force
Publique, pourront à tout moment donner des directives restrictives
concernant la circulation sur les voies. 

Article 11 Le bénéficiaire est personnellement responsable de tout
dommage causé au patrimoine urbain et aux voies carrossables à
l’occasion de la présente autorisation. 

Article 12 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents  et  de  tous  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  causés  aux  tiers  ou  aux  personnes  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc Balnéaire du Prado Nord. 

Article 13 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents,  dommages  ou  vols  pouvant  survenir  au
bénéficiaire,  ses  passagers,  son véhicule,  ses  biens,  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans  le  parc  Balnéaire  du  Prado  Nord  ou  de  l'utilisation  des
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées. 

Article  14  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 16 juin 2022

2022_02056_VDM - Arrêté portant autorisation de circulation
et  de  stationnement  -  Course  des  flammes  -  Fonds  de
dotation sourire à la vie - Parc borély - 18 juin 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Borély,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement
présentée par Madame Charlotte COSTE, Responsable légale du
Fonds  de  Dotation  Sourire  à  la  Vie  ,  afin  de  faciliter  le  bon
déroulement de la « Course des Flammes », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article 1 Madame Charlotte COSTE, Responsable légale du Fonds
de  Dotation  Sourire  à  la  Vie,  est  autorisée  à  faire  pénétrer  et

stationner dans le parc Borély afin  d’accéder à l’esplanade sise
entre le bassin des griffons et la partie dite à la française, sur les
voies  carrossables,  douze  véhicules  immatriculés  parmi  la  liste
jointe en annexe pour les opérations de montage, de démontage et
pour être utilisés comme véhicule anti-intrusion le 18 juin 2022. 

Article  2  Le  stationnement  est  strictement  limité  au  temps  du
déchargement,  montage  et  démontage  et,  hormis  les  véhicules
anti-intrusion, les autres véhicules devront stationner à l’extérieur
du parc une fois ces opérations terminées. 

Article  3  Dès  lors  que  les  véhicules  ne  sont  plus  sous  la
surveillance  directe  de  leurs  utilisateurs,  les  clefs  devront  être
retirées  du contact  et  les  véhicules  fermés.  Les chauffeurs  des
véhicules  anti-intrusion  sont,  quant  à  eux,  dans  l’obligation  de
rester à proximité immédiate de leur véhicule. 

Article 4 La présente autorisation n’est valable que pour permettre
à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade sise entre le
bassin des griffons et la partie dite à la française. 

Article 5 La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 

Article 6 Elle est donnée à titre précaire et révocable. Elle pourra
être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et sans avoir
à justifier le motif du retrait. 

Article 7 Les dispositions du Code de la Route s’appliquent à la
circulation  et  au  stationnement  sur  ces  voies.  Sauf  limitation
inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 

Article 8 Les barrières matérialisant  la fermeture des voies à la
circulation  devront  être  refermées  et  verrouillées  à  chaque
franchissement. 

Article 9 Les utilisateurs devront laisser cette autorisation (ou sa
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est
stationné, et être à même de la présenter à toute réquisition des
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale ou de
la Force Publique. 

Article 10 Nonobstant  la présente autorisation,  les  agents  de la
Surveillance des  Parcs,  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Force
Publique, pourront à tout moment donner des directives restrictives
concernant la circulation sur les voies. 

Article 11 Le bénéficiaire est personnellement responsable de tout
dommage causé au patrimoine urbain et aux voies carrossables à
l’occasion de la présente autorisation. 

Article 12 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents  et  de  tous  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  causés  aux  tiers  ou  aux  personnes  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc Borély. 

Article 13 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents,  dommages  ou  vols  pouvant  survenir  au
bénéficiaire,  ses passagers,  son véhicule,  ses biens,  du fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc Borély ou de l'utilisation des installations sauf en cas
de défectuosités dûment constatées. 

Article  14  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent. 

Fait le 16 juin 2022
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2022_02072_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc  public  -  Festival  tamazgha -  Sud culture  -  Parc
françois billoux - 25 juin 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/419/SG  du  21  septembre  2022  portant
règlement particulier de police dans le parc François BILLOUX,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par  Monsieur  Menouar  HAMMACHE,
responsable légal de l’association sud culture, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc François BILLOUX. 

Article 1 Afin de permettre au public  d’assister  aux concerts  du
Festival  TAMAZGHA,  le  parc  François  BILLOUX restera  ouvert
jusqu’à 23h59 le 25 juin 2022. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
François BILLOUX. 

Fait le 17 juin 2022

2022_02155_VDM - Arrêté portant autorisation de circulation
et de stationnement - Delta festival - Delta france association
- Parc balnéaire du prado - Du 17 juin 2022 au 8 juillet 2022
inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/418/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement particulier  de police dans le parc Balnéaire du Prado
Nord et Sud,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu l’arrêté n° 2022_2114_VDM du 16 juin 2022, portant occupation
temporaire du Domaine Public,
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement
présentée par Monsieur Mathieu PREDAL, Responsable légal de
Delta Festival Association afin de faciliter le bon déroulement du
Delta Festival 2022, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord. 

Article 1 Monsieur Mathieu PREDAL, Responsable légal de Delta
Festival Association est autorisé à faire pénétrer et stationner dans
le  parc  Balnéaire  du  Prado  Nord  depuis  la  barrière  DFCI  de
l’Hémicycle David afin d’accéder à la zone d’implantation général
de  l’événement  comme  définie  sur  le  plan  joint  en  annexe  du
présent  arrêté,  sur  les  voies  carrossables,  les  véhicules
immatriculés suivants :  listés en annexe, pour les opérations de
montage et de démontage du 17 juin 2022 au 8 juillet 2022 inclus. 

Article  2  Dès  lors  que  les  véhicules  ne  sont  plus  sous  la
surveillance  directe  de  leurs  utilisateurs,  les  clefs  devront  être
retirées  du  contact  et  les  véhicules  fermés.  Le  chauffeur  du
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à
proximité immédiate de son véhicule. 

Article 3 La présente autorisation n’est valable que pour permettre
à  son détenteur  d’accéder  directement  à  la  zone d’implantation
général de l’événement. 

Article 4 La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 

Article 5 Elle est donnée à titre précaire et révocable. Elle pourra
être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et sans avoir
à justifier le motif du retrait. 

Article 6 Les dispositions du Code de la Route s’appliquent à la
circulation  et  au  stationnement  sur  ces  voies.  Sauf  limitation
inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 

Article 7 Les barrières matérialisant  la fermeture des voies à la
circulation  devront  être  refermées  et  verrouillées  à  chaque
franchissement. 

Article 8 Les utilisateurs devront laisser cette autorisation (ou sa
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est
stationné, et être à même de la présenter à toute réquisition des
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale ou de
la Force Publique. 

Article  9  Nonobstant  la  présente  autorisation,  les  agents  de  la
Surveillance des  Parcs,  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Force
Publique, pourront à tout moment donner des directives restrictives
concernant la circulation sur les voies. 

Article 10 Le bénéficiaire est personnellement responsable de tout
dommage causé au patrimoine urbain et aux voies carrossables à
l’occasion de la présente autorisation. 

Article 11 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents  et  de  tous  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  causés  aux  tiers  ou  aux  personnes  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc Balnéaire du Prado Nord. 

Article 12 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents,  dommages  ou  vols  pouvant  survenir  au
bénéficiaire,  ses passagers,  son véhicule,  ses biens,  du fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans  le  parc  Balnéaire  du  Prado  Nord  ou  de  l'utilisation  des
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 17 juin 2022

2022_02180_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc public - Festival de la moline - Mairie des 11ème et
12ème arrondissements - Parc de la moline - Du 29 juin 2022
au 3 juillet 2022 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/413/SG  du  21  septembre  2011portant
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règlement particulier de police dans le parc de la Moline,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Police Nationale lors de la réunion
de cadrage du 24 mai 2022, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de la Moline. 

Article 1 Afin de permettre au public d’assister  au Festival  de la
Moline, le parc de la Moline sera exceptionnellement fermé à tout
public non autorisé, à la circulation et  au stationnement de tout
véhicule non autorisé, dans sa partie délimitée par le Boulevard
Marius RICHARD et l’allée des primevères, dès 17h30 et rouvrira
de 18h00 à 23h59 du 29 juin 2022 au 3 juillet 2022 inclus. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 17h30 du 29
juin 2022 au 3 juillet 2022 inclus. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
de la Moline. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02184_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un  parc  public  -  La  marseillaise  breaking  cup  -  La
marseillaise - Jardin du pharo émile duclaux - 26 juin 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/441/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement  particulier  de  police  dans  le  Jardin  du  Pharo-Émile
DUCLAUX,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Sandrine  LESAGE,
Responsable légale de La Marseillaise, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo-Émile DUCLAUX. 

Article 1 Afin de permettre au public d’assister aux concerts « la
Marseillaise Breaking Cup », le jardin du Pharo-Émile DUCLAUX
sera  fermé  à  tout  public  non  autorisé,  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé dès 13h00 et rouvrira
de 15h00 à 23h30 le 26 juin 2022. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 13h00 le 26 juin
2022. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du jardin
du Pharo-Émile DUCLAUX. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02185_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc public - Les apéros du kiosque - Mairie des 4ème et
5ème arrondissements - Parc longchamp - Les 28 juin 2022,
26 juillet 2022 et 30 août 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par madame Marcelle SAINT GIRONS,
Mairie des 4ème et 5ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 Afin de permettre au public de participer aux concerts «
les  Apéros  du  Kiosque  »,  le  parc  Longchamp  restera
exceptionnellement  ouvert  au  public  jusqu’à  23h00  les  29  juin
2022, 27 juillet 2022 et 30 août 2022. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 22 juin 2022

2022_02214_VDM - Arrêté portant restriction de circulation -
Mondial  la  marseillaise  à  pétanque  -  Association  la
marseillaise à pétanque - Parc borély - Du 29 juin 2022 au 08
juillet 2022 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Borély,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  27e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Pierre  GUILLE,
responsable légal de l’association la Marseillaise à Pétanque, afin
de  faciliter  le  bon  déroulement  du  Mondial  la  Marseillaise  à
Pétanque, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement de tout véhicule non autorisé, y compris les cycles
et véhicules à pédale, pendant la période du : 29 juin 2022 au 08
juillet 2022 inclus. 

Article 2 Dans le cas où le nettoyage des allées serait  terminé
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avant  la  date  annoncée,  les  surveillants  du  parc  Borély  seront
habilités à rouvrir le parc à la circulation et au stationnement de
manière anticipée. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 23 juin 2022

2022_02244_VDM  -  Arrêté  portant  fermeture  partielle  d'un
parc  public  -  Longchamp  pride  live  -  Fiertés  marseille
organisation - Parc longchamp - Du 28 juin 2022 au 30 juin
2022 inclus et du 3 juillet 2022 au 5 juillet 2022 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Ronan  CANTREL,
responsable légal de l’association Fiertés Marseille Organisation, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article  1  Afin  de  sécuriser  les  opérations  de  montage  et  de
démontage de la Longchamp Pride Live, le parc Longchamp sera
interdit  à  tout  public  non  autorisé,  à  la  circulation  et  au
stationnement  de  tout  véhicule  non  autorisé,  dans  sa  partie
dénommée le plateau de 7h00 à 20h00 du 28 juin 2022 au 30 juin
2022 inclus et de 10h00 à 20h00 le 3 juillet 2022, 8h00 à 21h00 le
4 juillet 2022, 8h00 à 12h00 le 5 juillet 2022. 

Article 2 Un couloir de circulation « piéton » sera matérialisé par
des barrières, pour permettre au public de traverser le parc entre le
boulevard  du  jardin  zoologique  et  la  place  Henri  DUNANT  et
inversement,  durant  les  phases  de  montage  et  de  démontage,
comme défini sur le plan joint en annexe. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 27 juin 2022

2022_02248_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc public - Longchamp pride live - Association fiertés
marseille organisation - Parc longchamp - Du 1er juillet 2022
au 3 juillet 2022 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,

L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Ronan  CANTREL,
responsable légal de l’association Fiertés Marseille Organisation, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 Le parc Longchamp sera fermé à tout public non autorisé,
à la circulation et au stationnement de tout véhicule non autorisé
dans sa partie dite « le plateau » à 17h00 le 1er juillet 2022 et à
16h30 le 2 juillet 2022. Il  sera rouvert de 18h00 à 23h59 le 1er
juillet 2022, de 0h00 à 1h00 le 2 juillet 2022, de 17h30 à 23h59 le 2
juillet 2022 et de 0h00 à 1h00 le 3 juillet 2022. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 17h00 le 1er
juillet 2022 et à 16h30 le 2 juillet 2022. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 27 juin 2022

2022_02249_VDM - Arrêté portant autorisation de circulation
et  de stationnement  -  Longchamp pride live -  Association
fiertés marseille organisation - Parc longchamp - Du 28 juin
2022 au 05 juillet 2022 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  l’arrêté  n°  2022_02164_VDM  du  20  juin  2022,  portant
occupation temporaire du Domaine Public,
Vu la demande d’autorisation de circulation et  de stationnement
présentée par Monsieur Ronan CANTREL, responsable légal de
l’association Fiertés Marseille Organisation afin de faciliter le bon
déroulement de la Longchamp Pride Live, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article  1  Monsieur  Ronan  CANTREL,  responsable  légal  de
l’association  Fiertés  Marseille  Organisation  est  autorisé  à  faire
pénétrer et stationner dans le parc Longchamp afin d’accéder à la
partie  dénommée le  plateau  et  aux  abords  de l’esplanade sise
entre  les  bassins  de  la  partie  monumentale,  sur  les  voies
carrossables, les véhicules immatriculés suivants : identifiés par un
macaron  «  Pride  Live  Festival  »  ,  contrôlés  et  filtrés  par
l’organisateur pour les opérations de montage de 7h00 à 20h00 du
28 juin 2022 au 30 juin 2022 inclus et de démontage de 10h00 à
20h00 le 3 juillet 2022, de 8h00 à 20h00 le 4 juillet 2022 et de 8h00
à  12h00  le  5  juillet  2022.  nnArticle  2  Seuls  deux  fourgons  de
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dépistage,  contrôlés et filtrés par l’organisateur sont  autorisés à
stationner dans le parc pendant l’ouverture de la manifestation au
public  les  01  et  02  juillet  2022.  nnArticle  3  La  circulation  et  le
stationnement sont strictement interdits aux véhicules d’un PTAC
supérieur à 3 tonnes 5, sur la partie dénommée le plateau et sur
l’esplanade  située  entre  les  deux  bassins  de  l’entrée
monumentale. 

Article  4  Dès  lors  que  les  véhicules  ne  sont  plus  sous  la
surveillance  directe  de  leurs  utilisateurs,  les  clefs  devront  être
retirées  du  contact  et  les  véhicules  fermés.  Le  chauffeur  du
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à
proximité immédiate de son véhicule. 

Article 5 La présente autorisation n’est valable que pour permettre
à son détenteur d’accéder directement à la partie dénommée le
plateau et aux abords de l’esplanade sise entre les bassins de la
partie monumentale. 

Article 6 La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 

Article 7 Elle est donnée à titre précaire et révocable. Elle pourra
être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et sans avoir
à justifier le motif du retrait. 

Article 8 Les dispositions du Code de la Route s’appliquent à la
circulation  et  au  stationnement  sur  ces  voies.  Sauf  limitation
inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. nnArticle 9
Les barrières matérialisant la fermeture des voies à la circulation
devront être refermées et verrouillées à chaque franchissement. 

Article 10 Les utilisateurs devront laisser cette autorisation (ou sa
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est
stationné, et être à même de la présenter à toute réquisition des
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale ou de
la Force Publique. 

Article  11 Nonobstant  la  présente  autorisation,  les  agents  de  la
Surveillance des  Parcs,  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Force
Publique, pourront à tout moment donner des directives restrictives
concernant la circulation sur les voies. 

Article 12 Le bénéficiaire est personnellement responsable de tout
dommage causé au patrimoine urbain et aux voies carrossables à
l’occasion de la présente autorisation. 

Article 13 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents  et  de  tous  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  causés  aux  tiers  ou  aux  personnes  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc Longchamp. 

Article 14 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents,  dommages  ou  vols  pouvant  survenir  au
bénéficiaire,  ses  passagers,  son véhicule,  ses  biens,  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des installations sauf en
cas de défectuosités dûment constatées. 

Article  15  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 27 juin 2022

2022_02325_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc  public  -  Ciné  plein  air  -  Mairie  des  4ème  et  5ème
arrondissements - Parc longchamp - 5 juillet 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,

L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013,portant règlement
particulier de police dans le parc Longchamp,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par Madame Marcelle SAINT GIRONS,
Mairie des 4ème et 5ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 Afin de permettre au public d’assister à la projection du
Ciné  Plein  Air,  la  partie  du  parc  Longchamp  dénommée  «  le
plateau » restera ouverte jusqu’à 23h00 le 5 juillet 2022. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02328_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc public - Les rendez vous du lac - Mairie des 9ème et
10ème arrondissements - Parc de maison blanche - Les 7,
14, 21, 28 juillet 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/440/SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par Monsieur Gérard TOUBIANA, Mairie
des 9ème et 10ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  aux  animations
proposées dans le cadre des « Rendez-vous du Lac », le parc de
Maison Blanche restera ouvert jusqu’à 23h00 les 7, 14, 21 et 28
juillet 2022. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
de Maison Blanche. 

Fait le 30 juin 2022
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2022_02340_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un parc public - Observatoire du mieux être - Mairie des
15ème et 16ème arrondissements - Parc françois billoux - 5
juillet 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/419/SG  du  21  septembre  2021  portant
règlement particulier de police dans le parc François BILLOUX,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Malik  BENMAZOUZ,
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc F.BILLOUX. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  aux  activités
proposées dans le cadre de l’observatoire du mieux être, le parc
F.BILLOUX sera fermé à 18h30 et rouvert de 19h00 à 23h59 le 5
juillet 2022. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 18h30. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
F.BILLOUX. 

Fait le 30 juin 2022

2022_02347_VDM - Arrêté portant autorisation de circulation
et  de stationnement  -  Observatoire du mieux être -  Mairie
des 15ème et 16ème arrondissements - Parc françois billoux
- Les 5 et 6 juillet 2022

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  notre  arrêté  n°  11/419//SG  du  21  septembre  2011,  portant
règlement particulier de police dans le parc F.Billoux,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement
présentée par Monsieur Malik BENMAZOUZ, Mairie des 15ème et
16ème arrondissements,  afin  de faciliter  le  bon déroulement  de
l’observatoire du mieux être, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc F.Billoux. 

Article  1  Monsieur  Malik  BENMAZOUZ,  Mairie  des  15ème  et
16ème arrondissements est autorisé à faire pénétrer et stationner
dans le parc F.Billoux afin d’accéder au théâtre de la sucrière, sur
les  voies  carrossables,  les  véhicules  contrôlés  et  filtrés  par
l’organisateur pour les opérations de montage et de démontage de
7h00 à 19h00 et de 0h00 à 1h00 les 5 et 6 juillet 2022. 

Article  2  Dès  lors  que  les  véhicules  ne  sont  plus  sous  la
surveillance  directe  de  leurs  utilisateurs,  les  clefs  devront  être
retirées  du  contact  et  les  véhicules  fermés.  Le  chauffeur  du
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à
proximité immédiate de son véhicule. 

Article 3 La présente autorisation n’est valable que pour permettre
à son détenteur d’accéder directement au théâtre de la sucrière. 

Article 4 La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 

Article 5 Elle est donnée à titre précaire et révocable. Elle pourra
être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et sans avoir
à justifier le motif du retrait. 

Article 6 Les dispositions du Code de la Route s’appliquent à la
circulation  et  au  stationnement  sur  ces  voies.  Sauf  limitation
inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 

Article 7 Les barrières matérialisant  la fermeture des voies à la
circulation  devront  être  refermées  et  verrouillées  à  chaque
franchissement. 

Article 8 Les utilisateurs devront laisser cette autorisation (ou sa
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est
stationné, et être à même de la présenter à toute réquisition des
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale ou de
la Force Publique. 

Article  9  Nonobstant  la  présente  autorisation,  les  agents  de  la
Surveillance des  Parcs,  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Force
Publique, pourront à tout moment donner des directives restrictives
concernant la circulation sur les voies. 

Article 10 Le bénéficiaire est personnellement responsable de tout
dommage causé au patrimoine urbain et aux voies carrossables à
l’occasion de la présente autorisation. 

Article 11 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents  et  de  tous  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  causés  aux  tiers  ou  aux  personnes  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc F.Billoux. 

Article 12 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents,  dommages  ou  vols  pouvant  survenir  au
bénéficiaire,  ses passagers,  son véhicule,  ses biens,  du fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans le parc F.Billoux ou de l'utilisation des installations sauf en
cas de défectuosités dûment constatées. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 30 juin 2022

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
ÉDUCATION ENFANCE SOCIAL

DIRECTION DE L EDUCATION ET DE LA 
JEUNESSE

222/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

2022_01966_VDM  -  ARRETE  DE  DELEGATION  DE
SIGNATURE - DIRECTION GENERALE ADJOINTE LA VILLE
DES  PETITES  MARSEILLAISES  ET  DES  PETITS
MARSEILLAIS  -  SIGNATURE  DES  COURRIERS
CONCERNANT  LES  DECISIONS  DEFAVORABLES  EMISES
PAR LA COMMISSION DES DEROGATIONS MENTIONNEES
DANS LE REGLEMENT DES INSCRIPTIONS SCOLAIRES DE
LA VILLE DE MARSEILLE.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de l’Education,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n°21/0390/AGE du 9 juillet 2021 approuvant les
principes et les modalités d’évolution de l’organisation des services
municipaux de la Ville de Marseille,
Vu  la  délibération  n°  22/0041/VDV  du  4  mars  2022  portant
approbation du règlement des inscriptions scolaires de la Ville de
Marseille,
Vu l’arrêté n°2021/23774 du 17 juin 2021 portant détachement sur
l’emploi fonctionnel de Directrice Générale Adjointe au sein de la
Direction Générale Adjointe La Ville des Petites  Marseillaises et
des  Petits  Marseillais  concernant  Madame  Claire  Sorrentini,
CONSIDERANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de  l’administration,  d’octroyer  la  délégation  de  signature  au
fonctionnaire ci-après désigné. 

ARTICLE 1 Délégation de signature est donnée à Madame Claire
Sorrentini,  Directrice  Générale  Adjointe  La  Ville  des  Petites
Marseillaises  et  des  Petits  Marseillais,  identifiant  2021  1353,  à
l’effet  de signer,  dans le cadre de ses attributions,  les courriers
concernant les décisions défavorables émises par la commission
des dérogations mentionnées dans le règlement des inscriptions
scolaires de la Ville de Marseille. 

ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 28 juin 2022

DIRECTION GÉNÉRALE DES 
SERVICES

MISSION PROSPECTIVE

22/003  –  Acte  pris  délégation  -  Autorisation  de  l’adhésion
pour l’année 2022 au réseau Démocratie Ouverte et au réseau
Institut de la Concertation et de la Participation Citoyenne.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,

Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,

Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,

Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Théo CHALLANDE
NEVORET en qualité de vingtième adjoint en date du 21 décembre
2020,

Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire  de  Marseille,  en  vertu  de  l’article  L.2122-22  du  Code
Général des Collectivités Territoriales, et qui l’a autorisé à déléguer
sa signature en ces matières aux Adjoints au Maire et Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille.

Vu l’arrêté  n°  2020_03102_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Théo CHALLANDE NEVORET
– 20ème adjoint.

Considérant

Par délibération n° 20/0740/DD du 21 décembre 2020, le   Conseil
Municipal  a  approuvé  l’adhésion  aux  réseaux    «Démocratie
Ouverte»  et  «Institut  de  la  Concertation  et  de  la  participation
Citoyenne». 

La  Municipalité  s’étant  engagée  dans  un  processus  de
transformation  démocratique  et  de  transition  de  gouvernance
locale,  ces adhésions lui  permettent  de bénéficier  de l’expertise
des  collectivités  pionnières,  membres  desdits  réseaux.  De plus,
lorsque  la  dynamique  sera  bien  engagée,  Marseille  pourra
s’afficher  comme  un  modèle  exemplaire  de  développement
démocratique et proposer à d’autres des innovations propres à son
caractère  méditerranéen,  susceptibles  d’être  transposées  ou
adaptées ailleurs.

Décidons

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite renouveler, au titre de
l’année 2022, l’adhésion au Réseau «Démocratie Ouverte» pour
un  montant  de  5  500  euros  et  au  réseau  «Institut  de  la
Concertation et de la Participation Citoyenne» pour un montant de
3 000 euros.

ARTICLE 2  La dépense correspondante qui s’élève à 8 500 euros
sera imputée sur les crédits de fonctionnement inscrits à la Mission
Prospective de la Direction Générale des Services.

Fait le 11 janvier 2022

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL

22/081  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’Association Territoire Solidaires pour l’année
2022 et paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, Vice-Président honoraire du Sénat,

Vu  les  articles  L.2122  -22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération 20/0670/EFAG en date du 21 décembre 2020 du
Conseil  Municipal,  portant délégation de compétence du Conseil
Municipal  au Maire,  autorisant Monsieur le Maire à accepter  les
dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges. ,

Considérant que vu le souhait du Diocèse de Marseille, donateur,
de faire don à la Ville de Marseille de l’orgue de l’église Sainte-
Thérèse d’Avila, d’esthétique romantique construit en 1866 par le
facteur Hypolite-César Beaucourt, composé de 10 jeux répartis sur
deux claviers et pédalier, intégralement conservé et classable au
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titre des Monuments Historiques. Ancien instrument de propriété
communale, acquis par la paroisse de Sainte-Thérèse d’Avila pour
la somme de 6000 F lors de la destruction de l’église Saint-Adrien
et Saint-Hermès. 

DÉCIDONS

ARTICLE I Est accepté le don du Diocèse de Marseille au profit de
la Ville de  Marseille. Le don est constitué de :

- Orgue de l’église Sainte-Thérèse d’Avila, d’esthétique romantique
construit  en  1866  par  le  facteur  Hypolite-César  Beaucourt,
composé  de  10  jeux  répartis  sur  deux  claviers  et  pédalier,
intégralement  conservé  et  classable  au  titre  des  Monuments
Historiques. 

ARTICLE  II Ce  don  sans  condition  ni  charge  sera  porté  sur
l’inventaire  du  patrimoine  culturel  communal  de  la  Ville  de
Marseille.

Fait 9 juin 2022

22/082  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’Association  internationale  des  Maires
Francophones  (AIMF)  pour  l’année  2022  et  paiement  de la
cotisation.  
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussignée,  Madame Michèle RUBIROLA, Première Adjointe
au Maire en charge de l’action municipale pour une ville plus juste,
plus  verte  et  plus  démocratique,  de  la  santé  publique,  de  la
promotion de la santé, du sport  santé, du conseil  communal  de
santé, des affaires internationales, de la coopération.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.

Par  délibération  n°20/0670/EFAG  du  1/12/2020,  le  Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.

Considérant  que  par  délibération  n°13/0166/FEAM  du  25  mars
2013  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  l’Association
Internationale des Maires Francophones (AIMF).

Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2020_03076-VDM du
21 décembre 2020.

CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Association Internationale des Maires Francophones (AIMF) en
2022 pour un montant  de 24 335 euros (vingt-quatre mille  trois
cent trente cinq euros).

ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 12402.

Fait le 9 juin 2022

22/083 – Acte pris sur délégation - Renouvellement de l’adhésion à
l’Association Alliance Française Marseille Provence pour l’année
2022 et paiement de la cotisation.   (L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussignée,  Madame Michèle RUBIROLA, Première Adjointe
au Maire en charge de l’action municipale pour une ville plus juste,
plus  verte  et  plus  démocratique,  de  la  santé  publique,  de  la
promotion de la santé, du sport  santé, du conseil  communal  de
santé, des affaires internationales, de la coopération.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants.

Par  délibération  n°20/0670/EFAG  du  1/12/2020,  le  Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.

Considérant que par délibération n°19/100/EFAG du 25 novembre
2019,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Association
Alliance Française Marseille Provence.

Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2020_03076-VDM du 
21 décembre 2020.

CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à 
l’Association Alliance Française Marseille Provence en 2022 pour 
un montant de 50 euros (cinquante euros).

ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits 
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur 
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 12402.

Fait le 9 juin 2022

2022_02017_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2021-2022

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement  nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté n° 2022_01810_VDM du 3 juin 2022 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
03/09/21  12h  –  10/09/21  21h  Tessier  Nathalie  10/09/21  21h  –
17/09/21 12h Batoux Marie 17/09/21 12h – 23/09/21 18h Amico
Patrick 23/09/21 18h – 01/10/21 12h Chaboche Mathilde 01/10/21
12h – 08/10/21 12h Bernardi  Rebecca 08/10/21 12h – 15/10/21
12h Benfers Sami 15/10/21 12h – 22/10/21 12h Hugon Christophe
22/10/21 12h – 29/10/21 12h Benarroche Pierre 29/10/21 12h –
05/11/21 12h Biancarelli-Lopes  Aurélie  05/11/21 12h –  12/11/21
12h  Bosq  Christian  12/11/21  12h  –  19/11/21  12h  Boulainseur
Nadia 19/11/21 12h – 26/11/21 12h Brambilla Véronique 26/11/21
12h – 03/12/21 12h Camard Sophie 03/12/21 12h – 09/12/21 20h
Cazzola  Roland  09/12/21  20h  –  17/12/21  12h  Canicave  Joël
17/12/21 12h – 24/12/21 12h Cermolacce Marie-José 24/12/21 12h
– 25/12/21 20h Meguenni Zoubida 25/12/21 20h – 31/12/21 12h
Barles Sébastien 31/12/21 12h – 07/01/22 12h Challande-Nevoret
Théo 07/01/22 12h – 14/01/22 12h Cochet Jean-Pierre 14/01/22
12h – 21/01/22 12h Coppola Jean-Marc 21/01/22 12h – 28/01/22
12h  Challande-Nevoret  Théo  28/01/22  12h  –  04/02/22  12h  El
Rharbaye  Didier  04/02/22  12h  –  11/02/22  12h  Fadhla  Hattab
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11/02/22  12h  –  18/02/22  12h  Furace  Josette  18/02/22  12h  –
25/02/22 12h Frentzel Lydia 25/02/22 12h – 04/03/22 12h Heddadi
Ahmed  04/03/22  12h  –  11/03/22  12h  Ganozzi  Pierre-Marie
11/03/22  12h  –  18/03/22  12h  Garino  Audrey  18/03/22  12h  –
25/03/22 12h Gatian Audrey 25/03/22 12h – 01/04/22 12h Ghali
Samia 01/04/22 12h – 08/04/22 12h Guedjali Aïcha 08/04/22 12h –
15/04/22 12h Huguet Pierre 15/04/22 12h – 22/04/22 12h Fortin
Olivia 22/04/22 12h – 29/04/22 12h Hugon Christophe 29/04/22
12h – 06/05/22 12h Guerard Sophie 06/05/22 12h – 13/05/22 12h
Jibrayel  Sébastien 13/05/22 12h – 20/05/22 12h Juste Christine
20/05/22 12h – 27/05/22 12h Sif Aïcha 27/05/22 12h – 03/06/22
12h Lhardit Laurent 03/06/22 12h – 04/06/22 20h Barles Sébastien
04/06/22 20h – 10/06/22 12h Meguenni Zoubida 10/06/22 12h –
17/06/22 12h Menchon Hervé 17/06/22 12h – 24/06/22 12h Mery
Eric 24/06/22 12h – 01/07/22 12h Tessier Nathalie 01/07/22 12h –
08/07/22 12h Ohanessian Yannick 08/07/22 12h – 15/07/22 12h
Pasquini Marguerite 15/07/22 12h – 22/07/22 12h Ramdane Hedi
22/07/22  12h  –  29/07/22  12h  Prigent  Perrine  29/07/22  12h  –
05/08/22 12h Benfers Sami 05/08/22 12h – 12/08/22 12h Roques
Sophie 12/08/22 12h – 19/08/22 12h Rubirola Michèle 19/08/22
12h – 26/08/22 12h Semerdjian Eric 26/08/22 12h – 02/09/22 12h
Laussine Isabelle 02/09/22 12h – 09/09/22 12h Narducci Lisette 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 21 juin 2022

2022_02202_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Mathilde  CHABOCHE  -  remplacée  par  Madame
Perrine  PRIGENT  du  1er  au  15  août  2022  inclus  et  par
Monsieur Eric MERY du 16 au 31 août 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Mathilde
CHABOCHE, 11ème Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme
et du développement harmonieux de la ville n°2020_03101_VDM
en date du 24 décembre 2020, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame Mathilde
CHABOCHE, 11ème Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme
et du développement harmonieux de la ville,  du 1er au 31 août
2022  inclus  sont  habilités  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
- Madame Perrine PRIGENT, Conseillère Municipale Déléguée à la
valorisation du patrimoine, à l’amélioration des espaces publics et
la place de l’eau dans la ville du 1er au 15 août 2022 inclus 
- Monsieur Eric MERY, Conseiller Municipal Délégué à la stratégie
patrimoniale,  la  valorisation  et  la  protection  du  patrimoine
municipal et les édifices cultuels du 16 au 31 août 2022 inclus 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 27 juin 2022

2022_02203_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Eric  MERY  -  remplacé  par  Madame  Christine
JUSTE - du 15 juillet au 15 août 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Eric  MERY,

Conseiller  Municipal  Délégué  à  la  stratégie  patrimoniale,  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et les édifices
cultuels n°2020_03128_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Eric MERY,
Conseiller  Municipal  Délégué  à  la  stratégie  patrimoniale,  la
valorisation et la protection du patrimoine municipal et les édifices
cultuels, du 15 juillet au 15 août 2022 inclus est habilitée à signer
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Christine JUSTE, 7ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des  espaces  naturels,  de  la biodiversité terrestre et  de l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 27 juin 2022

2022_02207_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Christophe  HUGON  -  remplacé  par  Monsieur
Laurent LHARDIT - du 1er au 31 juillet 2022 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Christophe
HUGON, Conseiller Municipal Délégué à la transparence, l’open
data municipal  et  le système d’information numérique de la ville
n°2021_03123_VDM en date du 24 décembre 2020, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Christophe
HUGON, Conseiller Municipal Délégué à la transparence, l’open
data municipal et le système d’information numérique de la ville, du
1er  au  31 juillet  2022 inclus,  est  habilité  à  signer  tous  arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Laurent LHARDIT, 16ème Adjoint au Maire en charge
du dynamisme économique, de l’emploi et du tourisme durable. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 27 juin 2022

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2200026  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes  Stationnement  Mutualisé  Stationnement  payant
RUE DE L' EVECHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant que pour permettre les opérations de livraisons, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE L'ÉVÊCHÉ.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417.10 du code de la route), dans l'emplacement réservé à
cet effet, sauf pour les opérations de livraisons, côté impair, sur 15
mètres,  en  parallèle  sur  chaussée,  15  minutes  maximum,  à  la
hauteur du n°113B RUE DE L'ÉVÊCHÉ.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 février 2022

P2200143 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées BD D' ARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la carte de stationnement.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Considérant  que  pour  faciliter  le  stationnement  des  personnes
handicapées,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD D'ARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n° CIRC9303174 réglementant le stationnement
des personnes handicapées est abrogé.

Article 2 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés
comme très gênants (

Article R. 417-11 du code de la route), dans l'emplacement réservé
à  cet  effet,  sur  1  place,  (3,30  mètres)  en  parallèle  sur  trottoir
aménagé, sauf aux véhicules munis de la carte de stationnement
pour personnes handicapées, sur 7 mètres, entre les numéros 13
et 15 BOULEVARD D'ARRAS.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 mars 2022

P2200272 -  Permanent  Stationnement  autorisé  RUE SAINT
BRUNO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
SAINT BRUNO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, en parallèle
sur chaussée, RUE SAINT BRUNO dans la partie comprise entre
le n°35 et l'AVENUE DE MONTOLIVET.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
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Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 24 mai 2022

P2200284  -  Permanent  Autopartage  RUE  DES  TROIS
FRERES BARTHELEMY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30
juin  2008,  relatif  à  l'affectation  de  places  de  stationnement  sur
voirie,  en  zone  de  stationnement  payant,  à  la  fonction
d'autopartage.
Considérant que dans le cadre de la création de l'aménagement
de stationnement de l'autopartage GETAROUND, il est nécessaire
de  réglementer  le  stationnement  RUE  DES  TROIS  FRERES
BARTHELEMY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art  R  417.10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
d'autopartage, sur 15 mètres (sur 3 places), en parallèle sur trottoir
aménagé  côté  pair,  à  la  hauteur  du  N°36  RUE  DES  TROIS
FRERES BARTHELEMY, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 juin 2022

P2200289 - Permanent Autopartage RUE JOEL RECHER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La Délibération du Conseil  Municipal n°08/0418/DEVD du 30
juin  2008,  relatif  à  l'affectation  de  places  de  stationnement  sur
voirie,  en  zone  de  stationnement  payant,  à  la  fonction
d'autopartage.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de l'aménagement
de stationnement de l'autopartage GETAROUND, il est nécessaire
de réglementer le stationnement RUE JOEL RECHER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art  R  417.10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
d'autopartage,  sur  15  mètres  (sur  3  places),  en  parallèle  sur
chaussée côté impair, à la hauteur du n° 47 Rue JOEL RECHER,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 juin 2022

P2200292  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé aux deux roues Abrogation RUE DU PROGRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM

227/235



Recueil des actes administratifs N°662 du 01-07-2022

Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DU PROGRÈS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le présent arrêté abroge l'arrêté n° CIRC 1411644 signé
du 24 novembre 2014.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 juin 2022

P2200293  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DU PROGRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement
RUE DU PROGRÈS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n° CIRC 1411644 réglementant un parc réservé
aux véhicules deux roues est abrogé.

Article 2 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues,
côté impair, sur 8 mètres, en épi sur chaussée, entre le n°83 et le
n°85, RUE DU PROGRÈS, dans la limite de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 juin 2022

P2200297 - Permanent Stationnement réservé aux personnes
handicapées RUE DU PROGRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N°P0610551.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  présent  arrêté  abroge  l'arrêté  n°P0610551
Réglementant une place de stationnement réservé aux Personnes
à Mobilité  Réduite,  sur  7 mètres,  côté impair,  au droit  du n°87,
RUE DU PROGRÈS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2022

P2200299 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DU PROGRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DU PROGRÈS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté impair, sur 5
mètres,  en  épi  sur  chaussée,  à  la  hauteur  du  n°87,  RUE  DU
PROGRÈS, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2022

P2200303 - Permanent Circulation sur une voie Sens unique
MTE ANTOINE CASTEJON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route

Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N° 730001.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  présent  arrêté  abroge  l'arrêté  N°730001,
réglementant  la circulation en sens unique,  MONTÉE ANTOINE
CASTEJON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 juin 2022

P2200304 -  Permanent  Circulation alternée Circulation  sur
une voie Sens unique alterné MTE ANTOINE CASTEJON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer la circulation MONTÉE
ANTOINE CASTEJON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est en sens unique alterné avec priorité au
sens descendant, MONTÉE ANTOINE CASTEJON, vers la RUE
MARCEL REDELSPEGER.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 juin 2022

P2200306  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes RUE EUGENE POTTIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE EUGENE POTTIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit, plus de 15 minutes, dans
l’aire  “Arrêt  minute”,  sur  1  place,  côté  pair,  en  parallèle  sur
chaussée, à la hauteur au n°38 RUE EUGÈNE POTTIER, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention

et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 juin 2022

P2200319 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
JAUBERT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux vélos, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
JAUBERT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté pair, sur 5
mètres, en épi sur chaussée, à la hauteur du n°2, RUE JAUBERT,
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 20 juin 2022
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P2200320  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes AVE DE LA ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement AVENUE DE LA ROSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, dans
l’aire  “Arrêt  minute”,  sur  2  places  (10  mètres),  côté  pair,  en
parallèle sur  chaussée,  à la  hauteur  du n°194 AVENUE DE LA
ROSE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 21 juin 2022

P2200331 - Permanent Signal "Stop" BD BOUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation BOULEVARD BOUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  véhicules  circulant  dans  BOULEVARD  BOUES
seront soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à
leur débouché sur Rue Belle de Mai.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2022

P2200332  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
autorisé Abrogation BD BOUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement BOULEVARD BOUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  arrêtés  N°s  CIRC  912050  et  CIRC  0802172,
réglementant  le  stationnement  autorisé  et  interdit,  BOULEVARD
BOUES, sont abrogés.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
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de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2022

P2200333  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit BD BOUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement BOULEVARD BOUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair, en parallèle sur
chaussée, BOULEVARD BOUES, dans la limite de la signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement  effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans BOULEVARD BOUES.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice

Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2022

P2200334 - Permanent Stationnement réservé aux vélos BD
BOUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’un parc à vélos, il
est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
BOUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté pair, sur 5
mètres, en épi sur chaussée, à la hauteur du n°32 BOULEVARD
BOUES, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2022

P2200342 - Permanent Vitesse limitée à  RUE LEVAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
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Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "zone de
rencontre"  et  pour des raisons de sécurité,  il  est  nécessaire de
modifier la réglementation de la circulation RUE LEVAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 911722, réglementant la limitation de
vitesse à 30km/h, RUE LEVAT, entre le n°57 et la Rue Jobin, est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 juin 2022

P2200346 - Permanent Zone de rencontre RUE LEVAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'une "ZONE
DE RENCONTRE", il est nécessaire de réglementer la circulation
RUE LEVAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La RUE LEVAT dans la section comprise entre le n° 34
et le n° 83 est considérée comme une "ZONE DE RENCONTRE"
où les piétons sont autorisés à circuler  sur  la chaussée sans y
stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse
des véhicules y est limitée à 20 km/h.<br />Toutes les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes (Art R.110-2 du code de la
route).<br />L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant en dehors des emplacements aménagés à cet effet
(Art R.417-10 du code de la route).

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 juin 2022

P2200348 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
LEVAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’un parc à vélos, il
est nécessaire de réglementer le stationnement RUE LEVAT.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux vélos, côté pair, sur 10
mètres, en épi sur chaussée, face et entre les n°s 25 et 27 RUE
LEVAT, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
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Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 juin 2022
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